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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l' epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a rect.' un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient deja ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 

ix 



Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de Ia Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous Ia 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et r economie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons dii nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous Sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 
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Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant Sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pensee economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de relaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pros le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 



assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Les methodes utilisees aux fins de cette etude sont diversifiees, tout 
comme le sont les objectifs qu'elle vise a atteindre. Parmi les nom-
breuses donnees dont nous disposions, nous nous sommes servis de 
statistiques que nous avons tente d'uniformiser afin de permettre l'inter-
pretation des donnees pour toutes les provinces du Canada et diverses 
periodes de temps. (Pour plus de details, consulter Structure des recettes 
et des depenses federales et provinciales, une annexe ace volume qu'il est 
possible d'obtenir aupres des auteurs, a l'Ecole d'administration publi-
que de l'Universite Carleton, a Ottawa.) Nous desirons exprimer notre 
gratitude envers Herb O'Heron, notre adjoint de recherche, pour la 
compilation des donnees; it s'agissait d'une tache monumentale qu'il a 
accomplie avec autant de competence que d'enthousiasme. 

Dans le present ouvrage, l'analyse de la budgetisation au palier pro-
vincial a ete realisee a l'aide de trois methodes precises : des entrevues 
avec des responsables de la budgetisation dans des organismes centraux 
et dans des ministeres particuliers; une lecture minutieuse des discours 
du budget a l'echelle provinciale et d'autres documents pertinents; le 
recours a un groupe d'experts-conseils en matiere de budgetisation dans 
les provinces qui font l'objet de nos etudes de cas. A cet egard, nous 
tenons a souligner l'aide que nous ont accord& James Cutt, Allan 
Warrack, Jain Gow, Paul Thomas et Peter Aucoin. De plus, les commen-
taires que nous a adresses Larry Jones ont grandement ameliore la 
version finale de cet ouvrage. Les auteurs ont egalement beneficie des 
travaux de doctorat de Christopher Dunn sur la budgetisation dans 
l'Ouest du Canada, dont une partie fait l'objet d'une etude publiee par la 
Commission. Ses travaux nous ont ete plus d'une fois source d'inspira-
tion, et nous tenons a l'en remercier. 
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L'analyse de la budgetisation au palier federal, tel que nous l'avons 
souligne dans l'introduction, repose sur des sources secondaires. Parmi 
celles-ci compte le travail de recherche que, depuis 1979, nous effec-
tuons dans le cadre de l'examen annuel du budget fait par l'ecole 
d'administration publique en vue de la publication de l'ouvrage intitule 
How Ottawa Spends. La preparation de cet ouvrage necessite un grand 
nombre d'entrevues et l'examen minutieux de documents du gouverne-
ment federal. Etant donne que notre recherche s'est achevee a l'automne 
de 1984, elle ne traite pas des changements qui ont pu se produire soit au 
palier federal ou provincial, et plus particulierement en Ontario, au 
Quebec et en Alberta. 

Nous tenons a remercier David Justinich de l'aide precieuse qu'il 
nous a accord& en tant qu'adjoint de recherche. Nous desirons aussi 
remercier le personnel de secretariat de l'ecole d'administration publi-
que, et notamment Monica Wright, Bev Riley et Margaret Johnston, de 
la competence dont elles ont fait preuve et de l'appui qu'elles nous ont 
prete tout au long de nos travaux. 

ALLAN M. MASLOVE, 
MICHAEL J. PRINCE 

G. BRUCE DOERN 
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Introduction 

Les buts et la port& de cette etude sur l'etablissement des budgets 
federaux et provinciaux du Canada ont deux grands cadres de refe-
rence : le mandat general de la Commission et ('examen critique des 
analyses consacrees a la budgetisation. La presente monographie, qui 
s'inscrit dans le programme de recherche de la Commission, tentera 
d'evaluer le rendement et la pertinence des institutions chargees de 
decider et de fixer des objectifs; nous nous interesserons pour ce faire 
leur procede le plus visible : la budgetisation. Il nous faut donc etudier 
les grandes lignes de force des budgets federaux et provinciaux depuis 
1960 environ. 

Cette profondeur historique s'impose en raison de recentes cons-
tatations sur retat actuel des recherches sur la preparation des budgets 
au Canada. En 1982, Paul Thomas a depouille les documents existants'. 
Il remarque l'absence d'etudes comparees des methodes de budgetisa-
tion provinciales et municipales, et constate que les preoccupations 
etroitement techniques des premieres analyses ont cede le pas a 
l'« ultrarealisme ». Conclusion : « Gober naivement les derniers gadgets 
budgetaires est dangereux, mais nier d'avance toute possibilite de 
reforme constructive ne l'est pas moins2  ». II faut donc, conclut Thomas, 
trouver moyen de concilier realisme et reforme viable. Force est egale-
ment de constater que les documents actuels n'ont pas reussi, en gene-
ral, a faire le lien entre le terme recettes et impots de requation fiscale et 
le terme depenses. La Commission royale sur la gestion financiere et 
l'imputabilite (Commission Lambert) a fait de nombreuses recomman- 



dations en 1979 sur l'obligation de rendre des comptes, sans toutefois 
s'etre suffisamment attach& au processus decisionnel en matiere 
d'impots et de recettes, ni aux effets des decisions passees sur le regime 
fiscal. Cette distinction entre les deux termes de l'equation transparait 
clairement dans le souci de « reforme budgetaire » qui a preside a la 
redaction du discours du budget du ministre des Finances. 

La presente etude a donc deux objectifs. Le premier est de presenter 
un apergu historique global de la budgetisation au Canada au cours des 
25 dernieres annees. Le deuxieme est d'examiner la budgetisation, son 
passé et son avenir, sous trois angles principaux : 

Comment l'etablissement des budgets federaux et provinciaux en est-il 
venu a servir de cadre a l'elaboration des grands objectifs? La port& 
de la budgetisation — institution democratique par excellence — 
peut-elle et doit-elle etre elargie? 
Dans quelle mesure les budgets federaux et provinciaux ont-ils ete 
coordonnes dans le contexte du federalisme democratique, et quelles 
sont les repercussions de ce qui precede sur les reformes futures ou 
eventuelles des institutions? 
Que signifie la « reforme budgetaire », au regard de ces deux ques-
tions, ainsi que dans le contexte d'une etude equilibree des impots et 
des depenses, de l'obligation des organismes des secteurs public et 
prive a rendre des comptes aux autorites et du pouvoir des elus 
demander des comptes a ces organismes? 

Pour preciser davantage nos deux objectifs ainsi que nos sources et la 
methodologie employee, d'autres explications s'averent necessaires. 

Pour en arriver a une analyse historique plus globale, nous avons tente 
d'atteindre, dans la mesure du possible, trois equilibres analytiques 
distincts : equilibre entre l'etablissement des budgets federaux et des 
budgets provinciaux, entre la budgetisation des recettes et celles des 
depenses, et entre les resultats et les procedes budgetaires. Pour ce qui 
est du premier equilibre, les documents ayant trait a la budgetisation 
federale etaient de toute evidence plus nombreux. Aussi, etant donne le 
manque inevitable de temps et de ressources, nous nous sommes 
employes a recueillir des informations sommaires sur la budgetisation 
provinciale. Pour ce qui est des budgets federaux, nous avons pu 
compter sur la documentation existante. En ce qui concerne requilibre 
des recettes par rapport aux depenses, nous avons tente d'effectuer une 
recherche plus originale du cote des recettes, particulierement au niveau 
federal. A cet egard, nous nous sommes inspires de l'etude publiee par la 
Commission sur les rouages de la politique economique, qui corn-
prenait, entre autres, un exposé intituld « The Politics of the Deficit », de 
David Wolfe. Pour ce qui est du troisieme equilibre, nous ferons pour 
('instant deux remarques. Tout d'abord, par « resultats » nous entendons 
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les donnees cumuldes sur les decisions budgetaires. Nous ne nous 
preoccupons pas des consequences budgetaires. Bien stir, nous faisons 
indirectement allusion aux &bats qu'elles ont suscites, mais nous les 
excluons de notre etude puisque d'autres volets des recherches de la 
Commission traitent de ces repercussions dans des secteurs particuliers 
d'intervention. En general, nous avons du approfondir l'aspect 
« procedes », particulierement a l'echelle provinciale. Nous avons 
cependant tente de faire avancer sur trois fronts l'analyse des donnees 
traditionnelles sur les resultats : d'abord utiliser les donnees dispo-
nibles sur les postes de depenses generaux et les traduire en dollars 
constants par habitant; ensuite examiner l'histoire recente des compres-
sions budgetaires ayant une relation avec ces donnees, en comparant les 
administrations federate et provinciales; et enfin, dissequer ces donnees 
plus methodiquement que dans n'importe quelle autre etude effectuee 
ce jour, de fawn a obtenir une vue plus nuancee des habitudes de 
depenses dans des structures politiques differentes de meme qu'au 
niveau federal. 

Nous ne pretendons pas avoir etudie a fond ces equilibres; nous avons 
plutot cherche a combler des lacunes, pour que la Commission puisse 
s'inspirer de travaux existants et les faire avancer dans toute la mesure 
du possible. L'etude de la budgetisation est fondamentalement une 
Cache pluridisciplinaire : nous avons donc consulte des ouvrages dans 
des domaines aussi varies que les sciences politiques, l'economie, la 
gestion et l'administration publique. Vu nos objectifs generaux, 
toutefois, et l'absence de precisions sur les veritables retombees bud-
getaires, it serait plus juste de considerer cette etude de la budgetisation 
comme etant axee davantage sur le politique que sur l'economique du 
processus. 

Par ailleurs, notre auditoire n'est pas homogene, aussi avons-nous 
tente de presenter au lecteur informe une esquisse des principales 
caracteristiques de la budgetisation, quelques notions d'histoire et un 
apercu des &bats dont a fait l'objet la reforme budgetaire. Bien stir, les 
specialistes seront déjà en territoire connu. Its trouveront toutefois dans 
notre etude matiere a reflexions nouvelles et, nous l'esperons, un 
eclairage inedit. 

Cette monographie est divisee en quatre parties. La premiere presente 
un bref apercu du cadre institutionnel general et des concepts de base 
relatifs aux trois questions soulevees ci-dessus. Le chapitre 1 fait le 
point sur les rouages cies. Le chapitre 2 traite des budgets en tant 
qu'occasions de definir des tactiques et de fixer des objectifs, avec un 
apercu general des phases preliminaires, et des &bats ayant entoure la 
reforme budgetaire. Le chapitre 3 (Writ les aspects fondamentaux de la 
coordination budgetaire dans le systeme federal. 
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La deuxieme partie examine la budgetisation federate; les recettes et 
les depenses budgetaires y sont traitees dans des chapitres distincts; ce 
cloisonnement est conforme a la facon dont on procede trop souvent 
pour elaborer et analyser les budgets federaux. 

La troisieme partie passe en revue la preparation des budgets provin-
ciaux : le chapitre 6 (Writ systematiquement le procede employe, alors 
que les chapitres 7 et 8 en examinent la dynamique. La repartition du 
contenu entre ces deux chapitres (7 et 8) est quelque peu arbitraire et 
n'est attribuable qu'au volume de la matiere a l'etude et a notre volonte 
de parfaire nos connaissances de base sur l'etablissement des budgets 
provinciaux. Le chapitre 7 decrit les economies regionales, les caracte-
ristiques dominantes des regimes politiques et des styles de leadership et 
les donnees budgetaires accumulees. Cette presentation est suivi d'un 
examen plus approfondi des cinq provinces etudiees. Le chapitre 8 
examine ensuite dans quelle mesure les politiques fiscales contracycli-
ques ou d'inspiration keynesiennes ont ete appliquees dans les pro-
vinces; la nature du discours politique; les objectifs poursuivis; la rela-
tion entre la budgetisation et les preoccupations electorates; la 
dynamique bureaucratique interne du Cabinet et l'importance recente 
des consultations prebudgetaires. Dans toute la troisieme partie, le mot 
« province 0 prend une double signification. Les donnees sur les 
resultats englobent les dix provinces. Lorsqu'il est question des 
« procedes 0 (et d'autres notions parfois), nous nous concentrons pour 
des raisons pratiques sur cinq provinces : la Colombie-Britannique, 
l'Alberta, l'Ontario, le Quebec et la Nouvelle-Ecosse. Les provinces 
retenues sont toutefois caracteristiques des autres regions du Canada et 
elles englobent un echantillonnage representatif des partis politiques qui 
detiennent le pouvoir, particulierement depuis les annees 1970. 

Enfin, dans la quatrieme partie, nous rassemblons deux series 
d'observations en guise de conclusion. La premiere, qui fait l'objet du 
chapitre 9, est en quelque sorte un examen des compressions bud-
getaires. Le concept de compression et les strategies d'application, au 
niveau federal et provincial, depuis le milieu des annees 1970, sont 
examines a la lumiere de ces trois points : objectifs, signification des 
reformes et coordination intergouvernementale. Le chapitre 10 expose 
nos conclusions sur ces trois questions et sur la reforme institutionnelle. 
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Partie I 

Les principes et concepts fondamentaux 



Chapitre 1 

Les aspects fondamentaux de la 
budgetisation 

Les trois premiers chapitres fournissent un bref apercu des concepts 
des et des principes institutionnels qui sous-tendent l'etablissement des 
budgets au Canada. Its servent de base conceptuelle a notre argumenta-
tion generale sur les trois questions soulevees dans l'introduction. Pour 
ce qui est de la fixation des objectifs, nous demontrons dans le chapitre 2 
que le role du budget federal, a certains egards, a faibli; it a aussi perdu 
de son importance en tant que tribune de communication democratique 
sur l'economie, mais pas necessairement sur la situation plus generale 
de l'economie politique. Le budget conserve son utilite comme moyen 
tactique a court terme, mais son role tactique a atteint des proportions, a 
notre avis, excessives. L'intensification de la budgetisation tactique au 
niveau federal est en partie attribuable a la frequence accrue des bud-
gets; mais elle est egalement imputable a de nombreux autres facteurs 
qui seront examines plus loin. 

Nous montrons au chapitre 3 que, pendant toute la periode etudiee, la 
coordination de la budgetisation federale et provinciale a ete remarqua-
ble et que les lacunes constatees ne peuvent etre considerees comme 
graves, etant donne que le federalisme democratique prevoit un certain 
degre d'autonomie, necessaire pour tenir compte de la diversite des 
economies politiques. Une fois inscrits dans le contexte plus general du 
debat entourant la reforme budgetaire, les principaux desequilibres 
institutionnels dans l'etablissement des budgets ne sont pas, nous en 
sommes persuades, de nature fondamentalement intergouvernemen-
tale, mais se trouvent plutot entre les secteurs public et prive. Ainsi, 
l'obligation redditionnelle, c'est-A-dire de rendre des comptes, accuse 
deux grandes faiblesses. La premiere est de ne pas permettre aux corps 
elus d'examiner le regime fiscal et les recettes avec la meme minutie que 

7 



les depenses. La deuxieme est de ne pas assurer de tribunes pour 
l'examen minutieux des interets prives — les premiers interesses par les 
decisions fiscales. L'examen des budgets exige aujourd'hui des meca-
nismes qui fassent la lumiere sur les pouvoirs public et prive. 

Passer a l'explication de ces points, pour tirer ensuite les conclusions 
qui s'imposent, n'est pas une mince ta.che. Nous commencerons par 
presenter les aspects les plus importants de la budgetisation, soit le 
cadre institutionnel general, le role de Ia budgetisation en tant que 
dynamique centrale de l'administration gouvernementale, la fonction de 
la budgetisation a regard de la croissance de l'Etat et les structures 
centrales de la budgetisation. 

Le cadre institutionnel general 

Quatre macro-institutions sont mises en relief ici : le gouvernement 
Cabinet-Parlement, le federalisme, les organisations internationales et 
les groupes d'interet ainsi que les « grands intervenants ». Ce cadre 
macro-institutionnel est trop facilement relegue au formalisme des 
manuels pour etre ulterieurement mis en contraste avec un comporte-
ment « reel ». Examiner le cadre macro-institutionnel sous cet angle, 
c'est meconnaitre les aspects fondamentaux de la budgetisation. Les 
institutions refletent nos croyances .et nos idees mattresses sur ce que 
devrait etre un regime politique democratique. 

Au niveau du gouvernement par le biais d'un cabinet et d'un park-
ment, la budgetisation decoule du principe qui veut que seul le pouvoir 
executif, en r occurrence le Cabinet, est habilite a presenter des lois de 
finances et a engager les fonds publics'. Elle est egalement liee a une 
autre notion, en vertu de laquelle les corps elus consentent les credits et 
tiennent les ministres responsables de leur utilisation, collectivement, 
par rintermediaire du Cabinet, ou a titre individuel. Les cabinets doi-
vent gouverner de fawn responsable. L'opposition au Parlement est lh 
pour faire echec, formuler des critiques et empecher une administration 
clandestine. Le federalisme canadien ayant evolue, le comportement et 
les normes touchant aux dispositions budgetaires sont influences non 
seulement par la repartition des pouvoirs, par plusieurs programmes 
conjoints de depenses et ententes de perequation, mais egalement par 
des restrictions imposees par la Constitution aux pouvoirs de taxation2. 
Le gouvernement federal peut percevoir des impots de toutes les facons 
et par tous les moyens, alors que les provinces ne peuvent prelever que 
des impOts directs. Une administration gouvernementale ne peut en 
taxer une autre, ce qui a notamment favorise le recours aux societes 
d'Etat pour elargir l'assiette fiscale. Les depenses, de leur cote, ne sont 
pas assujetties au meme degre a des limites purement constitutionnelles, 
mais ('utilisation du « pouvoir de depenses » est controversee eta contri-
bue a Ia creation de tout un appareil de subventions conditionnelles et de 
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programmes federaux et provinciaux interdependants, y compris le 
systeme de prerequation consacre par la Loi constitutionnelle de 1982. 

La description de deux des autres macro-institutions, qui sont en 
interaction avec les deux institutions politiques mentionnees ci-dessus, 
ne peut se resumer en quelques paragraphes. Les organisations interna-
tionales comprennent aussi bien des organismes comme l'Organisation 
de cooperation et de developpement economiques (0cDE) et l'Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) que des orga-
nismes strangers, comme le Federal Reserve Board des Etats-Unis dont 
les decisions sont lourdes de consequences pour le reste du monde. Ces 
organismes forment les noeuds de tout un reseau d'influences : le reseau 
informationnel et professionnel d'analyse des politiques fiscales, nourri 
par l'OCDE; les calculs subtils auxquels le GATT oblige de se livrer pour 
decider de la nature et des modalites des aides consenties sous forme de 
subventions et de prets; la dure realite imposee par les decisions et les 
pressions de la Reserve federale sur le financement du deficit et les taux 
d'interet. Et enfin, la diffusion d'idees et de paradigmes, ce qui constitue 
une bonne politique macro-economique ou fiscale, y compris le keyne-
sianisme, le monetarisme et leurs variantes3. 

Le monde politique des groupes d'interet et des « grands interve-
nants » est encore plus difficile a circonscrire. Les groupes d'interet sont 
des associations de personnes formellement constituees dans le 
domaine des affaires, de la main-d'oeuvre, de l'agriculture et autres, 
ayant d'importantes attentes budgetaires auxquelles doivent repondre 
les ministres des Finances, pour le cote fiscal, et 0 leur » ministere pour 
le cote depenses, a supposer qu'ils en aient un. Les « grands interve-
nants » ont peut-titre un role encore plus decisif puisqu'ils englobent de 
grandes societes et des administrations publiques qui n'ont pas a 
recourir uniquement a des tactiques de lobbyisme ou a l'exhortation. Its 
ont le pouvoir, a l'interieur de certaines limites, d'investir ou non, de 
repondre ou non aux diverses mesures incitatives proposees dans le 
cadre du regime fiscal ou par des depenses directes. Les groupes d'inte-
ret, par ailleurs, ont moins de pouvoir direct, bien que les pouvoirs de 
certains d'entre eux puissent etre accrus lorsqu'ils forment des alliances 
avec certains grands intervenants et avec des administrations provin-
ciales, dans la mesure ou le secteur qu'ils representent a une importance 
regionale preponderante4. De nombreux groupes prennent position sur 
l'ensemble des politiques fiscales et sur certaines mesures touchant aux 
depenses et a la fiscalite. Its sont directement interesses par les disposi-
tions relatives aux impOts et aux depenses; mais leurs positions, a notre 
avis, sont celles que les corps elus examinent avec Ia moms grande 
rigueur. Dans ce contexte, notre etude tient pour valides et importantes, 
de fawn generale, les recentes observations sur l'etonnante prolifera-
tion des grands intervenants et des groupes d'interet consideres, selon 
l'optique, comme des partisans de Ia rente economique ou des symboles 
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des societes plus axees sur leurs droits que seraient devenus le Canada et 
les autres democraties occidentales5. 

La budgetisation, les valeurs et la dynamique centrale du 
gouvernement 

La budgetisation peut egalement se traduire dans un langage un peu 
moins institutionnalise. On peut, par exemple, dire qu'elle constitue la 
dynamique primordiale — ou du moins la plus visible — du gouverne-
ment, puisqu'elle quantifie concretement les decisions gouverne-
mentales. On comprend mieux alors les subtilites de la politique. Les 
decisions budgetaires ne sont pas touter importantes. Mais quelle que 
soit la port& des decisions, « budgetisation » est synonyme de o pouvoir »; 
c'est un moyen de determiner qui recevra quoi. Elle est donc au coeur du 
processus par lequel les principales idees et les valeurs de la vie politique 
canadienne sont exprimees, cataloguees, equilibrees ou bloquees. Les 
specialistes des finances publiques expriment habituellement ces 
aspects normatifs en termes de compromis entre « refficacite et 
requite » ou entre « la stabilisation, la distribution et l'allocation6  », 
mais ces categories ne suffisent pas a saisir les valeurs qui sous-tendent 
les choix de depenses; elles ne rendent pas compte non plus de ce qui est 
derriere des decisions déjà enchassees dans la partie des depenses 
appelde o services votes » (qui, pour chaque exercice, equivaut a envi-
ron 90 p. cent du « budget ») et dans le « regime fiscal » (le fruit des 
stimulants, des echappatoires et des allegements fiscaux anterieurement 
accordes). 

Outre r efficacite et requite, la budgetisation traduit aussi d'autres 
preoccupations — stabilite, redistribution, regionalisme, natio-
nalisme — qu'on trouve parfois exprimees en ces termes, mais qui 
(comme nous allons le voir aux chapitres 4, 5, 7 et 9) peuvent aussi 
revetir d'autres formes, plus rhetoriques, mais neanmoins significatives. 
Ces notions se superposent a d'autres, appelees paradigmes, A plus juste 
titre peut-titre, qui ont influence la conduite de la politique fiscale et 
monetaire et dont nous avons déjà 	Ainsi, le monetarisme et le 
keynesianisme ont influe sur la nature des budgets. Nous allons exami-
ner ces theories au chapitre 2, car elles sont au coeur de notre discussion 
de revolution du debat entourant la reforme budgetaire au cours des 
50 dernieres annees. 

La budgetisation n'est toutefois pas uniquement liee aux objectify ou 
aux « fins » souhaitees de la vie politique. C'est egalement un procede et, 
de ce fait, elle incite a une reflexion sur d'autres idees, qui demontrent 
que, loin d'etre simplement un moyen d'arriver aux fins visees, le 
procede a une valeur intrinseque. Les idees generees prennent de 
nombreuses formes et suscitent le pire comme le meilleur. Ainsi, la 
budgetisation dans le contexte du gouvernement Cabinet-Parlement 
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oblige, dans l'ensemble, les ministres a assumer leurs decisions. Cepen-
dant, le processus entraine egalement, une certaine « irresponsabilite 
ministerielle », procede qui consiste a s'attribuer le merite des reussites 
et a se &charger des echecs et des decisions impopulaires sur les 
collegues. Pour l'etablissement des normes relatives a ce procede, les 
groupes d'interet et les « grands intervenants » sont egalement consultes 
et appeles a participer; mais la capacite de participation de ces pro-
tagonistes peut varier, en fonction de l'importance de leurs fonds et de 
leurs pouvoirs. 

Outre les notions courantes d'obligation redditionnelle et de demo-
cratie consultative, les modalites de la budgetisation sont imposees par 
l'electoralisme, par l'esprit de parti et par le cycle electoral8. Ainsi, de 
temps a autre, les mandats electoraux suscitent des decisions bud-
&takes qui correspondent aux &sirs de tous. En d'autres temps, des 
calculs strictement electoralistes inspirent des comportements corn-
prehensibles certes, mais assez mal accueillis. Le chapitre 8 demontre 
comment les depenses « politiques » sont majorees afin d' « acheter » les 
electeurs avec les impots qu'ils ont payes. Autre tactique preelec-
torale : presenter en termes vagues et apaisants la necessite d'une 
meilleure gestion. Les « details » draconiens ne sont reveles qu'apres les 
elections. Ainsi, les mandats electoraux, qui devraient mettre l'obliga-
tion redditionnelle au premier plan, donnent lieu a des processus bud-
getaires tits varies. 

Enfin, la budgetisation est le carburant indispensable au moteur du 
cabinet9. Le Cabinet est un groupement quasi representatif de gens 
veritablement soucieux de bien faire, mais qui cherchent a demontrer, du 
moins a l'occasion, leur influence et leur pouvoir. Il en va de meme des 
hauts fonctionnaires et des ministeres et des organismes qu'ils dirigent. 
La budgetisation doit tenir compte de ces considerations et tout accom-
modement en ce sens peut ou non coIncider avec ce qui est « souhaita-
ble » dans un programme ou repondre a des criteres d'efficacite. Le 
processus interne engendre egalement des exigences politiques et admi-
nistratives quant aux differents sens que I'on peut donner a une « bonne 
analyse 0 de fawn que les decisions puissent etre « milrement 
reflechies », ce qui peut prolonger le processus. II arrive aussi qu'on 
accelere le processus pour faire montre d'esprit de decision. Ainsi, les 
processus de budgetisation sont a la fois institutionnalises et hautement 
personnalises, puisque les ministres et les fonctionnaires ont chacun 
leur propre marge de manoeuvre pour veiller aux interets publics et 
prives. 

La budgetisation, la croissance du gouvernement et les 
autres instruments de politiques 
La budgetisation, consider& par rapport a la croissance d'un gouverne-
ment et au recours a d'autres instruments, comporte des aspects supple- 
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mentaires importants. Les donnees budgetaires, particulierement au 
chapitre des depenses, revelent clairement la croissance de I'appareil 
d'Etat depuis les annees 1940. Les depenses publiques, dans leur 
ensemble, ont, par consequent, ete la cible des discussions ideologiques 
sur la limitation de ladite croissance et sur la necessite de freiner ou 
meme de reduire les depenses en termes absolus. Le Canada se place au 
milieu du peloton des pays occidentaux en termes de PNB controle par 
l'Etat 1°. Toutefois, it faut tenir compte du debat ideologique entre les 
partis politiques et entre leurs options respectives, ainsi que des reper-
cussions de la polemique engage aux Etats-Unis sur le role de l'Etat, 
polemique resolument ideologique dont les medias ont beaucoup parle 
au Canada. 

Bien que l'augmentation des depenses constitue,sans doute I'indice le 
plus revelateur de la croissance de l'appareil d'Etat, it est faux de le 
considerer comme le seul valable, les gouvernements possedant 
d'autres moyens d'action dont it faut egalement tenir compte. La politi-
que fiscale y figure de toute evidence, comme nous le verrons plus loin. 
Disons simplement pour l'instant que la fawn d'amener les impots et les 
recettes dans le debat sur la croissance de I'appareil d'Etat, varie consi-
derablement en fonction des interets politiques en cause. Ainsi, les 
detracteurs de l'ingerence gouvernementale citent frequemment la lour-
deur des impots dans leur critique generale de l'interventionnisme. Et 
cependant, ces memes detracteurs ne voient pas que les depenses 
fiscales (les recettes auxquelles renoncent les gouvernements pour 
atteindre certains objectifs) se sont accrues au cours des annees 1970 
un rythme plus rapide que celui des depenses normales; a leurs yeux, it 
n'y a lh aucune ingerence bien que, comme on le sait, les privileges 
fiscaux doivent finalement etre payes par quelqu'un". 

Il importe de souligner ici que les instruments de politiques tels que la 
reglementation, les societes d'Etat et les entreprises mixtes, de meme 
que les encouragements ou les « pressions morales », ne font pas directe-
ment partie de cette etude 12 . Notre sujet est déjà assez vaste, ce qui nous 
oblige a faire abstraction d' elements importants comme ceux-ci. 
L'attention port& aux impots et aux depenses et l'exclusion des autres 
instruments exigent deux mises en garde;  D'abord, ce choix limite nos 
propos sur la croissance de I'appareil d'Etat et, par consequent, sur le 
grand debat des compressions. L'etude des methodes et des strategies 
de compression est, rappelons-le, un element cle de notre analyse, mais 
elle ne touche ni a la question de la reglementation ni au recours accru 
la reglementation qui resulte du frein mis aux depenses. Ensuite, nos 
reflexions sur l'etablissement des budgets ne peuvent faire totalement 
abstraction des autres instruments, meme s'ils sont exclus, puisqu'ils 
servent dans une certaine mesure de substituts aux depenses et aux 
impots et qu'ils supposent, a des degres varies et sous differentes 
formes, une influence politique sur les decisions. 
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Un profit des organes centraux et des processus 
de budgetisation 
Bien que les considerations politiques generales passees en revue 
jusqu'ici soient, et de loin, les realites les plus importantes de l'etablisse-
ment des budgets, it est essentiel d'esquisser le profil des organes 
centraux et des processus de budgetisation, etant donne qu'ils sont au 
centre des decisions prises quotidiennement sur l'elaboration et l'exa-
men des budgets. Autrement dit, it est necessaire de decrire le role 
d'organes comme le ministere des Finances, les conseils de direction et 
les verificateurs legislatifs et d'etablir une distinction entre les caracte-
ristiques de base du processus impots et recettes et celles du processus 
depenses, aux niveaux federal et provinciaux. Une etude detainee sui-
vra : nous nous contenterons a ce stade de mettre en relief les elements 
des. 

Le pouvoir qu'exerce (ne serait-ce que theoriquement) sur les recettes 
et les depenses le ministere des Finances ou le Tresor varie selon les 
gouvernements etudies. Au minimum, le ministere des Finances a prati-
quement le monopole des decisions fiscales et determine seul les pla-
fonds des depenses d'un exercice donne13. Dans certaines administra-
tions, les chiffres des depenses des ministeres sont negocies par un 
conseil de direction ou du Tresor distinct, compose de plusieurs minis-
tres, tandis que dans d'autres, c'est le ministere des Finances seul qui 
decide. 

La verification et l'examen legislatifs des depenses varient aussi con-
siderablement d'une administration a l'autre. Avant l'instauration de la 
verification integree ou de la verification d'optimisation des ressources 
au milieu des annees 1970, la verification legislative au Canada etait 
moulee sur un modele classique. Elle devait s'assurer que les depenses 
avaient ete effectuees avec probite; elle ne portait aucun jugement sur 
les programmes ou leur efficacite (tout verdict ayant des connotations 
politiques). Mais la verification integree a favorise une remise en ques-
tion de l'adequation des systemes de gestion et des prises de decisions, 
tout en evitant la critique directe des programmes. La verification a aussi 
pris plus d'ampleur au sein du gouvernement federal et, a un degre 
moindre, dans quatre provinces. 

Pour ce qui est de l'etude des decisions par le legislatif au cours de 
l'approbation des mesures fiscales et des budgets des depenses, les 
processus varient quelque peu selon les administrations. Comme nous 
allons le voir au chapitre 6, l'examen des depenses est, dans certains 
cas, partage entre differents comites qui les scrutent attentivement et, 
dans d'autres cas, con& a un seul et meme comite. Les mesures fiscales 
sont, pour la plupart, debattues au Parlement meme, surtout dans le 
cadre du discours du budget. Or, c'est le parti au pouvoir qui domine les 
comites ou les assemblees chargees de cet examen; aussi est-il virtuelle-
ment impossible de revenir sur les decisions prises. 
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Les idees presentees sommairement jusqu'ici seront etoffees dans les 
chapitres qui suivent : deux elements principaux peuvent etre &gages 
de ces caracteristiques structurales qui, en retour, creent des dynami-
ques differentes entre processus des impots et processus des depenses. 
Tout d'abord, le processus fiscal n'exige la participation que de deux 
ministres (le ministre des Finances et le premier ministre), d'ou une 
concentration du pouvoir. Cette fagon de faire est encourage par le 
secret entourant les budgets; it faut empecher quiconque de connaitre 
d'avance les mesures envisages et d'en tirer profit, la tradition remonte 
au xixe siecle, alors que les droits de douane constituaient la principale 
source de revenu14. Le processus des depenses exige la participation 
d'un nombre plus eleve de ministres et entraine une plus grande reparti-
tion du pouvoir; tous les ministres n'ont pas le meme poids, mais les 
ministres cies ont tous leur mot a dire, ce qui n'est pas le cas dans le 
processus fisca115. Comme l'indique le chapitre 8, certains premiers 
ministres provinciaux ont une influence determinante sur les decisions 
de depenses, mais notre these est valide pour l'ensemble du pays. 

Un deuxieme point a noter, c'est que le moment choisi chaque armee 
pour la presentation des budgets des depenses et des revenus, est 
different a Ottawa et dans le reste du pays. Dans les provinces, le 
discours du budget (qui contient les mesures fiscales) et le budget des 
depenses sont presentes a quelques jours d'intervalle ou simultanement. 
Au federal, on note depuis quelques annees un intervalle de plusieurs 
mois entre les deux volets; de plus, it y a plusieurs discours du budget ou 
declarations au cours d'une meme armee. Ces differences peuvent 
diminuer l'utilite des budgets comme instruments d'objectifs permet-
tant de brosser un tableau complet des liens recettes-depenses et des 
priorites du gouvernement. 

Ce bref exposé sur les concepts fondamentaux de la budgetisation est 
essentiel a la comprehension de notre examen de l'etablissement des 
budgets federaux et provinciaux en general. Toutefois, l'analyse appro-
fondie des points souleves dans l'introduction exige de nouvelles preci-
sions : elle nous oblige a clarifier en quoi les budgets peuvent servir a 
fixer des objectifs et a definir des tactiques et exige en outre un examen 
plus pousse des tentatives de reformes budgetaires. C'est a cet examen 
qu'est consacre le chapitre 2. 
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Chapitre 2 

Le budget : fixation des objectifs 
et definition des tactiques 

Comme nous le verrons dans ce chapitre, plusieurs grandes &apes ont 
marque revolution de la budgetisation : la periode des budgets en equi-
Libre , la periode keynesienne, diverses formes de gestion rationnelle, 
allant de l' etablissement de budgets par programmes a la verification 
d'optimisation, et recemment, les critiques emises sur les depenses 
excessives et le fardeau fiscal. Plusieurs questions ont en outre ete 
soulevees sur la responsabilite envers les institutions democratiques de 
base, y compris les &bats entourant le caractere confidentiel du budget, 
la consultation prebudgetaire et le droit de regard du pouvoir legislatif. 
Notre examen de ces &apes et de ces questions mettra un accent 
particulier sur la fonction fondamentale du budget, plus importante, 
mais trop souvent meconnue, a savoir l'occasion de fixer des objectifs et 
de dank des tactiques. 

Les expressions 0 fixation des objectifs » et « definition de tactiques » 
appellent certaines precisions. La premiere design la fonction generale 
du budget, dont la presentation constitue l'un des grands moyens 
employes par le gouvernement pour imprimer une direction au pays ou a 
la province, et pour expliquer la conjoncture economique a la masse des 
decideurs du secteur prive. La fonction tactique du budget est le role 
qu'il joue comme instrument politique et tactique important permettant 
a un gouvernement d'annoncer et de reiterer ses positions et de se 
regrouper ou de reprendre des forces pour affronter l'opposition ou des 
problemes particuliers. Il est evident que la distinction entre les deux 
fonctions n'est pas toujours tres claire, mais le desequilibre qui s'est cree 
entre celles-ci, surtout depuis le milieu des annees 1970, est tel quit 
merite qu'on s'en preoccupe serieusement. La fonction qu'a le budget 
de fixer des objectifs a diminue sur certains plans et a change sur 
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d'autres. Par exemple, le budget comme moyen d'exposer ou d'expli-
quer des objectifs economiques fondamentaux tels que l'emploi, la 
stabilite des prix et la competitivite internationale, a perdu du terrain. Sa 
fonction a par ailleurs change car, dans son sens le plus general, it 
comprend un plus grand eventail d'objectifs, y compris des objectifs de 
politique sociale. En outre, les imperatifs tactiques ont evolue, en partie 
du fait meme des fluctuations economiques, mais egalement en raison 
des changements subtils survenus dans les relations entre le gouverne-
ment, l'opposition et les medias. Nous verrons que ces changements 
sont particulierement evidents au niveau federal. Les causes, 
nombreuses, temoignent des forces s'exercant au sein du pouvoir politi-
que — entre les niveaux federal et provincial et entre les secteurs public 
et prive — et dans les desequilibres mentionnes precedemment, a savoir 
entre les impOts et les depenses et entre les resultats et les procedes. 

Dans notre optique, la fixation d'objectifs n'englobe pas la planifica-
tion. Tous les budgets tendent a une planification, c'est-h-dire qu'ils 
indiquent les mesures financieres que le gouvernement a l'intention 
d'appliquer pendant les douze prochains mois, mais ils ne representent 
pas un grand plan economique &Mille. La fixation d'objectifs suppose 
une direction plus vague dont peuvent tenir compte les particuliers, les 
dirigeants d'entreprises et les autres gouvernements. Mais si cette con-
ception est plus vague, notre cadre analytique peut de ce fait etre fragile. 
Les budgets ont-ils deja servi utilement a fixer des objectifs? Dans la 
negative, comment peut-on dire que ce role a diminue? La multiplication 
des objectifs budgetaires et, par consequent, leur plus grande ambigulte 
a certains egards, est-elle une preuve de recul ou de progres? Quand la 
fixation d'objectifs devient-elle un moyen tactique? Le caractere 
arbitraire de ces questions est evident. C'est a l'usage, dans la pratique, 
que l'on pourra juger de leur utilite et de leur validite. Nous nous 
mettons a la Cache dans le present chapitre, mais la veritable epreuve de 
notre these devra attendre l'etude detainee de la budgetisation aux 
niveaux federal et provincial dans les deuxieme et troisieme parties. 

Trois elements fondamentaux entrent en compte dans l'examen du 
role des budgets pour la fixation des objectifs et la definition des tacti-
ques. Tout d'abord, it est necessaire de comprendre la nature des objec-
tifs budgetaires fixes au cours des grandes &apes de la reforme bud-
getaire. Il s'agit ensuite de voir comment, depuis le milieu des annees 
1970, les budgets ont servi a fixer des objectifs. En troisieme lieu, it 
convient d'etudier la nature des diverses categories de depenses et 
d'impots de fawn a cerner les contraintes actuelles et futures a la 
souplesse et a l'adaptabilite des budgets, c'est-h-dire a la modification 
des objectifs et des priorites. Cette analyse est necessaire afin de pou-
voir comprendre les notions de « reforme » et de « restrictions », ainsi 
que la marge de manoeuvre dont disposeront probablement les onze 
gouvernements au Canada. 
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Les objectifs budgetaires et les grandes &apes 
de la reforme 

Des objectifs budgetaires ont ete le fruit des &bats qui se sont deroules 
au cours de trois grandes periodes de l'histoire, a savoir les annees qui 
ont precede la Deuxieme Guerre mondiale, les annees 1950 et 1960, les 
annees 1970 et le debut des annees 1980. Ces &bats entrent dans le cadre 
de discussions encore plus larges sur la nature du gouvernement et sur 
ses relations avec les particuliers, les groupes d'interet et les grands 
intervenants. Nous etudierons ces trois periodes brievement de fagon 
montrer aussi rigoureusement que possible comment la plupart de ces 
objectifs et de ces idees font encore partie du systeme budgetaire et 
constituent ainsi des normes divergentes en regard desquelles les bud-
gets peuvent etre evalues par des interets differents et par les respon-
sables de Petablissement de budgets'. Ces objectifs et ces idees s'ajou-
tent a ceux dont nous avons déjà parte au chapitre 1. 

Durant la periode qui precede la Deuxieme Guerre mondiale, les 
budgets etaient etablis dans un souci d'equilibre des revenus et des 
depenses et de saine gestion financiere. L'Etat etait assimilable a un 
ménage. Il fallait vivre dans les limites de ses moyens. Cette preoccupa-
tion se refletait dans les modalites de la surveillance exercee par le 
legislatif. Ce controle etait minutieux et visait a promouvoir l'honnetete 
et la probite dans l'utilisation des fonds publics. Les pratiques con-
tractuelles louches et la falsification des listes de paye constituaient un 
crime qu'il fallait eviter a tout prix. Les responsables cies de la prepara-
tion du budget etaient plus des comptables que des economistes. 

On connut ensuite la periode keynesienne. La theorie keynesienne 
qu'on commenga a appliquer pendant la guerre, mais qui atteignit son 
apogee dans les annees 1950 et 1960, pouvait etre critiquee a deux 
egards. Premierement, elle fournissait, de pair avec certains rapports 
des tels que le rapport Beveridge au Royaume-Uni, des raisons justifiant 
une intervention du gouvernement qui autrement n'aurait pas ete jugee 
acceptable dans les pays capitalistes occidentaux. Une telle intervention 
permettait la mise sur pied de programmes sociaux, non pas au nom du 
bien-etre social, mais en tant qu'element essentiel d'une strategie visant 
A stabiliser l'economie et a promouvoir la croissance. Les termes du 
debat en ont ete entierement changes. Plus precisement, cette theorie 
justifiait la gestion de la demande et Petablissement du budget con-
tracyclique, et donc le recours a la masse des depenses et des impots 
comme instrument de politique fiscale. Deuxiemement, la theorie key-
nesienne sanctionnait de fagon plus explicite le deficit budgetaire. 
L'Etat n'etait pas comparable a un ménage. Dans une certaine mesure, it 
pouvait depenser plus d'argent qu'il n'en percevait, mais pour autant 
qu'il realise ultimement un certain equilibre grace a des excedents 
budgetaires pendant les annees prosperes. Troisiemement, la theorie se 
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concentrait sur les objectifs de la croissance economique, de l'emploi, 
de la stabilite des prix et de la stabilisation a court terme. 

Alors que les concepts keynesiens fournissaient un nouveau fonde-
ment macro-economique A la budgetisation, celle-ci &ail de plus en plus 
influencee sur le plan micro-economique par d'autres idees qui, d'une 
part, traduisaient une nouvelle attitude technocratique et, d'autre part, 
resultaient de la specialisation croissante dans ce domaine. Au debut des 
annees 1960, ces nouveaux principes ont ete enonces par la Commission 
royale d'enquete presidee par l'homme d'affaires J. Grant Glassco. La 
Commission avait pour credo de « laisser les gestionnaires gerer libre-
ment », de les liberer au sein des ministeres des controles etouffants 
alors en place. Obnubilee par la gestion du gouvernement, elle n'a 
presque pas tenu compte du fait que cette -Cache etait etroitement lies A la 
gestion de l'economie. Ala fin de la decennie, A ces nouveaux criteres de 
rationalisation sont venus s'ajouter d'autres concepts, dont celui de la 
planification, la programmation et la budgetisation (PPB). Ce dernier fut 
adopts par le nouveau gouvernement Trudeau, le premier ministre ayant 
souvent indique sa preference pour un exercice plus rationnel de la 
politique. Comme nous le verrons au chapitre 6, cette rationalisation de 
la budgetisation a ete appliquee par de nombreux gouvernements 
provinciaux. 

L'enonce des principes visant a une budgetisation rationnelle ne doit 
pas etre confondu avec leur mise en oeuvre. En fait, un &art important 
s'est creuse entre la theorie et la pratique, etant donne que la politique 
(consider& a la fois comme l'exercice du pouvoir et les idees) impose sa 
propre logique. C'est ce qu'on a constate au cours des annees 1970 a 1975 
dans la dynamique des mesures fiscales et budgetaires devant la crois-
sance acceleree des depenses publiques attribuable, partiellement, a 
une augmentation inattendue des recettes causee par l'inflation. Ainsi, 
les gouvernements ont pu percevoir des revenus additionnels du simple 
fait que l'inflation placait les contribuables dans des tranches d'imposi-
tion plus elevees2. Leur reaction fut notamment d'introduire l'indexa-
tion. Avec cette nouvelle crise fiscale, de nouvelles notions sur les 
rapports entre la budgetisation et la politique sont apparues. Ces notions 
se sont greffees sur ce qu'il restait des principes de rationalisation en 
vigueur au cours de la deuxieme moitie des annees 1960, mais elles 
avaient un caractere beaucoup plus conservateur; le gouvernement &ail 
de plus en plus considers comme un « probleme » et l'objectif fondamen-
tal devait etre la recherche d'une economie efficace et davantage fond& 
sur le marche. 

Au niveau macro-economique, cette nouvelle attitude s'est traduite 
par l'adoption du monetarisme et le rejet partiel de la theorie keyne-
sienne. Le recours a des mesures propres a regler precisement l'activite 
economique fut remis en question a la lumiere de nouvelles preuves de 
l' absence d'un lien direct entre l'inflation et l'emploi3. La meilleure 
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fawn de combattre l'inflation &ail d'assurer la stabilite de la croissance 
au moyen d'objectifs monetaires. Le taux de croissance des depenses 
publiques ne devait pas &passer celui du PNB. A partir de 1975, le 
gouvernement consacra l'adoption officielle de cette politique dans ses 
exposés economiques et ses discours du budget. Sur le plan micro-
economique, la rationalisation des depenses a notamment ete le cheval 
de bataille du Verificateur general du Canada, qui encourageait la verifi-
cation d'optimisation et revaluation des programmes, afin de mettre un 
frein a la croissance des depenses et a rirresponsabilite gouverne-
mentale4. Grace aux pressions exercees par le Verificateur, la Commis-
sion Lambert fut creee et son rapport final a apporte d'autres arguments 
a cette cause. Des courants divergents en matiere de politique bud-
getaire se manifestaient egalement dans la controverse qui se faisait jour 
sur le ticket moderateur et donc la facturation des services publics 
offerts sur le marche. Cette controverse a touché a plusieurs secteurs, 
dont les services postaux et les soins medicaux5. 

L'adoption en 1979 du systeme de l'enveloppe budgetaire a pour ainsi 
dire marque le debut du nouveau conservatisme qui a impregne la 
budgetisation au debut des annees 1980. Mais ce tableau serait incomplet 
si nous passions sous silence le debat qui a entoure le systeme des 
recettes fiscales et qui a atteint son apogee au milieu de la grave reces-
sion de 1982 et 1983. Ces discussions etaient axees sur requite et la 
complexite du regime fiscal6. Comme nous l'avons déjà mentionne, les 
depenses fiscales durant les annees 1970 ont progresse plus rapidement 
que les depenses normales. Le regime fiscal est alors devenu moins 
equitable, les riches profitant davantage que les pauvres des allegements 
fiscaux, et moths efficace a cause de sa complexite et de son caractere 
bureaucratique. Ce phenomene, a son tour, declencha d'autres discus-
sions, y compris celles sur un taux d'imposition uniforme, sur la crois-
sance de reconomie parallele et sur les methodes impitoyables de per-
ception employees par Revenu Canada. La tentative de realisation d'une 
reforme fiscale dans le cadre du budget federal de novembre 1981 provo-
qua, elle aussi, de nouvelles demander pour une meilleure consultation 
avant le discours du budget, surtout de la part des milieux des affaires. 
C'est ainsi que la signification de «reforme budgetaire» vers le milieu 
des annees 1980 s'obscurcit par la tendance a separer le systeme des 
impots et des recettes du systeme des depenses ou, du moins, par la 
fawn extremement selective dont les differents interets etablissaient les 
liens politiques entre les recettes et les depenses7. 

L'intensification du debat sur les deficits budgetaires au cours de la 
deuxieme moitie de 1970 et au debut des annees 1980 en est la preuve. 
Nous n'etudions pas ici les deficits sur tour les plans politico-
economiques, mais leur taille croissante est de toute evidence un facteur 
cle dans la discussion plus large des restrictions budgetaires et de la 
reforme budgetaire examinees aux chapitres 9 et 10. Il est donc neces- 
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saire de garder a l' esprit les tendances fondamentales qui ressortent des 
donnees sur les deficits. 

Le tableau 2-1 presente un apercu des deficits et des excedents des 
administrations publiques au cours des annees civiles 1961 a 1982 d'apres 
les comptes nationaux. L'ensemble du secteur public canadien a enre-
gistre regulierement des excedents de 1964 a 1974 inclusivement et, 
depuis cette date, a ete constamment deficitaire. Pour sa part, le gouver-
nement federal a connu des deficits avant 1975, mais depuis cette date, it 
accumule deficit sur deficit. 

Les provinces de la Colombie-Britannique et de la Saskatchewan, qui 
n'ont accuse qu'un deficit pendant la periode etudiee ici, offrent un 
inter& particulier. L'Alberta connait des excedents budgetaires impor-
tants depuis 1973, alors qu'elle etait auparavant sans cesse deficitaire. 
L'Ontario a connu excedents et deficits jusqu'en 1970, mais depuis elle 
accuse deficit sur deficit. 

Les budgets comme moyens de fixer des objectifs et de 
dank des tactiques : experience recente 
Le discours du budget et le depot du budget annuel des depenses 
constituent l'une des deux grandes occasions, en dehors des periodes 
d'elections, ou un gouvernement peut faire connaitre a l'ensemble des 
citoyens et aux decideurs prives son opinion sur les objectifs et les 
priorites a adopter au niveau national ou provincial. Le deuxieme grand 
moment est le discours du Trone8. Il arrive en outre qu'un discours, 
prononce en cas de crise par l'un des premiers ministres, represente une 
occasion similaire . Un budget revet donc une importance solen-
nelle : c'est a la fois un acte politique, dans le meilleur sens du mot, et un 
moyen de communiquer des informations aux decideurs, afin de donner 
a la societe une idee de la situation actuelle, des choix futurs et de la 
direction que le pays devrait prendre. Mais du fait que les budgets ne 
constituent que l'une de ces deux grandes occasions, ils ne devoilent pas 
toutes les priorites retenues et les discours du budget ne touchent pas a 
toutes les questions a caractere budgetaire. 

En raison de leur importance pour notre analyse, nous decrirons 
brievement les quatre aspects generaux du budget comme moyen de 
fixer des objectifs. Ces aspects seront abordes en detail dans les 
deuxieme (niveau federal) et troisieme (provinces) parties. Il s'agit de la 
frequence et de la date des budgets, de la nature des documents et des 
informations budgetaires, et du role de l'opposition et des medias. 

Les budgets sont etablis chaque armee ou sont censes Pare. Le 
budget des depenses est depose annuellement, comme prevu, aux deux 
paliers de gouvernement. Comme nous l'avons mentionne precedem-
ment, les budgets des depenses et des recettes sont presentes a peu pres 
simultanement dans les provinces, ce qui renforce la notion d'occasion 
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unique. A l'echelon federal, le discours du budget n'est plus veritable-
ment un evenement annuel depuis le milieu des annees 1970. En effet, le 
ministre des Finances peut maintenant faire un exposé economique sans 
se soumettre a un debut parlementaire de six jours; de plus, en raison de 
l'instabilite de la conjoncture economique des dernieres annees, l'oppo-
sition et les medias ont reclame avec insistance que le depot d'un « autre 
budget » soit vote, sans tenir compte du contenu du budget precedent ou 
de ses effets. La situation est donc nettement paradoxale; au moment 
meme ou les discours du budget soulignent la necessite d'une stabilite a 
moyen terme et le non-recours a des mesures conjoncturelles discretion-
naires, les budgets sont de plus en plus rapproches. Du fait de cette 
frequence, et les decideurs, sachant que le prochain budget est immi-
nent, le budget perd donc de son utilite comme moyen de fixer des 
objectifs. A certains egards, ces budgets sont « pour la frime »; ils 
servent moins a renseigner la societe sur elle-meme qu'a arreter des 
tactiques. 

L'une des nombreuses caracteristiques de la societe et de la politique 
modernes est de mettre l'accent sur le caractere tactique des budgets. 
La publication mensuelle des statistiques sur le chomage et l'inflation et 
les resultats des sondages Gallup sur la popularite des partis suscitent 
des pressions insidieuses pour le depot d'un nouveau budget. Tout le 
cirque qui entoure le discours du budget n'est pas di) d'abord au rythme 
des publications d'information, mais depend des rapports entre le gou-
vernement, l'opposition et les medias. La discussion est egalement 
obscurcie par les nombreuses fagons dont les donnees budgetaires sont 
presentees. Les deficits budgetaires n'ont pas le meme aspect selon 
qu'ils sont presentes sur la base des comptes nationaux ou sur la base 
des comptes publics et selon que l'actif et le passif non budgetaires sont 
inclus ou non. Le pourcentage d'augmentation annuelle des benefices 
des societes peut etre qualifie d'extravagant par les medias et dans les 
&bats partisans, mais la comparaison de base utilisee n'est pas indi-
quee. Ainsi, des benefices qui peuvent augmenter de 33 p. cent en un an 
(chiffre important) s'ils passent de 9 p. cent a 12 p. cent d'un chiffre 
donne (trois points de pourcentage etant un chiffre faible) representent 
une hausse annuelle de 33 p. cent (chiffre important). 11 arrive, apres une 
evaluation souvent unique, qu'un programme soit considers comme un 
echec ou un succes sans qu'il ait ete tenu compte de son evolution ou du 
temps necessaire pour pouvoir juger des resultats. De nombreuses 
« boites de reflexion » se battent pour faire des pronostics sur la situation 
economique et suggerer des mesures a adopter dans un budget, ce qui 
augmente la specialisation du processus budgetaire, mais pas neces-
sairement sa limpidite politique. 

De nombreux efforts ont ete deployes pour ameliorer la documenta-
tion budgetaire disponible aux niveaux federal et provincial (voir le 
chapitre 6). Depuis 1979, le gouvernement federal publie un plan qua- 
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driennal des depenses, son budget des depenses en trois volets en don-
nant des informations detaillees et, enfin, un compte des depenses 
fiscales (quoique pour deux ans). D'une certaine fawn, chacune de ces 
categories de donnees est utile et souhaitable, mais it n'est pas evident 
que ce soit le genre d'analyse ou de donnees que l'opposition, les medias 
ou les grouper d'interet prives recherchaient ou ont veritablement uti-
lise. Les pressions et les critiques de l'opposition font toujours appel aux 
vieilles tactiques, selon la croyance qui vent que la meilleure fawn de 
mettre au pas le gouvernement est d'engager une guerre de tranchees, de 
chercher a embarrasser le parti au pouvoir. L'opposition fait egalement 
en sorte que le gouvernement se « coule » lui-meme en laissant mille et 
un griefs s'envenimer et devenir de veritables abces politiques. Dans 
cette optique, aucune grande solution de rechange n'est presentee a 
moms de necessite absolue. 

Les opinions des principaux interets prives a regard de r economie ou 
des deux membres de requation financiere ne font par ailleurs l'objet 
d'aucune etude ou critique systematique et soutenue, tant au Parlement 
qu'a rexterieur. A premiere vue, cela ne constitue pas un point impor-
tant. Apres tout, le discours du budget est longuement debattu et les 
mesures fiscales sont etudiees en comite. Le budget des depenses est 
depose puis soumis ensuite a ('examen de plusieurs comites. Notons 
certaines initiatives recentes telles que la publication des comptes de 
depenses fiscales par le gouvernement federal et celui de la Colombie-
Britannique (pour deux ans seulement) et, par le gouvernement de la 
Saskatchewan, le depOt d'un plan financier quadriennal, ramelioration 
de la documentation accompagnant le budget des depenses et relar-
gissement du mandat du Verificateur general et ('augmentation des 
membres de son personnel. Au gouvernement federal, le systeme des 
enveloppes avait en partie pour but d'assurer que ('analyse des depenses 
directes et des depenses fiscales met en evidence les compromis et les 
substitutions qui ont ete °pelts. Le Bureau du Controleur general a joue 
le role de catalyseur dans revaluation reguliere des programmes du 
gouvernement. 

Quel est donc le probleme? Oil le desequilibre se situe-t-il? La politi-
que financiere est inspiree par divers points de vue sur la relation 
existant entre les depenses, les impOts et les recettes dans le cadre d'une 
situation economique dorm& au cours d'une certaine periode. Bien que 
chaque budget soit examine, les effets cumulatifs des budgets ne sont 
pas analyses de fawn soutenue par le Parlement, institution fondamen-
tale de notre regime democratique. Le desequilibre initial reside dans le 
fait que les impots et le regime fiscal font l'objet d'un examen beaucoup 
plus episodique. Un certain examen est effectue en premiere ligne, nous 
I'avons vu plus haut; en deuxieme ligne cependant (c'est-A-dire pour la 
plupart des grandes reformes mentionnees ci-dessus), on s'interesse 
beaucoup plus aux depenses qu'aux impots. Certes, les interets prives 
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suivent de pres certaines mesures fiscales mais, mis a part les travaux 
gigantesques realises A la fin des annees 1960 et au debut des annees 1970, 
dans la foul& de la Commission royale sur la fiscalite (Commission 
Carter), l'examen du systeme des depenses est beaucoup plus appro-
fondi que celui du regime fiscal. 

Malgre les limites d'une reforme parlementaire (dont on ne peut 
discuter que dans le cadre d'un contexte institutionnel plus large), ce 
desequilibre initial a une importance considerable en lui-meme, pas 
seulement pour des raisons de responsabilite generale, mais egalement 
cause de son effet sur la nature des &bats macro-economiques tou-
chant, par exemple, aux causes du deficit et aux solutions possibles. Ainsi, 
nous demontrons au chapitre 5 que, durant les annees 1975-1979, 
l'accroissement du deficit etait du davantage a une baisse des recettes 
qu'a une augmentation des depenses. Cette baisse des recettes, elle-
meme, etait causee par un simple ralentissement economique ainsi que 
par les politiques appliquees et les pressions exercees dans une econo-
mie en stagnation. Or le theme dominant des &bats publics durant cette 
periode portait sur le fait que des depenses excessives etaient a l'origine 
des deficits. A la meme époque, un groupe de travail cite par le gouver-
nement federal avec le mandat de dank une politique industrielle pour 
23 secteurs de representants des milieux des affaires et des syndicats, fit 
des recommandations pour ('application d'autres allegements et encou-
ragements fiscaux. Si ces mesures avaient ete adoptees, elles auraient 
diminue de moitie les recettes federales9. 

Cet exemple a pour but non de demontrer que l'elaboration de la 
politique fiscale ne met pas en jeu plusieurs interactions subtiles, mais 
de faire ressortir le desequilibre relatif dans le processus de responsabi-
lite affectant la partie impots de la politique financiere. La fonction 
premiere de l'examen parlementaire est d'obliger le gouvernement a 
rendre des comptes. Toutefois, a l'epoque des grosses administrations, 
ott les impots et les programmes de depenses favorisent les principaux 
interets prives, le role du Parlement devrait etre de plus en plus 
d'exposer et d'analyser les positions fondamentales sur le plan financier, 
industriel et macro-economique de ces interets prives, soit les entre-
prises, les syndicats, les agriculteurs et les groupes de consommateurs. 
Le processus actuel est beaucoup trop cache et rituel. Il ne permet pas 
de poser aux interets prives, dans le cadre d'une tribune publique et 
raisonnablement permanente, les memes questions difficiles qu'ils 
posent eux-memes aux gouvernements. 

La modification des priorites et les limites a l'adaptabilite 
des objectifs 

Des sections precedentes se degagent deux realites sur la fonction des 
budgets de fixer des objectifs dans une perspective historique. D'apres 
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('examen des &apes de la reforme et des idees mattresses, it existe une 
grande faculte d'adaptation; en revanche, l'elaboration des budgets 
repose actuellement sur un grand nombre de concepts opposes contra-
dictoires, et aucun veritable accord ne s'est dessine sur le concept A faire 
prevaloir sur les plans micro ou macro-economiques. En outre, la bud-
getisation est maintenant ('oeuvre de specialistes, ce qui en accentue le 
caractere q intellectuel 0. Il ressort de notre examen des derniers bud-
gets, surtout au niveau federal, que leur utilite comme moyen de fixer des 
objectifs, aussi evidente qu'elle ait pu l' etre dans le passé, a ete affaiblie 
par les garanties constitutionnelles enoncees dans la Loi constitution-
nelle de 1982. Les estimations varient, mais on etablit a au moins 
60 p. cent la part du budget qui est de nature statutaire. 

Dans une perspective provinciale, cet aspect est essentiel, et it se 
manifeste de fagons tres differentes. Par exemple, pour certaines pro-
vinces, les paiements de transfert federaux representent la moitie de 
leurs revenus. D'autres provinces, quoique « favorisees », dependent en 
grande partie d'une seule source de revenu. Pour l'Alberta notamment, 
les recettes tirees des ressources representent plus de la moitie de son 
budget. La province est alors tributaire de la vigueur du secteur des 
ressources au cours d'une periode donnee. 

Il existe egalement des limites de droit et de fait quant a la capacite 
d'utiliser ou de changer les impots. En general, les traites fiscaux 
rendent plus difficile la discrimination envers les entreprises sur la base 
de criteres tels que la propriete. Dans ce sens, les depenses sont plus 
souples mais, meme a cet egard, si I'on compare la situation a it y a vingt 
ans, le GATT et d'autres regimes ont, dans une certaine mesure, limite 
cette souplesse par une attaque concert& contre les barrieres non 
tarifaires, essentiellement des politiques et des subventions favorisant 
l'industrie nationale. 

Un autre aspect non negligeable est la souplesse, ou son absence, des 
differents types de depenses au titre des paiements de transfert par 
opposition aux achats de biens et de services'°. Au niveau federal, les 
paiements de transfert sont les plus importants et, la dette exceptee, ont 
ete les grands responsables de ('augmentation des depenses federates au 
cours des dernieres decennies. En revanche, les achats de biens et 
services se sont stabilises au niveau federal, alors que ceux des adminis-
trations provinciales et locales ont augmente. Dans ces administra-
tions, la part totale des depenses en capital est egalement elevee. Si I'on 
ajoute ces contraintes aux principes courants de la gestion keynesienne 
de la demande, a savoir que les politiques contracycliques devraient 
favoriser une utilisation accrue des biens, des services et du capital, la 
marge de manoeuvre du gouvernement federal est encore plus etroite. Si 
la coordination des projets d'investissement et de l'approvisionnement 
dans une optique contracyclique est deja difficile a realiser a un seul 
echelon du gouvernement (comme en temoigne l'ampleur des inves- 
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tissements engages par le gouvernement federal en 1982-1983), elle l'est 
plus encore entre dix provinces et de nombreuses grandes villes. 

II faut enfin tenir compte des contraintes qu'imposent les programmes 
necessitant l'utilisation intensive de personnel par opposition a ceux 
axes sur les subventions, ou les cas ou les questions de personnel sont 
etroitement liees a des decisions complexes sur les biens d'equipement. 
Les affaires exterieures, la justice et les etablissements de correction, 
l'education et la defense sont des domaines faisant largement appel au 
personnel. La defense est par ailleurs un exemple flagrant de lien exis-
tant entre le personnel et le capital, etant donne que l'achat de gros 
materiel de guerre, pour un equipement qui dolt durer au moms dix ans, 
necessite de tres longs delais. Ces achats entrainent egalement des 
compromis difficiles entre les effectifs militaires et la nature du materiel 
achete. Les programmes qui exigent des ressources humaines impor-
tantes sont les plus susceptibles d'occasionner des conflits venant du 
systeme de convention collective; ils comportent ainsi d'autres diffi-
cultes d'ordre pratique et politique. 

Résumé 

Nous avons entrepris ici la deuxieme etape de notre analyse. Nous 
avons examine les budgets en tant qu'occasions de fixer des objectifs et 
de dank des tactiques a la lumiere des reformes anterieures, de la 
specialisation de la budgetisation, de ses caracteristiques recentes, y 
compris la frequence des budgets et la documentation budgetaire, et les 
elements intrinseques de la budgetisation qui en determinent le degre de 
souples se et d'adaptation. 

Dans l'ensemble, l'elaboration des budgets se caracterise par une 
forte congestion qui limite le champ d'action futur, a defaut d'une forte 
volonte politique. La question de savoir si cela est souhaitable ou non 
depend d'une multitude de facteurs, y compris de la mesure dans 
laquelle les principaux elements des programmes de depenses et les 
mesures fiscales sont appuyes ou critiques. Ces elements representent 
un mélange de decisions prises et d'amenagements consentis dans le 
cadre du systeme democratique, et donc imparfait, dont nous avons 
Write. Jusqu'ici, nous avons donne a notre analyse une dimension 
intergouvernementale. Il nous faut maintenant etre plus précis, surtout 
en vue d'expliquer le concept de « coordination budgetaire ». 
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Chapitre 3 

La coordination budgetaire dans un systeme 
federal 

Pour comprendre la nature generale de la coordination budgetaire dans 
le contexte du federalisme canadien, deux exercices s'imposent. Le 
premier consiste a examiner les rapports des qui existent a l'interieur 
d'un systeme federal et le deuxieme, a etudier les trois principaux volets 
de la coordination, soit l'attribution des pouvoirs et autres subventions 
et ententes intergouvernementales de base, les resultats budgetaires et 
le processus budgetaire. Nous ne tenterons pas, dans le present cha-
pitre, de fournir une explication complete de ces trois sujets, car its sont 
assez bien documentes 1. Nous allons plutot nous efforcer de faire 
ressortir les caracteristiques fondamentales de la coordination bud-
&take afin d'en comprendre la nature. 

Le mot « coordination » est souvent employe par les reformateurs 
politiques et administratifs, comme s'il avait un sens non equivoque. De 
fait, sur le plan politique, la coordination est frequemment synonyme de 
pouvoir. L'absence de coordination, c'est la liberte d'emprunter des 
voies differentes. Manifestement, it faut approfondir la notion de la 
coordination budgetaire dans un systeme federal; on ne peut simplement 
pas la tenir pour une vertu. C'est un mecanisme qui permet aux gouver-
nements de tenir compte des actions accomplies par les autres, ou de 
certains resultats. La coordination peut aussi naitre d'une veritable 
consultation, ou encore d'une politique de la corde raide. 

La notion de coordination doit finalement etre analysee dans le con-
texte d'une societe federate comportant deux paliers de gouvernement 
qui sollicitent les appuis divers et changeants des intervenants sociaux 
qui sont aussi des electeurs et des participants a la politique partisane2. 
Le federalisme est une forme de gouvernement, car it represente une 
societe federate aux realites linguistiques, culturelles, ethniques et 
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geographiques diversifiees. Ces differences engendrent des exigences et 
des effets, que traduisent imparfaitement les confrontations politiques 
partisanes et la politique intergouvernementale, qui sont loin d'être 
uniformes3. Differentes etiquettes ont ete apposees au federalisme selon 
les époques, notamment celles de “ederalisme cooperatif », de 

federalisme executif » et, en cette ere de revendication des provinces, 
de « province building4  ». Ces etiquettes, bien qu'elles ne soient jamais 
tout a fait precises, expliquent certaines nuances de la coordination et, 
par consequent, du pouvoir politique, qui s'exerce non seulement au 
moyen d'instruments budgetaires, mais aussi grace a d'autres meca-
nismes politiques. Le federalisme cooperatif des annees 1960 ne sert pas 
uniquement a decrire les attitudes qui se manifestaient a l'epoque; on 
note que, retrospectivement, ce federalisme avait peut-titre ete qualifie 
de cooperatif, du fait que la croissance de l'assiette fiscale favorisait 
justement la cooperation. Le caractere plus agressif des rapports, con-
state au cours des annees 1970 (et particulierement depuis 1975), dont 
temoigne parfois la tendance des provinces a se batir un empire, s'est 
manifesto pendant cette periode de plus grandes contraintes financieres 
(en depit de l'existence de revenus petroliers et gaziers considerables). 

Les rapports intergouvernementaux 

Les principaux elements d'un systeme federal influant sur la budgetisa-
tion gouvernementale comprennent les liens etroits et nombreux qui se 
tissent entre les secteurs public et prive. Ces liens sont de 
trois ordres : les economies regionales ouvertes, les domaines de res-
ponsabilite conjointe et la necessite de taxer les memes contribuables a 
partir de la meme assiette fiscale. 

D'abord, les unites politiques composant l'Etat federal sont formees 
de petites economies regionales et ouvertes. Les capitaux circulent 
librement puisqu'il n'y a aucune frontiere entre les territoires cons-
tituants. La mobilite de la main-d'oeuvre dans toutes les categories de 
competences n'est generalement limitee que par les coats inherents a la 
situation geographique : aucun decret, aucune reglementation ne 
l'entrave. Les biens et services circulent eux aussi librement, puisqu'ils 
ne sont pas assujettis a des tarifs, des quotas, ou autres entraves 
commerciales5. En outre, les economies regionales sont suffisamment 
petites et specialisees pour que cette ouverture economique porte 
fruit : les mouvements de main-d'oeuvre, de biens et de capitaux sont 
donc importants. 

Dans les discussions budgetaires, cette ouverture economique donne 
lieu a ce qu'on appelle des « fuites ». En raison de la Libre circulation des 
biens et des ressources, d'une province a l'autre, l'effet de toute mesure 
fiscale prise par un gouvernement d'un territoire donne peut etre dilue6. 
Les ressources peuvent en partie echapper au fardeau impose par les 
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differentes mesures fiscales en quittant le territoire d'imposition. Ce 
moyen s'ajoute, bien stir, a la gamme des ajustements qui ne sont pas 
relies a la mobilite interterritoriale (ex. : la modification du comporte-
ment des travailleurs, en reaction aux mesures touchant a l'impot sur le 
revenu des particuliers). Les effets stimulants des depenses sont dilues 
de la meme fawn; une bonne part des avantages sont ressentis au-dela 
des frontieres d'un territoire donne. De meme, les mesures budgetaires 
des autres administrations ont egalement des retombees sur une region 
donnee. Certains specialistes tiennent compte de ces fuites en attribuant 
de faibles multiplicateurs a des mesures fiscales. 

La deuxieme grande categorie de rapports se situe au niveau de la 
responsabilite conjointe en matiere de depenses. Deux paliers de gou-
vernement (ou plus) sont souvent a l'oeuvre dans un meme secteur de 
politique publique, soit par suite de responsabilites constitutionnelles 
explicites conjointes ou du simple fait d'une evolution des responsabi-
lites au cours des annees. Quelle que soit la raison de ces chevauche-
ments, its ne presentent un inter& que du fait de leur existence et de leurs 
aspects budgetaires. (Ces chevauchements peuvent egalement entrainer 
une reglementation conjointe.) 

Des liens de cette nature peuvent se manifester de trois fawns. 
D'abord, chacun des differents paliers de gouvernement peut proposer 
des programmes relevant du meme domaine politique, en etant cons-
cient des programmes proposes a un autre palier, mais sans souci de 
coordination a proprement parler. Par exemple, les administrations fede-
rate et provinciales peuvent toutes deux poursuivre leurs propres politi-
ques agricoles ou industrielles. Ainsi, certaines politiques font parfois 
double emploi, ou encore, visent des objectifs contraires. Les adminis-
trations, aux deux paliers, peuvent aussi se concerter pour felaboration 
de leurs politiques, chacune appliquant ses propres programmes en 
respectant certains parametres generaux sur lesquels on s'est prealable-
ment entendu. Les politiques en matiere d'energie et d'habitation repon-
dent , sur certains points, h ces caracteristiques. La mise en commun de 
certaines responsabilites peut enfin etre le fruit d'ententes en vertu 
desquelles le role du gouvernement federal consiste a financer des 
programmes offerts par les provinces ou les municipalites. Les services 
sociaux sont un exemple de cette forme de coresponsabilite. Nous y 
reviendrons dans un chapitre ulterieur. 

La troisieme grande categorie de rapports a trait aux recettes gouver-
nementales. Les deux paliers de gouvernement se servent a la meme 
assiette fiscale et taxent, en somme, les memes contribuables. Le par-
tage de l'assiette fiscale les force a une certaine coordination, que 
l'imposition soit faite independamment par les deux paliers de gouverne-
ment ou en vertu d'une entente officielle de partage des impots. Le 
principal objectif de l'harmonisation fiscale (entre les administrations 
federate et provinciales) est d'en arriver a une structure fiscale qui 

La coordination budgetaire 31 



prevoit des taux d'imposition appropries dans l'ensemble. .11 serait par 
exemple, clairement improductif que les gouvernements prelevent un 
imp& sur le revenu dont le taux combine serait de 100 p. cent ou plus. 
L'harmonisation fiscale est cruciale, dans de telles circonstances, car un 
manque de coordination peut entrainer la destruction de l'assiette 
fiscale, au detriment des deux gouvernements et au detriment de l'eco-
nomie. Les ententes fiscales, d'une duree de cinq ans, assurent une 
assez bonne coordination a cet egard7. 

La coordination fiscale entre les administrations provinciales est 
egalement importante. Son absence a ce niveau entraine le plus fre-
quemment une sous-taxation plutot qu'une surtaxation. La concurrence 
entre les entites regionales peut prendre la forme de degrevements ou 
autre traitement preferentiel. Cela correspond, sur le plan des recettes, 
aux fuites de depenses expliquees precedemment. Une province dorm& 
peut stimuler son economie en accordant a certains types d'activites 
economiques un traitement fiscal preferentiel par rapport a d'autres 
provinces. Or, la reduction du taux peut entrainer un elargissement de 
l'assiette fiscale qui soft suffisant pour que les recettes fiscales (l'assiette 
fiscale multipliee par le taux) ne baissent pas et puissent meme 
s'accroitre. 

Toutefois, si toutes les provinces tentaient de jouer a ce jeu, les 
encouragements regionaux se neutraliseraient les uns les autres, ce qui 
donnerait lieu a une baisse des recettes tirees de cette source dans toutes 
les regions8. De plus, sous un angle economique, ce faible niveau 
d'imposition, bien qu'il puisse sembler interessant, peut etre indesira-
ble. Un taux d'imposition artificiellement bas peut etre un stimulant 
inefficace pour un type d'activite economique par rapport a d'autres. En 
outre, cette concurrence fiscale peut entrainer des effets sur Ia reparti-
tion des revenus qu'aucune province ne souhaiterait. 

Les trois aspects de la coordination 

A la lumiere des types de rapports que nous venons de souligner, 
comment pouvons-nous decrire Ia coordination budgetaire a l'interieur 
d'un regime gouvernemental federal comme celui du Canada? 
Trois points meritent notre attention : l'attribution des pouvoirs et 
autres subventions et ententes intergouvernementales, les resultats bud-
getaires et le processus budgetaire. Il ne s'agit pas de definitions de la 
coordination budgetaire, mais d'elements constituants. 

L'attribution des pouvoirs et les subventions 
intergouvernementales 

L'attribution des pouvoirs et la gamme des institutions intergouverne-
mentales obligent les administrations a coordonner leurs budgets dans 
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une certaine mesure. Dans les ouvrages de finances publiques classi-
ques9, la repartition des depenses et des recettes entre les differents 
paliers de gouvernements visait, en grande partie, a limiter les fuites et 
les retombees au minimum. Chaque gouvernement, est, dans la mesure 
du possible, autonome dans ses domaines de competence. L'attribution 
au gouvernement national de la stabilisation macro-economique et de la 
plupart des fonctions de distribution represente la meilleure fawn de 
favoriser l'ouverture mutuelle des economies regionales. Les retombees 
des politiques sont reduites au minimum en faisant correspondre le plus 
etroitement possible les competences et l'etendue geographique des 
resultats. Les autres coots externes sont absorbes efficacement par un 
regime de subventions conditionnelles, depuis le palier superieur 
jusqu'au palier inferieur de gouvernement ou grace a des ententes entre 
les administrations d'un meme niveau. Les economies d'echelle consti-
tuent un autre facteur determinant. Les sources de revenu sont 
attribudes aux gouvernements en fonction surtout de la mobilite de 
l'assiette fiscale, les assiettes a grande mobilite regionale etant imposees 
par le gouvernement national. 

TABLEAU SYNOPTIQUE 3-1 Principales ententes de coordination 
budgetaire intergouvernementale 

Perequation 

Financement des programmes etablis 

Regime d'assurance publique du Canada 

Loi canadienne sur la sante 

Ententes de developpement economique et regional 

Ententes concernant les prix du petrole et du gaz 

Ententes fiscales 

Il est alors assez simple de prendre en consideration les points even-
tuellement oublies, grace a des subventions et a des ententes inter-
gouvernementales. Les principales ententes sont enumerees dans le, 
tableau synoptique 3-1, et chacune a des repercussions importantes sur 
la coordination. Tout desequilibre entre les structures de recettes et les 
domaines de depenses est corrige au moyen de subventions sans condi-
tion (partage des recettes). Autrement dit, le palier gouvernemental 
superieur qui dispose de recettes fiscales superieures a ses depenses en 
verse, en principe, une partie au gouvernement inferieur. Fait important 
A noter, les subventions inconditionnelles classiques de ce type 
devraient etre differentes des paiements de perequation qui font partie 
integrante de la federation canadienne. Les subventions de ce type 
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devraient etre versees a ('ensemble des administrations de niveau 
inferieur, en raison du desequilibre structural entre les depenses et les 
recettes. En revanche, les paiements de perequation sont verses a 
certaines provinces dont les ressources financieres sont inferieures a une 
norme, determinee par les ressources des autres provinces. 

Comme nous l'avons mentionne ci-dessus, les subventions condition-
nelles, dans cette structure federale, favoriseraient grandement l'effica-
cite du secteur public. Etant donne les differents criteres d'attribution, 
certains coats externes interprovinciaux persisteraient neanmoins. Plus 
precisement, les services publics comportant des coats externes positifs 
ne pourraient produire les quantites optimales escomptees, parce 
qu'une partie des avantages echapperait aux residants de la province en 
cause. En offrant des subventions conditionnelles visant au partage des 
coats de ces services, le palier gouvernemental superieur (presumement 
celui a qui reviendrait tous les avantages de ces services) pourrait 
reduire le coat effectif a supporter par les administrations inferieures et 
pourrait, par consequent, les amener a porter a un niveau optimal les 
quantites fournies. 

Le systeme de subventions intergouvernementales, autrement dit du 
federal aux provinces, au Canada, correspond imparfaitement a cette 
structure classique. A l'heure actuelle, on distingue trois types de sub-
ventions a l'interieur de la federation canadienne'°. Des paiements de 
perequation sont verses a certaines administrations provinciales pour 
pallier a la faiblesse relative de leurs economies regionales. Ces paie-
ments au comptant, assortis d'aucune condition, ont pour but de fournir 
aux provinces plus pauvres (dont l'assiette fiscale est relativement 
etroite) la possibilite d'assurer des services publics sans devoir recourir 
a des taux d'imposition excessifs, c'est-à-dire plus eleves qu'une 
moyenne predeterminee. Le principe de la perequation est explique 
dans la Constitution de 1982, mais les modalites du regime seront 
revisees periodiquement, comme par le passé. Il convient de noter que 
les paiements de perequation decoulent de disparites regionales plutOt 
que d'un desequilibre fondamental entre les recettes des provinces et 
celles du gouvernement federal. 

Le financement des programmes etablis (FPE) a ete cree en 1977, en 
remplacement du systeme de subventions conditionnelles dans le 
domaine des soins de la sante et de reducation postsecondaire. Le FPE 
s'effectue en partie sous forme de paiements au comptant et en partie 
sous forme de points d'impOt. Les transferts qui continuent d'être verses 
aux provinces pour la sante et reducation ne sont assortis que de 
quelques conditions tres generales. Le rapport entre le montant du 
transfert et les depenses provinciales dans ces secteurs n'est assujetti a 
aucune condition. En ce sens, le FPE est essentiellement un mecanisme 
de tranfert inconditionnel bien que l'administration federale (du moins, 
I'ancien gouvernement liberal) ait pretendu que ces subventions etaient 
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implicitement conditionnelles du fait que les provinces avaient des obli-
gations a remplir dans les domaines de la sante et de reducation. La Loi 
canadienne sur la sante adopt& par le Parlement en 1984 visait en 
quelque sorte a restreindre les transferts dans le cadre du FPE. 

La troisieme categorie de subventions est le transfert conditionnel 
classique a coats portages. Le programme le plus important de ce type 
est le Regime d'assurance publique du Canada en vertu duquel I'Etat 
federal defraie environ 50 p. cent du programme d'assistance sociale 
des provinces. Il arrive que des ententes bilaterales de ce genre soient 
signees dans le but de financer des projets ou programmes particuliers. 

Les tableaux 3-1, 3-2 et 3-3 qui suivent illustrent l'ordre de grandeur 
des subventions federates accordees aux administrations provinciales. 
Le tableau 3-1 fait etat des programmes mentionnes discutes ci-dessus 
et d'autres programmes presents ou passes. En 1981-1982, les paiements 
de perequation ont totalise 3,6 milliards de dollars; les paiements au 
comptant, dans le cadre du FPE, ont atteint 6,4 milliards; les paiements 
de transfert effectues aux termes du Regime d'assurance publique du 
Canada se sont etablis a environ 2 milliards de dollars. Les tableaux 3-2 
et 3-3 illustrent respectivement au total et par habitant la repartition des 
paiements de perequation parmi les provinces. Ces paiements revetent une 
importance toute particuliere pour les quatre provinces de I'Atlantique, 
d'apres les chiffres par habitant et, en regard des tableaux d'annexe 
prepares separement pour cette etude, proportionnellement au total des 
recettes provinciales. 

Notre objectif n'est pas de nous pencher sur le detail de ces subven-
tions. Nous reproduisons plutot ces chiffres dans le but de montrer 
l'importance des subventions accordees. II est Clair, toutefois, que des 
programmes de transfert de cette envergure necessitent fatalement un 
certain degre de coordination budgetaire entre les provinces et entre les 
administrations provinciales et federate. Une telle coordination 
s'impose tant pour ce qui concerne ('ensemble de la capacite fiscale que 
pour certains secteurs particuliers comme les services sociaux. 

Ainsi, la structure federate, alliee au systeme des subventions inter-
gouvernementales, constitue l'un des aspects de la coordination bud-
getaire. Celle-ci est possible dans la mesure oa chaque administration 
definit ses responsabilites a regard de ses depenses et des sources de ses 
revenus. Elle est intimement liee — cela va de soi — a la structure 
meme du regime federal. Toutefois, toute etude qui ne s'interesserait 
qu'a la structure serait incomplete et donnerait une image trop for-
maliste. En outre, cette methode a tendance a minimiser le role des 
particuliers et des groupes d'interet dans les discussions sur la bud-
getisation. Nous verrons, un peu plus loin dans ce chapitre, l'importance 
que revet cette question pour la coordination. 
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Resultats budgetaires 

Les resultats budgetaires constituent un deuxieme aspect de la coordi-
nation. Comme nous le verrons au chapitre 8, it existe de grandes 
similitudes entre les differentes provinces, particulierement en ce qui a 
trait au volume des depenses au budget. Ce phenomene tient, en partie, 
au fait que dans de nombreux domaines, dont l'education primaire et 
secondaire, la securite publique, le reseau routier, etc., les electeurs de 
chaque province veulent essentiellement les memes services. Il reflete 
en outre le systeme d'ententes intergouvernementales y compris les 
programmes de transfert dont it a ete question precedemment, les 
accords relatifs a la perception des impots et autres conventions gene-
rales ou bilaterales qui se traduisent par une certaine uniformite d'une 
province a l'autre. 

Il est difficile d'evaluer cet aspect de la coordination. Comme nous 
l'avons mentionne un peu plus tot, le mot coordination a une con-
notation positive : mieux vaut trop que pas assez. Mais comment peut-
on apprecier les effets de la coordination sur les resultats budgetaires? 
La grande similitude des resultats d'une province a l'autre peut etre, 
pour certains, la preuve d'une « bonne » coordination. Par ailleurs, on 
peut y voir une negation partielle du federalisme, etant donne que l'un 
des principes fondamentaux de tout regime federal consiste justement a 
donner a toutes les regions la possibilite d'intervenir dans differents 
domaines. Or, un examen plus pousse des depenses provinciales qui ne 
s'arrete pas aux tendances generales initiales, fait ressortir cette 
diversite (comme it est montre au chapitre 8). De la meme fawn, les 
paralleles etablis entre les resultats des administrations federale et pro-
vinciales peuvent etre vus sous deux angles differents. «Double 
emploi », « chevauchement », « redondance » : nombreuses sont, dans 
une optique negative, les expressions employees pour traduire ces simi-
litudes donnant a penser qu'une plus grande diversite serait la manifesta-
tion d'une meilleure coordination; les actions des differents paliers 
gouvernementaux varieraient en fonction de leur situation au sein du 
regime federal. Par contre, lorsqu'il est constate que deux paliers gou-
vernementaux ou plus produisent des resultats dans un meme champ 
d'action politique, on parle d'une saine concurrence intergouvernemen-
tale, apte a accroitre l'efficacite, sur le modele du secteur prive''. 

Ainsi, bien que la similitude des resultats soit en partie le signe d'une 
coordination, volontaire ou non, l'interpretation normative de cet indice 
est on ne peut plus complexe. L'historique des &bats entourant la 
creation de ces programmes et les comptes rendus sur leur evolution 
mettent en lumiere les divergences normatives quant a la nature et a l'a- 
propos de ces actions. La mise en place des programmes touchant aux 
soins medicaux, a la formation de la main-d'oeuvre et a l'education et a 
l'aide sociale, ainsi que les luttes intergouvernementales livrees au cours 

42 Chapitre 3 



des annees 1980 pour les rentes tirees des ressources energetiques ne 
temoignent pas egalement d'une domination federale '2. Elles refletent 
plutot differentes expressions du pouvoir politique qui s'exerce sur les 
onze administrations gouvernementales, en interaction avec certaines 
formes du pouvoir politique prive. 

Le processus budgetaire 

Le troisieme aspect de la coordination budgetaire a trait aux procedes 
budgetaires. Mettons de cote l'essence des budgets pour nous demander 
combien it en conte pour en arriver aux resultats budgetaires. Cet aspect 
de la coordination fait appel, en termes d'economie, a la notion du coat 
des transactions necessaires a la realisation des objectifs politiques. 

Nous distinguons trois types de coats des transactions13. 11 y a 
d'abord les frais administratifs intergouvernementaux, qui comprennent 
les moyens consacres a la negotiation des politiques entre les differents 
intervenants d'une administration, a la mise en place et au fonctionne-
ment des mecanismes necessaires a l'application de ces politiques. La 
deuxieme categorie de coats englobe les moyens affectes aux questions 
intergouvernementales, soit la negotiation d'ententes ou d' accords taci-
tes entre les deux paliers gouvernementaux et entre les differentes 
provinces, et la surveillance et l'application de ces ententes. En 
troisieme lieu viennent les coats lies au secteur prive, qui comprend ici 
tous les intervenants hors des administrations publiques pour lesquels 
les resultats budgetaires presentent un interet. Ces emits englobent les 
communications avec les administrations de la part des particuliers et le 
lobbying des groupes d'interet. Ces interventions peuvent etre faites en 
public ou en prive. Les rectifications apportees en reponse aux mesures 
budgetaires (par exemple le &placement du fardeau fiscal) et, dans des 
cas plus extremes, la mobilite (changements de territoires), representent 
egalement des coats lies au secteur prive". 

L'analyse des coats lies A la coordination budgetaire ne porte souvent 
que sur la deuxieme categorie, soit les coats intergouvernementaux 
directs. Les affrontements entre gouvernements sont particulierement 
visibles. Toutefois, les autres aspects des calls doivent etre pris en 
consideration. On peut, par exemple, concevoir des compromis entre les 
coats intergouvernementaux et intragouvernementaux. Ce serait le cas 
de formules visant l'organisation et la prestation de services dans des 
domaines de responsabilite conjointe. 

De facon plus generale encore, les coats des transactions peuvent etre 
&finis comme etant la somme de ces trois elements. Un systeme bien 
coordonne serait un systeme ou ce total serait minimise. Ainsi, un 
regime fiscal au sujet duquel les administrations federale et provinciales 
n'ont pas eu de mal a s'entendre (coots intergouvernementaux peu 
eleves) pourrait neanmoins constituer un exemple de mauvaise coordi- 
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nation, dans ce contexte, s'il impose de lourdes charges fiscales aux 
contribuables (coats eleves pour le secteur prive). 

Il doit etre etabli clairement a ce stade que l'objet de notre etude n'est 
pas le coot total des activites de coordination. Les administrations, les 
particuliers, les groupes d'interet, prennent part a ces activites parce 
qu'ils en retirent un certain avantage. Si les enjeux (soit les gains 
pouvant etre retires d'une action budgetaire particuliere) sont eleves, on 
pourra avoir inter& a investir des moyens importants dans des activites 
de lobbying ou de negociations afin de faire modifier en sa faveur le 
resultat ultime. Le cas dcheant, l'ensemble du procede peut etre coo-
teux, ou les coats de transactions eleves, mais it serait faux de conclure a 
l'existence de problemes de coordination. Ce systeme pourrait au con-
traire fonctionner de fawn ideate pour la bonne raison qu'il fournirait 
aux intdresses (des secteurs public et prive) l'occasion de participer 
pleinement au faconnement du rdsultat final. En outre, it pourrait etre 
tout a fait avantageux pour un groupe d'interet de disposer de plus d'un 
point de « pression 0, c'est-A-dire de plus d'une tribune lui permettant de 
faire valoir son point de vue. Par consequent, une bonne coordination du 
processus budgetaire ne doit pas etre vue comme un moyen de canaliser 
les representations faites par le secteur prive aupres d'une administra-
tion ou d'une division administrative quelconque. 

Il importe donc de reconnaitre que la coordination budgetaire fdderale 
peut etre tres poussee et que, neanmoins, l'ensemble des coats des 
transactions lids a la resolution d'un probleme particulier peut etre 
eleve. Si les interets en jeu sont suffisamment diversifies et que les gains 
(ou pertes) eventuels a partager sont suffisamment importants, le total 
des coats necessaires au reglement d'une entente peut etre eleve mdme 
si le coot du processus est faible. La coordination n'est pas un moyen de 
reduire les coins du reglement de veritables conflits d'interets, qui font 
partie integrante d'une federation comme le Canada. Par consequent, 
les conflits feeleraux- provinciaux ne doivent pas etre considerds comme 
le signe du mauvais fonctionnement du regime federal, du moins dans le 
contexte actuel. A preuve : I'accord energetique survenu entre Ottawa 
et ]'Alberta (ainsi que les longues et apres discussions qui l'ont precede), 
le conflit entre Ottawa et Terre-Neuve sur les reserves pdtrolieres en mer, 
le financement des programmes etablis et l'assurance-maladie. 

La coordination peut etre le fruit de longues negociations, d'un pou-
voir politique directif, ou d'une volontd reciproque; elle peut egalement 
resulter de ]'adaptation par une administration de politiques tentees par 
une autre. Le programme d'assurance-maladie des annees 1960 est 
maintenant considerd comme un exemple heureux du federalisme 
cooperatif a la Pearson; et pourtant, a cette époque, it avait ete l'objet 
d'ameres disputes. Les conflits entourant les recettes et les depenses 
tides aux ressources energetiques depuis 1975 jusqu'au debut des annees 
1980 avaient ete precedes par un calme relatif de pres de vingt ans sur le 
plan des rapports entre les gouvernements. 

44 Chapitre 3 



Le coot unitaire des activites de coordination (ententes de negocia-
tions, lobbying, surveillance d'ententes, etc.) est une notion fort abs- 
traite; sa definition, en termes pratiques, n'est pas du tout evidente. 
Nous pouvons neanmoins eclaircir cette notion en traitant des facteurs 
influant sur le coat des transactions et, en particulier, de certaines 
structures et certains accords institutionnels pouvant eventuellement 
favoriser une meilleure coordination (c'est-A-dire abaisser les coats 
unitaires des transactions). Un exemple cle : les ententes intervenues 
pour promouvoir la diffusion de l'information. 

A la lumiere de ce dont il a ete question en debut de chapitre (fuites au 
profit d'autres provinces, secteurs de responsabilite commune et rap-
ports entre la fiscalite et l'electorat), il est hautement souhaitable que la 
diffusion de l'information parmi les administrations soit soutenue et 
intensive. Par « information », on entend les donnees factuelles et les 
previsions, ainsi que les modeles sur lesquels sont basees ces previ-
sions. Dans une certaine mesure, it existe un partage des donnees 
budgetaires entre les differentes administrations, bien que le secret sur 
les modeles de previsions soit jalousement garde. Cependant, un ele-
ment des coats des transactions, celui du secteur prive, est presque 
entierement meconnu. En regle generale, seules des donnees sommaires 
sur la situation fiscale et sur le rendement economique actuel et projete, 
habituellement reunies dans une annexe du discours du budget, sont 
communiquees au public. H y a lieu d'ameliorer la diffusion de l'informa-
tion entre l'ensemble des administrations et le secteur prive. Des consul-
tations prebudgetaires ont lieu desormais (chapitres 5 et 6). Ces consul-
tations sont toutefois tenues a huis clos et les personnes consultees 
ignorent l'opinion du gouvernement sur leur situation fiscale. De telles 
informations permettraient a celles-ci de presenter des suggestions et 
des recommandations susceptibles d'etre jugees realistes par l'Etat, 
selon les circonstances. 

La diffusion de l'information vise egalement a permettre aux adminis-
trations de connaitre leurs intentions reciproques. Il s'agirait essentielle-
ment de reduire l'incertitude dans laquelle se trouve toute administra-
tion au cours de l' elaboration de ses programmes budgetaires. II serait 
irrealiste de s'attendre a ce que ce processus puisse se faire publique-
ment. Mais, meme sous le sceau du secret, la somme des informations de 
cette nature que les administrations sont disposees a &hanger, est fort 
limitee. Toutefois, il est important de reconnaitre que les coats pouvant 
decouler d'un manque de consultation peuvent etre extremement ele-
yes. L'impert sur le revenu des particuliers constitue un excellent exem-
ple : l'administration federate pergoit Pimp& au nom de toutes les 
provinces, a l'exception du Quebec. Les provinces, dans le cadre de 
l'accord de perception, ont cede a Ottawa le pouvoir de dank leui 
assiette fiscale commune. Or, le ministre des Finances federal peut, 
dans son discours du budget, modifier unilateralement cette assiette, ce 
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qui peut affecter serieusement les recettes provinciales. Meme si les 
provinces recuperent leurs pertes lors de negociations fiscales 
ulterieures, l'impact immediat peut etre grave. Les administrations 
provinciales peuvent alors etre obligees d'apporter des changements, 
soit a d'autres impots, soit a leurs depenses, soit aux deux15. Bien 
qu'aucune administration ne soit prete a recourir systematiquement a 
des consultations sur toutes ses options politiques, il y aurait peut-etre 
un nombre limite de mesures politiques sur lesquelles le gouvernement 
federal pourrait engager des consultations prealables. Par ailleurs, une 
periode d'ajustement pourrait etre permise avant la prise d'effet des 
mesures annoncees (des changements dans l'assiette fiscale, par 
exemple). 

On doit egalement etablir une relation entre la diffusion de l'informa-
tion et les desequilibres, dont il a ete question dans les chapitres I et 2, 
entre les depenses et les impots, et entre les domaines publics et prives 
de l'examen parlementaire. En ce sens, les coats des transactions sont 
lies aux emits democratiques et les reformes doivent tenir compte de 
tous les aspects du processus budgetaire. Nous reviendrons, dans des 
chapitres ulterieurs, a ces domaines de reforme informationnelle federale-
provinciale et publique-privee. 

Conclusions 

Nous avons donc note que trois series de rapports cies dans le regime 
federal ont des repercussions sur le budget. Ce sont les economies 
regionales ouvertes, de taille reduite, les politiques de depenses com-
munes et le recours a la meme assiette fiscale. Chacun de ces elements 
influe sur les trois facettes complementaires de la coordination bud-
getaire : la structure, les resultats et le processus. 

L'examen de ces trois ensembles de rapports fondamentaux, au sein 
du regime federal, et des differents aspects de la coordination revele que 
la coordination budgetaire n'est pas un phenomene simple. Consider& 
comme l'harmonisation des actions des deux paliers gouvernementaux 
tendant vers un objectif commun, la coordination a sans doute ete 
possible, mail sous diverses formes. Mais il est important de cerner le 
caractere subtil de la coordination dans un contexte plus vaste, celui de 
l'etablissement d'objectifs, des restrictions et de la reforme budgetaires, 
questions sur lesquelles porte notre etude. Si elle en parle, la docu-
mentation existante ne dit pas tout sur le caractere subtil de la coordina-
tion. C'est pourquoi, en particulier dans la troisieme partie, nous 
etudierons la budgetisation provinciale de fawn plus poussee. Seul un 
examen minutieux de questions telles que le cycle electoral des 
depenses, revolution des mecanimes de reddition des comptes, et 
retendue des politiques contracycliques keynesiennes appliquees par 
les provinces, peut faire ressortir le sens de la coordination budgetaire et 
la fawn dont elle est liee au budget en tant qu'occasion de fixation 
d'objectifs. 
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Partie II 

L'elaboration du budget federal 



Chapitre 4 

La budgetisation des depenses federates 

A la lumiere des notions theoriques exposees dans la premiere partie, 
nous allons maintenant examiner l' elaboration du Budget federal, et en 
premier lieu celle du budget des depenses'. La budgetisation federate se 
distingue surtout par le fait que, par rapport au budget des provinces, la 
presentation publique des depenses se &marque nettement, dans 
rarene politique, de celle des recettes. La structure des parties II et iii 
reflete cette difference. La dynamique federate fait l'objet de deux 
chapitres, l'un sur les depenses, l'autre sur les recettes. En revanche, la 
dynamique provinciale est trait& de fawn a tenir compte de rintegra-
tion relative des systemes de budgetisation dans les provinces. 

Separer comme nous l'avons fait depenses et recettes dans la bud-
getisation federate ne signifie pas que ces elements sont totalement 
distincts dans les structures administratives internes du gouvernement 
federal. La description du cycle budgetaire qui ouvre ce chapitre montre 
les zones de chevauchement. Pourtant, une certaine separation est 
necessaire, tant au niveau provincial qu'au niveau federal, et elle existe 
effectivement. C'est ce degre de separation qui nous interesse. Apres 
avoir decrit la budgetisation federate, nous examinerons revolution des 
depenses depuis 1960 et les objectifs qui la sous-tendent. II nous faudra 
pour cela nous pencher plus particulierement sur les courants qui domi-
nent, depuis la fin des annees 1970, quatre des grands champs d'action de 
l'administration federate. Reunis sous forme d'enveloppe budgetaire, 
ces domaines englobent le developpement social, le developpement 
economique et regional, l' energie, la defense et les affaires exterieures. 
En guise de conclusion, nous etudierons la budgetisation des depenses 
federates A la lumiere des grands themes &finis dans la premiere partie. 
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Le cycle budgetaire 

Dans sa forme actuelle, le cycle budgetaire date du debut des annees 
1980 (voir tableau 4-1). II fait partie integrante du Systeme de gestion des 
secteurs de depenses (sGSD), soit le systeme des enveloppes. Les 
grandes priorites sont etablies par le Comite du Cabinet chargé des 
priorites et de la planification preside par le premier ministre. Naturelle-
ment, ces priorites sont basees sur des hypotheses politiques et econo-
miques tres generates, mais elles s'inspirent du cadre financier elabore a 
partir des perspectives presentees par le ministre des Finances. Les 
decisions sont aussi influencees par les propositions des comites com-
poses des ministres responsables des principales enveloppes de 
depenses (voir plus loin); ces propositions sont notamment enoncees 
dans les apergus des strategies quinquennales et les plans operationnels 
quinquennaux des ministeres. Au chapitre des recettes, le processus 
mene a l'elaboration et a la presentation du budget et du discours du 
budget. La budgetisation des depenses debouche sur un plan de 
depenses, qui couvre egalement les quatre annees suivant l'annee finan-
ciere qui s'ouvre. Ce plan global est annexe au discours du budget. Les 
depenses prevues pour l'annee financiere a venir sont presentees, le plus 
souvent en fevrier, dans Le budget des depenses depose au Parlement. 
Les previsions sont etudides par plusieurs comites permanents de la 
Chambre des communes. Toutes les previsions non encore approuvees 
le sont automatiquement le 30 mai. Les comites de la Chambre sont 
domines par le parti au pouvoir. Seule exception A la regle : le comite des 
comptes publics est preside par un depute de l'opposition. 

Le systeme actuel peut se resumer comme suite : tout d'abord, 
l'information sur les depenses est publiee dans le budget des depenses 
ou le « Livre bleu », qui comporte trois parties : le plan general des 
depenses, les previsions annuelles et les donnees detainees sur les divers 
ministeres. Le Verificateur general du Canada, de son cote, publie son 
rapport tous les ans. En tant que fonctionnaire du Parlement, it travaille 
principalement pour le comae des comptes publics, mais ses rapports, 
en particulier les derniers qui appliquent les principes de la verification 
integree sont A la disposition des autres comites. Le Verificateur general 
ne peut pas se prononcer ouvertement sur les programmes de depenses 
publiques ou remettre en question les politiques. Son mandat est de 
s'assurer que les fonds sont depenses conformement aux decisions du 
Parlement et de veiller a ce que les consignee d'economie et d'efficacite 
soient respectees, bref, a ce que l'Etat en ait pour son argent. Le 
Verificateur general s'assure donc que les 0 systemes » en place sont les 
plus rentables. Il n'y a toutefois aucune frontiere precise entre les 
politiques et l'administration; le Verificateur peut donc etre amene a 
critiquer ou faire discrediter indirectement une politique, meme s'il n'est 
guide que par un souci d'efficacite. Cote recettes et impots, les princi- 
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TABLEAU 4-1 Schema du systeme de repartition interne des ressources 
federales globales 

Cadre financier et 
budget des 
	

Budget des 
recettes 
	

Priorites globales 
	

depenses 

Elements 

Principaux 
intervenants 

Genres de 
documents ou 
d'occasions de 
politiques 

Stimulation ou 
restriction; court 
terme-moyen 
terme, selon 
['appreciation de 
l'economie 

Ministere des 
Finances 

Perspectives 
financieres 
Suivis a moyen 
terme 
Discours du 
budget 

Grandes 
priorites socio-
economique s 
Reactions a 
court terme ou 

planification » 
a long terme 

Comite des 
priorites et de 
la planification 
du Cabinet 
Bureau du 
conseil prive, 
Bureau du 
premier 
ministre 
Comites et 
secretariats du 
Cabinet 

Discours du 
Trone, discours 
du budget, 
documents 
internes sur les 
« priorites » 

Budget « A » 
(depenses 
maintenues) 
Budget « B » 
(nouvelles 
mesures) 
Budget « X » 
(suppression ou 
reduction) 
Depenses 
legislatives et 
controlees ou 
depenses 
discretionnaires 

Comites du 
Cabinet 
Conseil du 
Tresor 
Secretariats des 
comites du 
Cabinet 

Budget 
Apergus de la 
strategie 
Plans 
operationnels 
pluriannuels 

Source : Bruce Doern and Richard W. Phidd, Canadian Public Policy, Toronto, Methuen, 
1983, p. 260. 

pales sources d'information sont le discours du budget et les documents 
budgetaires. Signalons egalement la publication, surtout depuis quel-
ques annees, du compte annuel des depenses fiscales (public deux fois 
puis interrompu) et divers exposés visant a susciter les points de vue sur 
d'eventuelles mesures budgetaires. Deux types d'informations internes 
ne sont pas divulguees : les apergus des strategies des ministeres, et les 
hypotheses et extrapolations fiscales servant de base au budget. 
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Voila done en gros — en trop gros peut-titre — comment se presente 
le systeme actuel, fruit des lacunes de son predecesseur. Comme l'indi-
que la premiere partie de cette monographie, tout systeme de decisions 
budgetaires est inextricablement pris dans les dilemmes et les pressions 
contradictoires qui travaillent le Cabinet. C'est ainsi que, dans les 
annees 1970, les experiences de rationalisation des methodes et d'expan-
sion des administrations centrales menees par le gouvernement Trudeau 
amenerent trois grands changements aux repercussions budgetaires 
directes. Tout d'abord, on constata parmi les ministres une tendance a 
decider des orientations de leur secteur sans tenir suffisamment compte 
de leurs consequences financieres. Les comites du Cabinet definissaient 
des politiques, alors que le Conseil du Tresor et le ministre des Finances 
etaient seuls a se preoccuper des coots. Sur les 35 ministres du Cabinet, 
deux seulement refuserent les propositions de depenses. Le systeme des 
enveloppes mis en place en 1979 par le gouvernement Clark visait a 
etablir un meilleur rapport. Chaque comite disposait d'une 0 reserve » 
pour les nouveaux projets : si de nouveaux programmes etaient pro-
poses, les ministres du comite devaient soit utiliser la reserve jusqu'a 
son epuisement, soit recuperer des fonds en eliminant ou en reduisant 
les programmes existants. 

En deuxieme lieu, on reprochait au systeme l'influence trop grande 
des fonctionnaires sur les ministres. Le deluge des details et des arguties 
des « faits », empechait les ministres de se concentrer sur des questions 
plus larges. On mit done sur pied, parallelement au systeme de gestion 
des secteurs de depenses, une structure miroir, les comites de sous-
ministres, et un systeme de memos internes qui devaient donner aux 
ministres le temps de se concentrer sur les orientations3. Enfin, les 
decisions etaient prises trop rapidement. On demanda done aux comites 
du Cabinet responsables des differentes enveloppes d'elaborer des plans 
a plus long terme. De plus, on plafonna les depenses projetees sur 
chaque comite, pour le sensibiliser aux consequences de ses decisions 
sur ses futures reserves de fonds. 

A l'echelon parlementaire, le souci de reforme s'exprima plus en 
termer politiques de reddition des comptes et d'optimisation des res-
sources. Le Verificateur general plaida pour une evaluation plus poussee 
des programmes et reussit a persuader le gouvernement de creer un 
bureau du Verificateur general, lequel incita les ministeres a faire des 
evaluations regulieres4. Ces evaluations etaient censees etre publiees, 
mais en fait peu l'ont ete. 

Nous soulignerons quatre caracteristiques interessantes du systeme 
avant de passer a la dynamique des depenses. Tout d'abord, on 
commenga a dire dans les annees 1970 que le ministere des Finances 
avait perdu de son pouvoir et que, par rapport aux annees 1950 et 1960, 
it contrOlait moins etroitement les depenses. Grand argentier du gouver-
nement, le ministre des Finances devait traiter avec un groupe elargi de 
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ministres « economiques » impatients d'utiliser leurs fonds et de pro-
mouvoir leur vision du developpement economique5. Le nouveau sys-
teme devait , entre autres, re staurer le pouvoir du ministere des 
Finances. Deuxiemement, it est interessant de noter ('utilisation des 
impots dans le systeme des enveloppes. En theorie, les enveloppes 
contiennent toutes les depenses fiscales en ce sens que tout avantage 
fiscal propose par un comae du Cabinet lui sera &bite comme s'il 
s'agissait d'une depense. Si, par contre, le comite propose d'eliminer 
un avantage fiscal, l'augmentation des recettes lui sera credit& . On 
considere en effet que les depenses fiscales et les depenses directes sont 
interchangeables; ainsi, le systeme des enveloppes ne doit pas peser sur 
les choix. En realite, ce n'est pas ainsi que sont traitees les mesures 
fiscales, car le ministere des Finances defend jalousement son droit 
d'elaborer les politiques fiscales. 

Troisieme point a souligner, surtout par rapport a ce qui se passe dans 
de nombreuses provinces : le chef du gouvernement n'intervient pas de 
facon continue dans l'elaboration du budget. Le premier ministre 
Trudeau, par exemple, determinait les grander priorites dont dependait 
l'avenir de son gouvernement; pourtant, it ne participait pas vraiment a 
la budgetisation. L'emploi du temps du premier ministre et le gigantisme 
de l'appareil gouvernemental expliquent en partie cet eloignement du 
processus budgetaire, mais it s'agit aussi d'un choix personnel. 

II est enfin interessant de souligner le role de la Banque du Canada. 
Bien que ne figurant pas d'ordinaire sur la liste des grands intervenants 
dans la budgetisation, la Banque est au centre des institutions qui 
definissent les orientations macro-economiques. II n'entre pas dans 
notre propos de traiter de politique monetaire; nous ne pouvons cepen-
dant passer entierement sous silence le role de la Banque du Canada 
dans une discussion sur la budgetisation6. Depuis quelques annees, les 
coots du service de la dette grimpent plus vite que n'importe quelle autre 
depense publique. De plus, les taux d'interet sont «geres» par la 
Banque du Canada (A la remorque de la Reserve federate americaine); la 
Banque est donc une importante agence budgetaire. Le ministre des 
Finances est officiellement chargé de la politique monetaire, mais it 
assume cette responsabilite selon des modalites fort differentes de celles 
qui gouvernent ses rapports avec son administration et avec son sous-
ministre. S'il se trouve en desaccord avec la Banque sur une orientation 
fondamentale, le ministre doit publier une directive. Cette obligation 
donne au gouverneur de la Banque un pouvoir considerable sur son 
superieur en titre. L'independance de la Banque est le fruit d'une vieille 
mefiance envers les elus politiques, auxquels on ne fait jamais totale-
ment confiance pour gerer la masse monetaire. En revanche, le ministre 
des Finances et son sous-ministre ont toute latitude pour prendre des 
decisions fiscales portant sur des milliards de dollars. Ces decisions 
s'abritent meme derriere le voile officiel du secret budgetaire. Les con- 
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trastes entre responsabilites veritables et officielles qu'on observe dans 
le domaine relativement ouvert des depenses, le processus obscur des 
impots et la politique monetaire mysterieuse constituent des realites 
importantes de la budgetisation actuelle. Nous retournerons a la ques-
tion de leur validite apres avoir explore en detail Ia dynamique bud-
getaire , notamment pour ce qui concerne les recettes. 

Tendances des depenses et fixation des objectifs 

Les donnees sur la tendance des depenses nous en apprennent beaucoup 
sur les objectifs et le pouvoir politique, mais les tendances elles-memes 
ne nous disent pas tout sur l'etablissement de ces objectifs. Pour corn-
prendre Ia dynamique des depenses federates, nous devons diviser 
l'analyse des depenses en trois volets : panorama des annees 1960 
a 1980; examen plus detaille du milieu des annees 1970 au milieu des 
annees 1980; etude de quatre grands postes de depenses au debut des 
annees 1980: politique sociale, developpement economique, energie et 
defense. 

Les tendances generales et le deguisement des priorites 

Le tableau 4-2 detaille les depenses federates sur une periode de 23 ans, 
soit de 1959-1960 a 1981-1982. En 1981-1982, les programmes sociaux se 
taillent la part du lion, suivis par le service de la dette et les programmes 
agricoles, industriels, commerciaux et touristiques. En dollars cons-
tants, les depenses sociales ont augmente proportionnellement pendant 
les annees 1970 avant de retomber legerement. Les depenses agricoles, 
industrielles, commerciales et touristiques sont en hausse pendant pres-
que toute la periode indiquee, mais de fawn irreguliere. Le service de la 
dette accuse une baisse relative jusqu'aux environs de 1974 avant de se 
mettre a grimper assez rapidement vers 1978. La part de la defense 
nationale dans l'ensemble des depenses est en recut constant pendant 
toute la periode. Il convient aussi de noter le cart de l'administration 
generale. Cette mesure du poids financier de « l'appareil » federal a 
progresse faiblement pendant toute la periode; on constate meme une 
legere diminution au cours des dix dernieres annees7. 

Ces donnees nous eclairent sur les objectifs et les priorites du gouver-
nement federal depuis 1960. Elles montrent que le bien-titre social et Ia 
sante ont ete des priorites de 1965 a 1970, que parallelement la defense a 
tenu une place moindre et que le developpement economique et indus-
triel n'ajamais ete neglige, meme s'il a ete selon les annees plus ou moins 
prioritaire. D'autres priorites ressortent de ces chiffres : le souci de la 
qualite de Ia vie issu des preoccupations environnementales se mani-
feste au debut des annees 1970, puis it retombe a environ la moitie de son 
niveau de 1974 en dollars constants par habitant. 
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Par ailleurs, ces donnees dissimulent certaines priorites ou en revelent 
d'autres par inadvertance. On le constate surtout a l'examen attentif de 
la decennie 1970-1980 et des cinq dernieres annees. En un sens, on ne 
peut pas dire que la croissance du service de la dette des dix dernieres 
annees soit un resultat delibere. Pourtant, ce n'est pas vraiment un 
hasard, puisqu'elle fait suite aux decisions de maintenir les programmes 
sociaux, les programmes d'indemnisation petroliere et les programmes 
de stabilisation automatique, en depit des critiques suscitees par un 
deficit alarmant. La situation resulte egalement de decisions concernant 
les impots, les taux d'interet et les taux de change. 

Le deguisement des priorites peut se produire de plusieurs fawns. 
Ainsi, on decida vers 1965 de placer la sante sur la liste des priorites, 
mais ce n'est qu'au debut des annees 1970, lors de la mise en application 
complete du programme, que les repercussions financieres se firent 
vraiment sentir8. On retrouve cet effet a retardement dans d'autres 
secteurs. Par exemple, l'indemnisation des importations de petrole 
devint une priorite nationale en 1974 pour proteger les consommateurs 
de l'Est du Canada, tributaires du petrole &ranger; cependant, les 
depenses a ce titre quadruplerent subitement en 1979, passant de un mil-
liard a plus de quatre milliards de dollars, ce qui doubla le deficit 
annuel9. 

Outre l'effet de retardement, la fawn dont les donnees sont recueillies 
ou interpretees peut camoufler certaines priorites. Les donnees con-
cernant la defense peuvent etre considerees exclusivement du point de 
vue de la politique en matiere de defense. Il est aussi possible de 
conclure, en rapprochant la taille et la nature de la diminution des 
depenses militaires, que l'ensemble des depenses pour le developpe-
ment economique et industriel ont ete inferieures, en termes reels, a ce 
qu'elles auraient ete si les depenses militaires avaient ete plus elevees. 
Ces dernieres revetent en effet des aspects importants sur le plan des 
immobilisations et de l'armement. Les depenses pour les effectifs ont 
par ailleurs des incidences appreciables sur la redistribution regionale du 
fait que les etablissements militaires sont implantes aux quatre coins du 
pays (en particulier au Quebec et dans les provinces de l'Atlantique), 
alors que les bureaux de l'administration se trouvent surtout dans les 
grands centres urbainsm. 

Un autre facteur de confusion est la fawn d'appliquer les priorites au 
moyen d'autres instruments dont les donnees ne sont pas relevees ici. II 
s'agit d'un point dont tiendrait compte une vaste etude englobant la 
reglementation et les entreprises publiques, mais dont cet ouvrage ne 
traite pas vraiment. Ainsi, les coots precedemment cites sur l'adminis-
tration generale semblent indiquer que l'appareil bureaucratique a 
retreci dans les annees 1970. Or, ce n'est qu'un cote de la medaille. En 
fait, la fonction publique n'a jamais ete aussi critiquee pour sa lourdeur 
et son inefficacite qu'au cours des dix dernieres annees". Dans ce 
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debat, on a carrement ignore les chiffres; it est possible aussi que la 
« bureaucratie » et les « coots du gouvernement » concernent en realite 
l'alourdissement de la reglementation, la creation de certaines societes 
de la Couronne ou le recours privilegie a des instruments comme les 
garanties de prets. Or, it n'existe aucune dorm& permettant de &gager 
une tendance pour ces garanties, car elles representent une affectation 
eventuelle future des deniers publics ou des subventions occultes sous 
forme d'interets12. 

Un examen des objectifs et des idees qui sous-tendent les enveloppes 
des grands secteurs politiques du systeme federal de depenses fait 
ressortir des glissements subtils dans l'enonce des priorites. Nous allons 
en brosser un tableau sommaire, mais le lecteur trouvera des analyses 
detaillees dans les ouvrages cites. 

La politique sociale 

En matiere de politique sociale, on assiste entre 1975 et 1985 A une serie 
de changements interdependants qui s'inscrivent dans un cadre global 
de legere baisse des depenses en dollars reels. Vers le milieu des annees 
1970, les gouvernements provinciaux et federal tenterent, sans grand 
succes, de mettre sur pied un regime plus coherent de securite du 
revenu13. Dans son integralite, le regime devait offrir une gamme com-
plete de directives et de programmes allant d'une politique du travail a la 
securite de la vieillesse. C'est ainsi que toutes les grandes questions 
normatives touchant a la politique sociale furent debattues : revenu 
garanti, universalite des mesures, efficacite et securite. Ce noble debat 
s'est efface a la fin des annees 1970, et d'autres questions prirent le 
devant de la scene, y compris les nouvelles directives a repercussions 
sociales des organismes autre que le bien-titre social et des centres de 
pouvoir du Cabinet federal. Bien que moins large, le debat se poursuivit; 
it se deplaga simplement. Le programme d'assurance-chomage fut 
modifie pour corriger certains traits juges trop liberaux de la reforme de 
1971. Le wilt eleve du financement des programmes etablis entraina une 
revision de l'entente federale-provinciale visant a plafonner les sommes 
alloudes. Les partisans de l'aide sociale, qui avaient essuye un echec au 
milieu des annees 1970, reussirent a faire adopter le credit d'impot pour 
enfants, mesure operant une veritable redistribution des revenus. Paral: 
lelement, les allocations familiales etaient desormais soumises 
l'impot, ce qui en accentuait le caractere redistributif, mais s'attaquait 
indirectement au principe de l'universalite. 

En 1980, alors que le systeme des enveloppes est bien en place, de 
nouvelles conceptions des depenses et des politiques sociales commen-
cent a emerger. Le plan de depenses quinquennal du gouvernement 
liberal denote clairement que les depenses sociales devraient ceder le 
pas a d'autres priorites. Ce nouveau climat est evident dans le 
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vocabulaire des documents internes et des discours publics. Il fallait 
desormais « cibler » les depenses sociales'4. On esperait eviter ainsi le 
debat sur l'universalite. Les groupes cibles etaient les femmes et les 
personnes ages (surtout des femmes celibataires vivant dans le denue-
ment). Le credit d'impot pour enfants et le supplement de revenu de 
vieillesse furent augmentes. En 1982-1983, la crise economique entraina 
l'apparition d'un langage plus ferme. Les politiques sociales etaient 
desormais considerees comme des « filets de securite », alors que le 
vocabulaire neo-conservateur prit le dessus. La encore se retrouvait le 
lien cache et parfois involontaire des priorites sociales et de la dynami-
que budgetaire. Les mesures contracycliques entrerent automatique-
ment en application dans un contexte de recession accrue. Les depenses 
sociales, au sens large du terme, augmenterent contrairement aux con-
signes du plan de 1980. Les ministres charges des orientations sociales 
etaient en partie impuissants a inverser le courant. Le programme « 6 et 5 », 
fut lance en 1982 par une poignee de ministres (a portefeuilles econo-
miques surtout). Ce programme, qui se presentait comme une mesure anti-
inflationniste15, a eu pour effet de plafonner les prestations de retraite. 
En depit de ce climat, le systeme d'assurance-maladie fut lui aussi remis 
en question a l' echelon federal et tous les partis en defendirent les 
principes egalitaires. 

En matiere d'orientations et de depenses sociales, l'etablissement et 
la nature des objectifs (y compris leur formulation) ne constituent donc 
pas une mecanique simple et bien huilee. Vu de loin, le debat sur les 
depenses sociales met deux camps en presence : ceux pour qui la politi-
que sociale doit assurer une redistribution des revenus, et ceux qui 
considerent qu'il s'agit d'un droit du citoyen et d'une question de justice 
pour tous. Or, ces objectifs ne sont jamais exprimes en ces termes, ni 
formules de fawn coherente dans le temps. Le phenomene n'est pas 
nouveau. Les programmes de bien-titre social mis sur pied apres la 
guerre evoquaient souvent la « reconstruction » et la « stabilisation » 
keynesienne. Dans les annees 1960, on a parle de « guerre a la pau-
vrete ». Ainsi, des considerations de stabilite sont venues sous une 
forme ou une autre se greffer sur le souci de justice et de redistribution 
des revenus; nous verrons plus loin que d'autres idees soulevent des 
interrogations serieuses sur les differences entre depenses sociales et 
depenses economiques. 

Le developpement economique 

Au milieu des annees 1980, l'enveloppe du developpement economique 
et regional contient une panoplie de programmes repartis dans plus de 
17 ministeres « a vocation economique ». Comment les objectifs et les 
priorites sont-ils etablis par les politiciens? Le processus est aussi 
complexe que dans le cas de la politique sociale. La encore, it pourrait 
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etre interessant de faire une comparaison avec le debut des annees 1970, 
avant l'instauration du systeme des enveloppes. A l'epoque, le concept 
de « strategie industrielleI6  » etait en vogue. Il s'agissait essentiellement 
de voir comment le Canada pouvait consolider son secteur manufac-
turier dans le contexte commercial qui est le sien, avec ses avantages et 
ses contraintes. Naturellement, la question fut noyee dans le grand 
debat sur le caractere interventionniste de la strategie. Jamais it ne fut 
vraiment question de l'efficacite et de la competitivite des industries 
canadiennes. Le &bat sur la politique regionale etait au centre de la 
controverse sur les objectifs; malgre certains points de tangence, it se 
deroulait dans sa propre arene politique. La question etait la sui-
vante : les depenses de developpement regional etaient-elles une forme 
de bien-etre et de stabilisation ou contribuaient-elles veritablement au 
developpement economique"? A ces discussions venaient s'ajouter des 
differends sur l'allocation des depenses dans d'autres secteurs (sans 
parler des choix welts sur les reglements et les impots). C'est ainsi que 
les budgets des sciences, de la recherche et du developpement, des 
transports et de la formation de la main-d'oeuvre dependaient tout 
autant du debat general que de leurs propres orientations. 

Au milieu de ce vaste jeu d'objectifs et d'idees politiques, les minis-
tres (qui siegeront plus tard au comite du Cabinet appele a gerer 
I'enveloppe) obeissaient a d'autres considerations Bees a des preoc-
cupations electorales. Cette forme de politique regionale deborde du 
cadre defini plus haut. Les ministres prenaient des decisions economi-
ques qui beneficieraient au Cap-Breton, a Winnipeg ou a Montreal. 
Lorsque le systeme des enveloppes fut etabli, le personnel du ministere 
d'Etat au developpement economique tenta officiellement d'encourager 
les ministres a prendre des initiatives favorisant un « veritable » develop-
pement economique'8. Il essaya de renseigner les responsables sur des 
categories mieux en accord avec les « facteurs de production » gene-
rateurs de developpement economique (ce dernier &ant defini comme la 
production efficace de nouvelles richesses). Ainsi, les propositions de 
programmes et de depenses devaient etre jugees en fonction de leur 
impact sur la creation de capital, la mobilite de la main-d'oeuvre, la 
recherche et le developpement, les ressources, les infrastructures, etc. 
La politique regionale, au sens propre du terme, fut quasiment oublide 19. 

Cette campagne de persuasion aupres des ministres n'etait pas sans 
merite. Si elle a echoue, c'est qu'elle exigeait une evolution difficile et 
qu'elle coincidait ni avec les orientations normatives ni avec la structure 
du pouvoir du Cabinet et de la societe canadienne. Au debut des annees 
1980, les resultats budgetaires emanant du comite du Cabinet sur le 
developpement regional et economique temoignent aussi du caractere 
disparate que revet en fait la politique de developpement economique. 
Prenons, par exemple, la decision importante de modifier les tradition-
nelles subventions decoulant du tarif dit du Nid-de-corbeau. Illustrant la 
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nouvelle option de « developpement », cette decision ne partait pas 
simplement du souci de creer un reseau de transport plus efficace. Elle 
etait au coeur de la strategie liberale dans l'Ouest du Canada20. Un 
comite du Cabinet sur les affaires de l'Ouest avait ete cite en 1980, en 
meme temps qu'un fonds special de developpement des provinces de 
l'Ouest de 4 milliards de dollars (reduit par la suite a 2 milliards de 
dollars). Les artisans de ces mesures envisageaient de depenser les 
fonds dans une myriade de petits projets, esperant que le parti liberal, 
pratiquement chasse de l'Ouest du pays, pourrait ainsi reconquerir 
quelques sieges. Le ministre des Transports, cependant, prit l'initiative 
politique et budgetaire, en pr6nant les nouveaux principes du develop-
pement et, soutenu par le ministre des Finances, affecta presque tousles 
fonds au projet du Nid-de-corbeau. 

D'autres decisions de depenses venaient elargir le sens du developpe-
ment economique. Par exemple, le gouvernement fit appel aux garanties 
de prets et a la participation au capital-actions pour sauver Canadair et 
de Havilland. Grace a la creation d'un fonds regional special, les minis-
tres regionaux du comite purent jouer un jeu subtil ou politique et 
politiques regionales etaient confondues. 

La politique energetique 

La politique energetique relevait partiellement du developpement eco-
nomique a l'epoque qui nous interesse. Dans les annees 1970, elle etait 
au coeur des preoccupations economiques, puisque les chocs petroliers 
de 1973 et de 1979 avaient eu deux repercussions economiques majeures, 
sur les engagements de depenses et les sources de revenus au niveau 
federal d'une part, sur la perequation federale-provinciale et les flux 
economiques entre les regions d'autre part21. Nous y reviendrons dans 
le chapitre 7 apropos de la budgetisation de l'Alberta, mais deux points 
meritent d'être soulignes des a present. Tout d'abord, a la fin des annees 
1970, les processus de revenus et de depenses energetiques se 
deroulaient en grande partie dans leur propre arene politique; de plus, 
politiquement, ils restaient a peu pres independants de l'enveloppe du 
developpement economique ou du systeme qui l'a precede. Ainsi, 
depuis 1976, les prix, dont les revenus, sont etablis par les premiers 
ministres du Canada et de l'Alberta. Les depenses decoulant du pro-
gramme d'indemnisation des importations de parole ont bondi de 1 mil-
liard a 4 millards de dollars en 1979-1980, consecutivement a des deci-
sions prises par le premier ministre en 1973, mais beneficiant a l'epoque 
du ferme soutien des premiers ministres provinciaux des regions produc-
trices comme des regions consommatrices. Pour amener ces depenses 
de plus justes proportions, it convient de noter que, en 1980, le secteur de 
l'energie representait a lui seul plus de la moitie des subventions de 
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l'enveloppe du developpement economique. Pendant cette periode, le 
deficit annuel a pratiquement double, et les depenses energetiques sont 
a l'origine d'environ 40 p. cent de cette hausse. 

Depuis 1980, les depenses faites dans le cadre de l'ambitieux pro-
gramme energetique national (PEN) du gouvernement liberal 
decoulerent encore plus de decisions externes au Comae du developpe-
ment economique officiellement responsable de ces depenses. Le PEN a 
de fait ete mis en oeuvre par trois ministres seulement, alors que les 
partis politiques, les regions et les gouvernements se livraient une Iutte 
acharnee pour cette nouvelle manne energetique. Les desaccords por-
talent autant sur les systemes de revenus que sur ceux des depenses. Le 
PEN suscita une controverse sur les recettes et les prix : ses objectifs, 
dont aucun ne recherche explicitement le rendement economique, 
reposaient sur des concepts fermement ancres, d'une fawn ou d'une 
autre, dans le debat du debut des annees 1970 sur la politique energetique 
et, portant sur la place de l' energie dans le developpement economique. 
Le PEN prevoyait au depart des depenses de plus de 18 milliards de 
dollars et repondait a des imperatifs d'equite, de sarete des approvision-
nements et de possibilite de participation de tous les Canadiens. Le 
programme commenca a se deteriorer lorsque les prix mondiaux du 
petrole n'evoluerent pas comme prevu. Les recettes furent nettement 
inferieures aux previsions et ce fut le debut de la recession en 1982. II est 
evident que, faute de place, nous ne pouvons faire une etude exhaustive 
du PEN, pas plus que nous n'avons pu le faire pour les secteurs de 
depenses cites plus haut. L'essentiel ici est de souligner a nouveau que 
les objectifs du PEN n'obeissaient pas a un dessein politique univoque 
pour plusieurs bonnes raisons et que le programme est issu de sa propre 
arene de pouvoir. 

La defense 

Nous examinerons brievement une derniere enveloppe, celle des 
depenses de la Defense nationale. 11 suffit de rappeler leur recul depuis 
les annees 1960 et leurs liens importants avec la production industrielle 
et la dispersion regionale des fonctionnaires. La reduction des depenses 
militaires &all l'une des priorites du debut de l'ere Trudeau, qui 
souhaitait prendre ses distances avec l'Organisation du Traite de 
l'Atlantique Nord (OTAN)22. Plus tard, la baisse des depenses et le 
vieillissement de l'armement souleverent une pression de plus en plus 
vive pour que le Canada resserre ses liens avec l'arAN et renforce sa 
defense nationale. En 1979 et 1980, l'ephemere gouvernement Clark puis 
le gouvernement Trudeau s'engagerent a augmenter le budget de la 
defense de 3 p. cent par an en dollars reels afin de satisfaire les obliga-
tions du Canada envers I'OTAN. II a notamment fallu doter les forces 
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armees avec de nouveaux avions et d'autres systemes d'armement. 
Depuis cette epoque, le gouvernement affirme respecter cet objectif de 
3 p. cent. La verite depend du point de vue et de donnees utilisees. Les 
chiffres du tableau 4-2 semblent indiquer que les depenses militaires 
n'ont pas augmente dans l'ensemble depuis 1980. Cependant, celles !lees 
A l'arAN ont pu avoir progresse. 

Nous n'avons certes pas etudie toutes les enveloppes ou secteurs de 
depenses. Nous n'avons qu'esquisse les grandes priorites des cinq 
dernieres annees et des periodes precedentes. Bien que chaque secteur 
de depenses reponde plus ou moins a ses propres imperatifs politiques et 
economiques, it existe tout de meme une volonte de mettre sur pied un 
ensemble de programmes ayant une certaine coherence politique. Le 
degre de coherence atteint ou maintenu depend d'un certain nombre de 
facteurs, dont la nature et la severite des critiques, non seulement de la 
part des autres partis politiques, mais aussi d'autres centres de pouvoir, 
comme le gouvernement americain, les provinces et les interets prives. 

Le gouvernement liberal a notamment tente, en 1980, de mettre en 
oeuvre une strategie clairement fond& sur le desir de reamenager les 
depenses et les autres priorites de maniere a contourner les provinces23. 
Le but politique vise consistait a la creation de liens plus directs entre 
('administration federale et la population canadienne. Cette forme de 
nationalisme antiprovincial s'opposait a la vision du Canada qu'avait le 
gouvernement Clark, soit « une communaute de communautes ». Elle 
etait aussi une reaction d'un parti liberal agace par le sentiment assez 
repandu pendant les annees 1970 que le gouvernement federal etait 
impersonnel, mal dirige et crible de dettes, alors que les administrations 
etaient competentes et sensibles aux besoins de « leurs » populations. 
Cette frustration des liberaux federaux etait accentude par la presence 
des partis d'opposition a la gouverne de nombreuses provinces. La 
riposte du gouvernement Trudeau : « Qui parle au nom du Canada? » 
La Charte canadienne des droits et libertes, le remplacement des 
avantages fiscaux par des subventions directes nettement plus visibles 
dans le secteur energetique, le developpement economique axe sur les 
megaprojets du debut des annees 1980 et l'ardeur mise a les realiser, voila 
autant de manifestations de cette approche des priorites. Or, celles-ci ne 
pouvaient etre maintenues; d'ailleurs elles ne constituaient pas les seuls 
motifs des depenses. 

Il faut bien avoir a ('esprit que le processus de depenses n'est pas regi 
uniquement par l'etablissement de priorites annuelles. D'autres evene-
ments, tels que le discours du Trone, le discours du budget et des 
mesures exceptionnelles instituees par le premier ministre, comportent 
leur propre dynamisme. Parmi ces mesures « imprevues » (du fait 
qu'elles debordent du cadre financier normal), notons le programme de 
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limitation des salaires et des prix de 1975, les compressions budgetaires 
ordonnees par le premier ministre a son retour du sommet economique 
mondial en aofit 1978 et le programme «6 et 5» de 1982. Une etude 
recente sur l'etablissement des priorites a conclu que les priorites 
exceptionnelles etaient presque aussi nombreuses que les normales24. 

Conclusions 
Nous avons trace deux portraits quelque peu distincts de la budgetisa-
tion des depenses : le cadre et le processus officiels d'une part, les 
objectifs et leur etablissement d'autre part. Nous avons, dans notre 
examen des objectifs, etudie la dynamique et l'orientation des politiques 
correspondant aux principales enveloppes de depenses. Il est clair que la 
budgetisation met en jeu le but et le processus. Le gouvernement federal 
n'est dote d'aucun systeme de coordination complet au sens ofi 
l'entendraient les specialistes budgetaires. Pour avoir une vue d'ensem-
ble de la budgetisation federale, nous devons examiner les facteurs 
recettes et impots de l' equation. En attendant, nous pouvons tirer 
quelques conclusions sur la budgetisation des depenses federales 
lorsqu'on examine conjointement les buts et les processus. 

Tout d'abord, au niveau de l'etablissement des objectifs generaux, la 
nature du processus federal (meme si l'on tient compte des reformes 
recentes comme la publication d'un plan quinquennal de depenses) ne 
permet pas de &gager une seule veritable occasion, meme en ce qui 
concerne les depenses. La presentation du budget des depenses ne 
souleve pas de grand debat sur les priorites de depenses du gouverne-
ment et l'opposition officielle ne propose pas de solution de rechange. 
Compte tenu des occasions frequentes que sont les discours du budget, 
on comprend facilement que le sentiment de savoir « oil va le pays » ne 
ressort d'aucun moment, d'aucun cadre privilegie. Les donnees histori-
ques peuvent nous reveler des priorites apres coup, mais l'avenir est 
toujours plus embrouille, plus rad' et plus imprevisible. 

On peut dire cependant que les objectifs et les idees qui accompagnent 
les &bats sur les depenses sont vastes, et qu'ils le sont pour de tres 
bonnes raisons. Les &bats politiques portent non seulement sur une 
vision de l'avenir, mais aussi sur la part de notre heritage qu'on veut 
conserver. C'est pourquoi les controverses sur les budgets A, B et X, 
sans oublier le budget a base Z (categories alphabetiquement elegantes 
et administrativement reconfortantes) restent politiquement futiles 
lorsqu'on ne leur donne pas une signification en termes d'idees et 
d'objectifs comme en termes de centres de pouvoir. Le principe vaut 
quant l'utilite des enveloppes. 

La coherence des objectifs et des processus budgetaires se heurte aux 
regles des systemes de gestion pour d'autres raisons encore. C'est ainsi 
qu'en matiere de budgetisation des depenses federales, l'examen des 
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priorites globales ne nous renseigne que partiellement sur les objectifs et 
les priorites des differents secteurs, qui ont leur propre centre de pouvoir 
et leurs propres orientations normatives. Le developpement social, 
economique et regional, l'energie, la defense et les autres secteurs 
obeissent en partie a leur propre configuration politique et economique, 
dont les resultats budgetaires, voire les consequences, ne peuvent pas 
s'expliquer au niveau macro-economique seulement. Cette regle est 
d'autant plus vraie en ce qui concerne les politiques financieres et 
monetaires. On confond trop souvent, a tort, la budgetisation et la 
macro-politique, meme si la realite cadre de moins en moins avec ces 
categories, qu'il s'agisse de puissants interets prives ou des centres de 
pouvoir du Cabinet. 

Un troisieme point merite d'etre souligne : le lien entre la specialisa-
tion de l'elaboration de budgets et les valeurs politiques presidant a 
l'appreciation des decisions budgetaires. Nous avons evoque au cha-
pitre 2 les divers courants de reforme qu'on retrouve dans toutes les 
grandes arenes d'influence budgetaire. Le monetarisme, philosophie 
politique dont s'inspirent les critiques neo-conservatrices adressees au 
gouvernement, influencent non seulement la macro-politique, mais 
egalement la nature et le contrOle des depenses. L'ecole keynesienne 
continue a avoir une certaine influence, dans la mesure ou les budgets 
deficitaires et les mecanismes contracycliques automatiques continuent 
A avoir une port& sur les depenses. 

A ('echelon de la responsabilite parlementaire, la profession compta-
ble (le Verificateur general en tete) a institue des concepts comme 
l'optimisation des ressources et la verification integree avec des 
resultats peu convaincants. En soulignant l'importance de viser a l'effi-
cacite dans les depenses gouvernementales, le souci de l'optimisation 
des ressources a une importante fonction politique, car l'efficacite est 
une importante valeur politique. Par contre, cette expression est fort 
trompeuse si elle evoque l'utilisation diverse des ressources. 

Une telle interpretation fait probleme, compte tenu des informations 
nouvelles et des concepts que comporte la « verification integree ». Le 
Parlement n'a jamais ete autant renseigne sur les depenses, mais it s'agit 
essentiellement d'informations exigees par le Cabinet ou par les spe-
cialistes partisans de l'optimisation des ressources. Comme les verifica-
teurs ne peuvent critiquer directement les politiques, ils font de l'acro-
batie intellectuelle pour en parler tout de meme, par le biais de la 
verification des systemes. Au lieu de dire franchement qu'une politique 
est erronee ou imprudente, ils remettent en question le systeme qui a 
servi a prendre la decision ou a mettre le programme en oeuvre. Cette 
forme de critique est parfois assez maladroite. Le Verificateur (man-
dataire non elu du Parlement) dispose de tout un personnel qui evalue les 
sytemes et fournit des renseignements, dont la plupart ne sont guere 
utiles aux elus. Pendant ce temps, les deputes, qui ont ete elus pour 
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promouvoir et appliquer des valeurs et des idees, disposent d'une 
poignee de personnes pour critiquer les politiques proprement dites. Le 
resultat? Une frustration sur tousles plans. Il n'en decoule ni une bonne 
verification traditionnelle de « l'honnetete » des operations, ni une cri-
tique politique eclair& et vigoureuse dans la plus pure tradition demo-
cratique. De plus, la nouvelle verification a effectivement pour effet de 
traiter les depenses a part des recettes. Ces dernieres sont examinees a 
certains egards, mais en fonction uniquement de « systemes » obscurs, 
les liens avec les depenses etant ignores. 

Les premieres conclusions sur la budgetisation des depenses fed& 
rales comportent chacune d'autres aspects. Nous preferons attendre, 
avant de les aborder, d'etudier les objectifs et les procedes se rapportant 
aux recettes et aux impots. Ces conclusions font neanmoins ressortir la 
necessite de distinguer la gestion du politique dans l'elaboration des 
budgets. La reforme du processus et des decisions budgetaires doit faire 
une nette demarcation entre la qualite de la politique (la definition de 
valeurs et l'exercice du pouvoir) et la qualite du gouvernement, ce 
dernier etant de beaucoup le point le moms important. 
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Chapitre 5 

La budgetisation des recettes federales 

Le budget des recettes federal et le discours du Tr6ne constituent sans 
doute, sur le plan politique, les plus importants exposés officiels d'un 
gouvernement. En effet, on pourrait meme affirmer que le budget, parce 
qu'il traite de mesures concretes, a plus d'importance que le discours du 
Trone, lequel consiste plutot en une declaration generale d'intentions. 
Ainsi, l'elaboration du budget des recettes, qui aboutit au discours du 
budget prononce par le ministre des Finances, s'effectue dans des condi-
tions tres particulieres. Cette declaration, sur lequel le gouvernement 
met en jeu sa vie ou sa credibilite, est redigee par un seul ministre et 
quelques fonctionnaires sans que des fonctionnaires d'autres ministeres 
ou d'autres ministres (sauf a l'occasion le premier ministre) n'y partici-
pent. Les propositions n'ont pas l'aval du Cabinet, ni d'aucun de ses 
comites; les autres ministres sont tenus d'appuyer des politiques aux-
quelles ils n'ont pas collabore et qu'ils peuvent fortement desapprouver. 
Certaines mesures fiscales peuvent avoir un impact serieux sur les 
politiques des autres ministres, alors que ces derniers n'en sont pas 
avises. 

De plus, le budget des recettes est l'outil privilegie de stabilisation 
macro-economique du gouvernement federal. C'est surtout dans le dis-
cours du budget prononce par le ministre des Finances que le gouverne-
ment traite des problemes du ch6mage et de l'inflation et qu'il annonce 
les solutions envisagees. Ce discours, dont les incidences politiques 
sont critiques, l'emporte sur toutes les declarations et reflexions de tout 
autre membre du gouvernement, a l'exception du premier ministre. 
Comme nous l'avons mentionne au chapitre precedent, on ne peut 
ignorer le role que joue la Banque du Canada dans la gestion macro-
economique et la dette budgetaire. Or, on notera ici que le gouverneur 
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de Ia Banque ne s'entretient regulierement qu'avec un seul ministre, le 
ministre des Finances. 

Compte tenu de ces particularites, it n'est pas difficile d'evaluer le 
pouvoir et le prestige du ministere des Finances et de son ministre. Bs se 
trouvent en position de force parce qu'ils dominent (monopole?) la 
politique macro-economique et parce qu'ils peuvent influer serieuse-
ment sur les politiques de certains secteurs. La budgetisation des 
recettes du gouvernement federal, jusqu'aux alentours de 1979, a fait 
l'objet de plusieurs etudes approfondies, en particulier celles de David 
Good' et de Douglas Hartle2. Le processus ayant ete decrit en detail par 
ces auteurs, nous ne ferons que le resumer brievement dans le present 
chapitre. Nous nous concentrerons ensuite sur revolution du processus 
en nous attardant sur les grandes questions qui se sont posees en cours 
de route. Nous terminerons en faisant un parallele entre les con-
sequences du budget des recettes federales et les depenses examinees au 
chapitre precedent. 

Les grands parametres de Ia budgetisation des recettes qui existaient 
avant 1979 subsistent toujours. Le ministere met continuellement a jour 
ses previsions de recettes et analyse d'eventuelles modifications a 
apporter au regime fiscal. Cette revision du cadre fiscal est notamment 
provoquee par les suggestions faites, tant en public qu'en prive, au 
ministre et au ministere, par des particuliers et differents groupes d'inte-
ret ainsi que par d'autres membres du gouvernement et des deputes. Les 
propositions d'ordre technique proviennent du ministere du Revenu 
national. 

Traditionnellement, le ministre des Finances presente au printemps 
son plan financier a ses collegues du Cabinet siegeant au Comite des 
priorites et de Ia planification. Centre sur la prochaine armee financiere, 
ce plan decrit des previsions du ministere concernant les variables 
economiques cies, les niveaux de recettes et de depenses a atteindre et le 
deficit budgetaire prevu. Avec l'adoption du Systeme de gestion des 
secteurs de depenses (sGsD), le plan financier comporte desormais les 
recommandations du ministere concernant la repartition des depenses 
totales entre les enveloppes sectorielles. Cette repartition est basee sur 
les discussions au rein du Comite des priorites et sur les previsions des 
coats des programmes existants (les services votes)3. Une fois approu-
yes par le Comite, le total des depenses et le montant des enveloppes 
servent de point de depart a r elaboration du Budget principal qui est 
depose au Parlement, sous forme de Livre bleu, en fevrier, avant le debut 
de rannee financiere. La section du plan se rapportant aux recettes 
devient la base du discours du budget du ministre. 

La frequence des budgets 

Gardant en memoire cet apercu de la budgetisation des recettes, nous 
allons maintenant aborder quatre questions qui ont surgi depuis 1979 ou 
qui ont toujours ete dignes d'interet. Notons, en premier lieu, la fre- 
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quence accrue des budgets (ou de ce qu'on appelle parfois les exposés 
economiques) depuis quelques annees. Les repercussions importantes 
de cette tendance seront etudiees plus loin; nous ne soulignerons ici que 
les effets sur le processus. Meme si la presentation plus frequente des 
budgets de recettes a rompu le cycle decrit plus haut, certains elements 
du processus ne semblent pas etre trop touches. Les previsions econo-
miques et financieres sont continuellement mises a jour de toute fagon et 
le plan financier est corrige en consequence. Toutefois, la frequence 
croissante des budgets s'explique en partie par la difficulte a faire des 
previsions economiques ces dernieres annees. L'elaboration de previ-
sions, si poussee que soit la methode, depend essentiellement de la 
stabilite des tendances des rapports &finis dans le passé. Le contexte 
economique extremement agite que connaissent les pays industrialises 
depuis le milieu des annees 1970 a fait disparaitre bon nombre de ces 
rapports historiques. Par consequent, il est de plus en plus difficile de 
faire des previsions economiques et leur periode de validite est mainte-
nant plus courte. 

Le budget et le SGSD 

Nous avons déjà signale un deuxieme changement intervenu au cours 
des dernieres annees : le SGSD. Comme nous l'avons vu au chapitre 4, 
meme si ce systeme vise surtout a regulariser la budgetisation des 
depenses, il a aussi marque celle des recettes et le role du ministere des 
Finances. A la suite de la creation du Conseil du Tresor comme entite 
distincte et avant la mise en place du SGSD, l'influence du ministere des 
Finances sur les decisions du gouvernement en matiere de depenses 
etait decroissante. Le ministere jouait certainement un role capital dans 
la determination des limites globales de depenses et semblait influer, a 
des degres variables, sur la realisation de projets de depenses. En ce qui 
concerne les recettes, on peut affirmer que le ministere des Finances 
etait en situation de monopole, car aucun autre ministere n'avait vrai-
ment d'influence sur les chiffres des recettes et la structure fiscale. 

Le SGSD a modifie le role du ministere par rapport aux budgets des 
recettes et des depenses. Le ministere, rappelons-le, est le principal 
intervenant dans la determination des credits attribues a chaque 
enveloppe sectorielle. Sa participation au budget des depenses va main-
tenant au-dela de la fixation du montant global. 

En ce qui a trait aux recettes, l'elaboration du plan financier par le 
ministere attire maintenant davantage l'attention des autres ministres et 
fait l'objet d'un examen plus rigoureux. Les ministres sidgeant a un 
comite des enveloppes verraient leur travail de planification perturbe si 
leurs credits totaux etaient changes par suite d'une modification impor-
tante du plan financier. Its ont ainsi de bonnes raisons de s'interesser au 
plan financier etabli par le ministere des Finances et aux previsions sur 
lesquelles it s'appuie. 
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Enfin, dans le cadre du SGSD, le ministere des Finances doit princi-
palement decider oil doivent aller les credits qui debordent le cadre 
habituel des enveloppes. Ces credits speciaux peuvent etre superieurs a 
la reserve prevue dans l'enveloppe. Grace a ses recommandations au 
Comite des priorites, le ministere se trouve en position de force pour 
decider des augmentations de credits pouvant etre accordees. En 
resume, le SGSD a eu pour effet d'accroitre le pouvoir du ministere des 
Finances dans relaboration du budget des depenses et a a peine entame 
son pouvoir de monopole pour les recettes. 

Le secret du budget 

La troisieme question n'est certainement pas nouvelle, mais son impor-
tance s'est accentuee au cours des dernieres annees. II s'agit du carac-
tere secret du budget4. Nous connaissons tous l'origine de cette 
tradition. On estimait a l'epoque que quiconque prenait connaissance du 
contenu du budget avant sa publication pouvait en profiter injustement, 
aux &pens d'autrui. Or, cette preoccupation est valable que si quelques 
personnes sont mises au courant. Si tout le monde etait prealablement 
informe en meme temps d'un element inscrit au budget, aucune injustice 
ne serait commise. Ce serait comme si le sujet etait revele pour la 
premiere fois dans le discours du budget. Le secret est maintenant 
compris dans une optique plus large, surtout pour empecher toute fuite 
de renseignements avant le discours du budgets. 

Le secret integral qui entoure le budget s'explique notamment par la 
predominance du discours du budget, comme nous l'avons mentionne 
auparavant. La publicite faite sur les budgets est importante pour le 
gouvernement. Que la conjoncture economique soit bonne ou mauvaise, 
le discours du budget donne l'occasion au ministre des Finances, au 
nom du gouvernement, d'interpreter la situation de la facon la plus 
avantageuse possible (ou la moths desavantageuse) en faisant ressortir 
les effets positifs d'anciennes politiques et les effets negatifs de facteurs 
qui echappent au contrOle du gouvernement. C'est aussi l'occasion de 
demontrer 1 'efficacite de la gestion economique en annoncant des 
mesures qui repondent a des problemes economiques et qui tirent 
avantage de secteurs favorables. De plus, le discours du budget permet 
de faire tout cela dans une seule declaration bien coordonnee, soi-
gneusement preparee et livree au moment juge le plus opportun pour le 
gouvernement. Enfin, un bon budget du point de vue politique donne un 
programme et un elan au gouvernement, aux ministres et aux deputes, 
pour une longue periode, et entretient ainsi !'image de competence, de 
leadership et d'action du parti6. 

Dans ce contexte, la notion de secret du budget se comprend mieux 
dans son sens large. Des annonces et des declarations d'intentions 
anticipees faites a l'avance affaibliraient !'impact public du discours 
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proprement dit. Il est meme possible que les occasions politiques 
qu'offre un budget soient completement eclipsees par une serie de 
communiqués prealables, noyes dans l'avalanche des communiqués 
emanant du gouvernement. Il existe donc une raison politique impor-
tante pour maintenir le caractere extremement secret du budget, et elle a 
peu de rapport avec les motifs evoques a l'origine. 

Toutefois, les incitations ne sont pas a sens unique. L'elaboration du 
budget par un petit groupe, relativement isole a l'interieur du gouverne-
ment, comporte des risques. Ce probleme a ete traite par David Good 
dans The Politics of Anticipation7  . Le ministre des Finances et ses prin-
cipaux collaborateurs doivent essayer de lire la pens& des divers 
milieux qui les interessent (la collectivite fiscale selon Good) et prevoir 
leur reponse a des modifications fiscales eventuelles. Les pressions 
constantes exercees par le monde des affaires et d'autres interets a 
l'exterieur du cadre immediat du budget fournissent certainement des 
renseignements importants. De plus, le ministre mene activement des 
consultations prebudgetaires aupres de differents groupes d'interet et 
demande la collaboration des economistes. Si ces consultations atte-
nuent le risque de presenter un budget politiquement nefaste, rien n'est 
garanti. 

Des erreurs de jugement d'ordre politique et economique sont tou-
jours possibles. Le rude accueil reserve au budget de novembre 1981 en 
est une preuve recente. Ainsi, au cours des mois qui ont suivi, plutot que 
d'assister a la realisation de certains des avantages potentiels decrits 
plus haut, la competence du gouvernement en matiere economique a ete 
serieusement mise en question, de nombreuses mesures budgetaires ont 
ete retirees ou largement modifiees8, et la reputation politique du minis-
tre a ete fortement ternie. 

Le ministre des Finances et son ministere font ainsi face a un serieux 
dilemme. Its doivent, dans une large mesure, choisir entre maximiser 
l'impact public du discours du budget et reduire les risques qui accompa-
gnent son secret. Comme nous l'avons vu, les deux options sont tits 
importantes. 

Parmi les consequences directes du budget de novembre 1981, notons 
le document de travail du ministre sur la question du secret9. Cette 
remise en question a ete la plus approfondie jamais effectude par un 
ministre; elle n'etait toutefois pas la premiere. Certains de ses pre-
decesseurs ont déjà souleve la question, mais de facon plutot acces-
soire'°. 

Le document de travail suggerait quelques moyens d'amoindrir les 
contraintes imposees par le secret du budget. Les vastes consultations 
menees avant le depot du budget n'etaient pas aussi utiles qu'elles 
pouvaient Pare parce que le ministre et ses principaux collaborateuf 
etaient dans l'impossibilite de donner des reponses susceptibles de 
reveler des mesures a l'etude. Le document suggerait, par consequent, 
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de permettre au ministre de creer des groupes de travail pour l'etude de 
questions en particulier et d'etablir aussi un comite consultatif perma-
nent forme de specialistes externes, qui serait institue en Commission de 
reforme de la fiscalite fonctionnant sur le modele de la Commission de 
reforme du droit. Il a egalement ete suggere que le ministre emette des 
documents de travail sur des questions qui pourraient etre couvertes par 
des budgets ulterieurs. Ces documents indiqueraient qu'une question en 
particulier est a l'etude et susciteraient un debat public. Enfin, le docu-
ment ministeriel proposait que les budgets soient officiellement deposes 
a l'automne. Les particuliers et les groupes d'interet auraient ainsi le 
temps de faire valoir leurs points de vue au ministre avant le budget. Les 
ministres des Finances et du Tresor des provinces pourraient plus facile-
ment elaborer leurs budgets habituellement presentes au printemps. Il 
reste a voir si un ministre des Finances federal accepterait d'etre oblige 
de deposer un budget a un moment donne. 

A l'epoque des grands gouvernements, nombreux sont ceux qui esti-
ment que la pratique du secret est de plus en plus depassee. Elle a donne 
lieu recemment a une situation assez cocasse ou un cameraman braquait 
son objectif au-dessus de l'epaule du ministre des Finances pour 
entrevoir une partie du budget dans les heures precedant son depot. La 
coutume est toutefois partiellement &pass& pour des raisons plus 
serieuses. Premierement, les fuites presumees n'ont pas entraine de 
&missions ministerielles. Deuxiemement, la pratique du secret a 
empeche le Cabinet de faire un examen serieux des propositions bud-
getaires bien que le budget soit la clef de voute du mandat et du plan 
d'action du gouvernement. Troisiemement, pendant que les budgets 
sont elabores dans le secret, d'ou le recours a tout un rituel de « consul-
tations » prebudgetaires, d'autres decisions gouvernementales en 
matiere de reglements, de depenses et de garanties de prets , qui 
entrainent souvent des avantages financiers au moins aussi importants 
que ceux des mesures fiscales, sont prises beaucoup plus ouvertement et 
permettent tout autant a ceux qui en auraient eu connaissance au preala-
ble d'en tirer profit. 

Le secret officiel du budget demeure neanmoins et les avantages 
decrits plus haut prevalent toujours. De plus, le gouvernement craint la 
reaction de l'opposition parlementaire et des medias a tout ce qu'ils 
pourraient considerer comme fuite du budget. En revanche, it est peu 
probable qu'un debat public bien ordonne sur d'eventuelles mesures 
fiscales soit accueilli avec hostilite. Si l'on regarde les plus recents 
budgets, it semble que le gouvernement ait effectivement attenue le 
secret entourant le budget comme le suggerait le document de travail, 
sans en parler ouvertement. Ces budgets contournent les risques asso-
cies au secret en utilisant davantage les documents de travail pour des 
sujets particuliers (par ex., les pensions, l'imposition des revenus de 
placement et l'inflation) et en retardant l'application des politiques 
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annoncees dans le budget jusqu'a ce que les groupes interesses aient ete 
consultes (par ex., la simplification de l'imposition des petites entre-
prises, l'assurance hypothecaire et le Regime de placements en titres 
indexes). 

Le contenu du budget 

La quatrieme question qui a acquis de l'importance au cours des der-
nieres annees (meme si elle remonte a la fin des annees 1960) decoule de 
l'elargissement des objectifs vises par les budgets de recettes. Pendant 
les annees 1960 et le debut des annees 1970, les budgets etaient essen-
tiellement keynesiens. Its cherchaient principalement la regulation des 
facteurs macro-economiques a court terme. Le gouvernement avait 
recours aux mesures et aux depenses fiscales pour stimuler ou 
restreindre economie 

Les quatre principaux objectifs de la politique macro-economique 
sont, en termes keynesiens classiques, la croissance economique, le 
plein-emploi, la stabilite raisonnable des prix et l'equilibre de la balance 
des paiements. II est assez difficile, politiquement et economiquement, 
d'atteindre ces quatre objectifs. Comme le demontrent toutefois les 
discours du budget, les chefs politiques du Canada ont juge necessaire 
d'elargir encore plus les objectifs pour tenir compte de preoccupations 
generales portant notamment sur les disparites economiques regionales, 
la repartition globale du revenu entre les riches et les pauvres, la securite 
energetique et la structure economique. Dans un sens, on ne peut 
evidemment pas se surprendre que les grandes priorites du gouverne-
ment soient revelees dans le discours du budget. Par ailleurs, l'etablisse-
ment d'une macro-politique s'effectue aujourd'hui dans un cadre 
etrangement different de celui des annees 1960. 

Tandis que les objectifs de la politique economique se sont elargis 
durant la periode evoquee et que, par consequent, les compromis politi-
ques sont devenus plus difficiles, nous devons remarquer qu'il y a eu des 
changements parmi les objectifs a des moments précis de cette periode. 
En d'autres termes, meme s'il a ete necessaire pour des raisons politi-
ques d'exposer officiellement un grand &entail d'objectifs, it a fallu faire 
des choix dans la pratique. Aussi convient-il de saisir l'evolution des 
priorites politiques. 

Apres la Deuxieme Guerre mondiale, la politique keynesienne sanc-
tionnait une forme d'intervention gouvernementale qui etait, dans une 
large mesure, illegitime au cours des decennies precedentes. Sa pre-
misse, elaboree a un moment oil la depression des annees 1930 etait bien 
ancree dans la memoire collective des Canadiens et du monde, supposait 
que le gouvernement pouvait, tant dans l'interet de la croissance de 
l'economie que de sa plus grande stabilite, jouer un role actif comme 
« gestionnaire » de l'economie. 
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Pour le mouvement ouvrier et pour tous ceux qui ont souffert de la 
depression des annees 1930, la theorie keynesienne a marque un engage-
ment vers une amorce d'Etat-providence et la recherche du plein-
emploi. Toutefois, aucun engagement ferme et clair n'a ete pris face au 
plein-emploi. Le plus pres qu'on s'en soit approche remonte aux pre-
mieres annees du gouvernement Pearson, mais meme la, l'objectif etait 
sous-entendu. De 1965 a 1969, l'objectif de la redistribution regionale et 
globale s'est manifest& plus concretement. On peut meme dire qu'il a 
ete poursuivi jusqu'au debut des annees 1970, en ce sens qu'il a motive 
en partie les changements apportes a la Loi de !'assurance-chornage en 
1971-1972. 

Toutefois, au milieu des annees 1970, l' engagement politique envers le 
plein-emploi s'est estompe pour bien des raisons. Les causes ont ete 
examinees dans d'autres ouvrages; nous voulons plutot mettre en 
lumiere la fawn dont les &bats sur les idees fondamentales ont 
influence le changement des mentalites. Les opinions de certains econo-
mistes professionnels, qui sont indiscutablement les principaux con-
seillers des gouvernements dans ce domaine, se sont modifiees par suite 
de l'association subtile des resultats des recherches et des ideologies 
politiques. La courbe de Phillips et d'autres faits connexes ont demontre 
que l'equilibre entre l'inflation et l'emploi reposait, a long terme, sur une 
theorie fausse. Dans un contexte ideologique plus large, des mon& 
taristes ont critique severement les mesures a caratere contracyclique. 
Posant comme diagnostic general que « le gouvernement etait la source 
de tous les maux », ils se sont gagne la faveur des milieux conservateurs. 
Les chocs petroliers aidant, le climat etait propice a la remise en ques-
tion de l'efficacite des concepts keynesiens, mais rien n'etait propose 
pour les remplacer. 

Meme si aucun nouveau consensus ne s'est clairement &gage, les 
objectifs de la macro-politique budgetaire et la fawn de les exprimer ont 
change. A partir de 1975, les budgets ont adopte un caractere moins actif, 
manifestement plus soucieux de modifier les structures. C'est a cette 
époque que le gouvernement se mit a affirmer, dans les discours du 
budget, que son influence sur l'economie etait limit& par des facteurs 
exterieurs, par les consequences politiques provinciales et par les actes 
des dirigeants d'entreprises '2. Les discours firent valoir la necessite 
d'une approche a plus long terme pour atteindre la stabilite et realiser les 
changements structurels voulus13. Le gouvernement s'est engage, envi-
ron a la meme epoque, a limiter la croissance de ses depenses au taux de 
croissance du PNBI4. 

Les raisons de ce changement d'orientation sont d'ordre economique 
et politique. Apres une longue periode de croissance soutenue et de 
stabilite des prix dans la plupart des pays industrialises occidentaux, du 
moins comparativement ace qui allait suivre, la situation commenca a se 
gater au milieu des annees 1970. Sans vouloir analyser cette periode, 
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rappelons-en les grandes causes : la fawn dont les Etats-Unis ont 
finance la guerre du Viet-nam, la premiere crise du parole et des penu-
ries simultandes de certaines matieres premieres dans le monde. La 
politique budgetaire keynesienne ne semblait plus fonctionner; techno-
crates et economistes ont ete forces de reviser de nombreuses opinions 
bien enracinees. Ainsi, on a notamment denigre la capacite des gouver-
nements de controler ou meme de modifier le cours de leurs economies 
nationales respectives, particulierement a court terme. 

Ne s'estimant plus capables de maintenir les taux de chomage et 
d'inflation a des niveaux historiquement acceptables, les gouverne-
ments, en revanche, ne voulaient plus en assumer la responsabilite 
politique. Ainsi, ils ont cherche a s'eloigner quelque peu de ces variables 
pour ne pas etre juges trop severement par l'electorat15. Pour accentuer 
cette distance, ils se sont employes a mettre en evidence la force de 
facteurs qui, sans l'ombre d'un doute, echappaient a leur volonte. 
L'economie canadienne &ant tres ouverte, ce qui se passait dans le reste 
du monde, particulierement aux Etats-Unis, attira tout particulierement 
l' attention. 

Les budgets federaux, tandis qu'ils abandonnaient la recherche d'une 
stabilisation a court terme, commencerent a s'attacher davantage a la 
fawn de modifier la structure de l'economie A long terme. On mit de plus 
en plus l'accent sur deux objectifs : placer l'economie canadienne dans 
une position oil elle pourrait tirer pleinement avantage de la reprise 
economique emanant de l'etranger et faciliter les corrections technologi-
ques et energetiques necessaires. Ce furent les themes dominants de 
presque tous les budgets depuis novembre 1978. 

Toutefois, l'abandon du role de stabilisation a court terme n'a pas ete 
couronne de succes. Delaissant la theorie keynesienne pour s'attaquer a 
toute une gamme de problemes, le gouvernement a ete oblige de presen-
ter des budgets a intervalles plus rapproches parce que le dernier bud-
get, lui reprochait-on, ne proposait pas de solution satisfaisante aux 
problemes pressants de l'economie. Il est evident que la pire recession 
des 50 dernieres annees n'etait pas le meilleur moment choisi par le 
gouvernement pour tenter de s'ecarter d'une politique fiscale active. 
Entre octobre 1980 et fevrier 1984, les differents ministres des Finances 
ont presente six budgets ou exposés economiques, soit a presque tous 
les six mois. Fondamentalement, la politique budgetaire n'a pas evolue 
autant qu'on aurait pu le croire, compte tenu du changement de ton de 
chaque budget. Bien que le gouvernement ait voulu reculer l'horizon de 
ses politiques, il a du corriger son tir tous les six mois environ. 

Un autre changement important a egalement marque le budget au 
cours de cette periode. Meme si sa port& s'est retrecie comme nous 
venons de le voir, elle s'est aussi amplifiee sur un autre plan. Le budget 
traite toujours des recettes gouvernementales et de la structure du 
systeme fiscal; il se presente de plus en plus, par ailleurs, comme un 
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exposé general de la politique economique et financiere puisqu'il com-
porte des details sur les depenses federales, la reglementation et les 
questions federales-provinciales. Notons, par exemple, le Programme 
energetique national dans le budget d'octobre 1980, le budget 0 6 et 5 » de 
juin 1982 et le budget de relance d'avril 1983. On peut meme y ajouter le 
budget qui a provoque la chute du gouvernement conservateur en 
decembre 1979. Le ministre des Finances a, dans chaque cas, profite du 
discours du budget pour annoncer des politiques qui le faisaient inter-
venir dans les domaines non fiscaux decrits plus haut. 

Cette analyse de la budgetisation des recettes federales depuis 1979 
environ nous amene a tirer encore d'autres conclusions. La presentation 
plus frequente des budgets a comme consequence d'en accentuer la 
valeur tactique. Le discours du budget demeure un « evenement » politi-
que de premiere importance et est suivi adequatement notamment par 
les medias et ('opposition parlementaire. La frequence des budgets, et 
l'eventail plus vaste des valeurs et des domaines qu'ils abordent ont 
reduit la capacite du discours du budget a definir les orientations finan-
cieres du gouvernement. 11 est ainsi plus difficile pour les decideurs du 
secteur prive d'en tirer les renseignements dont ils ont besoin con-
cernant les intentions generales et specifiques du gouvernement. 

La distinction theorique entre les politiques micro-economiques et 
macro-economiques tend par ailleurs a s'estomper. Les budgets ont en 
effet privilegie les questions de structure et delaisse les objectify de 
stabilisation. Its sont devenus en meme temps des documents a carac-
tere plus micro-economique. On assiste a l'abandon graduel d'une struc-
ture dans laquelle le ministere des Finances determinait la politique 
macro-economique (soit la stabilisiation) et les autres ministeres 
s'occupaient des questions micro-economiques. Nous approuvons une 
telle evolution, particulierement si en meme temps, les ministeres aux 
vues traditionnellement micro-economiques se preoccupent davantage 
de sujets macro-economiques. D'apres nos propos dans ce chapitre et 
dans le chapitre 4, it semble que ce changement peut s'etre produit. 

La troisieme conclusion generale qu'on peut tirer concerne la demar-
cation de moins en moins claire qui existait entre les budgets de recettes 
et de depenses avant 1979. Ce rapprochement est d'une part comme 
nous l'avons vu, une des consequences du Systeme de gestion des 
secteurs de depenses (sGsD), mais c'est aussi un des changements dans 
la prise de decisions que recherchaient les concepteurs du SGSD. 
D'autre part, it peut aussi etre attribuable a la conscience croissante de 
l'interchangeabilite des moyens d'application de la politique. La publi-
cation d'un compte de depenses fiscales par le ministere des Finances a 
partir de 1979, mais malheureusement interrompue peu apres, a contri-
bue a cette prise de conscience '6. Enfin, la tendance des budgets a 
s'interesser davantage aux questions de structure a favorise le regroupe-
ment de considerations en matiere de recettes, de depenses et meme de 
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reglements. Ainsi, pour etre considerees serieusement, toutes les sug-
gestions concernant Ia reforme budgetaire doivent porter tant sur les 
recettes que sur les depenses. 

Tendances des recettes federates 
Apres avoir etudie la budgetisation des recettes, particulierement son 
evolution depuis 1979, nous nous tournons maintenant vers ('examen 
des donnees de recettes. Quelles sont les tendances qui ressortent? 
Quels liens ont-elles avec les developpements budgetaires dont nous 
venons de parler? 

Les recettes totales du gouvernement du Canada, meme lorsqu'elles 
sont evaluees en dollars indexes, ont augmente regulierement jusqu'au 
milieu des annees 1970 (voir le tableau 5-1). Ensuite, les recettes en 
dollars indexes ont baisse, par suite d'un certain nombre de change-
ments structurels incluant ('indexation, les credits d'impot a l'inves-
tissement, le credit d'impot pour enfants remboursable et un transfert de 
points d'imposition du revenu des particuliers aux provinces. Or, les 
recettes ont neanmoins progresse de 65 p. cent pendant la periode 
(mesurees en dollars indexes par habitant). Toutefois, etant donne que 
les revenus se sont egalement accrus au cours de cette periode, les 
recettes federales n'ont vraiment pas augmente aussi rapidement en 
proportion du PNB. 

La principale source de recettes du gouvernement federal pendant 
bien des annees a ete l'impot sur le revenu des particuliers. De plus, 
selon les tendances qui ressortent du tableau 5-1, cet imp& semble 
prendre une place encore plus grande. Notons que la partie des recettes 
totales attribuables a !Imp& sur le revenu des particuliers s'est forte-
ment accrue a la fin des annees 1960 et au debut des annees 1970. Cette 
proportion a quelque peu baisse depuis, en raison des changements 
structurels mentionnes plus haut. 

L'impot sur les societes constitue Ia deuxieme source de recettes, 
mais son importance tend generalement a diminuer. Une troisieme 
source de recettes relativement importante est Ia taxe generale de vente 
percue sur les fabricants par le gouvernement federal. L'apport de cette 
taxe a egalement baisse depuis la fin des annees 1960, les exonerations en 
ayant retreci l'assiette et le taux d'imposition ayant ete reduit au cours 
des annees 1970. 

La comptabilite des cotisations sociales a fait son apparition vers le 
milieu de Ia periode couverte par le tableau 5-1. Ces cotisations ont 
depuis augmente en importance relative et absolue. Les recettes fiscales 
provenant du parole et du gaz se sont fortement accrues grace au 
Programme energetique national (voir le chapitre 4). Enfin, it convient de 
remarquer que les sources de recettes non fiscales ont largement contri-
bue aux recettes federales totales et ont tres legerement augmente 
pendant cette periode. 
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II est evident qu'au cours d'une periode s'etalant sur plus de deux 
decennies, ces tendances n'ont pas ete constantes. Aussi convient-il de 
diviser les annees en groupes et d'etudier les differences entre chacun. 
Ces groupements sont arbitraires, du moins en partie. car it est possible 
de se baser sur un grand &entail de criteres pour definir des periodes. 
Nous avons retenu les annees marquant la vie politique de 1959 jusqu'a 
la fin du gouvernement conservateur de Diefenbaker, les gouvernements 
liberaux de Pearson de 1963 a 1968, le premier gouvernement de Trudeau, 
de 1968 a 1972, le gouvernement minoritaire de Trudeau, de 1972 a 1974, 
le gouvernement majoritaire de Trudeau, de 1974 a 1979, l'annee finan-
ciere 1979-1980 au cours de laquelle deux elections ont eu lieu, et les 
premieres annees du dernier gouvernement de Trudeau, de 1980 a 1982. 
Le tableau 5-2 represente les tendances qui se sont degagees. 

TABLEAU 5-2 Taux de croissance du total des recettes federales et de 
certaines composantes 

Recettes 	 Recettes 	Recettes totales 
totales 	IRPa IRSb non fiscales en % du PNB 

(variation annuelle moyenne en %, $ constants) 

1959/60 à 1962/63 1,0 2,6 -1,0 2,5 15,7 
1963/64 a 1967/68 4,8 7,0 1,9 6,9 15,5 
1968/69 a 1971/72 7,6 10,9 1,7 12,5 18,0 
1972/73 a 1973/74 8,4 5,1 16,0 10,4 19,5 
1974/75 a 1978/79 -1,2 -2,3 -1,0 1,3 19,4 
1979/80 7,1 16,4 1,7 6,5 18,5 
1980/81 a 1981/82 6,7 4,5 -4,4 0,5 20,5 
Source : Annexe de ('etude, disponible a l'Ecole d'administration publique de I'Univer-

site Carleton. 
Notes : a Imp& sur le revenu des particuliers. 

b Imp& sur le revenu des societes. 

Il va de soi que tous les changements observes ne peuvent etre 
attribues aux differences entre les gouvernements ni que les donnees 
tiennent compte de tous les changements intervenus dans les politiques 
touchant aux recettes. Il en ressort neanmoins des tendances interes-
santes. Les recettes, en pourcentage du PNB, ont ete assez stables 
jusqu'en 1968, puis ont augmente considerablement, et sont restees a un 
niveau plus eleve depuis. Le taux de croissance annuel moyen des 
recettes totales (en dollars indexes) a aussi grimpe apres 1968. La 
periode allant de 1974 a 1979 deroge toutefois a cette tendance. Elle 
reflete en partie le debut des graves problemes economiques occa-
sionnes par la crise du parole de 1973, l'indexation de l'impOt sur le 
revenu des particuliers en 1974, le transfert des points d'imposition des 
particuliers aux provinces dans le cadre des dispositions de financement 
des programmes etablis de 1977 et ('application de plusieurs credits et 
exemptions d'impot (par ex., le degrevement pour revenus de place- 
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ment, le credit d'impOt a l'investissement et le credit d'impot pour enfant 
remboursable). Le mode de perception de l'impOt sur le revenu des 
particuliers temoigne aussi de ce changement dans la structure fiscale et 
des fluctuations de l'economie auxquelles it est tres sensible. 

Exception faite de la periode du gouvernement minoritaire de 
Trudeau, Pimp& sur les societes a toujours progresse a un rythme 
inferieur a celui des recettes dans ('ensemble. En effet, pendant la 
periode 1972-1974, on constate tres nettement un temps d'arret dans le 
mouvement de baisse observe au tableau 5-1. Nous remarquons enfin 
que les recettes non fiscales ont toujours augmente plus rapidement que 
les recettes totales jusqu'a 1979 environ, et plus lentement par la suite. 

Les donnees sur les impots pelvis n'indiquent pas, bien entendu, 
('importance des moyens d'imposition utilises pour atteindre les objec-
tify economiques et sociaux. Cette importance ressort peut-titre davan-
tage des donnees sur les depenses fiscales. On trouvera au tableau 5-3 
des estimations des depenses fiscales relatives au revenu des particuliers 
et des societes pour les annees 1972 a 1978. 

Le taux de croissance des depenses fiscales relatives aux particuliers 
&passe, dans une large mesure, celui des recettes provenant de cet 
impotr. Cette croissance reflete en partie le fait qu'a mesure que les 
revenus augmentent, les particuliers profitent davantage des occasions 
et le montant des degrevements et des exemptions disponibles aug-
mente. C'est ainsi que les depenses fiscales sont devenues en partie des 
priorites que le gouvernement ne peut pas contrOler completement. Le 
total des depenses a aussi augmente tout au long des annees 1970 parce 
que le gouvernement federal a appliqué de nouvelles mesures de 
depenses fiscales importantes et en a elargi plusieurs autres. 

TABLEAU 5-3 Depenses fiscales — impots sur le revenu 
Depenses de Pimp& sur 

	
Depenses de Pimp& sur 

le revenu des particuliers 
	

le revenu des societes 
Augmentation 
par rapport a 

l'annee precedente 

Recett es 
budgeta ires 

totale s 

Augmentation 
par rapport a 

l'annee precedente 

Recettes 
budgetaires 

totales 

1972 
(en pourcentage) 

13,6 11,6 
1973 25,3 13,3 71,2 15,4 
1974 47,5 15,1 39,1 16,6 
1975 28,8 17,5 6,3 15,9 
1976 15,4 18,6 —14,6 12,5 
1977 13,0 20,5 9,3 13,3 
1978 35,0 26,3 

Source : Allan M. Maslove, Public Policy, Tax Expenditures, and Distribution manuscrit 
non publie, 1981. 
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Les depenses fiscales relatives aux societes ont ete inferieures et leur 
croissance a ete fort irreguliere. Elles dependent, dans une large mesure, 
des benefices des societes et des investissements, qui fluctuent beau-
coup plus que le revenu des particuliers. Notons, en particulier au cours 
de la premiere partie des annees 1970, que le gouvernement a fait de plus 
en plus appel a ces mesures fiscales comme moyen d'application de la 
politique. 

Les budgets et les interets budgetaires 

Ce developpement et cette evolution des objectifs de la politique bud-
getaire ne sont pas le fruit du hasard. Tout etablissement de macro-
politique ou de politique economique doit tenir compte de revolution 
des grands groupes d'interet et de leur puissance relative. Dans la liste 
de ces groupes, on denombrerait les gouvernements provinciaux et leur 
bureaucratie, de meme que les entreprises, les syndicats, ('agriculture, 
les professions liberales ainsi que de nombreux mouvements et groupes 
d'interet public. Le role des gouvernements provinciaux est examine a la 
troisieme partie. Nous nous arretons brievement ici sur les entreprises et 
les syndicats pour mettre en lumiere revolution des influences depuis les 
annees 1960. Les transferts d'influence et de pouvoir ne ressortent pas 
clairement dans les statistiques. La question de savoir quels interets 
sont en hausse et lesquels sont en baisse relative souleve toujours de vifs 
&bats. Les entreprises et les syndicats ne sont pas non plus monolithi-
ques. Its ont des rapports complexes avec les gouvernements federal et 
provinciaux, aussi bien a rinterieur de groupes d'interet qu'a titre indi-
viduel, comme grandes societes ou syndicats particuliers. Comme nous 
l'avons signale au chapitre 1, certains observateurs reconnaissent 
l'importance du droit de faire pression; ils considerent neanmoins que 
tout le processus politique est domino par la «recherche de ventes 
economiques » oil de plus en plus, les veritables ressources sont perdues 
en repartition des revenus plutOt que d'être productrices de nouvelles 
richesses et de facteurs de croissance. 

Cela nous incite a interpreter avec prudence les transferts de pouvoir, 
mais ne doit pas nous empecher de les commenter lorsqu'ils sont per-
ceptibles. A cet effet, it convient de considerer les changements qui se 
sont produits au cours des annees 1960 par rapport a ceux des annees 
1970. L'elargissement des objectifs et du contenu de la politique bud-
getaire au cours des annees 1960 est du, en partie, a la plus grande 
influence des syndicats et d'autres groupes d'interet public comparative-
ment aux annees 1970, et tout particulierement a partir de 1975. Cette 
influence s'est manifestee par des pressions politiques directes, ainsi que 
dans le systeme des partis politiques. En effet, pendant la majeure partie 
des annees 1960 et au debut des annees 1970, le Parti liberal etait plus 
domino par ses elements de centre gauche que par ceux du centre droite. 
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Le Nouveau Parti democratique a eu aussi plus de pouvoir politi-
que : indirectement a cause du developpement du monde syndical et 
directement a cause du gouvernement minoritaire. 

Dans les annees 1970 et au debut des annees 1980, des transferts 
d'influence se sont produits. La formation de deux nouveaux groupes de 
pression, le Conseil d'entreprises pour les questions d'interet national et 
la Federation canadienne de l'entreprise independante, est venue modi-
fier la structure des interets du monde des affaires. Le Conseil d'entre-
prises a ete mis sur pied precisement a un moment oil, juste apres 
l'imposition des controles sur les prix et les salaires, les chefs d'entre-
prises consideraient que la macro-politique convenait de moins en 
moins. De leur cote, les activistes des PME, mecontents des resultats 
obtenus par les groupes de pression de l'epoque et profondement con-
vaincus que l'intervention gouvernementale et la bureaucratie excessive 
nuisaient a leurs interets, avaient déjà forme la Federation canadienne 
de l'entreprise independante. Ces deux groupes, ainsi que d'autres 
organismes bien etablis, tels que l'Association des manufacturiers cana-
diens et la Chambre de commerce du Canada, defendaient des interets 
differents, mais ils ont eu pour effet d'accroitre considerablement les 
pressions exercees et les idees avancees par le monde des affaires, par 
rapport au role des entreprises au cours des annees 1960. 

Parallelement, l'influence relative des syndicats a baisse au cours des 
annees 1970, de meme que la priorite qu'ils accordent instinctivement a 
l'emploi. C'est en partie a cause de la croissance moins rapide de leurs 
effectifs et de la perte du pouvoir de pression marginal du Nouveau Parti 
democratique a partir de 1974. Les syndicats ont progresse dans la 
fonction publique, mais sans acquerir vraiment beaucoup d'influence 
puisqu'il a ete facile d'associer leurs membres fonctionnaires de facons 
politiquement negatives a quelques greves du secteur public et a la 
croissance de plus en plus critiquee de la bureaucratie. Le controle des 
prix et des salaires a egalement affaibli l'influence des syndicats, non 
seulement parce que les salaires etaient colitroles, mais aussi parce 
qu'un debat sur le tripartisme se deroulait a l'interieur des syndicats. 
L'idee fit brievement surface, mais elle suscita neanmoins des &bats 
serieux et des divisions importantes au sein du mouvement syndical sur 
ses relations a long terme avec le gouvernement. 

Ces transferts d'influence n'ont pas eu .d'effet net sur chaque budget 
macro-economique federal ni sur chacune des dispositions. Its creent 
toutefois un climat de macro-politique, ou differents interets considerent 
la pertinence de cette politique. 

On attribue, par exemple, en partie la croissance des depenses fiscales 
au cours des annees 1970 et la baisse des recettes a la fin de cette 
decennie et au debut des annees 1980 a la derniere phase de la grande 
influence exercee par le milieu des affaires'8. On pretend que les recettes 
fiscales sont des moyens privilegies par les entreprises et que leur 

Les recettes feclerales 91 



croissance rapide au cours des annees 1970 refletait les pressions plus 
intenses des entreprises durant cette periode. Cet argument s'appuie sur 
des elements disparates. Au debut des annees 1970, le gouvernement 
federal avait consenti un certain nombre de depenses fiscales impor-
tantes qui profitaient principalement aux investisseurs et aux contribua-
bles a revenu eleve. Toutefois, it y eut peu de mesures de ce genre apres 
1975. En fait, la plus importante mesure fiscale annoncee pendant cette 
periode a ete le credit d'impot pour enfants remboursable qui favorisait 
les contribuables a faible revenu. 

La croissance continue de ('ensemble des depenses fiscales jusqu'a la 
fin des annees 1970 etait en grande partie le fruit de dispositions presen-
tees anterieurement, et non le resultat d'un grand nombre de nouvelles 
mesures. Plus tard, au debut des annees 1980, la recession a ete la cause 
principale de la baisse des recettes d'Ottawa de l'administration fede-
rale, et precipite ('explosion du deficit budgetaire19. 

Résumé 

II apparaIt clairement que le budget des recettes du gouvernement 
federal &passe le simple financement de l'activite gouvernementale. 
Nous avons, dans le present chapitre, porte notre attention sur quatre 
questions qui sont essentielles a la comprehension de ces budgets au 
cours des dernieres annees: la tendance a presenter plus de budgets, 
l'implantation du SGSD, le secret du budget et le developpement des 
objectifs vises. Le budget des recettes ne donne plus une direction aussi 
claire et consequente a l'economie. La distinction traditionnelle entre 
les questions macro-economiques et micro-economiques s'est 
estompee, tout comme, dans une moins large mesure, la separation 
evidente entre la budgetisation des recettes et celle des depenses. 

Les donnees sur les resultats temoignent de ]'impact de ces pheno-
menes, de meme que l'effet « automatique » des mesures fiscales dans 
des contextes economiques differents. Enfin, nous avons discute brieve-
ment de ('influence des entreprises et des syndicats sur les changements 
apportes aux structures fiscales et aux recettes. 
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Partie III 

L'etablissement des budgets provinciaux 



Chapitre 6 

Les methodes d'etablissement de budget 

Du fait qu'il existe beaucoup moins d'etudes publiees sur l'etablisse-
ment des budgets provinciaux' que sur l'etablissement des budgets 
federaux (tout particulierement sur le plan comparatif), la troisieme 
partie est traitde de maniere plus &twill& que la deuxieme partie. Ceci 
s'est revels necessaire, car nous etudions les methodes de cinq pro-
vinces (Alberta, Colombie- Britannique, Nouvelle-Ecosse, Ontario et 
Quebec) et les resultats de base des dix provinces. Nous n'entrons pas 
dans le detail des budgets des gouvernements territoriaux, mais nous 
avons toutefois inclus les resultats les concernant dans l'annexe. 

Le chapitre 6 presente les differentes methodes d'etablissement des 
budgets. Le chapitre 7 en replace les diverses stapes dans le contexte 
large et contrasts de l'economie politique des differentes provinces et de 
la structure generale des resultats budgetaires. Enfin, le chapitre 8 exa-
mine les autres facteurs relatifs a la determination des objectifs et aux 
aspects politiques des budgets, dont la politique electorale. 

Dans le present chapitre, nous concentrons notre attention sur les 
trois dimensions des methodes d'etablissement des budgets provin-
ciaux : les parametres et structures legales, le cycle budgetaire general, 
et enfin la periodicite, la synchronisation et les donnees des budgets. 
Nous nous proposons d'etudier l'integration plus importante des 
recettes et des depenses au niveau provincial, de cerner schematique-
ment la nature evolutive des informations presentees aux assemblees, 
d'etudier le recours de plus en plus frequent aux mini-budgets, et de 
souligner l'absence d'uniformite des methodes budgetaires a travers le 
pays. 
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Parametres et structures legates 
Les parametres legaux de la gestion financiere et de l'etablissement des 
budgets provinciaux ont des origines diverses : les reglements internes 
des assemblees, les usages de celles-ci, les decisions des presidents 
d'assemblees concernant ces reglements et ces usages, les lois de 
l'assemblee legislative, l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, les 
statuts administratifs et financiers des provinces, les lois de verification, 
les lois concernant la fonction publique et les lois de negociations 
collectives, ainsi que divers statuts fiscaux, lois municipales et autres 
lois particulieres a chaque province. 

Ces parametres sont le pivot de l'etablissement des budgets. Ils 
etablissent le controle constitutionnel et la responsabilite des depenses 
et des recettes des gouvernements provinciaux. Its constituent la base 
des regles, responsabilites et procedures d'allocation des ressources. De 
plus, ils contribuent a creer et a definir les rapports de force entre le 
gouvernement et l'opposition, l'employeur institutionnel et les 
employes, les gouvernements provinciaux et les gouvernements locaux, 
les organismes centraux et les societes de la Couronne. D'un point de 
vue politique, ces parametres assurent la legitimite des choix bud-
getaires, ce qui leur confere un plus grand poids2. Dans ce chapitre, nous 
etudierons directement les usages financiers et generaux des assem-
bides, les procedures de gestion definies dans les lois financieres, ainsi 
que les mandats des verificateurs provinciaux. Dans un premier temps, 
nous examinons les principaux intervenants et organismes qui partici-
pent a l'etablissement d'un budget provincial dans ce cadre legal. 

Les ministeres provinciaux (ou les ministres) et les societes de la 
Couronne sont a l'origine de la plupart des depenses dans le cadre d'un 
budget. Ce sont eux qui demandent que soient engagees des depenses 
et, dans certains cas, proposent de nouvelles sources de recettes. Dans 
le cycle budgetaire annuel, ils preparent des evaluations des ressources 
financieres et humaines necessaires pour poursuivre et parfaire les pro-
grammes en cours, et proposent un certain nombre de nouvelles ini-
tiatives de depenses. Its discutent et negocient avec les organismes 
centraux afin de defendre leurs interets, d'expliquer et de justifier leurs 
exigences budgetaires et de proteger leur autonomie relative de gestion. 
Toutes les provinces possedent « un grand nombre de ministeres petits et 
fonctionnels3  0. Ce type de morcellement peut occasionner des pro-
blemes de coordination pour le Cabinet et les organismes centraux. Les 
statuts administratifs et financiers des provinces donnent frequemment 
aux ministeres la responsabilite de gerer leurs finances, sous la supervi-
sion et la direction du Conseil du Tresor et du ministere des Finances, et 
sous l'autorite finale du Cabinet. 

Les differences sont plus importantes d'une province a l'autre en ce 
qui concerne le nombre des entreprises publiques, la proportion 
d'employes provinciaux dans ces entreprises, et l'echelle des depenses 
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dans leur secteur. Au debut des annees 1980, la Nouvelle-Ecosse pos-
sedait six entreprises publiques qui employaient 9 p. cent des fonction-
naires de la province; l'Alberta possedait neuf entreprises employant 
22 p. cent des fonctionnaires provinciaux, l'Ontario dix entreprises 
employant 20 p. cent des fonctionnaires provinciaux, le Quebec 
dix-neuf entreprises employant egalement 20 p. cent des fonctionnaires 
provinciaux et enfin, la Colombie-Britannique quinze entreprises em-
ployant 35 p. cent des fonctionnaires de la province. La proportion des 
budgets provinciaux consacree a ces entreprises publiques vane selon 
les provinces et les époques. II ne fait aucun doute que les entreprises 
publiques sont des instruments de la politique provinciale et qu'au cours 
des dernieres annees, chaque province a tente d'exercer un plus grand 
controle sur les pratiques financieres et les performances de ses 
entreprises. 

Toutes les provinces possedent un comite financier du Cabinet, appele 
le Conseil,  du Tresor (ou « Treasury Board », sauf en Ontario et en 
Nouvelle-Ecosse oit l'on parle de « Management Board »). Il s'agit 
d'organismes des gouvernements provinciaux et leur evolution depuis 
leur fondation a ete decrite de la maniere suivante 

A l'origine, les Conseils du Tresor avaient pour fonction de prescrire les 
methodes comptables des ministeres, d'emettre des mandats et de regle-
menter les procedures de verification de l'utilisation des fonds publics. Par 
la suite, ils ont eu pour mission de verifier les comptes publics, de rendre des 
decisions finales sur les ordonnances du controleur ou du verificateur, et de 
determiner les budgets auxquels doivent etre imputees des depenses faisant 
l'objet d'une contestation. Les plus recentes lois financieres donnent au 
Conseil du Tresor, de maniere explicite ou implicite, la responsabilite gene-
rale des methodes de gestion, du controle des depenses, du controle des 
etablissements et de la repartition generale des ressources financieres du 
gouvernement. Cette evolution recente s'est manifest& dans toutes les 
provinces, mais sous des formes differentes. Les Conseils du Tresor sont 
devenus des comites de Cabinet polyvalents, occupent le devant de la scene 
et sont investis d'un role politique essentiel5. 

Tout comme le Comite financier du Cabinet, le Conseil du Tresor est 
generalement preside par le ministre des Finances, avec ('assistance 
d'un secretariat au sein du ministere des Finances. C'est le cas ere 
Alberta, en Colombie-Britannique, en Nouvelle-Ecosse et, jusqu'en 
1982, au Quebec6. En Ontario et desormais au Quebec (de meme qu'a 
Terre-Neuve), les Conseils du Tresor sont diriges par des ministres et des 
sous-ministres attitres, et possedent leurs propres secretariats. Les 
Conseils du Tresor provinciaux jouent le role de gestionnaires du gouver-
nement et se sont donc vu confier la responsabilite de la gestion adminis-
trative et financiere, ainsi que celle du personnel et des pratiques (voir le 
tableau synoptique 6-1). 

Les methodes 97 



TABLEAU SYNOPTIQUE 6-1 Les fonctions de gestion des conseils du 
Tresor provinciauxa 

1. La gestion administrative : 

etablir, prescrire ou reglementer les politiques et methodes administratives 
visant a assurer l'efficacite de la fonction publique; 
organiser et superviser la mise au point des pratiques et systemes de 
gestion visant a assurer l'efficacite de la fonction publique; 
effectuer ou autoriser un examen du fonctionnement ou de l'administra-
tion d'un ministere ou d'un organisme central; 
informer le Cabinet de toute autre question concernant la politique admi-
nistrative generale. 

2. La gestion financiere : 

diriger la preparation et l'examen des previsions, estimations et analyses 
des recettes, des depenses, des engagements et d'autres activites relatives 
aux programmes autorises ou projetes, et en evaluer les resultats; 
veiller a ce que l'utilisation des fonds publics ne &passe pas les credits 
votes ou les limites fixees par le corps legislatif; 
reglementer la perception, la gestion, l'administration et la comptabilisa-
tion des fonds publics, la conservation et l'elimination des documents; 
fixer les echelles d'indemnites de &placement et de subsistance pour les 
fonctionnaires, ainsi que les droits et autres frais. 

3. La gestion du personnel : 

representer le gouvernement au cours des negociations collectives; 
determiner et controler les effectifs des ministeres et organismes. 

4. La gestion des politiques : 

coordonner la mise en oeuvre des politiques et programmes decides par le 
corps legislatif et le Cabinet; 
veiller au respect des priorites fixees par le gouvernement dans les proposi-
tions et soumissions des ministeres. 

Note : a Les categories et pouvoirs enumeres ci-dessus reposent sur les lois financieres 
de diverses provinces et autres documents du meme type. Ce tableau resume les 
nombreuses responsabilites de gestion des conseils du Tresor provinciaux et de 
leur secretariat, qui varient largement d'une province a l'autre. Par exemple, 
dans certaines provinces, le Conseil du Tresor joue un role cle en matiere de 
personnel, alors que dans d'autres, une commission de la fonction publique assume 
cette responsabilite. Voir J.E. Hodgetts et GP. Dwivedi, Provincial Governments as 
Employers, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1974, chap. 3. 

Les ministeres provinciaux des Finances et du Tresor jouent egale-
ment un role essentiel dans l'etablissement des budgets. En general, le 
mandat d'un ministere des Finances comporte les responsabilites 
suivantes : 

gestion et administration du Tresor; 
la perception, la gestion et le controle des recettes; 
la gestion et le controle de toutes les depenses; 
la politique fiscale; 
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les enregistrements financiers, economiques et statistiques, ainsi que 
les systemes comptables; 
la preparation des comptes publics pour chaque exercice fiscal; 
tous les problemes financiers qui ne relevent pas specifiquement de la 
responsabilite du Conseil du Tresor ou d'un autre ministere; 
le mode d'execution des contrats et des accords financiers; et 
un controle des depenses avant verification, pour verifier que ces 
depenses sont approuvees par le corps legislatif. 

Le ministre des Finances provincial est, Bien entendu, le ministre respon-
sable des affaires economiques et financieres au sein du Cabinet. Son 
mandat est large puisqu'il englobe un grand nombre de pouvoirs, ainsi que 
la responsabilite generale de la « gestion » de l'economie provinciale et, 
dans une certain mesure, une politique de stabilisation (voir chapitre 8). 

Dans notre systeme de gouvernement, c'est l'executif politique, c'est-a-
dire le Cabinet, qui est responsable de la selection, de la preparation et 
de la presentation a l'Assemblee legislative des previsions de depenses 
et, dans une moindre mesure, des propositions de recettes. Les Cabinets 
provinciaux ressemblent au Cabinet federal en ce sens qu'ils fixent les 
priorites et les politiques du gouvernement et que leur travail est facilite 
par un certain nombre de comites du Cabinet7. Les cinq provinces que 
nous etudions dans le present document se sont dotees d'un tel systeme 
de comites. 

En Alberta, ce systeme comporte deux comites generaux de coordi-
nation dont les membres sont les memes : un comite charge des 
finances, des priorites, et de la coordination d'une part, et le Conseil du 
Tresor d'autre part. A ceux-ci s'ajoutent quatre comites d'orienta-
tion : economie, planification et developpement des ressources 
naturelles; affaires metropolitaines; developpement rural; et planifica-
tion sociale. En Colombie-Britannique, on trouve trois comites sta-
tutaires (environnement et utilisation des terres; le Conseil du Tresor et 
B.C. Transit), quatre comites permanents (planification et priorites; 
developpement economique; services sociaux; et legislation) et deux 
comites speciaux (developpement charbonnier; relations federales-
provinciales). En Nouvelle-Ecosse, on trouve quatre comites principaux 
du Cabinet : le comite des politiques; le Conseil du Tresor; le developpe-
ment social; et le developpement des ressources naturelles. En fait, ces• 
deux derniers sont des comites sectoriels du comite des politiques. Dans 
le meme ordre d'idees, l'Ontario possede un comite des politiques et des 
priorites; le Conseil du Tresor; un comite de la politique et du developpe-
ment industriel; ainsi que quatre comites politiques et secretariats avec 
des ministres attitres traitant du developpement social, du developpe-
ment des ressources et de la justice. En outre, des comites speciaux sont 
cites periodiquement pour repondre a des situations ou a des problemes 
particuliers, comme, par exemple, la reforme des reglementations. Au 
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Quebec enfin, on trouve un systeme de comites compose de trois comi-
tes de coordination (priorites budgetaires et legislatives; Conseil du 
litsor; et legislation) et de trois comites politiques sectoriels (develop-
pement economique; developpement social; et developpement culturel). 

Certains traits communs de ces systemes provinciaux de comites de 
Cabinet sont evidents. Chacun comporte un comite de planification 
politique et de definition des priorites preside par le premier ministre. On 
retrouve egalement un Conseil du Tresor charge, entre autres fonctions, 
du contrOle des depenses. Chaque systeme a cite et organise d'autres 
comites charges de differents domaines ou secteurs politiques impor-
tants, tout particulierement en matiere de developpement social et eco-
nomique, et de developpement des ressources naturelles. En outre, 
chaque systeme comporte des secretariats executifs et des organismes 
centraux qui emploient des fonctionnaires. Chaque executif provincial 
comprend egalement un bureau du premier ministre, qui regroupe les 
services administratifs et auxiliaires, ainsi qu'un bureau du Conseil 
executif ou Bureau du Cabinet auxquels font appel un certain nombre de 
comites dans la plupart des provinces. Souvent, le bureau du premier 
ministre est situe au sein du Conseil executif. Les Conseils du Tresor 
possedent leur propre secretariat, qui constitue parfois une entite dis-
tincte, mais fait la plupart du temps partie du portefeuille des finances. 
Nous etudierons les relations entre les systemes de comites du Cabinet 
et les organismes centraux dans le chapitre 8. 

Le corps legislatif se trouve au coeur des notions de responsabilite du 
gouvernement et de responsabilite financiere. Il n'a pas le pouvoir 
d'emettre des propositions de depenses, ni de relever les niveaux de 
depenses du gouvernement, mais peut par contre, en principe du moins, 
debattre des plans budgetaires du gouvernement et les accepter, les 
rejeter, les reduire ou les modifier8. 

Contrairement a ce qui se passe au niveau federal, le Comite plenier 
(c'est-A-dire l'ensemble de l'assemblee legislative reunie en comite, 
avec des procedures simplifiees) continue de jouer le role principal dans 
l'examen du budget, et ce dans presque toutes les provinces. Le Comite 
des subsides procede aux estimations des fonds publics demandees par 
le gouvernement pour l'annee fiscale suivante et le Comite des voies et 
moyens adopte les resolutions qui autorisent le prelevement, dans les 
recettes consolidees, des fonds votes par le Comite des subsides. Le 
Comite plenier sert de forum pour l'etape normale de passage en comite 
apres la seconde lecture par l'assemblee, y compris les projets de lois de 
subsides. Le Quebec est la seule province qui, a l'instar d'Ottawa, a 
supprime le Comite des subsides et le Comite des voies et moyens. La 
Saskatchewan, quant a elle, a regroupe ces deux comites en un comite 
des finances. Le Quebec possede un systeme actif de comites perma-
nents qui examinent les previsions budgetaires et les lois. 
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Jusqu'a un passé recent, a chaque grand ministere correspondait generale-
ment un comae. Toutefois, la reforme de juin 1983 a reduit de vingt-cinq 
neuf le nombre de ces comites. Les membres de l'Assemblee nationale ont 
opte pour un nombre restreint de comites de grande taille charges d'etudier 
les projets de lois, les previsions budgetaires, les engagements financiers, 
les reglementations gouvernementales et les organismes autonomes super-
vises par les ministeres en question. Ceci represente un changement majeur, 
du fait qu'avant cette reforme, la tendance etait a l'accroissement du 
nombre des comites specialises. Meme si le Comite des comptes publics 
etait, depuis plusieurs annees, fusionne au Comite des finances, it existait 
un comite distinct qui se reunissait une fois par mois pour examiner les 
engagements financiers, et diverses propositions suggeraient la creation de 
comites separes pour les societes publiques et autres entites autonomes, et 
pour la legislation s'y rapportant. Les nouveaux comites sont, au contraire, 
sectoriels et polyvalents. Its feront appel, plus souvent que par le passé, a 
des sous-comites. La duree des &bats sur les evaluations est pass& de 
quarante-cinq jours a deux cents heures d'examen intensif sur une periode 
de deux semaines. Les comptes publics restent la responsabilite du Comite 
du budget et des finances9. 

Toutes les autres assemblees provinciales continuent a examiner les 
previsions budgetaires dans le cadre du Comite plenier. Les &bats sur le 
budget et les procedures du Comite des subsides representent au moins 
la moitie du temps de séance lors d'une session'°. Ces &bats donnent 
lieu a une discussion generale des previsions de chaque ministere, a un 
examen plus approfondi des depenses prevues vote par vote, et de tous 
les autres problemes ou questions souleves par les membres de l'opposi-
tion et les deputes du gouvernement. Les procedures du Comite des 
voies et moyens sont une simple formalite, et n'occasionnent generale-
ment pas de debat « puisque les evaluations sur lesquelles repose la 
resolution presentee au Comite des voles et moyens ont déjà fait l'objet 
de la discussion la plus large possible" ». 

On peut se demander si le Comite plenier est plus ou moins efficace 
que les comites permanents, en tant qu'instrument de critique, de 
verification et de controle de l'executif en matiere financiere. Il est 
evident que l'une et l'autre solution presentent des avantages et des 
inconvenients, mais, en fin de compte, les analystes politiques qui se 
sont penches sur ce probleme sont quasi unanimes pour donner la 
preference au Comite plenier'2. Cette opinion repose egalement sur le 
fait que la plupart des provinces n'ont pas fixe de date limite automatique 
pour l'approbation des depenses, comme c'est le cas au niveau federal. 
Le debat est limite a un nombre donne d'heures (voir ci-apres) et donne a 
l'opposition un pouvoir accru dans l'art &kat du «blocage des sub-
sides » jusqu'a ce que les questions de responsabilite soient reglees. 
L'Ontario possede un systeme hybride, puisqu'il comporte un Comite 
plenier assiste d'un certain nombre de comites permanents et spe-
cialises. Seuls I'Ontario et le Quebec possedent un systeme actif de 
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comites permanents en ce qui concerne l'examen des previsions bud-
getaires. D'autres provinces, comme l'Alberta, sont dotees d'une telle 
structure, en theorie seulement13 . 

Les procedures financieres des assemblees provinciales suivent une 
sequence d'evenements et de documents 14 . Chaque session debute par 
le discours du Trone qui definit l'orientation generale, les priorites et les 
themes du gouvernement. 11 peut egalement definir des programmes 
legislatifs generaux que le gouvernement prevoit de presenter au cours 
de la session. La duree du debat sur le discours du Trone est limit& (de 
six a dix jours, selon les provinces). Generalement, les evaluations de 
recettes et de depenses sont presentees a ce moment aux assemblees 
provinciales. Cette presentation conjointe donne une vue equilibree des 
finances provinciales, comme l'explique Dunn : 

Les deux types de previsions budgetaires, depenses et recettes, peuvent 
faire l'objet de documents distincts, mais qui font generalement reference 
l'un a l'autre. Les previsions de recettes sont, le plus souvent, accompa-
gnees d'une explication des impots prevus ou des autres sources de 
revenus, generalement designees comme le 0 discours du budget ». Les 
previsions de depenses et le discours du budget constituent le 0 budget 
provincial15  >>. 

Dans certaines juridictions provinciales, on a utilise la presentation 
integree des previsions de recettes et de depenses a des fins tactiques, 
dans une large mesure, afin de minimiser les risques de voir l'opposition 
formuler une double critique a regard du gouvernement : en l'attaquant 
lors de l'annonce des augmentations d'impots, puis en denoncant les 
coupures dans les depenses. Une telle fawn de proceder ne visait pas a 
eliminer le manque de logique apparent dans ('attitude de l'opposition 
(espoir bien nal°, mais a enrayer legerement cette tendance. 

L'expose budgetaire est presente par le ministre des Finances, gene-
ralement vers la fin de l'hiver ou au printemps, et souligne les nouvelles 
mesures de depenses et de recettes. Dans la suite de ce chapitre, nous 
examinons en detail la periodicite et la frequence des budgets provin-
ciaux, ainsi que la nature des documents et des informations presentees. 

L'expose du ministre est suivi du debat budgetaire. En regle generale, 
ce &bat est lance par le critique des finances du parti officiel d'opposi-
tion, qui laisse ensuite la parole aux critiques ministeriels, aux autres 
deputes de l'opposition et du gouvernement, puis aux ministres du 
Cabinet. Dans la plupart des provinces, le nombre de jours susceptibles 
d'etre consacres a ces &bats est limite (generalement entre cinq et dix 
jours). La seule exception a cette regle est l'Alberta, ou it n'existe 
aucune limite de ce genre. 

Dans le domaine des subsides, les limites de duree varient egalement 
parmi les provinces que nous etudions. L'Alberta, ('Ontario et le 
Quebec ont defini un nombre fixe de jours ou d'heures pour la discussion 
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des subsides. L'Alberta, par exemple, l'a fixee a vingt-cinq jours de 
session dans le cadre desquels le Comite des subsides doit etudier les 
previsions budgetaires principales; d'autre part, l'examen du budget 
principal et supplementaire de l'Alberta Heritage Saving Trust Fund doit 
etre effectue dans un delai de douze jours. Au Quebec, le budget de 
recettes fait l'objet d'un debat plenier de vingt-cinq heures. Par contre, 
la Colombie-Britannique et la Nouvelle-Ecosse (ainsi que certaines 
autres provinces que nous n'etudions pas ici) n'imposent pas de limite de 
temps au Comite des subsides. Le temps consacre aux evaluations peut 
&passer deux cents heures au cours d'une session. 

Toutes les provinces ont prevu des modalites de cloture des &bats 
generaux sur les subsides, meme si les procedures et l'usage qui en est 
fait varient. Dans tous les cas, on retrouve des periodes de questions 
servant a interroger les ministres, mais leur frequence et leur longueur ne 
sont pas uniformes. De meme, toutes les provinces ont prevu des 
ordonnances speciales servant a « autoriser des depenses indispensa-
bles au bien public, mais n'ayant pas ete approuvees par l'Assemblee, 
lorsque de telles depenses n'ont pas ete inscrites au budget ou que leur 
montant est insuffisant16  ». Les lois financieres provinciales prevoient, 
en matiere de responsabilite concernant les ordres speciaux, des garan-
ties qui exigent qu'une mention soit port& aux comptes publics pour 
l'autorisation des ordonnances speciales et des depenses afferentes. En 
outre, on retrouve dans toutes les provinces des verificateurs et des 
comites des comptes publics responsables devant l'Assemblee 
legislative. 

Chaque province possede un comae legislatif permanent chargé, 
apres la verification, de demander des comptes au gouvernement con-
cernant les depenses reelles. Une recente etude des comites des 
comptes publics au Canada revele que « ces comites sont si varies que 
leur trait commun le plus evident est l'expression « comptes publics 
dans leur nomr ». En effet, ces comites se differencient par leur com-
position, leurs methodes et leurs activites : 

Par exemple, en 1980, un comite provincial (en Ontario) s'est reuni 24 fois, 
alors qu'un autre (celui du Quebec) n'a pas examine les comptes publics ni 
le rapport du Verificateur depuis cinq ans. Un comite (Saskatchewan) se 
reunit toujours a huis clos, alors que d'autres accueillent la presse et le 
public. Deux comites (Nouvelle-Ecosse et Ile-du-Prince-Edouard) sont 
presides par des membres du parti au pouvoir alors que tous les autres le 
sont par des membres de l'opposition. La plupart se reunissent pendant la 
session parlementaire, sauf un (Nouveau-Brunswick) qui ne siege qu'entre 
les sessions. Un comite (Colombie-Britannique) compte six ministres parmi 
ses membres, mais deux autres (Ile-du-Prince-Edouard et Nouveau-
Brunswick) interdisent meme aux ministres d'assister aux reunions. Cer-
tains n'admettent que les temoignages de fonctionnaires (en Ontario, par 
exemple), alors qu'un autre (Manitoba) n'entend qu'un seul temoin, un 
ministre de la Couronne. Certains redigent des rapports complets et 
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&tattles dont les conclusions sont debattues devant l'Assemblee (Ontario 
et Saskatchewan), alors que d'autres se contentent d'indiquer qu'ils se sont 
reunis; le comite de l'Alberta, quanta lui, ne presente aucun rapport a 
l'Assemblee 18 . 

Ces comites varient en outre quant A la taille, puisqu'ils comptent de 5 a 
32 membres, quelle que soft la taille des assemblees. Its se differencient 
egalement sur le plan de la continuite, puisque certains sont constitues 
pour une session seulement et d'autres pour la duree de la legislature. 
Selon les provinces, ils font appel a du personnel de recherche, des 
experts externes ou encore aux rapports du Verificateur provincial. 

La plupart des observateurs de la scene provinciale s'accordent a dire 
que les comites des comptes publics ne sont pas d'une grande efficacite 
dans l'examen et la publication des cas de mauvaise gestion financiere 
d'un gouvernement, ni lorsqu'il s'agit de demander des comptes a des 
fonctionnaires ou a des ministres. Burns, Kelly et Hanson, McInnes et 
Schindeler sont tous parvenus a la conclusion que les comites des 
comptes publics provinciaux n'ont pas joue efficacement leur role 
d'organismes de controle19. A l'aide de differents criteres, McInnes, 
dans une etude des comites des comptes publics provinciaux effectuee 
vers le milieu des annees 1970, a classe les provinces selon leur degre 
d'efficacite : quatre d'entre elles avaient un faible degre d'efficacite 
(Alberta, Colombie-Britannique, Ile-du-Prince-Edouard, Terre-Neuve), 
trois un niveau moyen (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et 
Quebec), meme s'il est probable que cette derniere se situe desormais 
dans la categorie « faible », et trois un degre eleve d'efficacite (Manitoba, 
Ontario et Saskatchewan). L'etude concluait qu'au moms la moitie des 
provinces possedait des comites de comptes publics dont l'efficacite 
etait limitee, en raison de la partialite, de l'esprit de clocher, ainsi que 
d'une organisation et de procedures mal adaptees20. Ces comites sont, 
dans une large mesure, le resultat de la culture et des traditions politi-
ques de leur province, comme le soulignent Kelly et Hanson : 

Les comites des comptes publics sont trop souvent consideres comme une 
tribune servant a defendre des opinions partisanes et a exprimer les preoc-
cupations d'une circonscription, comme c'est le cas devant l'Assemblee. 
Une autre partie de ces pietres performances peut etre attribude a l'absence 
d'une bonne comprehension du role veritable de ces comites et a l'absence 
d'un consensus de la part de ses membres quant a son rOle21. 

Le role des verificateurs des provinces, tout comme celui des comites 
des comptes publics, varie considerablement a travers le Canada. Le 
tableau synoptique 6-2 ci-apres presente une comparaison des fonctions 
du Verificateur general dans differentes provinces et indique certaines 
differences et similarites. Dans le cadre de leur mandat, tous les verifica-
teurs doivent examiner 0 l'honnetete et la probite » dont le gouverne-
ment provincial a fait preuve dans la gestion des finances, puis rediger un 
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rapport. Plus specifiquement, cet aspect traditionnel de la verification 
amene tous les verificateurs a examiner 0 la perception et la compta-
bilisation des impots et autres revenus, l'utilisation des fonds dans le 
cadre des limites et des objectifs fixes par l'Assemblee et les systemes de 
controle visant a proteger les fonds et les biens publics de la perte, du 
gaspillage et du detournement22  ». Les verificateurs provinciaux (sauf 
en Nouvelle-Ecosse) emettent une opinion concernant les etats finan-
ciers du gouvernement (publies dans les comptes publics) et les politi-
ques comptables. En Nouvelle-Ecosse, le gouvernement engage un 
cabinet comptable prive chargé de verifier ses etats financiers. 

Les « Auditor General Acts » d'Alberta et de Colombie-Britannique 
sont les seuls statuts donnant explicitement au Verificateur l'autorite 
necessaire pour formuler une opinion quant a la forme des evaluations 
en tant que base du controle des depenses pour Farm& fiscale con-
cernee. Cependant, le mandat de tous les verificateurs comporte la 
responsabilite de presenter un rapport concernant la nature de l'infor-
mation financiere fournie par le gouvernement a l'Assemblee. 

Comme le verificateur au niveau federal, quatre verificateurs provinciaux 
ont un mandat elargi : en Alberta, en Colombie-Britannique, en Ontario et 
a l'Ile-du-Prince-Edouard. En Alberta, le Verificateur doit examiner tous 
les cas dans lesquels les problemes suivants se presentent : 

Aucun systeme comptable ni systeme de controle de gestion (y com-
pris ceux visant a assurer l'economie et l'efficience) en ce qui con-
cerne les recettes, les depenses, la preservation ou l'utilisation des 
avoirs, ou encore la determination d'un passif, n'a ete mis en place, ou 
ceux qui existent sont inadequats ou n'ont pas ete respectes. 
Les procedures appropriees et raisonnables qui auraient pu etre utili-
sees pour mesurer l'efficacite d'un programme et presenter un rapport 
a ce sujet n'ont pas ete etablies ou respectees. 

A titre de comparaison, le Verificateur general de la Colombie-
Britannique peut (sans y etre oblige) ajouter un jugement personnel 
concernant l'economie et la rentabilite dont un ministere a fait preuve 
dans l'administration d'un programme donne. Il ne possede aucun man-
dat pour juger l'efficacite. En Ontario, le Verificateur doit, chaque 
armee, signaler tous les cas dans lesquels it a constate l'une des situa-
tions suivantes : 

Des depenses ont ete engagees sans souci d'economie ni de 
rentabilite. 
Les procedures susceptibles d'être utilisees pour mesurer et signaler 
l'efficacite des programmes n'existent pas ou ne sont pas, selon le 
Verificateur, satisfaisantes. 

Certains verificateurs provinciaux ne beneficient pas de ce mandat 
statutaire elargi, mais s'efforcent malgre tout de verifier la rentabilite des 
activites du gouvernement. Par exemple, au Quebec : 
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La loi impose au Verificateur un role traditionnel, mais, au cours des 
dernieres annees, on a constate une evolution qui lui donne le droit 
d'exprimer une opinion concernant la qualite de la gestion financiere. 
Depuis 1981, it demande le droit de proceder a une verification complete, 
mais le gouvernement n'a pas, jusqu'A present, modifie la loi dans ce sens. 
D'une maniere generale, l'Assemblee est desormais en faveur d'une plus 
grande responsabilite et, au cours des &bats sur la reforme de la loi sur le 
service public A l'automne 1983, plusieurs deputes de l'Assemblee nationale 
ont exprime le souhait que le Verificateur jouisse de pouvoirs plus larges 
dans le cas ou la responsabilite des fonctionnaires serait accrue23. 

D'une province a l'autre, la proportion du secteur public provincial 
&value par le Verificateur general varie. Dans toutes les provinces, it est 
responsable de la verification des comptes de tous les ministeres et d'au 
moins certains organismes et societes de la Couronne. Dans toutes les 
provinces egalement, certains organismes ou societes de la Couronne 
sont controles par des cabinets comptables prives. Ceci souleve le 
probleme des relations entre le verificateur externe et le Verificateur 
general dans le cas de ces organismes publics. Six verificateurs provin-
ciaux ont, de par leur statut, acces aux documents de travail des verifica-
teurs externes, ainsi qu'a toute information d'un organisme de la Cou-
ronne qu'ils n'ont pas verifiee eux-memes24. 

Au Canada, tous les verificateurs generaux doivent presenter des 
rapports annuels. Dans la plupart des provinces, le Verificateur presente 
son rapport annuel au ministre des Finances ou au tresorier general, qui 
le depose devant l'Assemblee. Dans certains autres cas, ce rapport est 
presente au president de l'Assemblee qui le depose lui-meme. Le 
tableau synoptique 6-3 presente certaines informations sur la nature 
des relations de travail existant entre les verificateurs et les comites des 
comptes publics. Les rapports des verificateurs sont discutes lors des 
periodes de questions et des &bats sur les previsions budgetaires, et 
leurs aspects cocasses sont commentes par les medias d'information. 

Nous concluons cette section sur les parametres legaux et la structure 
de base de l'etablissement des budgets en posant une question essen-
tielle : les assemblees provinciales controlent-elles efficacement l'utili-
sation des fonds publics? Dans une etude des procedures budgetaires 
des provinces de l'Ouest du Canada, Dunn a decouvert de nombreux 
points positifs dans les procedures existantes : 

Duree illimitee du debat sur les evaluations dans trois des provinces, depot 
simultane des previsions de recettes et de depenses, possibilite de &bats 
prolonges sur le discours du budget, occasions frequentes d'exprimer des 
critiques a regard du gouvernement, et regles strictes de responsabilite en 
ce qui concerne l'utilisation des ordonnances speciales dans trois des 
provinces25. 

Les budgets et les services publics plus modestes au niveau provincial 
facilitent egalement le controle legislatif. 
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TABLEAU SYNOPTIQUE 6-3 Relations entre certains comites des 
comptes publics et les verificateurs 
generaux 

Nouvelle- 	 Colombie- 
Canada Ecosse Ontario Alberta Britannique 

Le comite demande au 
verificateur d'assister 
a toutes ses audiences 	0 	N 	0 	0 

Le verificateur est informe 
du calendrier des activites 
du comite 	 0 	N 	0 

Le verificateur assiste a 
toutes les reunions de 
redaction du rapport du 
comite 	 N 	N 	0 

Le verificateur informe le 
comite avant les reunions 	0 	N 	0 

Le verificateur aide le 
comite a assurer le suivi 
de ses recommandations 	N 	N 	0 

Source : Mate source que pour le tableau synoptique 6-2, annexe C, page 128. Le 
Comite permanent des finances, des comptes publics et du revenu du Quebec 
n'avait pas examine le rapport du verificateur depuis cinq ans a l'epoque ou cette 
etude a ete effectuee. Cette province a donc ete exclue du tableau. 

A titre de comparaison, la conclusion essentielle d'une etude recente 
sur les comites des comptes publics et les verificateurs etait la sui-
vante : « Un grand nombre de provinces canadiennes n'ont pas reussi a 
se doter des moyens necessaires pour engager la responsabilite complete 
d'un gouvernement en ce qui concerne l' utilisation des fonds 
publics26  ». Nous avons deja etudie les lacunes et les limites de ces 
organismes publics. Divers autres facteurs expliquent egalement rinca-
pacite des assemblees provinciales a exercer un controle efficace sur le 
pouvoir executif : la brievete des sessions de la plupart des assemblees, 
l'absence de controle sur le pouvoir executif en matiere de definition des 
regles de preparation du budget pour l'organisme de controle du budget, 
les ministeres et les entreprises publiques, l'existence, dans certaines 
provinces, d'un parti dominant et d'une majorite importante, la taille 
modeste de beaucoup d'assemblees legislatives par rapport aux cabi-
nets, les ressources et les competences d'analyse limitees dont dispo-
sent les chefs de l'opposition et les cabinets fantomes comparativement 
au premier ministre et aux autres ministres, et enfin revolution de la 
notion de responsabilite ministerielle qui, comme le pensent certains 
experts, perd ou a déjà perdu sa force de controle de l'executif27. Ces 
divers facteurs seront examines en detail au chapitre 8. 

Cycles budgetaires 
Nous passons a present a la description des cycles budgetaires des cinq 
provinces etudiees. Pour chacune d'entre elles, nous examinerons 
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l'approche globale du systeme budgetaire actuel, les notions essentielles 
appliquees et les &apes du processus budgetaire annuel. Nous mettrons 
l'accent sur la preparation et la finalisation du budget au sein de la 
structure de l'executif et de l'administration des systemes politiques 
provinciaux. 

L'Alberta 

Le systeme budgetaire actuel en Alberta, mis en vigueur par &apes de 
1972 a 1976, est une variante de la budgetisation de programmes. Barry 
Tocher l'a decrit de la maniere suivante : 

La budgetisation de programmes en Alberta est un systeme de budgetisa-
tion par programmes ministeriels, chaque programme correspondant a un 
service précis. On fait une distinction entre les services au public et les 
activites de soutien a la prestation de services au public. 

Les programmes sont etablis de telle sorte qu'ils ne debordent pas des 
limites d'un ministere. Ainsi, les responsabilites respectives sont clairement 
dailies et les programmes sont des entites faciles a gerer. Cependant, it 
n'est pas necessaire que ces programmes suivent la filiere hierarchique au 
sein d'un ministere. Un grand nombre de sections differentes d'un meme 
ministere peuvent participer a la mise en oeuvre d'un seul programme. 

Les budgets de programmes sont etablis par les ministeres et revus par les 
organismes centraux selon une structure budgetaire ABX. Dans le cadre 
d'une telle structure, le budget total se compose des budgets A, plus les 
budgets B, moins les budgets X. Ces elements se definissent de la maniere 
suivante : 

Budget A : correspond aux depenses minimum necessaires pour la 
poursuite des programmes existants au niveau actuel de qualite et 
d'efficacite. (Seton cette definition, tous les budgets X doivent etre 
compris dans le budget A.) 
Budget B : correspond au montant necessaire a l'extension des pro-
grammes existants (c'est-h-dire supplements justifies par des augmen-
tations de prix ou de volume par rapport au budget A), ou mise en 
oeuvre de nouveaux projets. 
Budget X : reduction sensible ou suppression d'engagements de 
depenses. Les depenses non repetitives ne doivent pas entrer dans 
cette categorie. 
Cette definition des budgets ABX peut s'appliquer a tous les niveaux du 

programme ou de la structure de l'organisation. Les budgets de pro-
grammes comprennent les depenses directes d'exploitation et de capital afin 
de refleter le coot total du programme et de simplifier la prise de decisions28. 

Meme si l'Alberta utilise un systeme ABX, les budgets X sont de type 
« fantOme ». Its apparaissent rarement, non seulement pour les raisons 
habituelles, mais egalement du fait de la visibilite du Fonds du patri: 
moine (voir chapitre 7) qui temoigne de la prosperite de l'Alberta et 
renfloue les activites menacees ou en gate de capitaux 
supplementaires. 
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Les diverses &apes du cycle budgetaire en Alberta sont definies au 
tableau synoptique 6-4 et sont tres simples. Au niveau du Cabinet, deux 
comites jouent un role essentiel : celui des priorites et de la planifica-
tion, preside par le premier ministre, et le Conseil du Tresor, preside par 
le tresorier general de la province. Au sein du Conseil du Tresor, le 
bureau des budgets participe aux travaux d'analyse concernant les 
programmes, et la division de la Planification budgetaire et de l'econo-
mie joue le meme role en ce qui concerne les principaux aspects fiscaux 
et economiques du budget. 

La Colombie-Britannique 

Depuis 1978, le gouvernement de Colombie-Britannique a introduit par 
phases successives la technique du budget a base zero (BBz)29. Chaque 
armee, le Conseil du Tresor procede a une revision de son approche de 
cette technique. Les ministeres doivent indiquer un ensemble d'objec-
tifs et de priorites pour les besoins de la preparation du budget. Afin de 
prendre les decisions relatives au budget, des informations sont 
rassemblees au niveau actif, designe comme une « unite de budget » et 
defini de diverses manieres en termes de fonctionnement et d'organisa-
tion. Pour chaque unite budgetaire, on inclut des informations finan-
cieres par poste standard de depenses et par objectif, ainsi que des 
mesures de performance, afin d'etablir les responsabilites. Les informa-
tions detainees sont rassemblees pour un exercice seulement, mais 
comprennent les frais d'exploitation, les depenses en capital et les frais 
de service de la dette. Le controle et la gestion financiere sont les 
objectifs de base du systeme adopte par la Colombie-Britannique. 

Le cycle budgetaire se deroule de la maniere suivante : au depart, le 
Conseil du Tresor annonce des directives generales de financement 
tenant compte du niveau actuel de services des ministeres, des modifica-
tions prevues dans les priorites d'allocation des ressources, et des 
previsions de recettes pour l'annee. Des le debut du cycle, des limites 
precises sont donc fixees dans ce domaine. Deux types d'information 
sont necessaires pour etablir le budget : le minimum operationnel, 
c'est-à-dire le niveau d'effort auquel it est realiste de fonctionner; et les 
extensions de ce minimum operationnel, qui sont decrites dans les 
budgets supplementaires. Cutt decrit de la maniere suivante les autres 
&apes de l'etablissement du budget : 

Les ministeres doivent ensuite presenter au Conseil du Tresor leurs plans 
budgetaires par ordre d'importance et preciser le niveau de financement 
propose pour le ministere durant l'annee 6 venir. Si ce niveau de finance-
ment excede les directives fournies par le Conseil du Tresor au debut du 
cycle, le ministere devra fournir des explications detainees concernant les 
plans excedant les limites fixees initialement, cette documentation prenant 
la forme de documents d'emission qui justifient de maniere analytique les 
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depenses proposees [. . .] Chaque armee, au debut du cycle budgetaire, les 
ministeres doivent presenter des previsions de depenses sur cinq ans pour 
tous les elements de leur budget et, lors de la soumission des plans bud-
getaires, faire les commentaires necessaires concernant les repercussions 
des propositions de depenses dans les annees a venir30. 

En Colombie-Britannique, le systeme budgetaire accorde une grande 
importance au niveau actuel de depenses par activite et par ministere. 
L'expression « base zero 0 : 

peut etre prise dans son sens litteral, car chaque unite budgetaire doit 
presenter les documents a l'appui de son niveau d'effort de base (minimum 
operationnel), et cette documentation doit comporter des informations con-
cernant les consequences de ]'elimination complete de l' activite. Par 
ailleurs, le classement des priorites d'un ministere peut fixer a un niveau tres 
faible le minimum operationnel d'une unite budgetaire, de telle sorte qu'elle 
se trouve au-dessous du niveau de financement pour l'annee, ce qui entraine 
son elimination. Toutefois, les contraintes imposees en Colombie-
Britannique concernant la definition du minimum operationnel et du classe-
ment des priorites suggerent, en premier lieu, que les responsables des 
unites budgetaires preferent utiliser le minimum operationnel comme base 
de fonctionnement, plutOt que la base zero, et, en second lieu, que cette 
base est probablement tits proche du niveau actuel3 1 . 

Au cours des derniers exercices et cycles budgetaires, le recours au 
modele BBZ est devenu facultatif et le Conseil du Tresor a demande que 
les informations budgetaires soient rassemblees, non plus au niveau de 
l'activite, mais a celui des programmes, puisqu'il correspond au niveau 
politique de decision32. La Colombie-Britannique semble donc s'orien-
ter vers une variante de la budgetisation de programmes. 

La Nouvelle-Ecosse 

Depuis 1979, la Nouvelle-Ecosse procede a l'etablissement de ses bud-
gets selon un systeme de gestion et de budgetisation previsionnelle 
(SGBP). Ce systeme repose egalement sur les principes du budget a base 
zero : 

Cette approche de la budgetisation rejette la notion d'utilisation de la base 
de depenses actuelle comme point de depart et se concentre uniquement sur 
les ajouts a apporter a cette base. Elle prend comme point de depart que 
toutes les depenses precedentes, c'est-h-dire la base existante, doivent etre 
reexaminees; d'oii l'idee de 0 base zero ». Pour y parvenir, le systeme dolt 
generer des informations a ('intention des decideurs en ce qui concerne les 
programmes et activites existants et prevus. Idealement, les informations 
fournies concernant les programmes existants devraient permettre aux 
decideurs d'evaluer l'efficacite et I'efficience de ces programmes, a la 
lumiere des objectifs a atteindre. De plus, et la encore dans le meilleur des 
cas, ces informations devraient exister egalement pour les autres pro- 
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grammes permettant d'atteindre les memes objectifs ou des objectifs dif-
ferents de maniere plus efficace. Enfin, cette approche devrait permettre 
aux decideurs d'evaluer les coats et benefices relatifs des diverses possibi-
lites, y compris des programmes existants, en fonction de leurs priorites. Ce 
meme systeme presente un avantage supplementaire, puisqu'il devrait per-
mettre aux decideurs et a leur personnel auxiliaire de surveiller et donc de 
controler les depenses reelles pour tousles programmes et activites, sur une 
base annuelle33. 

Les objectifs officiels du systeme SGBP sont d'ameliorer la planification 
operationnelle, d'augmenter la gestion participative, de favoriser la 
communication au sein d'un ministere et entre les ministeres, de repartir 
les ressources de maniere plus efficace et de demontrer la rentabilite des 
programmes, activites et projets. SGBP est non seulement un systeme de 
budgetisation, mais egalement un outil de planification et de gestion 
dont les fonctions sont les suivantes : 

proposition et evaluation des autres methodes permettant d'offrir des 
services ou des activites constituant un article de budget; 
planification et documentation des recommandations avec justifica-
tion du coot pour chaque article du budget correspondant a un minis-
tere ou a un organisme; 
proposition et evaluation des niveaux de financement pour chaque 
article du budget; et 
revision des articles de budget et classement des niveaux de finance-
ment par ordre de priorite. 

Par article de budget, on entend un point important selectionne pour 
evaluation, planification, definition des autres choix possibles et presen-
tation de recommandations avec justification de coot. Les articles de 
budget refletent generalement les responsabilites de gestion. Le pivot du 
systeme SGPB est la mise au point de propositions de financement 
differentes pour chaque article du budget, en commengant par la defini-
tion d'un niveau minimum de financement. II s'agit du niveau au-dessous 
duquel le projet ne pourra produire aucun resultat valable pour l'organi-
sation. II s'agit d'un minimum absolu qui constitue relement le plus 
important de l'article de budget et sert de base a revaluation des besoins 
en financement supplementaire identifie dans les niveaux de finance-
ment superieurs34. 

Outre le niveau minimum de financement, le systeme SGBP exige la 
definition du niveau actuel de financement qui represente le niveau 
actuel de services pour l'article de budget considers, c'est-A-dire le 
degre d'effort, d'activite ou de service pour lequel le financement a ete 
approuve pour rannee en cours. Il faut au moins trois niveaux de 
financement pour revenir du niveau minimum de services au niveau 
actuel. On prevoit egalement des propositions de financement sup& 
rieures au niveau actuel de services. 
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Une fois que les niveaux de financement ont ete &finis, on utilise une 
procedure de classement afin d'examiner et de classer tousles articles de 
budget avant de les soumettre au Conseil du Tresor, qui les etudie a son 
tour. Le systeme SGBP prevoit egalement la mice au point et l'utilisation 
d'indicateurs operationnels pour revaluation des resultats du pro-
gramme, le rendement, le service et refficacite. Chaque ministere peut 
choisir les indicateurs appropries pour ces articles de budget. 

Le systeme SGBP qui fonctionne de la base vers le sommet, entre en 
application au niveau du ministere avec un ensemble d'instructions, de 
directives et de formulaires prescrits par le Conseil du Tresor. Les 
ministeres etablissent leurs propres directives auxquelles se conforment 
a leur tour les gestionnaires qui utilisent le systeme SGBP. 
Schematiquement, ils suivent les &apes ci-apres : 

revision de la forme des articles de budget; 
identification et evaluation des autres approches possibles; 
fixation des niveaux de financement; 
revision et finalisation des documents; et 
definition des priorites. 

Les ministeres doivent soumettre leurs propositions de budget et leurs 
priorites au Conseil du Tresor en novembre. Its redigent des rapports et 
se presentent devant le Conseil pour une reunion de budget. Le Conseil 
du Tresor peut apporter des modifications aux priorites et donne ensuite 
une approbation provisoire de financement. Toutes les activites dont le 
niveau de financement est inferieur au niveau d'approbation sur la liste 
des priorites ne sont pas inscrites au budget. 

Les ministeres ont la possibilite de faire appel, concernant les priori-
tes et le financement provisoire, aupres du Conseil du Tresor. Par la suite, 
le Conseil du Tresor remet au Cabinet toutes les listes de priorites et les 
approbations provisoires de financement des ministeres, pour approba-
tion finale et examen des appels en suspens. 

Dans le cadre du systeme SGBP, les informations sont beaucoup plus 
completes qu'auparavant 

Un plus grand nombre d'articles de budget (programmes, activites et pro-
jets) sont a present identifies d'une maniere qui permet aux decideurs, tant 
au niveau administratif qu'au niveau politique, d'avoir une comprehension 
complete des depenses, des revenus provinciaux. Les objectifs sont plus 
clairement exprimes et les solutions de rechange sont examinees. Les 
consequences des divers niveaux de financement sont definies en termes de 
services et de resultats, et classees par priorite. On tente egalement de 
mettre au point une methode permettant de fournir des informations con-
cernant les resultats reels des ministeres et des organismes en termes de 
quantite, de rendement, de qualite et d'efficacite. Enfin, ['ensemble de ces 
informations est produit selon un systeme plus normalise, de telle sorte qu'il 
est possible d'effectuer des comparaisons et des evaluations au sein d'un 
ministere et entre les ministeres. 
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Comme it fallait et comme it faudra s'y attendre, ce systeme produit une 
grande quantite de documents, de la part des gestionnaires, des ministeres 
et des agences, comme a tous les niveaux de la gestion. De ce point de vue, 
le nouveau systeme encourage, et exige meme, une augmentation de la 
« gestion participative », ainsi que de la «communication de gestion au sein 
d'un ministere ou d'un organisme35  0. 

L'Ontario 
Depuis la fin des annees 1960, les budgets du gouvernement ontarien 
sont etablis selon une methode de budgetisation par programme. Au 
debut du mois de juillet de chaque armee, le Conseil du Tresor etablit un 
cadre financier qui comprend une evaluation des performances econo-
miques actuelles du Canada et de l'Ontario, ainsi qu'une projection pour 
Farm& suivante. Il comporte egalement une declaration sur la position 
budgetaire du gouvernement de l'Ontario pour l'annee en cours, ainsi 
qu'un certain nombre de scenarios pour les depenses, les revenus et le 
deficit de l'annee suivante, en partant du postulat qu'aucun changement 
politique n'interviendra et qu'aucune autre solution n'est possible pour 
l'economie. A la meme époque, le Conseil du Tresor etablit des previ-
sions de depenses. Il s'agit essentiellement d'un exercice de budget A, 
ne supposant aucun changement politique, ni aucune inflation. 

A la fin du mois 	le tresorier general redige une declaration de 
strategie fiscale qui formule ses recommandations au conseil des politi-
ques et des priorites du Cabinet, au Conseil du Tresor et au Bureau du 
Cabinet en general. Ces recommandations indiquent des evaluations de 
revenus et le plafond de depenses pour le gouvernement dans son 
ensemble, les cibles de depenses des ministeres et le deficit (ou l'exce-
dent) recommande pour l'annee a venir. Le conseil des politiques et des 
priorites et le premier ministre jouent un role considerable a cette etape. 
Bien que ce soit au tresorier general de jouer le role principal en etablis-
sant ces cibles, it semble que des discussions animees aient lieu au sein 
du conseil des politiques et des priorites; le premier ministre possede 
son propre ordre du jour politique et souhaite le mettre en oeuvre; et, 
bien souvent, on pense que le Conseil du Tresor sous-estime ses previ-
sions de recettes. Il n'existe aucune autre prevision de recettes, mais 
cette constatation est le fruit de l'experience36. Vers la fin du mois 
d'aoUt, la strategic fiscale est approuvee, d'abord par le conseil des 
politiques et des priorites, puis par le Cabinet dans son ensemble. 

La derniere etape du cycle, qui dure tout l'automne et s'acheve en 
decembre, consiste a finaliser les repartitions entre les ministeres, qui 
jouent alors un role actif. Its peuvent indiquer les repercussions de 
l'allocation initiale sur leurs activites et tenter d'obtenir le financement 
de nouvelles initiatives. Le Cabinet approuve l'allocation finale pour 
chaque ministere a la fin de l'automne ou au debut du mois de decembre. 
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Le budget du tresorier general est considers par le gouvernement 
ontarien comme son plus important instrument ou ensemble d'instru-
ments economiques et le discours du budget comme la principale occa-
sion pour le gouvernement de definir ses objectify et ses tactiques. Le 
budget est l'une des rares occasions donnees au gouvernement d'expli-
quer son orientation politique de maniere complete et detainee. 

Le ministre du Tresor et de l'Economie est seul responsable des 
previsions economiques de l'Ontario. Les previsions portent sur cinq 
ans, mais le gouvernement se preoccupe (tenement de la premiere armee 
seulement. Les previsions etablies par le gouvernement lui-meme sont 
comparees aux previsions federates et a celles d'un certain nombre 
d'organismes prives comme le Conference Board, les banques, et Chase 
Econometrics. A partir de ces previsions, les responsables de la fiscalite 
calculent les previsions de recettes d'impot (taxes de vente et impots sur 
les societes), ainsi que les impots et recettes provenant du gouvernement 
federal. 

D'une maniere generale, le budget provincial tient compte des previ-
sions federates d'impot personnel sur le revenu et des transferts fede-
raux, puisque le gouvernement federal effectue ses paiements aux pro-
vinces en fonction de ses previsions. Ainsi, meme lorsque les 
responsables au niveau provincial ont des doutes concernant l'exacti-
tude des previsions federates, its en tiennent compte dans leur budget, 
puisque lesdites previsions representent, au moins initialement, le 
revenu qu'ils recevront. Des ajustements sont effectues tout au long de 
l'annee fiscale, au fur et a mesure des modifications des previsions 
federates. 

Cependant, au cours de l'exercice fiscal 1983-1984, les responsables 
de l'Ontario etaient si persuades que les previsions federates etaient 
erronees qu'ils n'en ont pas tenu compte dans le budget ontarien, pas 
plus que du niveau initial des paiements federaux. En consequence, au 
debut de l'annee, les paiements effectues a l'Ontario par le gouverne-
ment federal au titre de l'impot personnel sur le revenu etaient sensible-
ment superieurs a ce que prevoyait la province, et celle-ci a refuse de 
considerer ce haut niveau de paiement comme definitif. En fait, vers le 
milieu de l'annee, raison lui fut donnee, puisque le gouvernement federal 
a revise ses previsions a la baisse et reduit considerablement ses paie-
ments aux provinces. 

Le Quebec 

Comme l'Ontario, le Quebec a adopts un systeme de planification et de 
budgetisation integre a la fin des annees 196037. A l'heure actuelle, le 
systeme quebecois repose toujours sur la philosophie et les methodes de 
la budgetisation de programmes. Les principales stapes du cycle de 
planification des depenses sont les suivantes : 
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Avril a juin 

Juillet a decembre 

Decembre a janvier 

Definition du cadre politique general par le gou-
vernement et des principales enveloppes bud-
getaires des ministeres par le Conseil du Tresor. 

Revision des programmes dans lesquels les 
ministeres exposent leurs besoins essentiels et 
a l'aide desquels le Conseil du Tresor deter-
mine le montant de leurs enveloppes bud-
getaires respectives. 

Preparation des previsions budgetaires 
detaillees par les ministeres pour approbation 
par le Conseil du Tresor. 

Preparation des evaluations par le Conseil du 
Tresor et soumission a l'Assemblee nationale. 

Adoption des credits par l'Assemblee 
nationale. 

Decembre a mars 

Mars a aoilt 

Au Quebec, la formulation du budget de recettes presente de 
nombreuses similitudes avec la methode que nous venons de decrire 
pour l'Ontario, nous ne reviendrons donc pas sur les details. On procede 
a une serie de previsions qui sont toutefois moins fiables que celles de 
l'Ontario, du fait que les sources de revenus du Quebec dependent d'une 
industrie manufacturiere sensiblement moins stable que celle de 
l'Ontario. Il est extremement important de souligner que le cadre fiscal 
du Quebec, tout particulierement sous la direction du Parti quebecois, 
repose sur la notion d'un etat partiellement souverain, avec a sa tete un 
gouvernement de type social-democrate et, par consequent, interven-
tionniste. Ceci signifie que les processus de macro-politique provinciale 
s'inscrivent dans un cadre de planification et de developpement indus-
triels plus large dans lequel macro et micro-politiques economiques se 
confondent parfois. Comme nous le verrons au chapitre 7, cette descrip-
tion n'est pas figee, puisque le gouvernement du Parti quebecois se 
considerait egalement comme un « bon gestionnaire ». Il existe de 
nombreuses interpretations de la politique quebecoise dans ce 
domaine38. Ce bref apergu du caractere informel des methodes d'eta-
blissement de budgets au Quebec constitue sans doute un avertissement 
utile quant l'imprecision des categories d'analyse. Ceci s'applique, 
bien stir, egalement aux autres provinces, comme le montreront les 
chapitres suivants. 

11 est impossible de tirer des conclusions absolues de cette breve 
description des cycles budgetaires provinciaux. Chacune des cinq pro-
vinces etudiees a procede a une reforme majeure au moins de son 
systeme budgetaire depuis la fin des annees 1960. Les premieres furent 
l'Ontario et le Quebec, vers la fin des annees 1960, puis l'Alberta, la 
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Colombie-Britannique et Ia Nouvelle-Ecosse, vers la fin des annees 
1970. Toutes les cinq ont adopte un systeme qui visait a integrer Ia 
planification et la gestion des politiques au controle financier et a Ia 
repartition des ressources. D'une maniere generale, les cinq systemes 
budgetaires reposent sur Ia notion de budgetisation de programmes. 
Comme nous l'avons vu, ceci implique une focalisation sur les buts, les 
objectifs, les activites et les resultats. Cependant, les nouveaux sys-
temes n'ont pas elimine les notions traditionnelles d'articles de budget et 
de dossiers d'information. Beaucoup, sinon la plupart, des budgets 
provinciaux tournent toujours autour d'informations de base comme 
l'equipement et les effectifs. 

Le cycle budgetaire provincial est plus long qu'autrefois. Dans le 
cadre des anciens systemes budgetaires plus traditionnels, ce cycle etait 
d'environ cinq a six mois dans la plupart des provinces. Avec le systerne 
de budgetisation de programmes, it dure aujourd'hui de neuf a douze 
mois. Chacune des approches budgetaires comporte des processus 
d'analyse de la base au sommet et du sommet a la base. En d'autres 
termes, l'interaction, formelle et informelle, est importante entre les 
ministeres, les entreprises privees et autres organismes non ministeriels, 
les organismes centraux, le Cabinet et les comites du Cabinet. Dans 
chaque province, le Conseil du Tresor et le comite des priorites emettent 
des directives de depenses a l'intention des ministeres (reposant dans 
une large mesure sur les recettes et les previsions economiques du 
ministere des Finances); chaque ministere prepare et soumet des previ-
sions budgetaires et des plans; les organismes centraux analysent et 
revoient ces soumissions; des negociations sont organisees, puis les 
comites du Cabinet et le Cabinet au complet revoient et finalisent les 
previsions et le budget. 

Les descriptions officielles des processus budgetaires de l'Ontario et 
du Quebec renferment une reference plus explicite a un cadre fiscal 
formel ou quasi keynesien dans le processus budgetaire, et it ne s'agit 
pas la d'une simple coincidence. Cela ne signifie pas que les autres 
provinces n'ont pas a adopter un cadre quelconque servant de base pour 
les recettes et les depenses totales. Cependant, le Quebec et surtout 
l'Ontario se sentent plus a meme de pratiquer une politique fiscale. Du 
fait que les autres provinces ont une economie plus restreinte, moms 
stable et, par consequent, plus largement dependante des recettes tirees 
de leurs ressources, elles sont donc contraintes d'8tre des « preneuses 
de revenus », c'est-a-dire qu'elles ont peu de possibilites de varier leurs 
sources de recettes fiscales. Nous reviendrons en detail sur cet aspect au 
chapitre 8. 

Frequence et synchronisation des budgets 

Au Canada, les onze gouvernements utilisent la meme armee fiscale qui 
s'etend du lei  avril au 31 mars. Aux Etats-Unis, par contre, un certain 
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nombre d'Etats ont fixe leur propre exercice, et certains etablissent 
male deux budgets par an au lieu d'un seul39. L'uniformite est donc 
bien plus grande au Canada en ce qui concerne le calendrier budgetaire. 
D'une maniere generale, les budgets provinciaux sont presentes en mars 
ou en avril, c'est-h-dire juste avant ou juste apres le debut du nouvel 
exercice fiscal. 

Depuis les annees 1960, les budgets provinciaux ont ete, dans l'ensem-
ble, presentes a des dates regulieres. 

Bien que les budgets provinciaux suivent normalement un cycle 
annuel, on note certaines exceptions. 11 y a bien sur les budgets supple-
mentaires, mais parmi les exceptions plus interessantes, it faut signaler 
la presentation des mini-budgets par un certain nombre de provinces au 
cours des dernieres annees. Ces mini-budgets consistent en la presenta-
tion d'une declaration de politique generale relative aux questions finan-
cieres, avec parfois des informations concernant les objectifs et les 
priorites, les programmes de depenses et les mesures de recettes. Les 
mini-budgets sont des outils complementaires servant a annoncer de 
nouveaux objectifs ou a ajuster des objectifs prealablement fixes. Its 
sont donc a la fois prospectifs et retrospectifs, puisqu'ils font reference 
au budget déjà presente, soulignent une evolution de la situation et 
definissent les tendances prevues et les decisions a prendre. Le recours 
de plus en plus important aux mini-budgets est du dans une large mesure 
A l'instabilite et a la fragilite de la situation economique au Canada, tout 
particulierement dans les annees 1980. 

Les mini-budgets provinciaux sont donc essentiellement une emana-
tion des crises economiques. Au cours des dernieres annees, les minis-
tres des Finances de quatre des provinces que nous etudions ont 
presente des mini-budgets et des declarations de politique fiscale et 
economique. L'Alberta a presente trois mini-budgets : le premier, en 
septembre 1975, traitait des restrictions budgetaires pour Farm& fiscale 
suivante afin de controler l'inflation; le deuxieme, en septembre 1982, 
avait trait au Alberta Heritage Interest Reduction Program, decrit 
comme l'une des &apes du redressement economique de la province; 
enfin, le troisieme, en octobre 1983, annongait une augmentation des 
impots sur le revenu des particuliers afin d'accroitre les recettes et de 
reduire le deficit budgetaire annuel. La Nouvelle-Ecosse a egalement 
annonce un programme de restrictions des depenses publiques dans le 
cadre de sa politique anti-inflationniste, a l'automne 1975. 

L'Ontario a presente trois mini-budgets, le premier en juillet 1975 et 
les deux autres au debut de la decennie suivante. En juillet 1975, le 
gouvernement a annonce des mesures complementaires au budget pro-
vincial, presentant un train de mesures de relance de 178 millions de 
dollars. Ces mesures comprenaient une reduction temporaire de la taxe 
de vente au detail, une exemption de la taxe de vente au detail pour les 
machines et requipement, une subvention de 1 500 dollars pour les 
nouveaux proprietaires et une reduction temporaire de la taxe de vente 
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sur les vehicules automobiles neufs. En novembre 1980, le tresorier 
general a annonce un train de mesures de 260 millions de dollars, 
comprenant une reduction temporaire de la taxe de vente au detail afin 
de stimuler les secteurs dont les performances economiques etaient 
faibles. Puis, en decembre 1983, a l'occasion de ce qui fut annonce 
comme une declaration pre-budgetaire, mais qui &all en fait un mini-
budget, le nouveau tresorier general a annonce le lancement de nou-
veaux projets de travaux divers a l'intention des jeunes ch6meurs, la 
reduction de 200 millions de dollars des emprunts d'Hydro-Ontario et la 
possibilite d'une augmentation des impots pour reduire le deficit provin-
cial. Quelques mois auparavant, le tresorier general de l'Ontario avait 
declare qu'il etudiait une reforme du processus budgetaire qui visait 
remplacer le budget traditionnel du printemps par plusieurs mini-
budgets. A cette occasion, it avait declare qu' « un &art de douze mois 
entre deux budgets etait inapproprie du fait de revolution rapide de la 
situation4° ». 

Au Quebec, le gouvernement a presente des mini-budgets ou declara-
tions complementaires de politique budgetaire a deux occasions : en 
novembre 1981 pour ajuster certaines taxes de vente au detail et, en 
novembre 1983, pour annoncer un train de mesures de relance economi-
que prevoyant des reductions et des gels d'impot, des garanties de prets, 
des credits d'impOt et un programme de creation d'emplois de 30 mil-
lions de dollars. Ce mini-budget fut l'occasion de clarifier et de corriger 
le budget precedent, ainsi que d'annoncer diverses mesures nouvelles41. 

Si l'on examine les informations et la documentation budgetaires de 
base, on constate d'importantes differences parmi les cinq provinces. 
En Alberta, le systeme de rapports ne comporte que des donnees 
annuelles, c'est-à-dire les previsions budgetaires, le discours du budget 
et les comptes publics. Aucun compte de depenses fiscales n'est publie. 
On a etudie la possibilite de presenter des previsions quinquennales, 
mais cette proposition n'a pas suscite un grand enthousiasme, etant 
donne la difficulte de prevoir les recettes provenant des matieres pre-
mieres, qui representent environ 50 p. cent des recettes totales. L'une 
des particularites dignes d'être notees, en Alberta, est le systeme des 
rapports trimestriels par le tresorier general. 11 s'agit des rapports 
internes concernant le Fonds des recettes general et le Fonds du patri-
moine, qui ont parfois ete rendus publics, a la discretion du ministre. 
Celui-ci a, la plupart du temps, choisi de ne pas les rendre publics 
lorsqu'il juge le climat politique &favorable. Cependant, les evaluations 
et le rapport annuel concernant le Fonds du patrimoine sont publies 
regulierement. 

Au debut des annees 1970, plusieurs changements importants sont 
intervenus dans la presentation des previsions et du budget. Le discours 
du budget est depuis lors accompagne d'annexes fournissant des infor-
mations de reference concernant les mesures fiscales et les recettes et les 
depenses provinciales; les evaluations de recettes sont presentees lors 
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du discours du budget, et non plus dans les previsions; les previsions de 
depenses contiennent une breve description de ('utilisation des fonds, 
un recapitulatif fonctionnel des depenses de chaque ministere et des 
donnees concernant les depenses et les previsions de depenses sur trois 
exercices. De plus, la presentation des evaluations est divisee en deux 
parties : la premiere presentant les depenses d'exploitation, la seconde 
les depenses d'investissement. Cette derniere mesure vise a etablir une 
distinction entre les frais de realisation de programmes gouverne-
mentaux et les benefices en capitaux a long terme42. 

La methode de prevision des depenses a ete a nouveau modifiee en 
1976. Desormais, ces previsions sont organisees en fonction des pro-
grammes et des sous-programmes des ministeres, et non plus en fonc-
tion des unites organisationnelles. « La budgetisation de programmes 
illustre plus clairement la relation existant entre les depenses prevues et 
leurs repercussions au niveau du public. Ainsi, it sera possible de debat-
tre la repartition des fonds entre de larges zones de service plutot 
qu'entre des unites organisationnelles precises43  ». Tous les frais, y 
compris le coat en capital relatif a la mise en oeuvre du programme, 
devront donc etre presentes globalement. L'Assemblee legislative devra 
donc voter pour le financement de programmes individuels, et non plus 
pour le financement de l'ensemble des programmes d'un ministere. Pour 
chaque programme figurant dans les previsions budgetaires, it faudra 
egalement fournir les informations concernant le nombre de postes 
permanents a plein temps et les «autorisations annees-personnes ». 

En Alberta, le discours du budget est egalement accompagne de 
documents comme les previsions budgetaires de programmes, les sup-
plements d' information &tallies , un tableau de structure des pro-
grammes et des points saillants du budget. Depuis 1978, le ministere du 
Tresor publie chaque armee un document intitule Financial Summary and 
Budgetary Review qui a un objectif double : d'une part, presenter une 
image claire de la position financiere de la province en termes plus 
simples que ceux utilises dans les comptes publics, et d'autre part 
comparer les performances budgetaires reelles pour l'annee au plan 
financier presente lors du discours du budget. Depuis 1978, une annexe a 
egalement ete ajoutee au budget pour les cinq principales societes de la 
Couronne de la province et leur budget en capital; et, depuis 1979, it 
existe une autre annexe ou tableau recapitulatif des principaux indi-
cateurs economiques. 

En Colombie-Britannique, dans le cadre des initiatives gouverne-
mentales en matiere de reforme de la gestion financiere, les previsions 
ont ete presentees differemment pour 1982-1983 : 

Afin de refleter les modifications de la politique omptable et de permettre 
une comparaison plus simple avec les comptes publics, les informations 
concernant les recettes et les depenses prevues pour les fonds speciaux sont 
inclues dans les evaluations. Les previsions budgetaires donnent egalement 
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le detail des comptes speciaux qui remplacent beaucoup de ces fonds 
speciaux. Ceci signifie que les evaluations englobent desormais la totalite du 
fonds de recettes consolide. Les previsions distinguent egalement les tran-
sactions d'exploitation qui affectent le capital net, et les transactions de 
financement (comme les prets et les avances) dont le montant sera recupere 
a une date ulterieure. 

Autre amelioration dans le domaine des previsions, les programmes relies 
entre eux ont ete groupes dans un meme vote. Un tel regroupement de 
programmes complementaires dans le meme vote permet aux responsables 
de ces programmes de disposer d'une certaine marge de manoeuvre pour 
faire face a des changements mineurs mais importants, necessaires au cours 
de l'annee. Dans le cadre de la Loi sur l' administration financiere, le 
Conseil du Tresor a l'autorite necessaire pour approuver la redistribution 
des fonds entre les programmes faisant partie du theme groupe de vote, mais 
non entre differents groupes44. 

Par ailleurs, les objectifs des programmes regroupes dans chaque vote 
feront l'objet d'une description et un second document accompagnera 
les previsions pour donner le detail des depenses par sous-vote et par 
element standard de depense. En outre, le nombre total de votes est 
passé de 214 a 87. Dunn conclut que « ces reformes peuvent etre inter-
pretees comme favorisant l'executif, puisqu'un nombre moindre de 
votes permettra au Conseil du Tresor et aux directeurs de programmes 
de disposer d'une plus grande marge de manoeuvre pour la reallocation 
des ressources parmi les programmes groupes dans un meme vote45  ». 
Dans ce contexte, it est a remarquer que les informations exigees dans le 
systeme ZBB ne sont pas publiees dans les evaluations46. 

A partir du budget de 1980, le gouvernement de la Colombie-
Britannique a publie une sale de livrets concernant le budget. Ces 
documents supplementaires comprennent les perspectives economi-
ques a moyen terme, les previsions fiscales a moyen terme et un examen 
des depenses fiscales de la province. D'autres sujets, comme la taxe sur 
les carburants, sont etudies periodiquement. Depuis 1980, les informa-
tions figurant dans ces livrets ont ete mises Ajour et completees et, d'une 
maniere generale, la presentation a ete amelioree, bien qu'aucun compte 
des depenses fiscales n'ait ete publie depuis 1983. 

Parmi les autres documents publics relatifs aux methodes financieres 
et budgetaires de la Colombie-Britannique, citons Rapport financier 
trimestriel, Rapport annuel du Verfficateur general, Reponse du gouverne-
ment au rapport du Verificateur general, Rapport du Controleur general 
(0 etats financiers provisoires 0, les etats financiers de la Colombie-
Britannique, les comptes publics, Rapport annuel de la Commission des 
achats et Retrospective financiere et economique. 

En Nouvelle-Ecosse, les previsions budgetaires se presentent sous la 
forme d'un seul et volumineux document qui contient les recapitulatifs, 
les resolutions de depenses, les previsions de recettes, le detail des 
depenses ordinaires et des depenses en capital, ainsi que le recouvre-
ment par ministere et par organisme. Dans le cadre du nouveau pro- 
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cessus de planification et de budgetisation, dont nous avons park plus 
haut, une nouvelle presentation des previsions budgetaires a ete mise en 
vigueur lors de l'annee fiscale 1980-1981. Cette nouvelle presentation 
conservait un grand nombre des caracteristiques de l'ancienne. Par 
exemple, on a conserve la presentation du detail des postes par minis-
tere, ainsi que la presentation sur trois colonnes des valeurs reelles pour 
l'annee precedente, les previsions pour Farm& en cours et pour la 
nouvelle armee. De meme, la presentation par vote et division ressemble 
A celle de la presentation traditionnelle. Cependant, la nouvelle presen-
tation Maine les evaluations par article de budget plutot que par objet 
de depenses. Un « article de budget » est un service ou une activite 
choisie comme point de repere pour la prevision, la planification, la 
definition des solutions de rechange et la presentation de recommanda-
tions de financement avec justification des coats. 

Dans son rapport annuel de 1982, le Verificateur general de la 
Nouvelle-Ecosse indiquait : « 	la conviction que les etats financiers 
de la Nouvelle-Ecosse sont inutilement complexes et sans doute les plus 
difficiles a comprendre parmi ceux de toutes les provinces du Canada47. » 
Le Verificateur general dirigeait essentiellement ses critiques vers les 
principes comptables et les informations a fournir concernant les 
depenses en capitaux et les rachats de dettes, ainsi que vers l'utilisation 
de comptes de surplus et de reserves. Depuis les evaluations de l'exer-
cice 1983-1984, divers postes de depenses ont ete reclasses et transferes 
dans les previsions afin de refleter la nouvelle politique de definition de 
capitalisation des depenses. 

En Ontario, depuis le debut des annees 1970, le gouvernement publie 
ses evaluations en plusieurs volumes, par domaine politique. Les plans 
de depenses pour l'exercice fiscal suivant pour l'ensemble des minis-
teres sont groupes dans les domaines appropries de politique generale, 
justice, developpement social et mise en valeur des ressources. Cer-
taines informations concernant la description des programmes y figurent 
egalement, mais les donnees sont essentiellement presentees par classi-
fication standard de comptes. Les comptes publics sont publies en trois 
volumes. Le premier presente les etats financiers de la province par 
ministere, avec des annexes comportant les informations de revenus, 
recettes et credits. Le deuxieme, un volume supplementaire, presente 
les etats financiers des societes de la Couronne, et des comites et 
commissions dans lesquels la province a investi ou qui ont emprunte 
directement a la province ou a d'autres organismes avec garantie de la 
province. Vingt-huit organismes sont couverts et groupes par responsa-
bilite ministerielle. Le troisieme volume, complementaire egalement, 
contient des informations detaillees concernant les depenses exigees par 
le Comite permanent des comptes publics. 

Depuis 1967, les etats budgetaires de l' Ontario comportent des 
annexes sur les perspectives economiques et le detail des mesures 
budgetaires, ainsi que des livrets budgetaires traitant de divers sujets 
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comme la politique fiscale, les credits d'impot et les arrangements 
fiscaux. L'Ontario ne publie pas de comptes de depenses fiscales, mais 
publie, par contre, ses previsions de recettes et de depenses. 

Comme les autres gouvernements provinciaux etudies, le gouverne-
ment quebecois a fait des efforts pour presenter des informations plus 
completes et plus claires dans ses budgets, en mettant ]'accent sur les 
programmes et les politiques. Depuis 1971, les discours du budget sont 
plus brefs, mais une quantite plus importante d'informations sont four-
nies aux deputes par le biais d'annexes traitant de la situation economi-
que et de la position fiscale de la province. Puis, depuis le budget de 1973, 
les depenses sont presentees selon divers niveaux et types d'informa-
tions : supercategorie et categorie, missions, domaines, secteurs et 
programmes. 

Le Quebec utilise un systeme de categories tres similaire a celui du 
gouvernement federal. II existe douze categories, dont une pour le 
service de la dette. Les onze autres sont groupees en cinq supercatego 
ries : employes permanents, employes occasionnels, depenses en capital-
permanent, depenses en capital-occasionnel et paiements de transfert. 
Les categories de depenses sont regroupees dans ces supercategories 
afin de differencier la remuneration des employes et les autres depenses, 
selon qu'elles tombent dans la categorie des frais d'exploitation ou des 
depenses en capital, et pour souligner les montants importants des 
paiements de transfert aux provinces. 

Les previsions sont presentees selon quatre missions, quinze 
domaines, quarante et un secteurs et cent soixante-dix-huit pro-
grammes. Les missions sont de type economique, educatif et culturel, 
social ou gouvernemental et administratif. Par exemple, la mission gou-
vernementale et administrative comporte quatre domaines; parmi ceux-
ci figure la protection des personnes et des biens, qui se subdivise en 
quatre secteurs; l'un de ces secteurs recouvre la securite publique qui 
regroupe elle-meme six programmes. Les totaux budgetaires sont four-
nis pour chaque niveau d'agregation et les programmes sont identifies 
par ministere responsable. 

Seules la Colombie-Britannique et la Saskatchewan ont déjà publie 
des comptes relativement complets de depenses fiscales avec leur bud-
get (depuis 1983, seule la Saskatchewan le fait). Dans les autres pro-
vinces, it n'existe aucun mecanisme formel, comme un forum des 
depenses fiscales ou tout autre forum institutionnel, permettant de trai-
ter ces problemes regulierement et en detail. En Ontario, par exemple, 
des groupes d'interet et des ministres font des presentations a ('intention 
du tresorier qui les garde « en reserve »; it peut faire appel a ces idees 
lorsqu'il etablit son budget, s'il a la possibilite d'offrir des encourage-
ments fiscaux a un groupe particulier. 

Depuis de nombreuses annees, les budgets de certaines provinces 
(comme ]'Ontario et le Quebec) comportent des informations, parfois 
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sous forme de tableaux, parfois enfouies dans le texte, qui indiquent les 
effets escomptes au niveau des recettes des mesures fiscales annoncees 
dans le budget. En fait, it s'agit la de declarations tres fragmentaires 
concernant les depenses fiscales48. 

Les previsions de depenses fiscales en Colombie-Britannique, publides 
avec le budget de 1980, constituent le premier effort reel de publication d'un 
tel compte par une province canadienne. La Saskatchewan a suivi cet 
exemple en 1981, avec la publication de ses propres evaluations de 
depenses fiscales. Le compte de depenses fiscales de la Colombie-
Britannique n'etait pas une tentative d'evaluation de l'efficacite de ses 
dispositions speciales ni de suggestions d'une reforme concernant cer-
tains « trous ». Au contraire, it s'agissait d'offrir un compte rendu com-
plet de l'utilisation faite par le gouvernement provincial des recettes 
fiscales et de fournir une source d'informations permettant d'etudier la 
direction de la politique fiscale du gouvernement. Le compte des 
depenses fiscales de la Colombie-Britannique a fourni une evaluation du 
revenu prevu par le gouvernement a la suite de certaines dispositions 
speciales du systeme fiscal (c'est-h-dire, les exemptions de taxes, les 
deductions, les taux reduits d'imposition ou les credits d'impot) qui 
abaissent les impels de certains particuliers, grouper ou entreprises par 
rapport au niveau « normal » d'imposition. De 1980 a 1982, le compte de 
depenses fiscales de la Colombie-Britannique a ete regulierement 
publie, mis a jour et complete pour comprendre un &entail plus large de 
dispositions speciales ayant des effets au niveau des recettes. 

Comme la plupart des provinces canadiennes ne possedent pas 
d'infrastructure de previsions, elles reprennent a leur compte les previ-
sions etablies par le gouvernement federal. Cependant, un ajustement en 
cours d'exercice peut gravement perturber le statut fiscal d'une pro-
vince. Au cours des dernieres annees, a diverses reprises, des respon-
sables des finances de provinces qui n'etablissent pas leurs propres 
previsions ont fait appel au tresorier de l'Ontario afin d'obtenir l'opinion 
de la province concernant l'exactitude des previsions federales49. Les 
provinces peuvent egalement se servir des previsions du Conference 
Board, du Conseil economique des provinces maritimes, de l'Organisa-
tion de cooperation et de developpement economiques (ocDE) et des 
principales banques. Cependant, quelles que soient leurs possibilites en 
matiere de previsions, leurs sources et leurs donnees internes, presque 
toutes les provinces ne publient que des perspectives economiques 
court terme. Ce type de prevision economique revient generalement 
quelques annees en arriere afin de mettre en evidence les tendances les 
plus recentes et etendent leur analyse qu'a l'annee qui suit. D'une 
maniere generale, lorsque les budgets provinciaux etudient les perspec-
tives economiques, ils fournissent des indicateurs concernant la produc-
tion totale prevue, le niveau d'investissement, l'emploi, le chomage, la 
taille des effectifs provinciaux, l'indice des prix a la consommation et le 
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rythme de developpement dans des secteurs précis de l'economie 
provinciale. 

Le gouvernement de la Colombie-Britannique publie depuis 1980, 
avec son budget, des previsions a moyen terme (trois a cinq ans). Pour 
souligner le besoin d'une perspective a moyen terme, le gouvernement a 
presente l'argument suivant : 

En matiere d'imposition, les priorites sont definies en fonction de retat 
actuel de reconomie et des previsions, apres etude de requite et des 
repercussions de chaque type d'impot. 

Puisqu'elles influent sur les recettes et les depenses, it est extremement 
important qu'elles soient etablies dans un contexte plus large que celui 
d'une armee. Une perspective a moyen terme (trois a cinq ans) permet une 
evaluation plus exhaustive des implications economiques et fiscales des 
programmes existants et des initiatives prevues50. 

Dans le cadre de leur systeme de budgetisation de programmes, plu-
sieurs gouvernements provinciaux exigent que les ministeres etablissent 
des programmes de depenses sur plusieurs annees qui sont revus et 
analyses par les Conseils du Tresor. Certaines provinces recourent a la 
planification des depenses sur plusieurs annees depuis le debut des 
annees 1970. Toutefois, la plupart des gouvernements provinciaux 
n'incluent pas ce type d'information dans les documents budgetaires 
presentes a l'Assemblee legislative. Ce type de projection fiscale est 
destine exclusivement a l'usage de l'executif. Les principales previsions 
et autres documents presentes a l'Assemblee n'etudient pas les ten-
dances futures des depenses et des recettes du gouvernement. Par 
contre, certaines tendances passees sont mentionnees (remontant gene-
ralement de deux a quatre ans dans le passe, voire plus)51  alors que les 
projections fiscales ne concernent generalement que l'annee a venir. 

Le budget ontarien de 1977 offrait des projections sur plusieurs 
annees, expliquant la croissance normale que devraient connaitre les 
revenus de l'Ontario au cours des trois annees suivantes, en partant du 
postulat qu'aucune modification n'intervienne dans les taux d'imposi-
tion et que l'expansion de l'economie provinciale se stabilise a 10 p. cent 
par an. Ces previsions de revenus etablissaient un plafond de croissance 
pour les annees suivantes dans l'optique de requilibre du budget d'ici 
l'exercice fiscal 1980-1981. Ces projections a moyen terme etaient une 
premiere dans le domaine de la budgetisation gouvernementale au 
Canada, et les budgets suivants de l'Ontario ont comporte un plan sur 
plusieurs annees. Par la suite, le alai fixe pour atteindre I'equilibre du 
budget a ete prolonge, car la croissance des revenus s'est revel& plus 
lente que les previsions initiales (voir chapitre 9). 

Depuis l'exercice 1980-1981, les budgets de la Colombie-Britannique 
comportent un recapitulatif des previsions de recettes et de depenses sur 
cinq ans, en fonction des previsions economiques a moyen terme. La 
documentation relative aux budgets souligne avec insistance que les 
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previsions au-delh de la premiere armee fiscale « ne presentent pas les 
revenus et les depenses prevus du gouvernement. Il s'agit d'estimations 
des coats des programmes et des recettes, en supposant qu'aucun 
changement n'intervienne dans les priorites des programmes et 
qu'aucun ajustement ne soit apporte au taux d'imposition ni aux 
depenses fiscales52  ». Par ailleurs, ces previsions ne doivent pas etre 
interpretees comme des objectifs pour les annees suivantes. Il s'agit 
plutot d'une base de planification financiere et economique, et une 
garantie accrue de responsabilite vis-a-vis du public. 

Résumé 

Ce chapitre est dans une large mesure un inventaire des diverses metho-
des de budgetisation provinciale. II suggere que les methodes utilisees 
dans ce domaine par l'executif ont fait l'objet de reformes importantes. 
De nouveaux types de documents ont ete presentes aux assemblees, 
mais le corps legislatif lui-meme ne s'est guere eloigne des approches et 
des forums traditionnels, faisant meme appel au blocage des subsides 
plus frequemment qu'au niveau federal. Quatre provinces seulement ont 
adopte, au moins partiellement, des methodes de verification prenant en 
compte la rentabilite. Cependant, la plupart des verificateurs n'ont 
aucun contact avec le Comite des comptes publics de l'Assemblee. Les 
budgets au niveau provincial sont generalement deposes en une fois : les 
budgets de revenus et de depenses sont presentes simultanement 
l'Assemblee et, dans de nombreuses provinces, controles simultane-
ment par l'executif, avec une intervention importante du premier minis-
tre. On a cependant assiste a la presentation de plusieurs mini-budgets, 
moins frequemment qu'au niveau federal, mais suffisamment pour indi-
quer les repercussions de l'inflation et de la recession, et des principes 
keynesiens, et briser le cycle annuel traditionnel des budgets provin-
ciaux depuis la fin des annees 1960. 

Ces diverses caracteristiques constituent le squelette des methodes 
de budgetisation provinciale. Il faut maintenant y ajouter ce qui en fait la 
substance et la vigueur. C'est ce que nous nous proposons de faire dans 
les trois chapitres suivants en examinant successivement les economies 
politiques provinciales, les types de gouvernement et les resultats bud-
getaires dans le chapitre 7; les politiques fiscales, la rhetorique politi-
que, la fixation d'objectifs et la politique electorale et consultative dans 
le chapitre 8; et enfin la budgetisation restrictive dans le chapitre 9. 

Les methodes 127 



Chapitre 7 

	

f 

La dynamique de la budgetisation 
provinciale : les economies politiques 
provinciales et leurs resultats 

Pour apprecier la dynamique de la budgetisation des provinces, it faut 
d'abord,  brosser un tableau general des economies politiques provin-
ciales. Etant donne que chacune des cinq provinces a l'etude est riche 
d'histoire, le mot q tableau », pour les besoins de ce chapitre, est utilise a 
bon escient. Notre objectif est de faire ressortir trois grandes categories 
de facteurs caracterisant les economies politiques provinciales. En pre-
mier lieu, nous allons nous pencher sur certaines caracteristiques de 
base de differentes economies regionales etudiees. Nous tenterons 
ensuite de capter l'essentiel du style de leadership et de l'esprit des 
parties de chaque province et des lignes de conduite adoptees depuis le 
milieu des annees 1970. En troisieme lieu, nous allons presenter les 
resultats budgetaires sous deux angles : d'abord grace a une vue 
d'ensemble, qui soulignera leurs similitudes et, par la suite, par un 
examen plus &Mille qui mettra en relief les particularites des decisions 
de chacune des provinces. Ces esquisses ouvrent la voie a un examen 
plus pousse de la dynamique budgetaire presentee dans le chapitre 8 et a 
celui des contraintes budgetaires, qui est le sujet du chapitre 9. 

Caracteristiques generales des economies regionales 
Les ouvrages publies sur ce sujet sont nombreux et nous n'en dresserons 
pas la liste ici'. Les donnees sur lesquelles nous nous sommes bases sont 
fournies dans les tableaux 7-1 a 7-5. Le tableau 7-1 presente certaines 
tendances generales dans les disparites regionales. Au nombre des cinq 
provinces examinees, la Nouvelle-Ecosse et le Quebec se situent sous la 
norme nationale pour ce qui est de la plupart des indicateurs (taux de 
chOmage, revenu des particuliers par habitant et revenu des particuliers 
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par habitant moms les transferts aux particuliers), tandis que l'Alberta, 
la Colombie-Britannique et l'Ontario depassent cette norme. Sans ces 
transferts, la Nouvelle-Ecosse serait encore plus desavantagee. 

Le tableau 7-2 presente d'autres indicateurs des disparites constatees 
dans le revenu des regions de 1971 a 1981. Ces indicateurs font la distinc-
tion entre le revenu personnel et le revenu familial. On note que la 
Nouvelle-Ecosse est demeuree stable, de fawn generale, pendant cette 

TABLEAU 7-1 Tendances des disparites regionales, =tees reperes 
1947-1983 

Region 	 1947 1957 1963 1968 1973 1981 1983 

Taux de chomage 

Maritimes 	 4,7 8,4 9,5 7,3 7,9 11,6 15,0 
Quebec 	 2,5 6,0 7,5 6,5 6,8 10,3 13,9 
Ontario 	 1,8 3,4 3,8 3,5 4,3 6,6 10,4 
Prairies 	 1,4 2,6 3,7 3,0 4,7 4,5 9,7 
Colombie-Britannique 	2,8 5,0 6,4 5,9 6,7 6,7 13,8 

Canada 	 2,2 4,6 5,5 4,8 5,5 7,6 11,9 

Revenu personnel par habitanta 

Terre-Neuve 0,54 0,56 0,62 0,64 0,65 
Ile-du-Prince-Edouard 	0,55 0,51 0,59 0,64 0,70 0,68 
Nouvelle-Ecosse 	0,80 0,74 0,76 0,77 0,80 0,79 
Nouveau-Brunswick 	0,72 0,65 0,67 0,70 0,73 0,72 
Quebec 	 0,85 0,88 0,89 0,89 0,89 0,93 
Ontario 	 1,16 1,20 1,17 1,17 1,14 1,08 
Manitoba 	 1,02 0,94 0,94 0,97 0,96 0,94 
Saskatchewan 	0,88 0,78 0,98 0,85 0,91 1,01 
Alberta 	 1,06 0,99 0,98 1,00 1,00 1,11 
Colombie-Britannique 	1,17 1,22 1,12 1,08 1,11 1,09 

Canada 	 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

Revenu personnel moins transferts 
aux particuliers par habitanta 

Terre-Neuve 0,51 0,52 0,53 0,54 0,54 
Ile-du-Prince-Edouard 	0,52 0,47 0,53 0,58 0,64 0,60 
Nouvelle-Ecosse 	0,77 0,71 0,73 0,73 0,76 0,74 
Nouveau-Brunswick 	0,69 0,61 0,62 0,66 0,68 0,65 
Quebec 	 0,85 0,88 0,88 0,88 0,88 0,89 
Ontario 	 1,18 1,22 1,19 1,19 1,16 1,10 
Manitoba 	 1,01 0,94 0,94 0,96 0,96 0,94 
Saskatchewan 	0,86 0,75 0,98 0,84 0,91 1,00 
Alberta 	 1,06 0,99 0,98 1,01 1,01 1,15 
Colombie-Britannique 	1,18 1,19 1,11 1,08 1,11 1,10 

Canada 	 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

Source : Annexe de ('etude, disponible a l'Ecole d'administration publique de l'Univer-
site Carleton. 

Note : a Valeur relative : Canada = 1,00. 
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decennie et que le Quebec, ainsi que la Colombie-Britannique et 
l'Ontario ont connu tantot des hausses, Milt& des baisses, tandis que 
l'Alberta a marque des progres considerables. 

Le tableau 7-3 fournit un exposé Maine des secteurs d'emploi par 
province. On remarque un pourcentage plus eleve d'embauche dans le 
secteur des ressources primaires, en Alberta, et on note l'importance de 
l'entreprise de fabrication en Ontario et au Quebec. Ce tableau fait 
egalement ressortir les niveaux d'emploi presque uniformement eleves 
du secteur des services, dans toutes les provinces. Seules les donnees se 
rapportant a l'annee 1983 ont ete utilisees. Les informations fournies 
dans retude effectuee par le Conseil economique sur l'Ouest du Canada 
en 1984, sont encore plus interessantes, bien qu'elles excluent la 
Nouvelle-Ecosse. Le tableau 7-4 met en evidence les changements 
survenus dans la repartition de la main-d'oeuvre entre differentes indus-
tries, entre les annees 1961 et 1981. On peut voir se dessiner quatre 
grandes tendances. D'abord, ce tableau confirme l'importance grandis-
sante du secteur des services (defini de fagon plus explicite qu'au 
tableau 7-3). Il signale en deuxieme lieu, le net recul constate dans le 
secteur des ressources naturelles, qui a diminue environ de moitie par 
rapport a 1961. Le Conseil economique a résumé ce repli de la fagon 
suivante : « L'Ouest n'etait pas plus fortement axe sur les ressources en 
1981 que ne l'etait l'ensemble de la region centrale du Canada en 1961. A 
cette époque, peu de personnes pretendaient que l'exploitation des 
ressources avait une importance vitale pour les travailleurs du Centre du 
Canada2. >> Une troisieme constatation veut que les provinces des 
Prairies aient reduit l'ecart qui les separait des provinces centrales pour 
ce qui est des emplois disponibles dans le secteur manufacturier; ce 
progres n'est cependant pas attribuable a la croissance du secteur man-
ufacturier lie aux ressources, dans l'Ouest, mais plutot au repli des 
industries manufacturieres ontarienne et quebecoise. L'etude conclut 
« une baisse significative de toutes les regions a l'endroit du commerce 
exterieur. Il en decoule donc que les provinces de l'Ouest, aussi bien que 
le reste du Canada, sont devenues beaucoup moins sensibles aux 
caprices du commerce international3  >>. 

Il importe enfin de souligner l'importance des donnees du 
tableau 7-5, qui font etat des mouvements migratoires interprovinciaux. 
Ces donnees, pour la decennie 1971-1980 indiquent des pertes conside-
rabies pour le Quebec, un certain recul pour ('Ontario, des progres 
marques pour l'Alberta et la Colombie-Britannique, et une Legere ame-
lioration en Nouvelle-Ecosse. Ces schemas demographiques fondamen-
taux ont manifestement une certaine importance dans le contexte de 
l'interpretation de la dynamique budgetaire, puisqu'ils influent, a des 
degres variables, sur certains elements des programmes, depuis ('infra-
structure et les services sociaux de base jusqu'aux prestations 
d'assistance sociale. 
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TABLEAU 7-5 Mouvements migratoires interprovinciauxa (moyenne 
annuelle en milliers) 

Immigration Emigration Migration nette 

1961-1971 1971-1980 1961-1971 1971-1980 1961-1971 1971-1980 

T.-N. 7,7 11,4 11,1 12,5 -3,5 -1,1 
I.-p.-E. 3,7 4,6 4,3 3,9 -0,6 0,7 
N.-E. 22,1 24,0 26,5 22,7 -4,4 1,3 
N.-B. 18,5 20,9 23,0 18,4 -4,5 2,5 
Que. 41,4 32,2 55,7 56,6 -14,3 -24,4 
Ont. 104,2 95,7 80,7 102,7 23,6 -7,0 
Man. 27,4 27,0 33,8 34,5 -6,4 -7,5 
Sask. 22,8 26,6 35,2 29,4 - 12,4 -2,8 
Alb. 52,0 81,5 49,0 61,7 3,0 19,8 
C.-B. 62,0 73,7 42,7 54,8 19,3 18,9 

Source : Canada, ministere de l'Emploi et de 1'Immigration, L'evolution du marche du 
travail dans les annees 1980, juillet 1981, p. 29. 

Note : a Ensemble des adultes et des enfants. 

Les traits dominants des regimes politiques 
et des styles de leadership 

Il n'y a jamais de partie tout a fait egale entre la politique et l'economie. 
De toute evidence, les deux systemes de prises de decisions ont entre 
eux de nombreux points de contact, mais un &art les a toujours separes, 
les deux systemes etant engages dans un processus constant d'evalua-
tion et de remise en question reciproques, et les pouvoirs prive et public 
s'exergant sur eux avec une intensite parfois tits grande, parfois plus 
faible. Les traits caracteristiques des regimes politiques et des styles de 
leadership ne sont pas faciles a &gager et ne menent pas inevitablement 
a des resultats budgetaires intelligibles, car ils mettent en cause un 
assemblage complexe de caracteres de partis politiques, de noyaux 
d'appuis politiques, d'images fortement enracinees qu'ont d'elles-
memes les regions, et qui sont en partie exactes, en partie fausses, sans 
oublier les personnalites propres et les programmes de chacun des 
premiers ministres, qui ont aussi leur importance. Mais les resultats et 
les procedes budgetaires ne peuvent etre pleinement compris en 
l'absence d'une telle synthese. C'est pourquoi nous allons passer en 
revue les principales caracteristiques de chaque province, en insistant 
sur la periode &out& depuis le milieu des annees 1970. 

Avant d'entreprendre l'esquisse de ces profils provinciaux, it est 
important de souligner certaines caracteristiques generales de l'organi-
sation des regimes des partis provinciaux4. En regle generale, les admi-
nistrations provinciales sont des gouvernements majoritaires, et sou-
vent fortement majoritaires par rapport a l'Etat federal. En outre, il est 
tits courant pour un parti provincial de monopoliser longtemps le pou- 
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voir. L'organisation des partis politiques et les configurations de la 
competition electorale, toutefois, sont particuliers a chaque province. 

La Nouvelle-Ecosse est dot& d'un regime comptant deux partis, le 
Parti liberal et le Parti conservateur, aux differences ideologiques 
minimes, qui se livrent une lutte de longue date. Le Quebec est egale-
ment dote d'un regime comptant deux partis, mais la nature des partis en 
presence a subi de profondes transformations. Les partis actuels, le Parti 
liberal et le Parti quebecois ont des ideologies distinctes, en ce qui a trait 
au role de l'Etat et a la question federaliste-separatiste. L'Ontario est la 
seule province au Canada a posseder un systeme comptant trois partis, 
les Liberaux, les Conservateurs et le Nouveau Parti democratique 
(NPD). Un parti domine depuis longtemps, mais des gouvernements 
minoritaires ont existe entre 1975 et 1977, et 1977 et 1981. L' Alberta a ete 
dotee d'un regime oil a domine un parti pendant environ cinquante ans, 
mais le Parti conservateur est venu remplacer celui du Credit social au 
debut des annees 1970. De plus, en Alberta, un parti a longtemps exerce 
une suprematie dans sa representation legislative. La Colombie-
Britannique est une province aux ideologies polarisees, comptant deux 
partis, le Credit social et le NPD. LA  aussi, un parti a longtemps domine. 

L'impact des regimes de partis et des configurations particulieres de 
('emulation electorale sur la budgetisation provinciale n'est pas clair. Et 
malheureusement, bien qu'une certaine recherche ait ete effectuee sur 
les regimes de partis et sur l'ensemble des niveaux de depenses provin-
ciales, peu d'analyses ont trait a l'organisation de la budgetisation et a 
ses procedes. Nous pouvons neanmoins mettre en evidence certains 
points importants a considerer et tenter quelques propositions. L'impor-
tance de la majorite que &tient un parti politique dans la legislature (par 
exemple, les gouvernements albertains) peut avoir des consequences 
sur le role d'examinateur de l'Assemblee legislative, en particulier en ce 
qui a trait a la periode des questions et au Comite des comptes publics. 
Lorsque les majorites sont tres fortes, it peut arriver que les deputes de 
l'arriere-plan ne soient pas aussi influents qu'au sein de gouvernements 
faiblement majoritaires, ou minoritaires, et que les premiers ministres et 
les cabinets soient plus puissants. Un autre phenomene a examiner est la 
« contagion politique »; on parle de contagion politique lorsque le parti 
au pouvoir est influence par les idees politiques et les propositions des 
partis d'opposition, ou les adopte, dans le but de gagner un appui, de 
desamorcer les critiques, ou de nier les avantages qu'il possede sur les 
forces d'opposition. Elle peut manifestement avoir des repercussions 
budgetaires indeniables sur les recettes et les depenses. La contagion 
politique serait davantage presente au sein des gouvernements minori-
taires, ou a faible majorite, ou lorsque les poles d'interet ideologiques du 
parti au pouvoir et des forces d'opposition sont rapproches. Cependant, 
ce phenomene ne constitue qu'une seule des composantes du tableau. Il 
faut en arriver a une vue d'ensemble du regime en vigueur dans chaque 
province. 
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La Colombie-Britannique 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, la politique de la 
Colombie-Britannique a ete axee sur une forte polarisation de la gauche 
et de la droite5. Une politique de confrontation est de rigueur. La vigueur 
de la gauche est en partie le resultat direct d'une forte syndicalisation 
dans cette province. La question de l'exploitation des ressources a 
egalement donne lieu a une confrontation politique partisane d'enver-
gure. Etant donne l'importance de la fora, des mineraux et de la Oche, 
ce debat partisan n'est, en soi, pas etonnant. II est davantage etonnant 
de constater, toutefois, que ces ressources constituaient, meme dans les 
annees 1960, un secteur d'emploi beaucoup moins important en 
Colombie-Britannique que dans les autres provinces de l'Ouest et 
qu'elles ont perdu encore plus de terrain depuis. Les ressources 
naturelles, cependant, demeurent un theme dominant. Les batailles 
electorales que se sont livrees le NPD et le Credit social au cours des 
annees 1970 ont eu pour enjeu principal l'exploitation des ressources. La 
predominance des ressources peut en partie s'expliquer par les beautes 
geographiques de la province, mais elle est egalement attribuable a une 
tactique politique bien implant& qui a atteint la perfection sous le 
regime de W. A. C. Bennett. M. Bennett a retire beaucoup de gloire 
politique de la promotion de projets d'envergure lids aux ressources. 

Ces grander realisations projetaient l' image d'un gouvernement 
temeraire et tourne vers l'avenir, mais cette image, en partie fidele et en 
partie mythique, etait doublee d'un conservatisme fiscal et d'un souci 
particulier pour l'equilibre des comptes. Ces traits dominants tiennent 
en partie aux origines du Credit social en tant que force politique, 
mefiante a regard du gouvernement et des gros capitaux, et en partie au 
fait que le Credit social etait solidement implante aupres des pro-
prietaires de petites entreprises de la province, notamment, W. A. C. 
Bennett lui-meme. La domination exercee par Bennett sur l'administra-
tion de la Colombie-Britannique au cours des annees 1950 et 1960 n'etait 
pas le seul fait de ses fonctions de premier ministre et de chef de son 
parti; elle tenait egalement a sa forte predilection pour un controle 
budgetaire et financier tres serre. L'analyse de Dunn cite David 
Mitchell, biographe de Bennett sur ce point : 

Ces pratiques comptables detainees ont confere a Bennett un grand pouvoir 
et une importante marge de manoeuvre, particulierement lorsqu'on songe 
qu'il etait le seul a voir ces etats financiers. Il declarait souvent : «Le 
pouvoir, c'est l'information ». Sa qualite de premier ministre et de ministre 
des Finances lui conferait un droit de regard monopolisateur sur toutes les 
informations financieres et sur les ministeres et les agences qui composaient 
son gouvernement. II n'a jamais rendu ces informations publiques et ne les a 
jamais partagees avec ses collegues. Par consequent, it en connaissait 
souvent plus lont,  sur les finances de chaque ministere que les ministres 
responsables6. 
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Bennett etait egalement connu pour sa capacite d'amasser des fonds 
dans des comptes speciaux, ce qui lui permettait d'alleguer ensuite qu'il 
etait partisan de requilibre des budgets et qu'il n'imposerait pas le 
fardeau de la dette aux generations futures. 

Les temps ont change, mais le legs fait par M. Bennett conserve son 
importance, sous trois rapports. Disons d'abord que son fils, Bill 
Bennett, qui est devenu premier ministre en 1975, perpetue les traditions 
du pere, la petite entreprise formant encore le noyau de ses appuis 
politiques. Deuxiemement, meme le gouvernement Dave Barrett du 
NPD a exerce un controle budgetaire serre, etant donne que Barrett etait 
A la fois premier ministre et ministre des Finances. En troisieme lieu, la 
Colombie-Britannique a etc l'une des dernieres provinces a etablir un 
systeme, meme rudimentaire, d'organisation du Cabinet et du personnel 
de soutien tenant compte davantage des caracteristiques collectives 
d'un gouvernement ministeriel. 

Bien que cet apergu des caracteristiques politiques de la Colombie-
Britannique reste important, it ne constitue nullement un presage indis-
cutable des resultats budgetaires. A revidence, cette province a etc le 
point de mire du Canada, en raison de son programme de restrictions mis 
sur pied apres relection de 1983. La rigueur de ce programme est 
attribuable a une variete de facteurs, qui se sont materialises pendant le 
marasme economique qui a durement touché la Colombie-Britannique. 
Au nombre de ces facteurs, notons la volonte du premier ministre Bill 
Bennett de laisser son empreinte dans l'histoire de la Colombie-
Britannique ; la conviction profonde que les marches des ressources 
souffriraient longtemps d'un etat de stagnation, s'ils ne devenaient pas 
plus concurrentiels; et de fortes pressions commerciales de natures 
diverses qui se sont concretisees au plus profond de la recession, et par 
suite de l'impact des critiques neo-conservatrices repetees a rendroit du 
gouvernement. Les chapitres 8 et 9 presentent une evaluation un peu 
plus concrete des consequences a court terme de cette strategie de 
restrictions et des effets qu'elle a eus sur des changements qu'avait 
anterieurement subis la budgetisation en Colombie-Britannique. 

L'Alberta 

Plusieurs ouvrages ont fait ressortir l'importance du gouvernement 
Lougheed en Alberta'. En termes de politique publique, le gouverne-
ment de l'Alberta a entrepris une serie d'actions politiques visant 
diversifier reconomie de la province et qui attenueraient sa subordina-
tion aux ressources non renouvelables8. La valeur d'echange croissante 
du petrole et du gaz (déjà elevee avant 1973 et montee en fleche en raison 
de l'embargo impose par l'Organisation des pays exportateurs de 
petrole en 1973) a fourni une force d'appui supplementaire et, a 
Lougheed, l'occasion tout indiquee d'appliquer sa strategic. Sur le plan 
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federal-provincial, la theorie de Lougheed a pris forme pendant son bref 
sejour a l'opposition, alors que ('offensive qu'il menait sans relache 
contre le gouvernement du Credit social, solidement ancre, a eu pour 
cible sa passivite face a l'administration federale, particulierement en ce 
qui avait trait aux questions energetiques et aux ressources. Les analy-
ses demontrent clairement que le Parti conservateur recrutait ses prin-
cipaux appuis au sein du personnel technique professionnel, essentielle-
ment urbain, de l'industrie petroliere et gaziere et des secteurs de 
services connexes. Bien que l'industrie petroliere ait presents un inter& 
vital, les preoccupations budgetaires de l'Alberta au debut des annees 
1970 ne pouvaient s'expliquer dans ce seul contexte : comme le montre 
le tableau 7-5, l'Alberta a commence a sentir les effets des migrations et 
des pressions qui se sont exercees sur la demande de services de base. 
Les decisions, prises a l'origine en 1972, dans le but de modifier la 
structure des redevances de l'industrie petroliere et gaziere, statutaire-
ment figees, relevaient en partie de la necessite d'accroitre les recettes 
pour repondre a des besoins sociaux grandissants qui, pour la plupart, 
s'etaient d'abord fait sentir au niveau municipal. 

Le premier resultat politique de la strategie Lougheed a ete le main-
tien de la domination d'un seul parti. Toutefois, pour les fins generales de 
ce chapitre, trois aspects de la budgetisation albertaine meritent d'abord 
notre attention : l'engagement personnel de Lougheed dans le pro-
cessus; les luttes federales-provinciales qui ont eu pour objet les recettes 
energetiques (puisque, comme nous le verrons dans la prochaine partie, 
les recettes tirees des ressources s'elevaient a presque la moitie des 
recettes totales de l'Alberta); et la presence de l'important Fonds du 
patrimoine de l'Alberta. 

Lougheed a participe activement a l'elaboration du processus bud-
getaire , non seulement de facon generale mail egalement dans les 
details. Il a ete une figure dominante pour le Cabinet. Bien que d'autres 
tresoriers provinciaux aient egalement tenu des roles importants dans 
les cabinets Lougheed, le premier ministre, en raison du pouvoir que lui 
ont confers ses fonctions, et parce qu'il a dirige le Comae sur les 
priorites et la planification du Cabinet, a incontestablement represents 
la force politique la plus influente. Le Comite sur les priorites fonctionne 
sur le modele du Conseil du Tresor federal, servant de tribune a un 
marchandage systematique. Comme son nom l'indique, cependant, it 
etablit egalement les priorites, fonction que n'a pas le Conseil federal. 

L'interet de Lougheed pour les decisions relevant de la budgetisation 
lui vient d'une preoccupation profondement ancree pour les modalites 
de financement des programmes, ainsi que de sa foi en une approche 
commerciale de la gestion. Les craintes qu'il eprouve face a la vul-
nerabilite de l'economie albertaine axee sur les ressources, ont egale-
ment influe sur sa facon d'aborder la budgetisation. II s'est, par exemple, 
efforce de faire une distinction entre le budget des investissements et le 
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budget d'exploitation et a concu des procedes distincts pour l'etude de 
ces budgets qui touchent aux generations a des degres divers. Bien stir, 
l'importance des vastes projets de developpement des ressources pour 
l'economie albertaine engendre obligatoirement de teller preoccupa-
tions. Lougheed a egalement insiste sur la necessite de ne jamais etablir 
de lien direct entre un programme de depenses et une source particuliere 
de recettes. Il tenait ce principe d'une lecon tiree du regime anterieur, 
celui du Credit social, qui avait affecte de fawn precise environ un tiers 
des recettes petrolieres et gazieres a un programme de subventions 
municipales, et qui a connu de grandes difficultes. 

De nombreux facteurs ont concouru a qualifier Lougheed d'activiste 
en matiere de budgetisation. Lorsque les ministres et les autres hauts 
fonctionnaires presentent leurs propositions de depenses au Comite sur 
les priorites et la planification, Lougheed pose des questions detainees; 
c'est un critique severe qui possede une connaissance approfondie de 
chacun des programmes. Pour ce qui est des recettes, it a toujours eu 
pour conviction, comme nous I'avons indique precedemment, qu'il 
fallait accroitre et maximiser les rentes payees a une province pro-
prietaire de ressources epuisables. Son initiative de 1972, la revision du 
systeme des redevances petrolieres et gazieres, intervention qui a irrite 
I'industrie petroliere, s'inspirait de cette croyance. Toutefois, elle tenait 
compte egalement d'autres exigences fiscales du mandat initial des 
Conservateurs. Ces initiatives ont entraine de profonds remaniements 
visant a remplir la promesse d'ameliorer le systeme d'impets fonciers 
des municipalites. 

Dans le domaine de la budgetisation intergouvernementale, 
Lougheed a fort naturellement employe ses energies politiques a prote-
ger et a accroitre la part des recettes provenant des ressources alber-
taines, ainsi que son emprise sur la gestion de ces ressources. Ces 
activites ont donne lieu a diverses batailles rangees avec le gouverne-
ment liberal Trudeau, dont les enjeux etaient la deductibilite des rede-
vances, en 1973 et 1974, l'etablissement des prix, de 1975 a 1978, et des 
projets précis comme Syncrude, puis, ulterieurement, Alsands et Cold 
Lake; elles ont egalement provoque des &bats sur le budget energetique 
avec le gouvernement Clark en 1979 puis, de nouveau avec les Liberaux, 
sur le Programme energetique national en 1980. Aux termes du Pro-
gramme energetique national, Ottawa a impose de nouvelles mesures 
touchant aux taxes et aux prix relatifs a l'energie. Ces mesures ont 
souleve des conflits budgetaires qui ne peuvent, toutefois, etre conside-
res comme des conflits de politique fiscale a proprement parler. Si 
('Alberta a exprime une divergence de vues en matiere de politique 
macro-economique au cours des dernieres annees, celle-ci a largement 
deborde les frequentes critiques du premier ministre Peter Lougheed 
relatives a la politique monetaire eta celle des taux d'interet. L'Alberta a 
recemment exprime le desir de percevoir ses propres impots sur le 
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revenu des particuliers. Elle pergoit déjà ses propres impots sur les 
benefices des societes et cette adjonction elargirait l'eventail de ses 
instruments politiques. 

Le dernier volet de ces importantes considerations budgetaires inter-
gouvernementales et intra-albertaines est le Fonds du patrimoine9. Ce 
Fonds a ete cite dans le but d'accumuler et de mettre en commun des 
capitaux, de fawn qu'une portion des recettes provenant de ressources 
non renouvelables puisse etre utilisee au profit des generations futures 
d'Albertains. L'idee maitresse de ce partage de fonds entre generations 
visait egalement une efficacite a plus long terme puisqu'elle etait intime-
ment lide a la promesse du gouvernement Lougheed de diversifier l'eco-
nomie albertaine et de la rendre moins dependante de ses ressources. 
Une partie de ce Fonds devait egalement servir a l'amelioration de la 
qualite de vie des Albertains. Il allait egalement servir de source supple-
mentaire de recettes gouvernementales a laquelle on pourrait puiser, 
l'avenir, si le besoin s'en faisait sentir. Bien que les Conservateurs de 
Lougheed soient les instigateurs de ce Fonds, il est important de souli-
gner que le gouvernement federal (par l'intermediaire de son ministre 
des Finances John Turner) avait fortement incite l'Alberta a creer un 
tel fonds, afin que les recettes albertaines ne viennent pas fausser 
les formules de perequation qui regissaient les finances inter-
gouvernementales. 

Notons qu'environ 30 p. cent seulement des recettes tirees des res-
sources non renouvelables ont ete investies dans ce Fonds. Le reliquat a 
ete place dans les coffres generaux de l'administration albertaine. Ces 
recettes generales, comme nous allons le voir ci-dessous, ont atteint plus 
de 50 p. cent du total des recettes de l'Alberta et ont ainsi contribue a la 
diminution du taux d'imposition de l'Alberta par rapport aux autres 
provinces eta l'exemption de la taxe sur les ventes. Le Fonds a sextuple, 
passant de 2,2 milliards de dollars en 1977 a 13,1 milliards de dollars en 
1982. Bien qu'il n'ait pas, a I'origine, attire beaucoup d'attention 
l'echelle nationale, il est vite devenu le coeur d'une controverse politi-
que et economique, non seulement au Canada mais aussi en Alberta. 
Wine si, a l'echelle nationale, on a reconnu le bien-fonde des principes 
qui le sous-tendaient, le Fonds du patrimoine est devenu un symbole 
manifeste du transfert des richesses vers l'Ouest. Ce fut particuliere-
ment vrai en 1979 et en 1980, des previsions ayant revele que le Fonds 
depasserait le cap des 150 milliards de dollars au debut des annees 1990. 
Pour l'Alberta, cette croissance du Fonds a ete la juste gratification 
d'une longue periode d'attente pendant laquelle elle a nourri l'espoir de 
s'affranchir du Centre du Canada. L'Etat federal, pour sa part, y a vu un 
signe de la mauvaise repartition de la richesse nationale, opinion vite 
soutenue par les elements partisans du conflit, et aisement renforcee par 
les deficits croissants de l'administration federale et par l'avenir promet-
teur auquel &all voue le Fonds. Ainsi, des interets fondamentaux se sont 
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heurtes puisque les administrations federate et albertaine ont toutes 
deux vu dans ce bassin de petrodollars un instrument potentiel de 
developpement economique. La notion de developpement economique, 
toutefois, a fait l'objet d'autres &bats. En Alberta, en &pit de l'appui 
politique massif qu'ont rev.' les objectifs generaux du Fonds du patri-
moine, on se demandait de plus en plus si ce dernier etait veritablement 
utilise a des fins de diversification ou s'il n'etait pas plutot destine a des 
placements relativement securitaires. Plus tard, au milieu de la reces-
sion, en 1982, d'autres critiques ont ate formulees : pourquoi, s'est-on 
alors demands, le Fonds n'etait-il pas utilise pour aider les Albertains 
durement touches par la recession? En 1982, on a effectivement puise au 
Fonds du patrimoine a de telles fins et la proportion des recettes desti-
flees au Fonds fut reduite a 15 p. cent pendant une periode de deux ans. 

L'espace ne nous permet pas, ici, d'examiner en detail la dynamique 
du Fonds du patrimoine, mais deux autres points relatifs a sa mecanique 
sont dignes de mention. D'abord, des prets provenant du Fonds ont ate 
consentis a des provinces defavorisees, en particulier dans la region de 
l'Atlantique, ce qui a donne naissance a une serie de relations fiscales 
bilaterales qui, parallelement a la croissance du Fonds, ont nourri 
l'inquietude d'Ottawa au sujet de ses pouvoirs de gestion economique. 
Ensuite, les fonctions preteuses et bancaires attribuees au Fonds ont 
attire les critiques de plus en plus acerbes des hommes d'affaires alber-
tains, dont bon nombre lui ont prate une grande ressemblance avec 
certaines banques dominees par l'Est. D'autres l'ont tout simplement 
ignore. Aucune de ces situations n'etait propice au gouvernement dont 
le noyau des appuis politiques etait forme par la petite entreprise. 

Le Quebec 

Comme pour beaucoup d'autres aspects de la vie politique quebecoise, 
la budgetisation doit d'abord etre consider& en regard de la place qu'a 
occupee le Quebec dans la Confederation aux yeux des recents premiers 
ministres 1°. Dans le contexte de la Revolution tranquille, la periode 
&out& depuis le debut des annees 1960 a ate caracterisee par le fait que 
de nombreux Canadiens francais ont eu recours a l'Etat. En effet, leur 
avancement dans le secteur prive etant bloque, du moins au debut de 
cette periode, par la domination qu'y exercaient les Canadiens anglais, 
its se sont alors tournes vers l'Etat. L'arrivee d'une categorie profes-
sionnelle de jeunes cols blancs a ate Bien accueillie par l'Etat, qui s'est 
du coup renforce, mettant le Quebec dans une position avantageuse 
pour negocier avec le reste du Canada (represents principalement par 
l'administration federate). A un autre niveau, les implications bud-
&takes sous-jacentes de la politique quebecoise ont engendre un debat 
quasi ininterrompu sur l'analyse des coots-avantages du federalisme 
fiscal". 
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Toutes ces considerations ont ete tour a tour interpretees de diverses 
fawns par les premiers ministres qui se sont succede. Des discussions 
budgetaires ont ete soulevees, a l'epoque de Lesage et de Johnson, sur 
les principes du privilege de non-participation aux subventions condi-
tionnelles federales-provinciales, pour remplacer les points fiscaux sup-
plementaires, et au cours des batailles ranges auxquelles ont donne lieu 
les modalites relatives aux fonds des caisses de retraite et a leur accessi-
bilite, vers le milieu des annees 196012. Ces pratiques se sont poursuivies 
avec une intensite nouvelle des l'arrivee au pouvoir du Parti quebecois 
de Rend Levesque, voile au separatisme. 

Il est facile de se laisser aller a des opinions toutes faites de l'epoque 
Levesque, mais it reste que les differents aspects de la personnalite du 
Parti quebecois (PQ) sont, a coup sur, ambivalents. Se qualifiant lui-
meme de parti a caractere social-democrate, le PQ a manifestement 
beneficie des relations mutuellement profitables qu'il a entretenues avec 
les syndicats de cols blancs, en particulier la fonction publique13. Or les 
ministres et les dirigeants des du Parti quebecois sont d'anciens bureau-
crates gouvernementaux se targuant d'être de « bons gestionnaires ». 
Apres la (Waite du referendum sur la souverainete-association, en mai 
1980, le Parti quebecois a donc mise, en vue de l'election subsequente, 
sur sa capacite de bon gestionnaire. Il a du a nouveau montrer des 
aptitudes pour la gestion vers la fin des annees 1970 et le debut des 
annees 1980, car la nouvelle generation, qui a du faire face a des niveaux 
&eves de chomage et qui a ete d'une fawn generale influencee par 
l'ensemble des critiques formulees par l'entreprise et les neo-
conservateurs a l'endroit de l'administration provinciale et, notamment 
des taux eleves d'impot sur le revenu, etait moins seduite par l'idee 
d'etatisme. Non seulement ces jeunes ne pouvaient-ils pas entrevoir 
avec confiance l'avenir de l'Etat, mais nombre d'entre eux etaient issus 
de families dont les membres avaient fait leur place dans le secteur prive, 
en partie sous l'egide de lois linguistiques rigoureuses. 

La pratique, pendant l'epoque Levesque, de Part consommé des 
coats-benefices fiscaux ne fut jamais aussi intense qu'au cours de la 
periode prereferendaire de la fin des annees 1970, durant laquelle le 
Quebec et le Bureau federal de l'information sur l'unite canadienne se 
sont livre des batailles de propagande sans merci sur les effets nets des 
avantages decoulant des depenses et des mesures fiscales federales. 
Pendant les vives controverses dont ont fait l'objet les prix et les recettes 
energetiques, le Quebec s'est range du cote de l'Alberta pour des motifs 
d'ordre constitutionnel; it a toutefois pris ce parti en sachant tits bien 
qu'il allait quand meme beneficier du programme general des Liberaux, 
puisque ce programme profite aux provinces consommatrices. Dans 
cette controverse, ou plusieurs milliards de dollars etaient en jeu, le 
gouvernement Levesque a pratique l'art du silence etudie 14. 
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En ce qui a trait a la question plus concrete du pouvoir interne du 
Cabinet, it semble evident que le premier ministre Rene Levesque n'a 
pas participe au processus budgetaire aussi activement que les premiers 
ministres Bill Bennett et Peter Lougheed15. Levesque est connu pour 
avoir ete bien informe sur les questions budgetaires, mais differents 
facteurs donnent a penser qu'il a ete plus selectif dans ses interventions 
budgetaires et dans son exercice du pouvoir. D'abord, un peu a la 
maniere du premier ministre Trudeau peut-titre, Levesque a ete indu-
bitablement preoccupe par le probleme plus vaste de la souverainete-
association et, par consequent, a priori du moins, par des questions 
autres qu'economiques. Ensuite, Levesque avait en la personne de 
Jacques Parizeau, un ministre des Finances qui, en sa double qualite 
d'economiste et de politicien, possedait une bonne dose de pouvoir. 
Monsieur Parizeau a ete ministre des Finances de 1976 a 1985. 11 a 
egalement Menu le portefeuille du Conseil du Tresor jusqu'en 1981, 
lorsque Levesque lui a retire pour le confier a un autre ministre, sous 
pretexte que Parizeau avait prepare trop hdtivement le budget precedent. 

L'Ontario 

Le gouvernement de l'Ontario a personnifie au cours des dernieres 
decennies la continuite et la stabilite et a fait preuve de vigueur en 
matiere de gestion, qualites forgees sur l'enclume d'un parti dominant, 
menace juste ce qu'il faut par deux partis d'opposition, de force a peu 
pres egale, et possedant une presence considerable a la legislature'. 
Cette continuite a permis aux differents premiers ministres qui se sont 
succede dans cette province, Frost, Robarts et Davis, de presenter 
l'Ontario, du moins jusque vers la fin des annees 1970, comme le moteur 
de l'economie, et comme une province capable de generosite envers 
d'autres regions, puisque les paiements de perequation trouvent leur 
source principale chez les contribuables ontariens. 

Pendant son mandat, le premier ministre William Davis a continue de 
faire valoir ces traits dominants de la province. Comme nous le verrons 
au chapitre 8, les discours du budget de l'Ontario, sous le regne de 
Davis, etaient d'apaisantes narrations d'une histoire qui se repetait. 
L'Ontario, nous l'apprendrons dans le chapitre 9, a ete la province qui a 
le mieux reussi a appliquer des contraintes budgetaires sans faire 
d'eclat; dans sa fawn de les presenter, elle les associait tout simplement 
A une saine gestion. La pratique d'une swine gestion et d'une politique 
d'uniformite des opinions est sans contredit propre a Davis. Il est tres 
important de noter que toutes les evaluations qui ont ete faites du 
mandat de Davis au moment de sa retraite (y compris l'auto-evaluation 
de Davis) ont insiste davantage sur les modalites de ses realisations que 
sur ses realisations elles-memes. 
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Dans un autre ordre d'idees, disons toutefois que les tactiques que 
recelaient la politique budgetaire de Davis ne sont pas tout a fait con-
formes a cette image de grandeur. Tout comme en Colombie-
Britannique, en Alberta et au Quebec, la politique et l'economie intra-
provinciales ainsi que les considerations interregionales federales-pro-
vinciales ont inevitablement ete entremelees. Comme le montrent les 
donnees de la premiere partie de ce chapitre, it y a eu des signes, vers la 
fin des annees 1970, d'une baisse de l'activite manufacturiere dans 
l'economie ontarienne. A la meme époque, les prix eleves de l'energie et 
le transfert de la richesse vers l'Ouest du Canada, en particulier 
l'Alberta, n'ont pas seulement porte un dur coup aux deux tresoreries, 
mais egalement a l'economie ontarienne, particulierement en ce qui a 
trait au rythme que devaient soutenir les prix domestiques du parole et 
du gaz pour suivre la trace des prix mondiaux, plus eleves. Vers le milieu 
des annees 1970, un consensus raisonnable a ete atteint, les prix ayant 
enregistre des hausses plus progressives, mais en 1979 et en 1980, le 
gouvernement Davis a adopte une approche budgetaire tout a fait dif-
ferente concernant l'energie. Lorsqu'il a cru que ses allies du gouverne-
ment conservateur Clark, en 1979, allaient hausser les prix trop rapide-
ment et taxer les Ontariens trop lourdement, le gouvernement Davis a 
entrepris une ronde publique de critiques tres virulentes; et en 1980, 
lorsque les Liberaux ont adopte une politique se rapprochant davantage 
de celle de l'Ontario, le gouvernement Davis est passé maitre dans l'art 
du silence tactiquer. 

Au plan de la dynamique interne du Cabinet, l'Ontario se rapproche 
davantage du Quebec que l'Alberta de la Colombie-Britannique, Davis 
ayant participe plus selectivement au processus budgetaire. Fait impor-
tant a noter, toutefois, l'expertise de l'Ontario en matiere de politique 
fiscale au sein du ministere du Tresor et de l'Economie a ete consider& 
par les hauts fonctionnaires ontariens et par d'autres fonctionnaires 
provinciaux en matiere budgetaire comme constituant virtuellement le 
seul noyau d'experts pouvant rivaliser avec le ministere des Finances 
federal. La foi de l'Ontario dans ses experts et dans son role de critique 
de la politique fiscale d'Ottawa sera davantage mise en lumiere dans 
notre analyse, au chapitre 8. 

La Nouvelle-Ecosse 

Le caractere et la pratique de la budgetisation en Nouvelle-
Ecosse confirment le fait que la Nouvelle-Ecosse est une province 
moderement « favorisee » situ& dans une region v defavorisee ». La 
Nouvelle-Ecosse possede une marge de manoeuvre tres limit& et est 
largement tributaire non seulement des transferts federaux, mais egale-
ment d'autres subventions federates. Au lieu de se traduire par une forte 
polarisation politique, la structure de base de l'economie a donne lieu a 
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une certaine ressemblance des idees entre les Liberaux et les Con-
servateurs18. Bien qu'il y ait eu des periodes de domination d'un seul 
parti, le pouvoir, depuis les annees 1960 a ete tour a tour aux mains des 
gouvernements Stanfield, Smith, Regan et Buchanan. 

Ces caracteristiques generates ont permis a Peter Aucoin de qualifier 
la culture politique neo-ecossaise de populiste, paroissiale, partisane et 
pragmatique. Bien que ces qualificatifs puissent etre attribues a d'autres 
provinces egalement, on obtient generalement la preuve de leur bien-
fonde lorsqu'ils sont mis en comparaison avec les brefs comptes rendus 
sur les autres provinces. Pendant la majeure partie des annees 1970, la 
Nouvelle- Ecosse a resiste a toutes les pressions visant la modernisation 
de son procede budgetaire interne. Jusque vers la fin des annees 1970, on 
ne voyait pas la necessite d'exhiber une preuve de modernisme en 
matiere de gestion budgetaire. Les principaux ministres avaient une 
certaine emprise sur differents aspects de la repartition judicieuse des 
fonds dans la province, surveilles de pres par leur premier ministre, qui 
ne se pretendait pas gestionnaire, mais qui se voulait un politicien 
prudent et attentif. 

La strategie adopt& par la Nouvelle-Ecosse relativement a l'energie 
et au developpement marin, patroller et gazier constitue peut-etre le seul 
&art constate par rapport a ce sens de l'intendance et a cette ma- 
noeuvrabilite restreinte. Dans ces domains, la province a fait preuve 
d'une plus grande agressivite envers Ottawa, afin de maximiser ses 
chances de devenir la principale source d'approvisionnements et de 
services pour l'industrie du forage marin. Et meme alors, la marge de 
manoeuvre de la Nouvelle-Ecosse avait ete tres serree. Tout en demon- 
trant qu'elle meritait beaucoup de la part d' Ottawa, elle devait s'abstenir 
de s'associer ouvertement aux tactiques du gouvernement Peckford de 
Terre-Neuve et de mettre ainsi en danger les recettes et les paiements de 
transfert qui, au bout du compte, lui profitaient ou, du moins, 
l'empechaient de s'enliser davantage dans son etat de province 
« defavorisee 19  >> 

Il y a un reel danger a tenter de resumer l'historique de cinq provinces 
en quelques paragraphes seulement. Ces esquisses ont ete brossees avec 
l'intention de presenter les choses sous un seul angle : d'autres aspects 
des questions soulevees doivent etre consideres, non seulement en 
regard des donnees fournies au debut eta la fin du present chapitre, mais 
a la lumiere egalement des questions soulevees dans les chapitres 6, 8 et 
9. Ces ebauches sont neanmoins revelatrices, car les gouvernements 
presentent indubitablement des traits de caractere dominants qui leur 
sont attribues ou qui sont inherents a leur personnalite. Ces traits 
dominants ne peuvent refleter que partiellement la realite budgetaire. 
C'est dans cet esprit que nous allons entreprendre deux etudes generates 
des donnees budgetaires. 
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Donnees sur les recettes et les depenses : un premier 
apercu des tendances et des resultats 

L'examen des tendances du budget des recettes et des depenses des 
provinces revele a la fois d'etonnantes similitudes et de non moins 
etonnantes divergences. Nous allons d'abord mesurer l'importance 
relative des recettes et des depenses des administrations provinciales en 
pourcentage du produit provincial brut (PPB). Toutes les administrations 
provinciales ont enregistre une croissance notable pendant la periode 
etudiee (voir le tableau A-1 de l'annexe), qui a largement &passe celle 
de l'Etat federal. Ceci vaut pour les recettes autant que pour les 
depenses. Des differences considerables subsistent neanmoins entre les 
provinces, la taille relative des administrations plus importantes par 
rapport au PPB (Terre-Neuve et 111e-du-Prince-Edouard) constituant 
plus du double de celui des plus petites administrations (l'Ontario et 
l'Alberta). Il semble que la taille relative d'un gouvernement soit 
inversement proportionnelle a sa richesse. Ce phenomene refiete peut-
etre le fait que l'Etat federal supporte financierement les fonctions de 
depenses provinciales ou les principales composantes de ces fonctions 
et reflete egalement les transferts generalises au benefice des provinces 
moins bien nanties. 

En Alberta, les recettes gouvernementales ont &passe de beaucoup 
les depenses depuis la hausse des prix du petrole en 1973 (tableaux 7-6 
et 7-7). Avant cette epoque, la province avait sporadiquement affiche 
des excedents (mesures de cette fawn). La Saskatchewan et la Colombie-
Britannique sont les seules autres provinces dont les recettes ont excede 
les depenses de fawn assez reguliere. 

Qu'elle soit mesuree en fonction des recettes ou encore des depenses, 
la plus grande poussee de croissance de la taille relative des administra-
tions provinciales a ete constatee avant le milieu des annees 1970. Par la 
suite, cette croissance a soit considerablement ralenti, soit complete-
ment cesse. Les depenses du gouvernement de l'Ontario, par exemple, 
en proportion de Peconomie provinciale, ont atteint un sommet en 
1975-1976, et ont decline, legerement d'abord, puis de fawn reguliere 
depuis lors (tableau 7-7). On peut, a la lumiere de ces donnees, etablir 
que les restrictions budgetaires en Ontario remontent aux annees 
1975-1976. 

Les systemes de recettes des provinces sont caracterises par une 
grande diversite (tableau 7-6). Ce qui frappe d'abord, ce sont les diffe-
rences entre les proportions des recettes engendrees. Les recettes de 
l'Alberta, par habitant, depassent de plus de 50 p. cent celles de la 
province qui la suit immediatement dans Pechelle et representent envi-
ron le double de celles des quatre provinces qui ferment la liste. Cet &art 
est encore plus evident lorsqu'on songe que les paiements de perequa-
tion et autres transferts de l'Etat federal sont compris dans ces 
donnees2°. 
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La croissance des recettes totales par habitant (en dollars constants) a 
ete concentree sur une periode prealable au milieu des annees 1970 et 
cette croissance, par la suite, a ete en general tres minime, voire inexis-
tante . Deux exceptions notables, toutefois : 1 'Alberta et, dans une 
moindre mesure, la Saskatchewan en raison de la hausse des prix du 
parole et du gaz. Male phenomene lorsqu'on examine les recettes 
provinciales tirees de sources propres : la position des provinces dans 
l'echelle s'en trouve toutefois quelque peu modifide, puisque les pro-
vinces les moins bien nanties generent, par habitant, moins de recettes 
tirees de sources propres et comptent davantage sur les transferts de 
l'Etat federal. 

L'importance relative de ces transferts federaux varie largement 
d'une province a l'autre. Plus de 40 p. cent (et jusqu'a 50 p. cent) du 
total des recettes des quatre provinces de l'Atlantique proviennent de 
transferts federaux. L'Alberta, pour sa part, se situe a l'autre 
extreme : pendant quelques annees, elle a recu un montant n'equivalant 
que 10 p. cent du total de ses recettes. 

Pour la plupart des provinces, Pimp& sur le revenu des particuliers 
represente la source la plus importante de recettes autogenerees. En 
outre, l'importance relative de cette source de recettes a generalement 
ete accrue (tendance renforcee par le transfert de points fiscaux en 1977). 
Ici encore, l'Alberta fait exception a la regle : Pimp& qu'elle preleve sur 
le revenu des particuliers represente maintenant la troisieme plus grande 
source de recettes et son importance relative est en baisse. A Terre-
Neuve et a l'Ile-du-Prince-Edouard, les taxes generates sur les ventes 
generent presque autant de recettes que Pimp& sur le revenu personnel. 
Le Quebec a recours a Pimp& sur le revenu pour une plus grande portion 
de ses recettes que toute autre province, suivi par l' Ontario et le 
Manitoba. 

Les taxes generates sur les ventes constituent la deuxieme plus grande 
source de recettes autogenerees pour toutes les provinces a l'exception 
de l'Alberta, ou cette taxe n'existe pas, et de la Saskatchewan, ou les 
taxes petrolieres et gazieres se sont classees bonnes deuxiemes depuis 
1974-1975.11 ne s'agit pas, toutefois, d'une source croissante de recettes 
en termes relatifs; dans la totalite des cas, a l'exception de Terre-Neuve, 
la part que representent les taxes generates sur les ventes par rapport au 
total des recettes a soit ete maintenue, soit ete en baisse au cours des 
annees. Les administrations provinciales ont recherché de nouvelles 
sources de taxation ou ont davantage eu recours aux impots existants 
(par exemple, l'impot sur le revenu des particuliers) qu'a la taxe sur les 
ventes. 

Enfin, le rendement des investissements a constitue une source de 
recettes dont la croissance a ete relativement rapide depuis environ 1970. 
II ne represente toutefois pas plus de 10 p. cent du total des recettes des 
provinces, sauf pour l'Alberta ob, en partie grace au Fonds du patri-
moine, it s'eleve a 17 p. cent. 
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Pour resumer : 

Les recettes ont connu une croissance rapide dans toutes les pro-
vinces jusqu'au milieu des annees 1970. Apres 1974, la courbe a ete 
stable (par habitant, en dollars constants) ou a legerement flechi. Une 
exception a la regle : les recettes petrolieres et gazieres, qui ont 
permis a l'Alberta eta la Saskatchewan de voir la part de leurs recettes 
s'accroitre jusqu'au debut des annees 1980. 
L'ampleur des recettes totales (par habitant) varie enormement d'une 
province a l'autre et la composition de la structure de ces recettes est 
egalement tres diversifiee. 

En termes generaux, la courbe des depenses provinciales est, on s'en 
doute, a peu pres parallele a celle des recettes (tableau 7-7); les 
depenses ont connu une croissance rapide jusqu'au milieu des annees 
1970, époque a laquelle elles ont stagne ou ont augments de facon 
beaucoup moins marquee. En dollars constants, par habitant, les 
depenses dans la plupart des provinces ont diminue ou ont ete dans un 
etat stationnaire, apres le sommet qu'elles avaient atteint vers la fin des 
annees 1970. Dans la mesure Oil ce phenomene peut etre interprets 
comme une mesure de restrictions budgetaires, on peut etablir que ces 
restrictions ne datent pas d'hier et qu'elles sont beaucoup plus gene-
ralisees que ne le laissent croire les discussions actuelles. 

Les composantes des depenses generales sont assez uniformes d'une 
province a l'autre, contrairement au budget des recettes qui affichait des 
variations considerables. Les soins de la sante et l'education sont les 
postes les plus importants des budgets provinciaux pour la presque 
totalite de la periode couverte dans les tableaux. Ces deux postes 
comptent pour environ 40 a 50 p. cent de l'ensemble des depenses 
provinciales. L'importance relative de reducation a atteint des sommets 
dans toutes les provinces vers la fin des annees 1960 ou au debut des 
annees 1970 et a quelque peu diminue, depuis, sans pour autant suivre 
une courbe reguliere. Les coats des soins de la sante, en regard du total 
des depenses, sont demeures constants ou ont ete en hausse dans toutes 
les provinces a l'exception de la Saskatchewan; cette derniere a pu 
reduire ses frais lorsque le programme d'assurance-maladie national a 
remplace le programme provincial prealablement en vigueur. 

Cette tendance en faveur d'une « homogeneisation des politiques » a 
ete signal& par d'autres analystes des depenses provinciales. Chandler 
et Chandler, par exemple, notent que <de developpement socio-
economique (('urbanisation, ('industrialisation), conjugue aux impor-
tantes mesures de politique sociale dont est responsable I'Etat federal 
(par ex., le Regime d'assurance publique du Canada, le Financement des 
programmes etablis et autres programmes a coots portages) a donne lieu 
a une communaute d'obligations en matiere de politique provinciale2' ». 
Les similitudes constatees debordent le cadre de ces grands programmes. 
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Trois autres postes de depenses ont suivi des courbes semblables 
d'une province a l'autre. Les depenses relatives au service de la dette 
provinciale ont generalement ete en hausse pendant les annees de refe-
rence, a la fois en termes absolus (en dollars constants par habitant) et en 
proportion du total des depenses. L'augmentation n'a toutefois pas ete 
soutenue et it n'y a pas lieu de conclure que cette courbe poursuivra son 
ascension au cours des annees a venir. Les depenses relatives aux 
services sociaux ont ete accrues, en termes relatifs, dans presque toutes 
les provinces. Les depenses liees au transport et aux communications 
ont ete en baisse dans toutes les provinces pendant la majeure partie de 
la periode a l'etude. Cette tendance reflete achevement , vers les 
annees 1960, d'une periode de depenses majeures pour les reseaux 
routiers et toutes les autres infrastructures sociales. 

La part des depenses consacrees aux activites de developpement 
economique a nettement decline dans la plupart des provinces entre 1960 
et le milieu des annees 1970. Ce repli relatif a par la suite ete enraye ou, 
du moins, freine. Fait etonnant a constater, toutefois les grandes preoc-
cupations pour le developpement economique exprimees au cours des 
dernieres annees n'ont pas ete reellement refletees dans les depenses 
consacrees a cet ensemble d'activites. Le defaut d'une hausse (relative) 
des depenses liees au developpement economique laisse peut-titre 
entendre que les provinces ont eu recours a d'autres moyens (par ex., a 
des depenses fiscales) pour atteindre leurs objectifs dans ce domaine. 
L'Alberta fait exception a la regle, ('administration de cette province 
s'etant prioritairement efforcee, pendant un certain temps, d'elargir 
reconomie albertaine afin de la rendre moins dependante de ses ventes 
de Wrote et de gaz. En 1982, ('Alberta consacrait a ces fonctions une 
plus grande part de son budget que n'importe quelle autre province. 

Les depenses tides au progres social, en valeur relative, se sont 
accrues dans toutes les provinces, entre 1960 et le milieu des annees 
1970. Vers le milieu de cette decennie, ces fonctions comptaient pour les 
deux tiers des depenses totales de la plupart des provinces. Depuis lors 
jusqu'en 1982, la tendance generale a ete caracterisee par des reductions 
moderees de la part consacree aux fonctions du progres social. 

Ainsi, on peut constater d'importants &arts d'une province a l'autre 
pour ce qui est des recettes, mais une grande uniformite aussi (dans 
('ensemble, du moins) pour ce qui est des depenses. Les disparites, cote 
recettes, sont attribuables aux differences qui caracterisent les econo-
mies provinciales : la richesse de chacune, leur assiette de revenu et, 
par consequent, les montants qu'elles touchent sous forme de transferts 
federaux (par perequation, en particulier). Le caractere uniforme de 
leurs depenses est peut-titre plus etonnant, puisque par definition les 
entites d'un systeme federal sont libres de se fixer des objectifs dif-
ferents. Cette possibilite qui leur est dorm& de se demarquer les unes 
par rapport aux autres est toutefois temper& par deux facteurs : la 
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volonte des contribuables d'avoir acces a des services de niveaux equi-
valents, d'une province a l'autre; le systeme de subventions federales-
provinciales et des transferts fiscaux, imposant un degre d'uniformite 
pour certains postes importants comme les soins de la sante, l'education 
postsecondaire et ]'assistance sociale. A l'interieur de ces parametres, 
toutefois, des differences un peu plus marquees peuvent etre constatees 
lorsque les donnees relatives aux resultats des cinq provinces-modeles 
sont examinees de plus pros. 

Examen plus pousse des cinq provinces 
Les deux plus grands secteurs de depenses en Nouvelle-Ecosse ont de 
tout temps ete la sante et ]'education. Les depenses fides aux soins de la 
sante comptent pour environ un quart du budget provincial. Par habi-
tant, les coats de la sante se sont accrus lentement mais sarement. Les 
depenses relatives a l' education ont atteint un sommet en 1969 (pour ce 
qui est de la part du budget qu'elles representent) et ont diminue (en 
chiffres relatifs) assez regulierement depuis cette date. Toutes les autres 
categories de depenses sont beaucoup moins importantes, relativement 
parlant. Les credits consacres au developpement economique ont forte-
ment augmente certaines annees, mais dans l'ensemble rien ne laisse 
supposer que cette province accorde la priorite a ce secteur. 

Un peu plus de la moitie des recettes de la Nouvelle-Ecosse sont tirees 
de sources propres. L'impot sur le revenu des particuliers represente 
environ le tiers de ces recettes autogenerees. Les paiements de perequa-
tion representent l'element le plus important des transferts que recoit la 
Nouvelle-Ecosse, comptant pour plus de la moitie du total des subven-
tions qu'elle touche et pour environ le quart du total de ses recettes. 

Le Quebec consacre une plus grande part de son budget a ]'education 
que n'importe quelle autre province et une plus petite part aux soins de la 
sante, bien que la sante reste encore le deuxieme poste budgetaire en 
importance au Quebec et que les depenses fides a la sante, par habitant, 
sont parmi les plus elevees dans cette province. Tout comme en Nouvelle-
Ecosse, rien ne laisse croire que les fonctions economiques recoivent 
une attention particuliere; it semble au contraire que la part du budget 
consacree a ces fonctions ait ete en baisse. Le Quebec consacre une plus 
grande proportion de son budget a ]'administration generale (y compris 
les frais generaux administratifs) que n'importe quelle autre province; 
cette constatation corrobore d'autres donnees voulant que le Quebec 
soit davantage bureaucratise que les autres provinces. Enfin, les trans-
ferts aux administrations locales sont relativement peu eleves au 
Quebec, etant donne que ]'administration provinciale finance directe-
ment certaines fonctions qui sont financees a l'echelle locale dans 
d'autres provinces; prenons a titre d'exemple certains coats lies a ]'edu-
cation (expliquant, en partie, les depenses plus elevees au poste de 
]'education dans cette province). 
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Plus des trois quarts des recettes quebecoises sont autogenerees, les 
paiements de perequation comptant pour environ la moitie du reliquat. 
Environ 40 p. cent des recettes propres de la province sont tirees de 
!Imp& sur le revenu des particuliers, ce qui constitue la proportion la 
plus elevee parmi les cinq provinces etudiees. Les recettes tirees du 
prelevement de la taxe sur les ventes sont egalement importantes, mais 
ont etc en baisse, en termes relatifs (et en dollars constants par habitant) 
au cours des dernieres annees. Les cotisations sociales (y compris les 
cotisations au Regime des rentes du Quebec) se sont accrues en impor-
tance, en termes relatifs (et par habitant) au cours de la decennie des 
annees 1970. 

Les depenses relatives a la sante representent, de loin, la plus grosse 
part du budget ontarien. De fait, les hauts fonctionnaires de l'Ontario 
estiment que le controle des coats lies aux soins de la sante constitue 
manifestement le probleme budgetaire le plus important et le plus 
difficile a solutionner. Au meme moment, it est interessant de noter que 
plusieurs autres provinces engagent plus de frais que l'Ontario pour leur 
programme de soins de la sante, par habitant. Les coats relatifs a 
('education bien qu'ils representent la deuxieme plus grande categoric 
de depenses, ont chute de fawn reguliere et assez rapide (pour ce qui est 
de la part relative de ces depenses et de leur montant par habitant) 
depuis le debut des annees 1970. Ici encore, aucune hausse des depenses 
relatives aux fonctions de developpement economique n'a etc 
constatee. 

L'Ontario puise plus de 80 p. cent de ses recettes a ses propres 
sources. Aucun paiement de perequation ne lui est verse, ce qui fait que 
le reliquat provient des paiements qu'elle touche aux termes du Finance-
ment des programmes etablis et des transferts d'assi stance sociale 
(Regime d'assurance publique du Canada). L'impot sur le revenu des 
particuliers et les taxes generales sur les ventes representent ses sources 
de recettes les plus importantes, mais l'impot sur le revenu des corpora-
tions est egalement une source de recettes qui n'est pas a negliger. Ses 
recettes fiscales composent la majeure partie de l'ensemble de ses 
recettes et, dans l'ensemble, leur pourcentage en regard des recettes 
autogenerees provenant de sources autres que la taxation n'a pas etc en 
progres ces dernieres annees. 

L'Alberta est la seule province dont les depenses !lees aux activites de 
developpement economique ont etc clairement en hausse pendant les 
dernieres annees de la periode a ('etude (soit depuis environ 1973). Les 
depenses dans le domaine de l'agriculture, notamment, de I'industrie, 
du commerce et du tourisme ont connu une forte croissance et temoi-
gnent de la volonte de cette province d'etendre son assiette economique 
au-dela des ressources naturelles. Pour atteindre son objectif, ('Alberta 
consacre une plus grande part de son budget au developpement econo-
mique et une part moins importante au developpement social que les 
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autres provinces. Il n'en reste pas moins que les depenses sociales de 
l'Alberta par habitant sont plus elevees que celles de n'importe quelle 
autre province, a l'exception du Quebec. Au nombre des tendances 
dignes de mention au chapitre des depenses, notons la degringolade 
rapide de l'importance relative des depenses liees a reducation depuis le 
debut des annees 1970. En dollars constants par habitant, ces depenses 
en 1981-1982 ont ete legerement en baisse par rapport a ce qu'elles 
avaient ete dix ans plus tot, et nettement inferieures a ce qu'elles ont ete 
it y a cinq ans. 

Les observations les plus interessantes a faire sur la structure des 
recettes de l'Alberta ont trait a l'importance des recettes non fiscales et A 
l'absence d'une taxe generale sur les ventes. Les recettes non fiscales, 
en particulier le rendement des investissements (notamment le Fonds du 
patrimoine), constituent une source plus importante de recettes pour 
cette province que les recettes qu'elle tire de Pimp& sur le revenu des 
particuliers ou des corporations. Les recettes petrolieres et gazieres de 
l'Alberta comptent pour environ la moitie du total de ses recettes 
autogenerees. Ainsi, une grande partie des recettes de l'Alberta provient 
de ses depots de ressources naturelles. Ce phenomene est le signe de 
l'assujettissement profond et grandissant de l'Alberta a ses ressources, 
et temoigne en meme temps de sa richesse, qui lui permet de maintenir 
ses taux d'imposition sur le revenu a de bas niveaux et de s'exempter de 
percevoir une taxe sur les ventes. 

Les courbes des depenses, en Colombie-Britannique, sont a bien des 
egards semblables a celles de l'Ontario : les soins de la sante repre-
sentent le poste le plus important du budget; en termes relatifs, les 
depenses liees a l'education ont chute rapidement au cours des dix 
dernieres annees de la periode etudiee; de plus, on ne note aucune 
tendance a la hausse des depenses relatives au developpement economi-
que. Toutefois, les courbes ontariennes a ce chapitre ont ete beaucoup 
plus stables au cours des annees que celles de la Colombie-Britannique. 
En outre, pendant la majeure partie des annees 1970, les depenses 
publiques generales en Colombie-Britannique se sont accrues a un 
rythme plus rapide que l'ensemble des depenses et ont ainsi represents 
une part beaucoup plus importante des depenses en 1981-1982 qu'au 
debut des annees 1970. 

Plus de 80 p. cent des recettes de la Colombie-Britannique provien-
nent de sources propres. Tout comme l'Ontario, la Colombie-
Britannique ne touche pas de paiements de perequation de l'Etat fede-
ral. Les paiements de transfert d'assistance sociale et du Financement 
des programmes etablis comptent pour le reste de ses recettes. L'impot 
sur le revenu des particuliers est une source de recettes primordiale pour 
cette province et l'importance de cet imp& va en s'accroissant. La taxe 
generale sur les ventes est la seule autre source de laquelle sont tirees 
plus de 10 p. cent des recettes totales, mais son importance diminue. Le 
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rendement des investissements a ete en hausse au cours des cinq der-
nieres annees, environ, de la periode etudiee. Les recettes provenant de 
ses ressources naturelles ont connu de fortes poussees vers le milieu et la 
fin des annees 1970 qui ont toutefois ete sporadiques et de courte duree. 

Conclusions 
Nous avons examine dans ce chapitre trois aspects des economies 
politiques provinciales. Le premier est une composante fondamentale 
des economies regionales du Canada, en vertu de laquelle ont ete notes 
les principaux changements survenus depuis le milieu des annees 1970. 
En plus de refleter les differentes conjonctures economiques des cinq 
provinces a l'etude, cet examen a fait ressortir deux points. D'abord, les 
conditions economiques tres variees des provinces sont la preuve que 
certains resultats budgetaires ne constituent pas toujours des choix. Au 
contraire, ces resultats imposent aux provinces les mesures qu'elles 
doivent prendre. Deuxiemement, les changements survenus dans les 
caracteristiques de base des differentes economies regionales-
provinciales sont l'un des points de repere pouvant servir de toile de 
fond a l'examen de notre deuxieme question : le style de leadership et 
l'esprit des partis de chacun des regimes. 

Nous avons insiste sur le fait que l'image refletee par chacun des 
regimes, en partie fabriquee et en partie pet-cue, est en fait caricaturale et 
qu'elle ne colle que partiellement a la realite; une realite qu'ont par 
ailleurs circonscrite certaines donnees de la premiere partie et de la 
derniere partie de ce chapitre, consacrees a l'examen des resultats 
budgetaires. II est essentiel de considerer ces esquisses des regimes, de 
meme que les donnees qui s'y rapportent, comme une deuxieme 
ebauche seulement de la dynamique de la budgetisation provinciale. Ces 
ebauches seront etoffees dans les deux prochains chapitres. 

La mesure dans laquelle l'image des provinces est conforme a la 
realite peut, a l'evidence, varier. Par exemple, l'Alberta, pendant la 
periode Lougheed, s'est employee a diversifier son economie en exploi-
tant sa base de ressources, pour developper des secteurs a valeur 
ajoutee. Les donnees relatives aux depenses liees au developpement 
economique portent a croire que ces dernieres ont ete plus elevees, par 
habitant, en Alberta que dans les autres provinces. Elle est en effet ('une 
des seules provinces a afficher une tendance a la hausse a cet egard. Or, 
('etude du Conseil economique suggere que l'Alberta ne s'est diversifiee 
que marginalement et que cette diversification n'a pas touché aux sec-
teurs lies aux ressources. Dans son Livre blanc de 1984 sur la politique 
industrielle, ('administration Lougheed, bien qu'elle ait exprime quel-
ques craintes au sujet de son trop grand assujettissement aux ressources 
non renouvelables, a quelque peu conige son auto-analyse de fagon a 
coller davantage a la realite. Cette realite budgetaire veut qu'elle se soit 
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efforcee avec application de diversifier son economie et qu'elle y ait 
reussi dans une certaine mesure. La realite economique et les autres 
realites budgetaires (les recettes, par exemple) donnent plutot a penser 
que l'economie albertaine est largement tributaire de ses ressources, 
dans une moindre mesure, toutefois, qu'il y a dix ans. Si l'on se penche 
sur le cote « politique sociale » de l'equation fiscale, on obtient une 
image tout aussi ambivalente. Les depenses relatives aux affaires 
sociales de l'Alberta sont, toutes proportions gardees, moins elevees 
que celles des autres provinces, et l'Alberta a ete l'une des premieres a 
concevoir des mesures de controle des emits de ('assurance- maladie. 
En un sens, on serait porte a apposer aux Conservateurs de Lougheed 
l'etiquette de Darwinistes sociaux. L'Alberta consacre neanmoins des 
montants appreciables, par habitant, au developpement social et ne 
preleve aucune taxe sur la vente, ce qui, en soi, constitue indubitable-
ment la plus regressive des mesures fiscales. A cet egard, l'Alberta est 
progressive sur le plan social, que ce soit a dessein ou par le seul fait de 
ses extraordinaires richesses petrolieres et gazieres. 

Le Quebec offre une deuxieme illustration de l'ambivalence de ces 
esquisses. Il semble y avoir une relation etroite entre l'etatisme social-
democrate attendu de l'epoque Levesque et le legs anterieur fait par la 
Revolution tranquille, puisque les depenses generales publiques, par 
habitant, ont ete en hausse, que les depenses relatives a ('education ont 
ete egalement accrues (par habitant) et que les taux d'impot sur le revenu 
sont, eux aussi, plus eleves. Les depenses relatives a l' education refle-
tent, en partie, les appuis politiques du Parti quebecois au sein des cols 
blancs et des jeunes. D'autre part, aucune tendance marquee de 
l'accroissement des depenses de developpement economique n'est evi-
dente. Cette constatation peut toutefois etre trompeuse puisque les 
depenses fides a l'education pourraient egalement etre le signe d'une 
volonte de developpement economique. De plus, comme le montrera le 
chapitre 9, le Quebec a ete au nombre des meilleurs « represseurs bud-
getaires » depuis la fin des annees 1970. Cette realite est de nature a 
confirmer l'image qu'a de lui-meme ce gouvernement, celle d'un bon 
gestionnaire, ou a ternir celle d'un parti de centre-gauche dont la cons-
cience sociale serait aiguisee. Enfin, l'image que se fait Levesque du 
Quebec, dont l'economie, serait desavantagee par le federalisme et plus 
fragile que celle de l'Ontario, n'est pas entierement corroboree par les 
donnees de la premiere section de ce chapitre. Les deux economies 
presentent de grandes similitudes quant a la composition de leurs sec-
teurs d'emploi (ces similitudes etant, en fait, plus grandes qu'au cours 
des annees 1960). Mais cette realite jette une ombre sur le fait que 
l'industrie manufacturiere quebecoise est plus vulnerable dans des sec-
teurs comme le textile. 

Nous pourrions poursuivre ainsi le résumé des ambivalences, plus ou 
moins grandes selon les cas, presentees par les autres provinces, mais 
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nous estimons ces deux exemples suffisants pour notre argumentation. 
Incidemment, ces exemples font egalement ressortir un point mis en 
lumiere dans notre examen des depenses federales, a savoir que l'inter-
pretation unidimensionnelle des categories de depenses fonctionnelles 
ou des categories fiscales entrainent une deformation a tout le moins 
partielle des priorites et des effets. 

En ce qui a trait aux autres elements composants de la budgetisation 
provinciale, nous avons etabli dans l'ensemble de ce chapitre que les 
premiers ministres provinciaux participaient plus activement a la bud-
getisation que le premier ministre federal. L'ampleur de leur domination 
varie grandement parmi les cinq provinces retenues comme modeles, 
Lougheed et Bennett etant des participants tres engages, Davis et 
Levesque faisant preuve d'un engagement plus selectif et Buchanan se 
situant quelque part entre ces deux extremes. En ce qui a trait a la 
coordination budgetaire, ce chapitre a etoffe les modeles de base déjà 
presentes au chapitre 3. Une coordination considerable est constatee 
dans l'ensemble des courbes de depenses. Les assiettes de recettes 
varient grandement et cette realite demontre a nouveau pourquoi les 
ententes relatives aux recettes, a la perequation et aux impots sont 
importantes pour la realisation d'une certaine equite entre les regions. 
Dans des secteurs comme l'education, toutefois, les &arts constates 
d'une province a l'autre sont considerables. Enfin, l'absence peut-titre 
etonnante de toute tendance h la hausse des depenses reelles relatives au 
developpement economique dans la plupart des provinces donne a 
penser que l'etiquette « d'affranchissement provincial » apposee a toute 
la decennie des annees 1970 pourrait etre mise en doute. La volonte 
d'affranchissement des provinces a pu se manifester par d'autres 
moyens d'action, mais les donnees presentees ici ne les ont pas fait 
ressortir. 
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Chapitre 8 

La dynamique de la budgetisation 
provinciale : keynesianisme limite, fixation 
d'objectifs et considerations electorales 
et consultatives 

Revenons maintenant a la dynamique de la budgetisation provinciale, 
essentiellement dans les cinq provinces qui font l'objet d'une etude 
approfondie. Nous nous penchons d'abord sur l'ampleur, la forme et les 
limites de la politique fiscale contracyclique qui se &gage des budgets 
provinciaux. Dans quelle mesure la politique fiscale des provinces est-elle 
fond& sur des notions keynesiennes de la stabilisation, et quelles sont 
les bornes concretes d'une politique contracyclique? Nous abordons 
ensuite le role du discours politique dans les exposés budgetaires des 
provinces et les documents y afferents. En quels termes les tresoriers et 
les ministres des finances provinciaux decrivent-ils leurs budgets et leurs 
mesures fiscales? Quelles sont, d'apres eux, les principales raisons 
d'etre de leurs budgets? Puis, nous analysons les objectifs effectivement 
enonces dans les budgets provinciaux en cause. Quel a ete I'ordre 
prioritaire des objectifs au cours des annees 1970 et 1980, et dans quelle 
mesure a-t-il evolue? Le discours utilise pour exprimer les objectifs a-t-il 
change? Comment? Quel en a ete l'effet sur la budgetisation et les 
politiques provinciales? 

Nous examinons ensuite le rapport entre les budgets provinciaux et la 
proximite d'une election. A partir des donnees recueillies sur la struc-
ture des recettes et des depenses, nous procedons a un test statistique 
simple afin de determiner la validite de l'hypothese traditionnelle de la 
budgetisation electorale, selon laquelle un gouvernement accrolt ses 
depenses et limite ou reduit les impots juste avant une election. La 
discussion porte alors sur la nature de certains roles et rapports d'auto-
rite au sein des regimes politiques provinciaux, de mettle que sur leur 
interaction et leur incidence sur la budgetisation. Enfin, le chapitre se 
termine sur une breve discussion de l'evolution recente de la consulta-
tion prebudgetaire. 
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Les keynesiens provinciaux : pratique et limites 

D'apres la theorie keynesienne, it incombe aux gestionnaires de l'admi-
nistration publique de faire appel a une combinaison judicieuse de 
modifications a la fiscalite et au niveau global des depenses publiques 
afin de stimuler la demande de biens et services lorsqu'elle est faible ou 
de la comprimer lorsqu'elle est trop forte par rapport a la capacite de 
production de l'economie dans son ensemble. La convention veut que 
cette pretendue gestion de la demande vise des objectifs de politique 
economique tels que le plein-emploi, la stabilite des prix et la croissance 
economique'. La gestion de la demande a normalement trait a la mani-
pulation a court terme de la demande globale dans le but d'aplanir les 
cycles commerciaux et de garantir la stabilite de la conjoncture econo-
mique. Une politique fiscale contracyclique necessite un excedent bud-
getaire des recettes sur les depenses lorsque la conjoncture est inflation-
niste, et un deficit lorsque l'economie stagne. Or, it faut se demander 
dans quelle mesure les administrations provinciales ont manipule leurs 
depenses et leurs impOts sur le revenu des particuliers et des entreprises, 
de meme que leurs taxes foncieres et de vente, en vue de favoriser une 
croissance stable. 

Pour R.M. Burns, les provinces ont rarement, par le passé, reconnu 
leur obligation d'intervenir dans l'economie, bien qu'elles n'aient pas 
souvent hesite a critiquer les initiatives du gouvernement federa12. Au 
cours des annees 1980, les provinces continuent de critiquer, dans leurs 
exposés budgetaires, ce qu'a fait ou n'a pas fait le gouvernement federal 
dans les domaines energetique, economique, social ou fiscal. Elles ne 
cessent d'affirmer que le gouvernement federal est responsable de la 
gestion des grandes questions economiques, telles que le revenu, 
l'emploi, l'inflation, le commerce international. A titre d'exemple, le 
budget neo-ecossais de 1982 affirmait carrement que la responsabilite 
premiere de la gestion de l'economie nationale incombe au gouverne-
ment du Canada3. 

En revanche, les provinces s'attribuent de plus en plus souvent et 
ouvertement une responsabilite et une competence, aussi limitees 
soient-elles, pour ce qui concerne leur economic respective. Tant sur le 
plan des recettes que des depenses, plusieurs provinces ont adopte des 
mesures, dans des periodes financieres donnees, en vue d'influencer la 
conjoncture economique. Elles se disent d'avis que leurs coups de barre 
comptent et que, par le biais de leurs budgets, elles peuvent resolument 
et efficacement influencer l'emploi, les prix et la croissance4. 

Or, les provinces ont a leur disposition un certain nombre d'instru-
ments de politiques contracycliques grace auxquels elles peuvent stimu- 
ler ou freiner l'economie. Parmi les stabilisateurs automatiques, on 
retrouve les subventions a l'agriculture et aux agriculteurs, un regime 
progressif d'impot sur le revenu des particuliers et les prestations d'aide 
sociale. Les moyens discretionnaires de stabiliser la demande compren- 
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nent les pressions morales, les mesures fiscales (coupures, gels, aug-
mentations), les controles des prix et des salaires, et le report ou l'acce-
leration des depenses en immobilisations. Les administrations provin-
ciales ont fait appel a toutes ces methodes discretionnaires a la recher-
che de politiques fiscales plus dynamiques. Il va de soi que les provinces, 
contrairement au gouvernement federal, ne disposent pas de l'arme de la 
politique monetaire. 

En Ontario, par exemple, le role des budgets provinciaux dans la 
gestion de l'economie etait reconnu des le milieu des annees 19605. Pour 
l'Ontario, la stabilisation a pris la forme d'une politique fiscale souple, 
c'est-A-dire tour a tour restrictive et expansionniste, caracterisee par 
une approche sectorielle depuis le milieu des annees 1970. Le budget 
ontarien de 1968 etait moderement expansionniste sur le plan des inves-
tissements et le tresorier affirmait que son gouvernement etait decide a 
jouer un role determinant dans l'essor economique et social de la pro-
vince et de ses habitants. En 1972, le budget de la province a donne lieu a 
un deficit appreciable, mais contrOlable, afin de favoriser la reprise 
economique. En 1974, dans le but de juguler l'inflation, le tresorier de 
l'Ontario a presente des dispositions fiscales destines a freiner le phe-
nomene inflationniste et la speculation, ainsi que des previsions de 
depenses visant a stimuler la demande et a neutraliser les effets de 
l'inflation sur les families a faible revenu et les particuliers a revenu fixe. 
Le budget ontarien de 1975 a, lui aussi, cherche a raffermir les revenus et 
le pouvoir d'achat et a favoriser les investissements. Il convient de 
souligner que le budget ontarien de 1976 deplorait le fait qu'Ottawa 
laissait aux provinces le soin de stimuler l'economie, leur compliquant 
ainsi la Cache de controler leurs depenses. C'est d' ailleurs cette annee-la 
que le gouvernement federal, comme on l'a vu aux chapitres 4 et 5, a 
manifestement reprime ses impulsions keynesiennes pour mettre 
l'accent sur des questions d'ordre structurel. 

Dans son budget de 1978, par contre, l'administration ontarienne 
soulignait qu'il revenait au secteur prive d'être le moteur de l'expansion 
economique, car it n'appartenait pas a l'Etat de stimuler l'activite en 
augmentant ses depenses. Etant donne que des efforts en ce sens rappor-
taient peu a l'administration provinciale, le tresorier a prefere une strate-
gie de stimulation selective sous forme d'encouragements fiscaux pour 
l'industrie miniere et la recherche et le developpement, conjugues a un 
programme d'emploi des jeunes et a une aide a l'industrie touristique. 

Malgre les reserves formulees dans le budget de 1978 quant a 
l'aptitude de la province a mettre en oeuvre une politique de stabilisation 
et a supporter des deficits eleves, le tresorier annongait, des le budget de 
l'annee suivante, qu'il incombait a l'Ontario de prendre les commandes 
et d'elaborer des politiques en matiere de chomage et d'inflation, meme 
si la plus grande part de cette responsabilite revenait a l'administration 
federale6. Ce retour, si limite 	au keynesianisme provincial serait 
vraisemblablement du a l'entree en fonction d'un nouveau tresorier et au 
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fait que le gouvernement soit devenu minoritaire. C'est neanmoins dans 
ce budget que l'approche carrement sectorielle de 1'Ontario est le plus 
manifeste. On y retrouve en effet des encouragements fiscaux A la PME et 
aux secteurs des mines, du meuble, des appareils de cuisine et du 
materiel, ainsi que des credits affectes a des programmes de creation 
d'emplois et de perfectionnement. Cette approche sectorielle corres-
pond aux principes des Conservateurs ontariens, qui preferent limiter 
('intervention de l'Etat et privilegier les secteurs mous de reconomie et 
qui considerent que les provinces, de par leurs moyens limites sur le plan 
des politiques, ne sont pas a meme de stabiliser reconomie. 

En novembre 1980, le tresorier ontarien a presents un mini-budget qui 
proposait un train de mesures incitatives d'une valeur de 260 millions de 
dollars. L'accent est rests sur la stimulation selective durant la recession 
de 1981 et 1982, des dispositions speciales ayant vise les secteurs des 
appareils menagers et du mobilier residentiel, certains materiaux de 
construction, les PME et les acheteurs de logements neufs. Divers 
projets d'investissements ont ete acceleres et plusieurs programmes de 
creation d'emplois, mis sur pied. Dans le but de faciliter la reprise et 
d 'accelerer l'embauche, le budget ontarien de 1983 exemptait les 
camions et les remorques poids lourd de la taxe de vente et accordait une 
baisse temporaire des impots dans le but de stimuler la consommation 
des meubles et des appareils menagers. L'aspect cyclique des budgets 
provinciaux se manifeste egalement, a divers degres et sous diverses 
formes, en Alberta, en Colombie-Britannique, en Nouvelle-Ecosse et au 
Quebec. En 1972, confronts a une conjoncture &favorable, le gouverne-
ment albertain declarait dans son budget qu'il revenait a la province de 
donner un coup de pouce additionnel, et it y allait d'investissements de 
200 millions de dollars. Trois ans plus tard, le budget albertain proposait 
plusieurs mesures destinees a neutraliser la hausse du coat de la vie et a 
accroitre le revenu disponible. En 1976 et 1977, dans le cadre d'une lutte 
contre l' inflation, l'administration de la province a considerablement 
ralenti la progression de ses depenses. En 1979, le budget etait expan-
sionniste, les investissements ayant augments a un rythme superieur 
41 p. cent pour atteindre 768,5 millions de dollars. Enfin, dans son bud-
get de 1981, le tresorier albertain cherchait a stabiliser reconomie et a 
opposer un contrepoids a des politiques energetiques federates 
qualifiees de « bizarre s »; des projets d'investissements totalisant 
1,6 milliard de dollars avaient pour but de soutenir la creation d'emplois. 

Si l'on examine les budgets de la Nouvelle-Ecosse au cours des 
annees 1970, on y retrouve un certain fatalisme a regard des forces 
economiques externes. En 1978, le ministre des Finances affirmait que la 
performance de l' economie provinciale dependait dans une large mesure 
d'evenements independants, ou presque, de la volonte de la province. II 
n'a pas succombe pour autant a la tentation du financement par deficit, 
conscient du fait que pareille solution minerait l'aptitude de l'adminis- 
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tration provinciale a composer avec ]'escalade des coats a l'avenir. En 
Nouvelle-Ecosse, les trois plaies que sont ('inflation, le chomage et la 
faible croissance necessitent une incroyable adresse pour comprimer les 
depenses, d'une part, et financer des programmes d'investissements et 
d'aide aux chomeurs, de l'autre. 

Malgre ces contraintes, les budgets neo-ecossais temoignent parfois 
de ]'acceptation d'un role stabilisateur, meme au cours des annees 1970. 
Ainsi, les budgets de 1975 et 1976 constituaient des documents atten-
tistes destines a stabiliser l'economie. Un certain nombre de mesures 
restrictives ont ete adoptees en vue de juguler l'inflation, et le ministre 
des Finances chantait les louanges de ('action stabilisatrice des fonds 
publics, et non de leur pouvoir de stimulation. Afin d'attenuer le 
chomage, le budget de 1977 prevoyait des programmes d'investisse-
ments appreciables au chapitre des travaux publics, notamment des 
routes. 

En 1978, les Liberaux de M. Regan ont ete &faits par les Con-
servateurs de M. Buchanan, et les budgets de la province n'ont pas tarde 
a manifester un changement de ton et de contenu. Aussi, les derniers 
budgets sont-ils plus affirmatifs et confiants que les budgets precedents 
et se sont-ils rallies aux politiques fiscales keynesiennes avec plus 
d'empressement. Depuis, ('administration provinciale se pergoit 
comme chargee d'elaborer un cadre economique pour la province, de 
controler et de gerer ses ressources naturelles et d'ouvrir le chemin au 
secteur prive en subventionnant des recherches dans les secteurs de 
pointe et en creant des emplois. Ainsi, le budget de 1980 cherchait 
favoriser l'activite economique et a elargir l'assiette fiscale. On y retrou-
vait certains encouragements pour la PME et le secteur secondaire, ainsi 
qu'un accroissement des depenses et un allegement du fardeau fiscal. Le 
budget de 1981 etait egalement stimulateur, se voulant un programme 
provincial exhaustif visant a accelerer le rythme des investissements, 
ralentis par la flambee des taux d'interet. Les budgets de 1982 et 1983, en 
revanche, ont ete rediges dans un esprit d'encadrement. En 1982, Pimp& 
sur le revenu des particuliers et des societes, comme le prelevement 
pour les services de sante, ont ete majores, tandis que le budget de 1983 
poursuivait sur cette lane& afin de maintenir un climat stable et favora-
ble, sur les plans de la fiscalite et des politiques, dans le but d'inciter les 
consommateurs et les investisseurs a la confiance. 

En Colombie-Britannique, les budgets ont a l'occasion cherche 
influencer la conjoncture economique. Le budget de 1978 etait d'ailleurs 
expressement designe budget du chomage ». Le ministre provincial 
des Finances s'est d'ailleurs dit partisan d'un budget equilibre, mais it a 
precise que requilibre budgetaire n'etait pas forcement requis lorsque 
l'economie de la province etait au ralenti et que des ressources produc-
tives etaient sous-utilisees. Ainsi, les excedents accumules en periode 
de forte croissance pouvaient servir a raffermir et a stabiliser la con- 

La dynamique provinciale 181 



joncture en periode de marasme. Par consequent, l'excedent de 1976 et 
de 1977 a ete affecte a des programmes d'emploi en 1978. Deux ans plus 
tard, le budget visait une expansion selective par le biais de mesures 
stimulatives a l'endroit des agriculteurs, des personnes Agees, des ache-
teurs de maisons et des PME dans le but d'adoucir les ravages de 
l'inflation et des prix energetiques eleves. 

Dans son exposé budgetaire de 1982, le ministre des Finances de la 
Colombie-Britannique affirmait que l'exemple economique et Ia per-
severance d'une administration provinciale pouvaient faire Ia difference. 
Il s'agit d'une notion qu'on retrouve presque textuellement dans les 
budgets ontariens pour 1968 et 1979 et dans celui de la Nouvelle-Ecosse 
pour 1982. Afin de concretiser le role de premier plan qu'il voulait faire 
tenir a son gouvernement dans le maintien de la demande, le ministre a 
etabli un compte pour l'expansion de I'emploi (132,9 millions de dollars) 
destine a stimuler l'economie et a creer des emplois. En 1983, la valeur 
de ce compte est pass& a 415 millions de dollars et les projets d'inves-
tissements ont ete acceleres, en depit du fait que le gouvernement ait 
maintenu sa politique de compressions dans le secteur public (se 
reporter au chapitre 9). 

La notion voulant qu'une politique budgetaire provinciale puisse 
compter dans la gestion de l'economie est illustree dans un document 
explicatif du budget de Ia Colombie-Britannique pour 1982, qui exa-
minait l'utilite de la budgetisation d'investissements contracycliques. 
On y lit notamment : 

Dans le but de determiner la methode la plus appropriee pour neutraliser les 
incidences regionales de la recession en cours et de definir une strategie fiscale 
contracyclique pour les annees futures, le gouvernement de la Colombie-
Britannique se penche sur l'eventualite d'accelerer les projets d'investisse-
ments dans les regions oti le chomage est eleve et le niveau des investisse-
ments prives, faible. Grace a une telle strategie, le gouvernement serait a 
meme de stimuler l'economie de la province sans avoir a emprunter pour en 
payer les frais. De plus, d'apres certaines analyses, un accroissement des 
depenses consacrees a Ia construction non residentielle stimule l'economie 
provinciale davantage que toute autre methode comparable, y compris une 
baisse des impots7. 

Etant donne que le secteur public provincial controle plus du tiers de 
toute la construction non residentielle en Colombie-Britannique, les 
elus provinciaux sont theoriquement en mesure d'influencer le calen-
drier d'une partie importante de la construction. Selon le document, it 
convient d'approfondir cette analyse; cependant, dans l'eventualite oil 
cette politique est jug& utile, elle pourrait reduire l'ampleur des fluctua-
tions cycliques de l'economie provinciale et attenuer l'alternance des 
periodes de demande excedentaire et de chomage dans le secteur de la 
construction. 
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Par ailleurs, le Quebec a, lui aussi, parfois manipule ses recettes et ses 
depenses dans le but avoue de stimuler l'economie ou de l'encadrer. En 
1968, le budget quebecois prevoyait des investissements de 900 millions 
de dollars par le secteur public afin de relancer l'economie. Confronts a 
une « psychose de l'inflation », le budget de 1970 visait la consolidation 
au moyen d'encouragements plus selectifs dans les secteurs cies. Pour 
leur part, les budgets de 1971 et 1972 ont ete expansionnistes. Les 
ministres responsables cherchaient deliberement a enregistrer des defi-
cits eleves pour soutenir la croissance economique et la creation 
d'emplois en recourant a des projets d'investissements massifs dans les 
secteurs publics et parapublics du Quebec. En 1975, un contexte de 
ralentissement de la demande et de la croissance economique, conjugue 
au report des investissements et a une flambee de l'inflation, ont amend 
le ministre quebecois des Finances a stimuler l'economie et a reduire les 
pressions inflationnistes au moyen d'allegements fiscaux totalisant 
540 millions de dollars. Le ministre a explique comment it entendait 
stimuler la croissance sans aggraver l'inflation. Son raisonnement vaut 
la peine d'être cite in extenso : 

En effet, notre economie est aux prises avec ce phenomene mondial qu'on a 
appele la « stagflation », c'est-A-dire ce melange de stagnation et d'inflation. 
D'un cote, la baisse de l'emploi et de I'autre, la poussee inquietante des 
prix. 

Il n'est pas facile de choisir la bonne orientation face a un tel paradoxe. 
Un gouvernement veut-il stimuler l'economie qu'il risque d'ajouter aux 
pressions inflationnistes. Du moins, ses adversaires proclameront-ils a 
grands cris qu'il attise deliberdment le feu de l'inflation. Veut-il attenuer les 
pressions inflationnistes qu'il risque de compromettre la croissance. De 
toute facon, ses adversaires l'accuseront de creer deliberement du 
chomage. 

Nous nous sommes efforces d'eviter ces deux ecueils en proposant des 
allegements fiscaux de plus d'un demi-milliard de dollars destines A la fois a 
stimuler l'economie et a attenuer les pressions inflationnistes. 

- 420 millions de dollars a l'impot sur le revenu des particuliers 
- 20 millions de dollars a l'impot sur les profits des societes 
- 20 millions de dollars aux taxes a la consommation 
- 80 millions de dollars a l'impot foncier scolaire 

C'est ainsi que les reductions de l'impot sur le revenu des particuliers 
contribueront, d'une part, a stimuler la demande pour les biens de consom-
mation, a promouvoir, par consequent, la croissance de l'economie et, 
d'autre part, a attenuer les pressions sur les coats de production en augmen-
tant le salaire reel des travailleurs. De meme, les stimulants aux investisse-
ments prives, ajoutes a l'accroissement substantiel des investissements 
publics, en plus de favoriser l'activite economique, contribueront a 
accroitre notre capacite de production. Enfin, l'aide aux municipalites, tout 
en permettant de maintenir les emplois que celles-ci procurent, empechera 
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les impots municipaux d'augmenter de facon indue et d'ajouter ainsi aux 
pressions inflationnistes8. 

Pareillement, en 1976, conjuguant la lutte contre ('inflation au soutien de 
la reprise economique, le budget du Quebec proposait des mesures 
visant a comprimer ('ensemble des depenses publiques (surtout les 
depenses de fonctionnement) et de favoriser les investissements et le 
developpement industriel (notamment par voie d'encouragements 
fiscaux et de depenses en immobilisations). 

Les budgets du Parti quebecois pour 1977, 1978 et 1979 prOnaient Ia 
gestion prudente, l'encadrement des depenses publiques et, dans la 
mesure du possible, Ia baisse des impots. Dans son budget de 1978, le 
gouvernement du PQ annoncait l'indexation du regime de I'impot pro-
vincial sur le revenu. La formule et la politique d'indexation qui ont ete 
adoptees differaient de celles utilisees par les autres provinces et par le 
gouvernement federal. 0 La formule canadienne a le principal inconve-
nient d'enlever aux gouvernements, en cas de recession, la marge de 
manoeuvre necessaire pour stimuler efficacement l'economie sans avoir 
a envisager des niveaux aberrants de deficits. » En vertu de la formule 
quebecoise, chaque exemption des particuliers est index& annuelle-
ment, et le ministre des Finances annonce chaque armee le taux 
d'indexation qui s'appliquera l'annee suivante. « Ce taux sera etabli en 
fonction, d'une part, du taux d'inflation apprehends et, d'autre part, de 
ce que le gouvernement peut payer compte tenu des objectifs de 
depenses qu'il croit necessairesw. » Ainsi, le gouvernement quebecois 
considerait manifestement l'indexation comme un instrument fiscal et 
economique. 

En 1980, pour la premiere fois depuis l'arrivee au pouvoir du gouver-
nement Levesque, vers la fin de 1976, la menace d'une recession au 
Quebec et au Canada tout entier semblait tits reelle. Aussi le ministre 
quebecois des Finances declarait-il, dans son exposé budgetaire de 1980, 
que le gouvernement etait en mesure de jouer un role expansionniste 
maintenant que l'economie l'exigeait : 

Nous n'avons pas retabli le credit du Quebec, ramene les besoins financiers 
nets a un niveau raisonnable et coupe dans les depenses non prioritaires 
pendant trois ans, a des seules fins esthetiques. II faut, quand l'economie 
l'exige, pouvoir absorber des deficits compatibles avec les objectifs qu'on 
poursuit. C'est le sens des operations de cette armee. Et c'est aussi la 
meilleure fawn d'aider l'economie a se relever". 

Et le ministre de poursuivre en ces termes : 

On aurait pu imaginer que pour un Etat plus fragile, une telle menace I'aurait 
amens a 'etre timide, a limiter les depenses, a stabiliser les impots, c'est-à-
dire a laisser la recession se produire en adoptant une position de neutralite 
tant que l'orage ne serait pas passé. Tout ce qui a ete fait cependant depuis 
trois ans nous permet au contraire d'intervenir activement, d'annoncer 
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350 millions de dollars de nouvelles depenses, surtout dans le domaine des 
immobilisations, et de poursuivre jusqu'a concurrence de pros de 300 mil-
lions de dollars les baisses d'imp6t sur le revenu des particuliers et des taxes 
de vente12 . 

En 1982, toutefois, le budget renouait avec une politique fiscale mode-
ree, axee sur les restrictions dans le secteur public, certaines mesures de 
creation d'emplois et quelques augmentations d'impot. Puis, dans la 
foul& d'une des pires conjonctures economiques que le Canada ait 
connues depuis les annees 1930, le budget de 1983 tachait de ranimer 
l'economie quebecoise. Pour y arriver, on proposait des subventions au 
logement, d'autres mesures de creation d'emplois, plusieurs depenses 
fiscales (a savoir des remises d'imp6t, des credits d'impot et une exone-
ration fiscale) et l'acceleration de certains projets d'investissements 
dans le secteur public. 

Or, que nous apprend cette vue d'ensemble des politiques et strategies 
budgetaires des cinq provinces sur l'ampleur et la forme de la mise au 
point de politiques fiscales contracycliques? D'apres le professeur 
Kenneth Bryden, l'influence neo-conservatrice etait acceptee, voire 
affirmee, dans les exposés et les documents budgetaires ontariens des le 
milieu des annees 1970. La theorie du professeur Bryden veut qu'en 
Ontario, la gestion de l'economie comme objectif de la politique bud-
getaire a ete releguee a l'arriere-plan par une orientation marquee vers 
les compressions fiscales". Des depenses publiques jugees excessives 
et la croissance debridee du secteur public sont identifiees comme des 
facteurs a l'origine de l'inflation au pays. On ne peut vier que l'accent a 
ete mis sur les compressions fiscales dans les budgets de l'Ontario (1975 
a 1978), du Quebec (1977 a 1979) et de l'Alberta (1976 a 1978); de plus, 
comme nous le verrons au chapitre 9, une bonne partie du vocabulaire et 
des justifications des restrictions gouvernementales s'inspirait sans 
aucun doute du courant neo-conservateur. Pourtant, vers la fin des 
annees 1970 et le debut des annees 1980, diverses provinces ont accepte 
ou reaffirme, dans leurs budgets, un certain role dans la gestion de 
l'economie. 

Les idees keynesiennes et le principe d'un role cyclique pour les 
budgets provinciaux n'ont pas disparu; ils continuent d'influencer la 
politique budgetaire, bien que ce soit d'une maniere selective. Dans le 
contexte de ralentissement economique, de recession et de reprise 
problematique qui ont caracterise la fin des annees 1970 et le debut des 
annees 1980, un role actif de stabilisation s'est &gage, dans une mesure 
variable, des budgets de l'Alberta (1979 et 1981), de la Colombie-
Britannique (1978, 1982 et 1983), de l'Ontario (1980 a 1983), du Quebec 
(1980 et 1983) et de la Nouvelle-Ecosse (1980 et 1981). 

Le recours au regime fiscal comme moyen d'intervention dans reco-
nomie provinciale a pris de plus en plus d'ampleur depuis quelques 
annees. Par le passé, les provinces acceptaient rarement la responsabi- 
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lite d'utiliser la fiscalite comme instrument de politique fiscale14; cepen-
dant, depuis le debut des annees 1970, elles ont pris plusieurs initiatives 
en vue d'utiliser le regime fiscal dans la poursuite d'objectifs relevant de 
la politique sociale et economique. 

Un grand nombre de mesures particulieres fort diverses ont ete pro-
posees par les gouvernements provinciaux, dont les credits, les remises 
et les baisses d'impot, les surtaxes et une echelle double de taux 
d'imposition des societes15. Ces mesures speciales offrent aux pro-
vinces une plus grande souplesse pour l'elaboration de politiques 
fiscales relevant de leur champ de competence, de meme que la possibi-
lite de poursuivre leurs objectify assez economiquement et discretement 
grace a leurs ententes de perception fiscale16. Le pouvoir d'imposition 
des provinces est considerable. En 1981-1982, la proportion du produit 
provincial brut represents par le total des recettes de source propre 
s'elevait a 20,8 p. cent en Alberta, 15,9 p. cent en Colombie-
Britannique, 12,3 p. cent en Ontario, 15,8 p. cent en Nouvelle-Ecosse et 
20,5 p. cent au Quebec. Le total des depenses provinciales, pour leur 
part, etait plus important partout sauf en Alberta'7. 

Comme on l'a déjà vu, l'ampleur et la forme des depenses publiques 
contracycliques ont ete a la fois variables et selectives dans chaque 
province. A divers moments dans les cycles commerciaux, electoraux et 
intergouvernementaux, les budgets provinciaux ont recherché une poli-
tique de stabilisation desagregee. Chaque province a plus ou moins 
consciemment adopts une micro-approche de la creation d'emplois dans 
le secteur prive et de la compression budgetaire dans le secteur public. 
Cette politique de micro-stabilisation a ete dirigee a l'endroit du compor-
tement economique de certains secteurs d'activites commerciales, con-
sommateurs, investisseurs et proprietaires de ressources naturelles, 
notamment parce qu'il est reconnu que les retombees d'une mesure 
generale de stimulation sont considerables, ainsi que le souligne le 
chapitre 3. 

Dans l'ensemble, on pourrait qualifier de « keynesianisme limite » 
l'etat actuel de la budgetisation provinciale. 11 s'agit en effet d'un corn-
promis entre la reconnaissance d'aucune responsabilite, d'une part, et 
l'acceptation d'une responsabilite entiere (et de l'odieux qui s'y rat-
tache), entre l' edification d'une province et celle d'un pays, entre les 
distinctions regionales-provinciales et l'harmonie nationale sur le plan 
de la politique fiscale, et entre le politique (reactivite, visibilite) et 
l'economique (cotes de credit, retombees) de l'etablissement d'une 
politique budgetaire. Ainsi qu'on l'a mentionne au chapitre 3, it con-
vient d'insister sur les limites de toute politique fiscale provinciale. 
Burns en releve trois. Premierement, les provinces sont confrontees a un 
probleme fondamental du fait de leur incapacite d'utiliser le systeme 
monetaire pour soutenir leur tresorerie. Faut-il souligner qu'il existe des 
limites reelles aux recours aux reserves ou aux emprunts sur le marche 
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libre pour repondre aux besoins de fonds. Deuxiemement, plus une 
entite est petite, plus il lui est difficile de limiter a son propre territoire les 
effets de sa politique. Troisiemement, on ne peut supposer que les 
investisseurs ne constateront pas que le fardeau fiscal est plus lourd dans 
une province que chez ses voisines18. 

Le discours politique et l'expose budgetaire 
L'expose budgetaire n'est pas simplement un recueil de chiffres; il a 
egalement un important contenu semantique et symbolique. Dans la 
presente section, nous cherchons a faire ressortir le role du discours ou 
langage politique comme element du processus budgetaire et des tacti-
ques politiques qui en font partie. Le discours de l'expose budgetaire, 
c'est la budgetisation devenue action symbolique, une composante ine-
vitable de la vie et des principes politiques d'une province. Si l'on 
considere ce discours comme un outil d'analyse budgetaire, on doit 
s'attarder sur les arguments mis de l'avant et le style utilise dans 
l'expose budgetaire, de meme que sur les effets voulus. .11 faut nean-
moins se demander quelle est la nature du discours politique dans les 
budgets provinciaux, compte tenu de l'art de la persuasion publique et 
de la communication politique fondamentale? 

Il est evident qu'un exposé budgetaire est truffe d'elements du dis-
cours politique. Chandler et Chandler ont d'ailleurs ecrit que le budget 
des depenses, en annoncant les objectifs du gouvernement, devient 
carrement une declaration politique et, a ce titre, il est assujetti a 
l'examen et a la critique de ropposition19. Par discours budgetaire, on 
entend l'utilisation de la langue pour dank et decrire des questions et 
pour convaincre tant les particuliers que les groupes des merites de 
certains jugements et decisions fiscales. Ce type de discours politique 
comporte son propre dialecte specialise et vehicule des valeurs, des 
faits, des attitudes et des croyances. L'expose budgetaire exprime ce 
que les ministres des Finances et les gouvernements provinciaux croient 
officiellement etre la verite et la necessite. Combinaison de connais-
sances objectives et subjectives, le discours budgetaire est fonde sur 
certaines images de reconomie, du regime politique et de la societe, 
qu'il projette. 

La langue des exposés budgetaires est une composante essentielle de 
la strategic tactique employee dans le cadre de la politique economique 
et fiscale d'un gouvernement. Elle peut regler le ton et le style du debat 
legislatif, influencer la reaction des medias et contribuer au maintien ou a 
revolution du climat politique. Le discours budgetaire sert a exprimer 
des themes de politique, A justifier des priorites eta expliquer le choix 
d'intervenir ou non, selon le cas. Il aide a resumer et a simplifier des 
questions compliquees et constitue, en fin de compte, la position prise 
par le gouvernement. Des la fin des annees 1970, Chandler et Chandler 
ecrivaient : 
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La tendance dominante de la budgetisation provinciale se &gage nette-
ment. Elle est de moins en moins axee, depuis dix ans, sur le controle 
proprement dit. Les provinces se rendent compte du fait que le budget joue 
un role cle dans la planification, l'etablissement et le choix des politiques20. 

Cette evolution et cette expansion du role des budgets provinciaux se 
manifestent non seulement dans les structures et procedes des gouver-
nements en cause, mais encore dans le style adopte pour presenter les 
budgets. 

Un budget provincial n'est pas simplement un livre de comptes; it est 
egalement un outil de gouvernement. Le lecteur en jugera d'apres les 
declarations suivantes des tresoriers et des ministres des Finances pro-
vinciaux appeles a decrire ce que represente un budget : 

Le budget du gouvernement du Quebec a pris, en raison de I'ampleur des 
revenus et des depenses de l'Etat, une importance primordiale dans notre 
vie economique et sociale dont it influence le cours. 

Un budget constitue une mesure de ce que nous pouvons accomplir et du 
delai minimal pour le faire. 

Un budget moderne est beaucoup plus qu'un etat de compte. Instrument 
delibere de la direction economique et sociale de l'Etat, it est integre dans le 
tissu meme de notre societe et de notre economie. 

De nos jours, les mecanismes budgetaires ne peuvent plus avoir pour 
unique objectif le financement des charges administratives de l'Etat; ils 
deviennent des moyens d'intervention que le gouvernement utilise pour 
atteindre ses objectifs economiques et sociaux21. 

Afin de souligner la mission fondamentale de la budgetisation provinciale 
de nos jours, les tresoriers et les ministres des Finances collent a leurs 
budgets des etiquettes qui refletent la conjoncture economique et leurs 
propres choix fiscaux. Aussi trouve-t-on dans diverses provinces, depuis le 
milieu des annees 1970, des etiquettes telles que « budget de plein-emploi », 

plan fiscal responsable », « budget de stimulation », o cadre fiscal rea-
liste », « budget d'investissement », o budget expansionniste 0, « budget de 
developpement », o budget de chomage », « budget de consolidation » et 
« budget de reprise marque d'une confiance prudente ». On ne peut bien 
juger de l'opportunite de pareilles etiquettes qu'apres avoir soigneusement 
analyse l'economie politique de la province et le budget en cause. 

Quelle que soit ]'etiquette, le budget provincial contemporain vise au 
moins quatre objectifs politiques et financiers de base, dont ]'articulation 
traduit bien la nature du discours budgetaire. Ainsi, lorsqu'on dit du budget 
qu'il sert de pretexte a la fixation d'objectifs, on parle effectivement de 
quatre elements qui reviennent systematiquement dans les exposés et les 
documents budgetaires provinciaux. 

Premierement, un budget est un exposé des ressources financieres 
reservees pour l'execution d'activites precises dans un delai donne. II 
enumere les depenses, les recettes et le deficit ou l'excedent prevus. Dans 
ce contexte, le budget comptabilise la situation fiscale : it donne les chiffres 
grace auxquels le gouvernement entend se maintenir au cours d'une periode 
determinee. Bref, it represente retat de la situation financiere actuelle du 
gouvernement provincial. 
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Deuxiemement, le budget est un releve des perspectives economiques. A 
ce titre, it comporte souvent un résumé des realisations passees, des pro-
grammes et des projets actuels, et des previsions pour demain. En ce sens, 
un budget represente un recueil de donnees concernant notre situation 
passee, actuelle et future22. Ainsi, un budget peut exprimer une profonde 
inquietude, une confiance prudente ou un optimisme debordant, et it peut 
decrire la prochaine armee financiere comme une periode de restriction, de 
croissance, de recession ou de reprise. En plus d'exprimer un etat d'ame 
collectif et de decrire des perspectives, l'expose budgetaire provincial 
d'aujourd'hui explique habituellement l'etat dans lequel se trouve l'econo-
mie. Autrement dit, it met en lumiere la ou les causes de la conjoncture. 
Ainsi, la responsabilite d'une conjoncture defavorable est souvent imputee 
a un gouvernement provincial anterieur, au gouvernement federal, a celui 
des Etats-Unis ou a des forces economiques mondiales. En revanche, le 
ministre des Finances aura generalement tendance a expliquer une con-
joncture favorable ou amelioree par les qualites du premier ministre, la 
collaboration de ses collegues au Cabinet, des politiques economiques 
clairvoyantes ou des services sociaux exceptionnels. 

Troisiemement, l'expose budgetaire est l'occasion tout indiquee pour 
l'expression detainee et precise de l'ideologie politique du parti au pouvoir. 
Avec le temps, les budgets peuvent laisser entrevoir une structure 
d'attitudes, de croyances et d'idees politiques. Par ailleurs, ils peuvent 
reveler des hypotheses fondamentales concernant la vie economique, poli- 
tique et sociale. Un budget provincial exprime des buts, priorites, themes et 
philosophies, le tout d'une maniere politique tres particuliere. On y prone 
des notions comme l'individualisme, la libre entreprise et l'egalite des 
chances. On en profite pour definir sa conception du role et du champ du 
secteur public, de la propriete et des investissements strangers, et le rapport 
entre les developpements economique et socia123. 

Quatriemement, un budget annonce les politiques et les programmes, les 
organismes et les systemes de prestation grace auxquels les choix et les 
objectifs du gouvernement seront effectivement mis en oeuvre. Pour les 
observateurs du regime politique, l'expose budgetaire offre l'occasion par 
excellence de faire definir les instruments et les moyens précis d'interven- 
tion choisis par un gouvernement. « Le discours du budget est un evene-
ment attendu avec interet en raison de l'impact qu'il peut avoir sur la 
fiscalite, chose qui interesse tous les contribuables », faisait remarquer le 
ministre quebecois des Finances en 197424. 

Somme toute, le budget provincial est devenu, au Canada, l'occasion 
pour le gouvernement d'exprimer sa philosophie fiscale (par exemple, le 
budget ontarien de 1975 et neo-ecossais de 1980); d'avertir ou d'attaquer 
Ottawa (par exemple, l'Alberta en 1981 et le Quebec en 1982); de demander 
aux contribuables de se discipliner, de consentir plus d'efforts et de s'atten- 
dre a moins de la part du gouvernement (par exemple, la Colombie- 
Britannique en 1983 et la Nouvelle-Ecosse en 1977); de decrire et d'expli-
quer la conjoncture economique recente et actuelle au Canada et, even- 
tuellement, a l'etranger; d'annoncer des decisions en matiere de recettes et 
de depenses, ainsi que de nouveaux seuils; et d'annoncer de nouvelles 
orientations et priorites, s'il s'agit de nouveaux gouvernements (par exem-
ple, l'Alberta en 1972, la Nouvelle-Ecosse en 1979 et le Quebec en 1977). 
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Priorites et objectifs de la budgetisation 
provinciale : continuite et evolution 

Apres avoir etudie le role du discours politique, nous pouvons mainte-
nant aborder ]'analyse des objectifs et des priorites qu'ont effectivement 
exprime les budgets provinciaux. Nous examinerons chacune des cinq 
provinces sur le plan global des themes et des priorites budgetaires et des 
objectifs en matiere de politique economique et sociale. Nous cher-
cherons notamment a evaluer dans quelle mesure les priorites ont 
change depuis la fin des annees 1960 et a observer revolution eventuelle 
des termes utilises pour exprimer les objectifs sociaux et economiques. 

L'Alberta 
On remarque dans les budgets albertains certaines modifications appre-
ciables des priorites d'ensemble depuis la fin des annees 1960. A cette 
époque, la priorite budgetaire etait accord& a la politique sociale, et 
surtout a la sante et a ]'education. A partir de 1974, cependant, ce sont 
les preoccupations economiques et energetiques qui ont tenu le haut du 
pave, au fur et a mesure que le gouvernement albertain donnait plus 
d'importance a la gestion des ressources naturelles, aux ressources 
energetiques et a la diversification economique. Parallelement, le gou-
vernement adoptait une position de plus en plus interventionniste sur le 
plan du developpement economique. 

L'approche Lougheed de la politique economique, exprim& dans les 
exposés budgetaires, est axes sur les objectifs du developpement, de la 
diversification et de la decentralisation. Il s'agit des objectifs primor-
diaux de la strategie economique albertaine depuis 1972. Par developpe-
ment, on entend ]'exploitation ordonnee des ressources naturelles dans 
un contexte d'encouragement de ]'exploration et de la mise en valeur, 
d'exportation des ressources qui en decoulent et de creation de nou-
veaux emplois. La diversification consiste a favoriser une economie 
moins specialis& en privilegiant la fabrication, les services et la trans-
formation des ressources naturelles. Or, le gouvernement provincial 
cherchait justement a faciliter la transition d'une economie fond& sur 
les ressources naturelles a une structure plus permanente, diversifiee et 
autonome25. La decentralisation, enfin, concerne la repartition 
geographique des occasions et les avantages economiques dans tous les 
coins de la province. L'objectif qui consiste a favoriser une croissance 
bien dos& dans le but d'atteindre un equilibre regional de ractivite 
economique represente un leitmotiv budgetaire en Alberta26. Pour 
atteindre cet objectif, les mesures budgetaires ont vise notamment l'aide 
a la PME et a la petite industrie, la preference etant accord& aux 
entreprises a l'exterieur des grands centres urbains, de merne que le 
developpement rural et ]'expansion des entreprises agricoles familiales, 
la mise en valeur du Nord, l'aide aux municipalites et la construction 
d'aeroports locaux et regionaux. 
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Les objectifs economiques sont manifestement fondes sur une per-
spective a long terme de l'economie albertaine. En 1972, le premier 
budget du gouvernement Lougheed declarait formellement que la crois-
sance et la prosperite ulterieures dependaient de ('aptitude du gouverne-
ment a faire passer l'economie d'une orientation essentiellement agri-
cole et energetique a un equilibre entre les secteurs primaire et 
secondaire. Pour y arriver, le gouvernement a modifie son role pour tenir 
compte de l'« association o entre les Albertains et l'industrie. Ensuite, le 
budget de 1973 prevoyait la participation du gouvernement a la mise en 
valeur des ressources energetiques et a l'etablissement des prix dans le 
but de garantir que la province recevait une «juste contrepartie o pour 
ses ressources naturelles. Ce role actif mais catalyseur du gouvernement 
provincial etait considers comme essentiel en raison des disparites 
geographiques et regionales et a cause de la necessite d'affirmer et de 
proteger les droits de propriete de la province sur ses ressources 
naturelles contre un gouvernement federal liberal qui, de l'avis de 
l'Alberta, n'avait pas respects ces droits27. 

L'expression des objectifs de politique sociale a evolue quelque peu 
dans les exposés budgetaires de l'Alberta, tant sur le plan du style que 
sur celui de la portee. Au cours des annees 1960 et, dans une moindre 
mesure, des annees 1970, la politique sociale de l'Alberta s'exprimait en 
termes de o ressources humaines » ou de « mise en valeur des ressources 
humaines 0, alors qu'on a parte, dans un passé moins lointain, de 
« programmes axes sur la personne o. De plus, les derniers exposés 
budgetaires integrent a leurs listes d'objectifs sociaux une plus grande 
diversite de clienteles et de groupes cibles précis. Alors qu'on parlait 
jadis des Albertains en general, les budgets d'aujourd'hui renferment 
des mesures fiscales a caractere social destines aux families mono-
parentales, aux handicapes, aux consommateurs, au troisieme age, aux 
locataires, aux enfants et a d'autres groupes. Ce phenomene existe et 
s'amplifie depuis le milieu des annees 1970. 

Il n'existe pourtant aucune philosophie globale ou vue d'ensemble des 
affaires et des politiques sociales dans les exposés budgetaires de 
l'Alberta. L'importance de la politique sociale et d'objectifs sociaux 
précis semble dependre des courants et des pressions politiques et de la 
conjoncture economique. Certains objectifs tels que la protection de 
l'environnement, prioritaire au debut des annees 1970, ont vu leur 
importance s'amenuiser. D'autres, comme le logement abordable, evo-
luent en dents de scie dans l'ordre prioritaire politique et budgetaire. 
Parfois (en 1978 et 1982, par exemple), les projets d'investissements 
caractere social, tels que la construction d'hopitaux, de palais de justice, 
de foyers d'accueil, d'ecoles et d'installations de formation universitaire 
et professionnelle, font partie de la politique fiscale du gouvernement. 
Mais it arrive aussi, comme en 1976 et 1983, que les programmes sociaux 
fassent l'objet d'une politique de restrictions. 
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La Colombie-Britannique 

Pour les gouvernements du Credit social qui se sont succede en Colombie-
Britannique, la priorite fondamentale et constante concerne la politique 
fiscale et la mise en valeur des ressources naturelles. Les politiques 
financieres de W. A. C. Bennett, de 1952 a 1972, etaient axees sur une 
politique budgetaire fond& sur les sorties de fonds (toutes les depenses 
en immobilisations etant payees a meme les recettes courantes), sur 
requilibre budgetaire, l'absence de toute dette publique, le maintien 
d'une reserve modeste et l'expansion economique par I'entremise des 
investissements de societes d'Etat exploitees selon des pratiques 
commerciales solides28. Depuis 1975, les objectifs fiscaux a long terme 
du gouvernement de Bill Bennett ont ete les suivants : 

corriger le deficit de 405 millions de dollars enregistre par le gouverne-
ment Barrett au cours de l'annee financiere 1975-1976; 
etablir un meilleur equilibre entre les secteurs public et prive; et 
offrir des allegements fiscaux pour accroitre les revenus des particu-
liers, augmenter le pouvoir d'achat des consommateurs et favoriser le 
developpement economique29. 

Un document budgetaire du ministere des Finances decrivait en ces 
termes la mise en oeuvre de ces priorites et des orientations recentes en 
matiere fiscale : 

On ne pouvait courir deux lievres a la fois. En 1976, la province a lance un 
programme de restrictions des depenses, mais elle a dii neanmoins majorer 
plusieurs impots. Ces mesures ont ete considerees comme necessaires au 
retablissement de la confiance en l'economie de la Colombie-Britannique et 
au raffermissement de la situation fiscale du gouvernement. 

A mesure que l'economie s'ameliorait, des budgets successifs ont 
apporte des mesures visant a diminuer les impots et a augmenter les 
depenses fiscales [. . .] En effet, pendant plusieurs annees, l'economie 
s'est redress& avec une telle vigueur qu'elle a laisse des excedents bud-
getaires, retournes au public sous forme de subventions, de programmes et 
de services speciaux30. 

Depuis la fin de 1975, moment de la prise du pouvoir par le gouvernement 
de Bill Bennett, la compression budgetaire est a I'ordre du jour, se 
degageant manifestement des budgets de 1979, 1981, 1982, 1983 et 1984. 
Comme nous le verrons en detail au chapitre 9, cette politique a ete 
menee afin de reduire le deficit et d'etablir un equilibre plus harmonieux 
entre les secteurs public et prive. Le developpement economique et la 
creation d'emplois ont ete les mots d'ordre de tous les budgets du 
gouvernement de M. Bennett. La politique sociale etait prioritaire dans 
les budgets de la fin des annees 1970, mais elle a perdu de son importance 
dernierement. 
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Dans les exposés budgetaires des annees 1960, le developpement 
economique etait designe «developpement provincial ». Pour la pro-
vince, en effet, l'objectif principal de la politique en matiere de trans-
port, de communication et de ressources naturelles consistait a offrir un 
cadre positif pour la mise en valeur et la commercialisation ordonnees 
des ressources naturelles31. Ces exposés debordaient d'optimisme, de 
confiance et de fierte a regard des realisations du gouvernement et de 
reconomie et promettaient un avenir des plus roses. Les objectifs 
economiques qui y etaient exprimes prenaient generalement la forme 
d'objectifs vagues a long terme ou de buts a court terme portant sur des 
projets particuliers. Tout au cours des annees 1970 et jusqu'a tout 
recemment, les objectifs en matiere de politique economique et fiscale 
n'ont fait l'objet d'aucune modification profonde, bien qu'un certain 
nombre de nouveaux objectifs aient vu le jour. 

Plusieurs objectifs economiques de base des derniers budgets, en 
Colombie-Britannique, nous sont familiers : creer des emplois, deve-
topper et diversifier reconomie, mettre en valeur et proteger les res-
sources energetiques, gerer le fonds de ressources naturelles de la 
province, aider la PME et reduire ou freiner l'inflation. Un nouvel 
objectif s'ajoute a la liste, notamment dans le budget de 1982; it s'agit de 
r elaboration de programmes de formation destines a eviter des penuries 
de competences dans reconomie de la Colombie-Britannique. Aussi les 
exposés budgetaires des annees 1980 parlent-ils de « gestion des res-
sources et developpement economique » plutOt que de politique 
economique. 

La notion globale de politique sociale a quelque peu evolue dans les 
budgets de la province. Au cours des annees 1960, la politique sociale 
correspondait a l'« amelioration de la condition humaine » et touchait 
aux secteurs de reducation, de la sante et du bien-titre. Aujourd'hui, au 
beau milieu des annees 1980, les budgets parlent plutot de ,« services 
sociaux », qui comprennent les ministeres de la Sante et de l'Education, 
des ressources humaines, des universites, des sciences et de la com-
munication, et du procureur general. Ainsi, sur le plan de l'organisation 
et des programmes, le champ de la politique sociale de la Colombie-
Britannique a ete elargi afin d'englober des notions de recherche, de 
justice et de politique culturelle; de plus, comme dans la plupart des 
autres provinces, l'expression « ministere du bien-titre » a ete remplacee 
par une designation aux connotations plus acceptables et neutres. 

Comme c'est le cas en Alberta, les budgets de la Colombie-Britannique 
qualifient leurs initiatives sociales de « programmes axes sur la per-
sonne », meme si rexpose budgetaire de 1980 parlait d' « investissements 
humains ». Ce nouveau langage signifie peut-titre un glissement subtil de 
l'opinion en matiere de politique sociale. II pourrait s'agir d'une reorien-
tation des priorites dans le secteur provincial des affaires sociales au 
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chapitre des programmes et des types de depenses et de clientele. Dans 
le secteur de l' education, par exemple, la nouvelle priorite sur le plan 
des depenses est represent& par les colleges et autres etablissements 
d'enseignement postsecondaire et par les programmes de formation 
technique. Dans une large mesure, cette transformation est attribuable 
Ia nouvelle structure par age de la population. Parallelement, le gouver-
nement a cherche, en augmentant les investissements consacres a la 
construction de nouveaux etablissements d'enseignement et en accrois-
sant les depenses de fonctionnement de programmes de formation et de 
recyclage, a eviter une penurie de competences, a creer des emplois et a 
stimuler reconomie provinciale32. Bref, ces mesures a caractere social 
visent un objectif de gestion economique. 

Le budget de la Colombie-Britannique pour 1983 laisse entrevoir une 
nouvelle etape dans revolution de la politique sociale dans cette pro-
vince. Alors que la progression de la plupart des credits etait plafonnee 
1,4 p. cent, it fallait sauvegarder les programmes sociaux de base et 
accroitre les credits correspondants de 8,1 p. cent. Pourtant, le budget 
prevoyait la compression, voire r elimination, de plusieurs organismes 
importants de reglementation et de protection des droits sociaux. Ainsi, 
la Commission des droits de la personne et le « Protecteur des 
locataires » etaient voues a la disparition, tandis que le ministere du 
Procureur general subissait des compressions, l'accent etant mis sur 
l'obtention de conseils juridiques dans le secteur prive (se reporter au 
chapitre 9). Par consequent, on poursuivrait davantage I'objectif social 
de fournir un niveau de vie minimal, tout en delaissant le but d'offrir une 
plus grande egalite de traitement, des chances et des droits. 

La Nouvelle-Ecosse 

Lorsque nous etudions les budgets de la Nouvelle-Ecosse, force nous 
est de constater que les ministres des Finances se preoccupent sans 
cesse de compressions budgetaires et de responsabilite fiscale. Cette 
inquietude de tous les instants traduit vraisemblablement les difficultes 
d'une budgetisation dans une province relativement pauvre. Depuis le 
debut des annees 1970, les budgets de Ia province revetent un caractere 
essentiellement economique sur le plan des priorites et des preoccupa-
tions theoriques. On retrouve parmi les priorites de base le developpe-
ment economique, le maintien de services essentiels en periode de 
restrictions, la lutte a l'inflation et l'appui a la mise en valeur des 
ressources naturelles (peche, agriculture, exploitation miniere), l'assise 
meme de reconomie neo-ecossaise. 

Or, le changement de gouvernement effectue en 1978 a apporte 
('expose budgetaire un nouveau style et un nouveau contenu. Ainsi que 
nous le mentionnions plus haut, it s'est produit une volte-face par 
rapport au ton fataliste du gouvernement de M. Regan, qui deplorait la 
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susceptibilite de sa province aux forces economiques externes. Par 
contraste, le nouveau gouvernement de M. Buchanan cherchait avant 
tout a se fier davantage au secteur prive, a son avis le moteur de 
l'economie. Sans un secteur prive assez vigoureux pour etre le chef de 
file de l'economie provinciale, les perspectives a long terme de la Nouvelle-
Ecosse n'etaient guere reluisantes. Le gouvernement avait donc pour 
role de creer un contexte economique propice aux decouvertes et aux 
innovations technologiques. 

Le gouvernement Buchanan a egalement cherche a maximiser ses 
rapports economiques et fiscaux avec Ottawa. Il a cite le Bureau des 
affaires intergouvernementales en 1979 pour eviter une approche en 
pieces detachees et afin de ne rater aucune occasion. Telle qu'elle a ete 
exprimee dans le budget de 1980, la philosophie fiscale de ce gouverne-
ment consistait a developper, en collaboration avec le secteur prive, une 
autosuffisance fiscale fond& sur les ressources naturelles connues et 
probables de la province et sur le desir de cette derniere de controler et 
de gerer ses ressources pour le plus grand bien de tous les Neo-ecossais. 
La politique economique a toujours vise a attirer des investissements 
prives, a favoriser la mise en valeur des ressources naturelles et a creer 
des emplois. Les derniers budgets provinciaux ont toutefois exprime ces 
objectifs en des termes sectoriels ou notionnels plus pré-
cis : promouvoir la vente des biens fabriques dans la province meme, 
encourager le secteur secondaire, parrainer la modernisation d'indus-
tries rurales, elargir l'assiette fiscale et faciliter aux residants de la 
province l'acces a des emplois sur terre et en mer par le biais d'un 
programme d' initiation aux nouvelles technologies energetiques. 
Depuis le milieu des annees 1970, le gouvernement cherche de plus en 
plus a encourager et a maximiser le potentiel petrolier et gazier au large 
des cotes de la province. Scion la conjoncture economique, l'objectif au 
chapitre de l'emploi s'exprime de diverses fawns : creel-  de nouveaux 
emplois, encourager la creation d'emplois, reduire le chomage ou garan-
tir la stabilite d'emploi. 

Pour l'essentiel, la priorite sociale des budgets de la Nouvelle-Ecosse 
consiste a proteger les particuliers d'une conjoncture economique 
&favorable (chomage, recession, inflation). Plus precisement, l'objectif 
a ete d'aider les plus demunis et de les soustraire a d'autres epreuves33. 
Un des objectifs de « bien-etre fiscal » enonces periodiquement dans les 
budgets consiste a eviter les majorations d'impot dans les secteurs qui 
touchent aux necessites de la vie. Les principaux groupes cibles identi-
fies dans les documents budgetaires sont generalement les personnes 
Agees, les handicapes et les jeunes chomeurs. Les personnes ages, par 
exemple, ont fait l'objet de mesures nouvelles ou bonifiees sous forme de 
credits d' imp& foncier, de subventions locatives, d'un programme 
d'aide menager et d'un supplement d'aide. 
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Enfin, la politique du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse en matiere 
d'education a change tant sur le plan des priorites que sur celui des 
perspectives. En 1975 et 1976, les budgets comprimaient la construction 
d'ecoles, l'aide aux etudiants, les bourses d'etudes et les bibliotheques. 
Dernierement, par contre, la politique en matiere d'education se rap-
proche davantage de celle en matiere d'emploi et des exigences du 
marche du travail. Aussi reducation et la formation de la main-d'oeuvre 
ont-elles relegue au second plan les autres priorites du budget de 1982. 
De plus, le gouvernement a annonce la restructuration du financement 
du ministere de l'Education et de celui du Travail et de la Main-d'oeuvre 
afin de garantir que la planification, l'organisation, la promotion et la 
direction de la formation et du perfectionnement des competences 
repondraient aux nouveaux besoins de l'industrie. Les derniers budgets 
ont affecte des credits supplementaires aux ecoles professionnelles et 
lance un programme exhaustif de formation de la main-d'oeuvre. 
L'investissement en ressources humaines aux fins de l'emploi et de la 
stabilite d'emploi fait desormais partie du discours budgetaire de la 
Nouvelle-Ecosse pour les annees 1980. 

L'Ontario 

A l'instar des autres provinces canadiennes, l'Ontario a adopte, a titre 
de priorites budgetaires au cours des annees 1960, l' education, la sante, 
les services sociaux et le logement. L'aide municipale est venue 
s'ajouter a cette liste, comme au Quebec. L'enumeration des priorites et 
des initiatives est generalement plus longue dans les budgets ontariens 
que dans ceux des autres provinces. Il s'agit vraisemblablement d'une 
consequence de la taille et de la complexite economiques et sociales de 
l'Ontario, de la capacite fiscale du gouvernement provincial et de sa 
politique fiscale sectorielle qui cherche a adapter ses mesures de 
recettes et de depenses a des secteurs et a des groupes donnes. 

Fidele au liberalisme traditionnel du Parti conservateur ontarien, qui a 
forme le gouvernement dans cette province pendant des decennies, 
l'ordre prioritaire et les dispositions budgetaires font preuve d'une 
grande stabilite et d'une permanence a toute epreuve34. Ainsi, l'aus-
terite et la retenue gouvernementales representent une priorite relative-
ment constante depuis au moins la fin des annees 1960. Il faut donc 
s'interroger sur la ou les significations reelles d'une notion telle que la 
retenue, comme nous le faisons au chapitre 9. Parmi les autres objectifs 
et priorites permanents, on retrouve le plein-emploi, la recherche de 
nouveaux investissements, la promotion des exportations et l'encoura-
gement de Ia productivite. Les budgets ontariens s'inscrivent carrement 
dans Ia lignee des documents economiques. 
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Depuis la fin des annees 1960, l'ordre des priorites budgetaires a subi, 
dans une certaine mesure, une transformation ordonnee. Les secteurs 
episodiques lies au cycle commercial et electoral comprennent le loge-
ment (acces a la propriete, aide aux locataires), l'aide aux personnes 
agees et la lutte a l'inflation (y compris la neutralisation de ses effets sur 
certains groupes). L'aide aux administrations locales diminue en impor-
tance depuis le milieu des annees 1970, alors que la politique energetique 
et industrielle devient de plus en plus prioritaire au cours de la presente 
decennie. 

Un certain nombre de budgets ontariens renferment des enonces 
systematiques d'objectifs economiques. Celui de 1976, par exemple, 
exposait la necessite d'une politique economique nationale assortie des 
buts suivants : reduire le taux de croissance des depenses gouverne-
mentales ; adopter une politique energetique plus « realiste » afin de ne 
pas nuire aux exportations; favoriser le developpement de nouvelles 
technologies de pointe; ameliorer la productivite; et revitaliser le secteur 
automobile. Par ailleurs, le budget de 1978 presentait une strategie 
economique pour le Canada et l'Ontario, axee sur les objectifs sui-
vants : encourager la stabilite des prix; accroitre les investissements 
prives; favoriser les exportations et remplacer les importations; et 
amenuiser les disparites regionales. Le premier ministre ontarien a 
egalement presents des exposés du genre devant des groupes provin-
ciaux importants et a l'occasion de conferences des premiers ministres. 

Les priorites en matiere de politiques economiques ont generalement 
tits axees sur des objectifs de gestion de la demande, a savoir la crois-
sance economique, le plein-emploi (le budget de 1973 affirmait d'ailleurs 
qu'un taux de chomage excedant 3 p. cent etait inacceptable) et la 
stabilite des prix. Au cours de la seconde moitie des annees 1970, 
certaines priorites relatives a la gestion de l'offre ont pris un peu plus 
d'importance, notamment dans les domaines de l'energie, du capital de 
risque, de la politique industrielle (recherche et developpement, techno-
logie de pointe) et de la politique en matiere de main-d'oeuvre (formation 
et recyclage). On retrouve plus loin dans l'ordre prioritaire des objectifs 
economiques tels que la promotion du developpement regional de l'eco-
nomie ontarienne, la compression et/ou la reduction de la propriete et du 
contrale strangers, la protection de l'environnement et le traitement des 
ressources naturelles dans la province. Il n'est peut-titre pas tout a fait 
juste de parler de « priorites » dans chacun des cas ci-dessus. Selon le 
budget de 1978, par exemple, it etait impensable que des craintes rela-
tives a une econornie de succursale limitent les avantages qui risquent de 
profiter a l'ensemble des Canadiens. 

Ce qui distingue les priorites sociales en Ontario, c'est la mesure dans 
laquelle les politiques sociales servent d'outil de gestion economique. 
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Dans cette province, la politique sociale a effectivement cherche avant 
tout a appuyer les objectifs economiques et fiscaux. Ainsi, les pro-
grammes sociaux de la province ont ete manipules aux fins des restric-
tions gouvernementales, de la politique anti-inflationniste et de la politi-
que en matiere d'emploi; ils ont egalement servi a maintenir ou 
stimuler la demande du marche domiciliaire eta stabiliser les revenus. Il 
s'agit manifestement d'un effet de l'economie keynesienne sur la politi-
que sociale contemporaine35. En revanche, le champ de la politique 
sociale a ete elargi en Ontario au cours des annees 1970 pour englober 
certains objectifs qualitatifs portant sur la culture, les loisirs et le multi-
culturalisme. Il en est resulte la creation de nouveaux ministeres et 
organismes. De plus, de nouveaux mecanismes sociaux ont vu le jour, 
par exemple, un credit pour taxe de vente destine aux personnel Agees et 
des credits pour impots fonciers consentis aux groupes a faible revenu. 
Dernierement, l'ordre du jour ontarien en matiere de politique sociale 
remet l'accent sur le logement, les garderies et les jeunes, de meme que 
sur l'encadrement des coots dans les secteurs de l'education et de la 
sante. 

Le Quebec 

Meme si trois partis se sont succede au pouvoir dans la province de 
Quebec depuis la fin des annees 1960, les priorites et les orientations 
budgetaires sont restees etonnamment identiques. Aussi, la moderation 
des depenses publiques fait-elle partie des budgets depuis pres de vingt 
ans, exception faite du milieu des annees 1970. Cette priorite budgetaire 
s'exprime de diverses facons, qu'il s'agisse simplement de controler le 
taux de croissance des depenses publiques ou, plus precisement, de 
limiter ou de neutraliser les hausses salariales dans le secteur public et 
de diminuer le deficit actuariel des caisses de retraite administrees par le 
gouvernement. Parmi les autres priorites qui refusent de disparaitre, 
citons la reforme fiscale visant a alleger le lourd fardeau impose aux 
particuliers et aux entreprises quebecoises, la reforme fiscale destinee 
elargir l'assiette fiscale des municipalites, et le developpement 
economique. 

Plusieurs objectifs sont vises par la politique economique. La 
diversification de l'economie quebecoise n'est prioritaire que par inter-
mittence tandis que certaines mesures budgetaires (1968, 1977) ont cher-
che a privilegier le secteur manufacturier et le traitement de ressources 
naturelles telles que l'amiante. La diversification n'a pourtant pas repre-
sents une passion ou un theme aussi dominant dans les exposés bud-
getaires quebecois que dans ceux du gouvernement de M. Lougheed, en 
Alberta. Un objectif connexe, soit la decentralisation de l'industrie et 
l'essor economique regional, se degageait des budgets de la fin des 
annees 1960 et du debut des annees 1970; depuis, it semble avoir baisse 
dans l'ordre prioritaire. 
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Un des objectifs fondamentaux et persistants de la politique economi-
que du Quebec, et qui est d'ailleurs presqtre unique a cette province, 
consiste a favoriser l'expansion economique par le biais d'investisse-
ments soutenus et eleves dans le secteur public et dans celui, parapublic, 
des societes d'Etat. Une autre preoccupation constante des budgets 
quebecois a ete le souci de maintenir la competitivite du regime fiscal36. 

Depuis le milieu des annees 1970, au moths trois autres aspects de la 
politique economique sont devenus prioritaires. Le premier consiste 
encourager la transformation/reorganisation/modernisation des struc-
tures industrielles de la province. Plus precisement, des mesures bud-
&takes ont cherche a faciliter la conversion technologique dans l'indus-
trie de la siderurgie et des entreprises connexes, ainsi que dans les 
industries du textile, de la chaussure, du vetement et du meuble. Un 
deuxieme aspect, lie dans une large mesure au theme de la gestion 
prudente qui se &gage des budgets Parizeau, consiste a exploiter les 
entreprises et les societes d'Etat sur une base « rentable ». Le troisieme 
aspect, relativement recent celui-la, concerne la rationalisation des 
subventions gouvernementales. En effet, le budget quebecois de 1977 
affirmait que le gouvernement nouvellement elu de M. Levesque n'etait 
pas interesse aux entreprises non rentables dont les dirigeants depen-
daient des largesses de l'Etat. Celles-ci etaient d'ailleurs remises en 
question dans le budget de 1978, tandis que le budget suivant mettait fin a 
l'aide gouvernementale « exceptionnelle » dont beneficiaient aupara-
vant certaines industries. Enfin, le budget de 1980 annongait l'intention 
du gouvernement de favoriser les investissements rentables pint& que le 
« bien-titre social » verse aux agriculteurs et aux chefs d'entreprises. 

L'idee de rationaliser les subventions gouvernementales aux entre-
prises se degageait egalement des budgets de l'Alberta, de la Colombie-
Britannique et de l'Ontario A la merne époque. Ainsi, le budget albertain 
de 1979 affirmait que la politique industrielle avait pour but d'encourager 
les entreprises viables plutot que de subventionner en permanence des 
activites marginales. De plus, le budget adopte par la Colombie-
Britannique en 1978 declarait essentiellement que l'Etat n'aiderait pas 
les « perdants », mais chercherait plutOt a batir sur les forces de la 
province plutot que de camoufler ses faiblesses; autrement dit, it valait 
mieux proceder a des investissements serieux a long terme que de 
chercher a proteger a court terme des industries sans avenir. Adoptant le 
theme de l'efficacite economique, le budget ontarien de 1977 precisait 
que la province entendait ne plus gaspiller de precieuses ressources 
financieres a encourager des entreprises inefficaces. Et l'Ontario allait 
tout mettre en oeuvre afin de resister aux subventions et aux protections 
improductives dans le but d'encourager des industries florissantes, effi-
caces et rentables. A l'instar des autres provinces, le Quebec s'est mis a 
diriger ses encouragements davantage aux secteurs ou la province ben& 
ficiait d'aptitudes et d'avantages particuliers, tout en poursuivant son 
programme d'investissements a long terme. 
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En matiere de politique sociale, le budget quebecois de 1972 a marque 
une etape decisive dans le detournement des ressources prioritaires, 
jadis consacrees a reducation, a la sante et au bien-titre social, au profit 
de ]'expansion economique et de Ia creation d'emplois. Pour les auteurs 
du budget, la rentabilite sociale des investissements dans ces secteurs 
s'etait affaiblie par rapport au debut des annees 1960, époque oil ces 
secteurs laissaient beaucoup a desirer; it fallait donc investir dans 
d'autres secteurs dont 1 'importance etait devenue primordiale . Par 
exemple, la reforme de reducation, prioritaire au cours des annees 1960, 
devait faire ]'objet de coupures afin de liberer des credits pour des 
programmes de creation d'emplois. Cette constatation du besoin de 
restructurer les depenses publiques marquait , pour le ministre 
quebecois des Finances, une etape decisive de revolution sociale de la 
province. En effet, la politique sociale a ete releguee au second rang dans 
presque tous les budgets quebecois des annees 1970 et 1980. La plupart 
de ces documents ont insiste sur ]'aspect economique, mettant ]'accent 
sur 'Inflation, le developpement industriel, l'emploi et Ia responsabilite 
fiscale de 1'Etat. 

On peut meme affirmer que la politique sociale a represente une 
priorite negative a ('occasion de certains budgets quebecois, en ce sens 
que divers programmes sociaux ont ete identifies comme objectifs par 
excellence de mesures d'austerite. Ainsi, dans le contexte des compres-
sions qui ont caracterise les derniers budgets, un des objectifs en 
matiere de politique sociale a ete de freiner les abus du regime de bien-
etre social. Les grands perdants de ces choix budgetaires dans le secteur 
de la politique sociale comprennent le personnel des hopitaux, les 
beneficiaires du bien-titre et le personnel du secteur de l'enseignement. 
11 existe neanmoins certains gagnants, qui ont soit echappe aux con-
traintes imposees a d'autres secteurs, soit rep des ressources supple-
mentaires; it s'agit, par exemple, de services collectifs locaux tels que 
les garderies et le soin des personnes Agees, ainsi que les programmes 
d'emplois destines aux jeunes. De plus, une politique du logement, sous 
forme de mesures favorisant la construction residentielle, a servi 
d'instrument de reprise economique et de strategie d'investissements 
publics depuis le debut des annees 1980. 

Conclusions 

Trois observations generales ressortent du present examen des priorites 
et des objectifs budgetaires des provinces. Premierement, toutes les 
provinces formulent et poursuivent une gamme croissante d'objectifs 
budgetaires lies a leurs politiques. Au cours des annees 1980, la bud-
getisation provinciale doit tenir compte d'un plus grand nombre d'objec-
tifs, de valeurs et d'interets economiques et sociaux qu'au cours des 
annees 1960, par exemple. Deuxiemement, des priorites a caractere 
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economique ont domine la plupart des budgets provinciaux au cours des 
dernieres annees, visant les objectifs traditionnels du plein-emploi, de la 
stabilite des prix et de la croissance economique. De plus, une preoc-
cupation plus explicite a regard de certaines questions de la gestion de la 
demande se &gage a partir du milieu des annees 1970. Troisiemement, 
la formulation budgetaire des priorites et des objectifs ne correspond, 
dans la plupart des cas, qu'a un &lona de voeux pieux, d'aspirations 
vagues et de principes politiques. Dans un sens limite, il s'agit d'une 
forme — assez peu rigoureuse, s'entend — de planification gouverne-
mentale, qui peut neanmoins fournir les grands parametres grace aux-
quels on peut proceder au choix des principaux elements de recettes et 
de depenses. On retrouve peu d'exemples de budgets provinciaux qui 
pourraient etre consideres comme des cadres de planification plus 
exhaustifs, et ils semblent coIncider avec l'arrivee au pouvoir d'un 
nouveau gouvernement (budgets albertains de 1972 et 1973, budget 'leo-
ecossais de 1979) ou d'un gouvernement dont le mandat a ete renouvele 
et qui pergoit la necessite de mesures energiques (budgets de 1983 et 1984 
en Colombie-Britannique). Il est plus usuel pour les administrations 
provinciales de poursuivre une vaste gamme d'objectifs et de priorites 
simultanement. La budgetisation provinciale devient de ce fait, et plus 
que jamais, un processus politique et complique. 

Cycles fiscaux electoraux37  

La dynamique budgetaire qui caracterise la pratique limit& de la politi-
que keynesienne, conjuguee a fart de retablissement des objectifs et de 
la communication budgetaire tactique, rejoignent la dynamique qui 
decoule des cycles fiscaux electoraux. Plus precisement, nous cher-
chons a savoir si la structure des recettes et des depenses est modifiee 
par la proximite d'une election. Or, nous avons mis l'hypothese suivante 
A repreuve. Dans le but d'attirer un plus grand nombre de votes, un 
gouvernement sortant ameliorera le niveau des services existants et 
offrira de nouveaux services juste avant une election; pour le meme 
motif, il freinera les majorations fiscales (ou annoncera un allegement du 
fardeau fiscal) en periode preelectorale. On devrait donc voir evoluer le 
cycle electoral selon la meme tendance generale que les recettes et les 
depenses du gouvernement. 

La theorie qui sous-tend cette hypothese se resume en deux points. 
D'abord, les instruments de perception et de depenses du gouvernement 
sont manipules en vue d'attirer des voix au parti au pouvoir. Les 
ouvrages specialises sur les choix politiques posent d'ailleurs I'hypo-
these que les actes des hommes politiques sont tous interesses38. Cepen-
dant, rhypothese suppose plus qu'un comportement motive par le seul 
interet. Elle suppose egalement, et c'est le deuxieme point, que la 
memoire de relecteur est inegale, que ce dernier se souviendra davan- 
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tage du passé recent que du passé eloigne. En effet, si la memoire etait 
parfaitement egale, it n' y aurait aucun avantage a regrouper les 
« cadeaux » dans la periode qui precede immediatement une election39. 

Afin de verifier l'hypothese d'un cycle fiscal electoral, nous avons 
etudie la structure des recettes et des depenses des cinq provinces 
observees plus haut et celles du gouvernement federal. Les donnees ont 
porte sur la periode allant de 1959-1960 a 1981-1982, qui couvrait environ 
six ou sept cycles electoraux par gouvernement. Les donnees ont ete 
regroupees pour donner un meilleur echantillon statistique des 33 cycles 
electoraux provinciaux (ou parties de cycle). Une fois l'administration 
federate prise en compte, le nombre de cycles s'elevait a 41. 

Les variables dependantes ont ete definies en fonction de Pecan entre 
le regime des depenses (ou des recettes) d'une armee dorm& et la 
tendance de la periode electorate du gouvernement en cause. Deux 
variables dependantes ont ete definies pour chaque regime de depenses 
et de recettes : 

la variation en pourcentage des depenses (recettes) totales en dollars 
constants au cours d'une armee donnee, moins la moyenne annuelle 
de la variation en pourcentage des depenses (recettes) totales en 
dollars constants pendant la periode electorate correspondante; et 
la variation en pourcentage des depenses (recettes) par tete en dollars 
constants au cours d'une armee donnee, moins la moyenne annuelle 
de la variation en pourcentage des depenses (recettes) par tete en 
dollars constants au cours de la periode electorate correspondante. 

Les variables dependantes ont ete definies de la sorte afin de relever les 
&arts au titre des depenses (recettes) d'un territoire a l'autre, de meme 
que les &arts entre les gouvernements sur un meme territoire. Ce n'est 
pas la tendance elle-meme qui nous interesse, mais plutot le cycle 
eventuel autour d'une tendance donnee. 

Parmi les variables independantes des equations de regression, on 
retrouve la variation en pourcentage de la depense nationale/provinciale 
brute, le taux de chtimage, les variables dichotomiques provinciales, une 
variable pour la tendance chronologique, et une serie de variables 
dichotomiques definissant le nombre d'annees depuis la derniere elec-
tion. Dans un premier temps, les equations ont ete calculees pour les 
administrations provinciales seulement; dans un second, les deux pa-
tiers de gouvernement ont ete pris en compte. 

Les equations de regression estimatives appuient l'hypothese d'un 
cycle electoral des depenses, mais non d'un cycle des recettes. En effet, 
l'augmentation des depenses avant une election depassait largement 
(d'a peu pros 4 points de pourcentage) le taux de croissance des 
depenses sur I'ensemble du cycle electoral, alors qu'aucune deviation 
systematique de la tendance ne se degageait du cote des recettes. II ne 
faut guere se surprendre d'un tel resultat, car s'il existait effectivement 
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un comportement fiscal electoral, it ressortirait vraisemblablement pla-
t& du cote des depenses que de celui des recettes. Les instruments de 
depenses sont relativement plus faciles a diriger vers des regions 
geographiques precises et des groupes d'electeurs marginaux. De plus, 
des engagements précis sur le plan des depenses durent souvent moins 
longtemps et ont une plus faible incidence globale sur la situation fiscale 
du gouvernement que toute baisse d'impOt qui peut etre envisagee. 
Cette situation risque toutefois de s'inverser a l'avenir, etant donne que 
la budgetisation en regime d'austerite se &marque manifestement de la 
budgetisation traditionnelle. Ainsi, un climat d'austerite conjugue a des 
demandes plus pressantes de nouvelles recettes destines a secourir des 
provinces mal en point et a financer d'eventuels nouveaux mandats, 
pourraient entrainer un rapport plus direct entre la budgetisation des 
recettes et le cycle electoral. 

Dans l'ensemble, l'hypothese verifiee selon laquelle les calculs elec-
toraux influencent dans une certaine mesure la budgetisation des 
depenses corrobore le dicton voulant qu'un gouvernement ne voie 
jamais plus loin que la prochaine election. Il ne faudrait cependant pas 
trop insister sur cette realite. La presque totalite d'un programme moyen 
des depenses est consacree exclusivement aux services de base, aux 
ententes intergouvernementales, etc. La marge de manoeuvre a court 
terme est donc tres limitee. Or, la presente analyse ne fait que proposer 
que le calcul electoral compte pour beaucoup dans la determination de 
cette marge de manoeuvre. 

Dynamique interne des gouvernements provinciaux 

Les gouvernements provinciaux ne sont ni des agents unitaires, ni des 
systemes simples. Its representent plutot un amalgame complexe d'indi-
vidus, d'organismes, de buts, d'interets, de processus, de clienteles et 
d'instruments de politique. Ainsi, un budget provincial traduit notam-
ment les efforts d'un gouvernement pour gerer des elements divergents 
de ses systemes politiques et administratifs. Pour mieux comprendre la 
budgetisation provinciale, it faut donc tenir compte des forces qui don-
nent lieu a la concurrence et aux conflits internes ainsi qu'a la coordina-
tion eta la collaboration. Bref, it faut etudier la dynamique du pouvoir au 
sein des administrations provinciales. 

Or, chaque province vit en regime parlementaire. Le premier ministre 
et le Cabinet jouent un role dominant, sur le plan gouvernemental, dans 
la definition des politiques et l'etablissement des budgets. Its sont au 
coeur meme du gouvernement provincial et du processus de repartition 
des ressources. Comme au niveau federal, c'est l'executif qui domine au 
chapitre de la definition des politiques. D'ailleurs, les specialistes de la 
scene politique provinciale s'entendent pour dire que les cabinets pro-
vinciaux pesent plus lourd dans leurs regimes politiques que le Cabinet 
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federal au niveau national. Chandler et Chandler n'ont-ils pas ecrit que 
les legislatures provinciales se plient d'emblee, depuis toujours, aux 
volontes du Cabinet pour une diversite de raisons, dont la brievete des 
sessions, le manque de ressources a l'arriere-banc, la convergence 
ideologique et la tendance vers la predominance d'un seul parti et une 
opposition relativement faible40. Pour notre part, nous ajouterions a 
cette liste la taille relativement grande des cabinets provinciaux, le regne 
assez long des ministres provinciaux des Finances, la petite taille et la 
complexite des secteurs publics provinciaux et la professionnalisation 
des conseils en matiere de politique. 

Comme en temoignent les exemples de styles de leadership exposés 
au chapitre 7, les premiers ministres jouent un role de premier plan dans 
la vie politique et gouvernementale des provinces canadiennes. Its jouis-
sent normalement d'une grande notoriete et d'un grand prestige, et ils 
sont nombreux a avoir ete longtemps au pouvoir. Un premier ministre 
provincial joue un role dominant au sein de son Cabinet et de I'appareil 
gouvernemental, a l'instar du premier ministre federal. Chef de son parti 
et du gouvernement, it choisit et modifie son Cabinet, regne sur ce 
dernier et sur les Comites du Cabinet, decide du declenchement d'elec-
tions, a le pouvoir de combler des postes de commande au sein de la 
bureaucratie et nomme les membres de toute une gamme d'organismes, 
de conseils, de tribunaux et de commissions41. 

Le premier ministre provincial est officiellement au sommet du pro-
cessus budgetaire. 11 est generalement le president des reunions du 
Cabinet et assume toujours la presidence du Comite du Cabinet chargé 
des priorites et de la planification; it peut egalement presider le Comite 
du Conseil du Tresor de son Cabinet. Par ailleurs, plusieurs premiers 
ministres ont déjà detenu le portefeuille des Finances ou du Tresor de 
leur gouvernement. Parmi les exemples recents, on retrouve Ross 
Thatcher en Saskatchewan, Duff Roblin et Edward Schreyer au 
Manitoba, W.A.C. Bennett et Dave Barrett en Colombie- Britannique, 
Joey Smallwood a Terre-Neuve, Robert Bourassa au Quebec et 
John Buchanan en Nouvelle-Ecosse. 

Les ministres provinciaux des Finances ont normalement beaucoup 
d'influence au sein du Cabinet en raison de leur portefeuille important 
et, dans bien des cas, de leur longevite politique. De 1968 a 1984, le 
mandat moyen des ministres provinciaux des Finances dans les terri-
toires a l'etude a ete pres du double de celui de leurs pendants federaux. 
Traditionnellement, le ministre provincial des Finances est remplace 
beaucoup moins souvent que les decideurs economiques du palier fede-
ral et ses propres collegues dans le Cabinet provincia142. Il ne faut pas 
remonter loin dans le passé pour trouver plusieurs ministres provinciaux 
des Finances qui ont reussi a presenter cinq ou six budgets annuels et 
plus. Par contraste avec le caractere ephemere des autres ministres, un 
ministre provincial des Finances peut compter sur I'exercice d'une 

204 Chapitre 8 



influence considerable, car sa plus grande permanence peut lui garantir 
des connaissances politiques et un ascendant sur les sous-ministres et 
ses collegues du Cabinet. 

Le ministre provincial des Finances n'est pas pour autant exempte 
d'une diversite de problemes serieux et complexes, car it doit elaborer 
la fois les volets recettes et depenses du budget : 

H doit d'abord reunir des fonds, en les empruntant s'il le faut, lorsque les 
recettes n'arrivent pas a combler les besoins de depenses. II doit ensuite 
garder les recettes a l'abri de l'appetit de ses collegues lorsqu'un excedent 
est prevu. Le ministre doit avoir la souplesse voulue pour repondre aux 
variations abruptes de la conjoncture economique qui influent sur ses 
recettes et it doit pouvoir repondre aux besoins en fonds de fonctionnement 
exprimes par le nombre croissant d'entreprises commerciales du gouverne-
ment. La derniere constatation, mais non la moindre : le ministre provincial 
des Finances dolt etre en mesure de composer avec le gouvernement du 
Canada, car les recettes de sa province sont etroitement fides a celles du 
gouvernement federal par k biais d'ententes de perception, de paiements de 
perequation et d'autres programmes financiers43. 

Par ailleurs, le ministre provincial doit chercher a concilier eta coordon-
ner les besoins et les demandes de depenses d'un nombre relativement 
grand de ministeres; convaincre ses collegues des contraintes et des 
consequences d'un deficit; et composer avec des syndicats militants du 
secteur public provincial qui sont aptes a negocier collectivement. II doit 
aussi surveiller la cote de credit fixee pour la province par des orga-
nismes tels que Standard and Poor's. La deterioration d'une cote provin-
ciale peut s'averer couteuse sur le plan du financement, et le risque 
d'une telle eventualite joue evidemment sur l'empressement du ministre 
A contracter d'autres dettes. Il arrive donc qu'un ministre des finances 
qui fait bien son travail devienne le membre le moins populaire d'un 
cabinet du fait qu'il soit tenu de refuser les propositions de depenses de 
ses collegues. 

Pour ce qui concerne l'importance des effectifs et du budget, it existe 
des variations enormes d'une province a l'autre. Dans les cinq provinces 
qui nous interessent, le secteur public de la Nouvelle-Ecosse, qui 
compte pres de 22 000 fonctionnaires, represente a peu pres la moitie de 
celui de la Colombie-Britannique, le tiers de celui de l'Alberta, le quart 
de celui du Quebec et le cinquieme de celui de l'Ontario44. D'autre part, 
A 3 milliards de dollars, le budget de la Nouvelle-Ecosse pour 1984-1985 
s'eleve au quart environ de celui de l'Alberta et de la Colombie-Britannique 
et au huitieme de celui de l'Ontario et du Quebec. Bien sin-, les chiffres 
de chaque province sont de loin inferieurs a ceux du gouvernement 
federal, sauf lorsqu'ils sont pris collectivement. 

La taille relativement faible des fonctions publiques provinciales peut 
avoir une incidence profonde sur la budgetisation et la formulation de 
politiques. Schultz a postule qu'il peut etre plus facile de concilier un 
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conflit interne au niveau provincial qu'au niveau federal parce qu'il y a 
une gamme moms vaste d'interets en cause et que les administrations 
provinciales disposent d'un appareil moms bureaucratique45. Pour sa 
part, Savoie pretend que la petite taille des administrations provinciales 
(du moms dans les Maritimes, sur lesquelles porte son analyse) fait de la 
prise de decisions un processus beaucoup moms complexe et, par 
consequent, beaucoup plus rapide; it en resulte une interaction plus 
frequente et plus etroite entre les ministres provinciaux et leurs hauts 
fonctionnaires au sujet des nouvelles politiques, des questions adminis-
tratives et de l'etablissement des budgets ministeriels46. Parallelement, 
Burns, dans sa discussion de la budgetisation des depenses provinciales, 
affirme ce qui suit : 

Bien que le processus semble tits structure et complique, it convient de 
rappeler que sauf a de tres rares exceptions, nous avons affaire dans les 
provinces a des organisations relativement compactes; les echanges 
officieux entre les ministeres et les organismes centraux et d'un organisme 
central a un autre comptent pour beaucoup dans l'etablissement du 
budget47. 

Il n'en reste pas moms que les cinq provinces a l'etude sont les cinq plus 
importantes au chapitre de l'emploi, des depenses et des impots. Elles 
sont toutes dotees de vastes systemes complexes, bien que la taille et la 
complexite varient d'une province a l'autre. Dans une province donnee, 
le secteur public regroupe quelque vingt ministeres, plusieurs orga-
nismes centraux, un systeme de comites du Cabinet et une grande 
diversite d'organismes, d'entreprises, de conseils et de fondations. En 
outre, les organismes et les systemes des administrations provinciales se 
sont beaucoup bureaucratises au cours des dernieres decennies. Dans 
toutes les provinces, on a assiste a une plus grande specialisation des 
taches dans le Cabinet et les ministeres, a la creation de niveaux hierar-
chiques supplementaires, a un foisonnement de procedures et de 
manuels regissant les activites et les rapports, et a la creation d'un 
personnel auxiliaire afin de maintenir et de coordonner des systemes 
d'administration et de gestion. 

Des le debut des annees 1980, toutes les provinces avaient mis sur pied 
des systemes de comites du Cabinet, dotes d'un comite ou conseil de la 
planification, de la politique et des priorites preside par le premier 
ministre, de meme que d'un Conseil du Tresor de gestion nouveau ou 
rajeuni chargé du contrale des depenses, et d'autres comites permanents 
et speciaux du Cabinet. Dans l'ensemble, la taille des cabinets provin-
ciaux a connu une croissance spectaculaire depuis 1945. La plupart des 
cabinets ont en effet double, voire triple, traduisant ainsi l'importance et 
les responsabilites grandissantes des provinces. Voici la taille des cabi-
nets en 1983 : 30 ministres en Alberta, 19 en Colombie-Britannique, 
23 en Nouvelle-Ecosse, 29 en Ontario et 26 au Quebec. Un cabinet 
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provincial moyen constitue une partie tits importante de la representa-
tion de son parti a la legislature et compte meme pour une bonne part de 
tous les elus de la province. A l'heure actuelle, le rapport des ministres 
]'ensemble des elus provinciaux varie de 21 p. cent en Ontario a 
44 p. cent en Nouvelle-Ecosse. La taille relativement importante des 
cabinets provinciaux confere aux premiers ministres un controle consi-
derable a la fois sur leur caucus et sur l'Assemblee nationale ou 
legislative. 

Toutes les provinces ont elargi les cadres auxiliaires de leur Cabinet 
depuis le milieu des annees 1970, bien qu'elles aient comprime la taille de 
ces secretariats executifs et organismes centraux dernierement. Elles se 
sont egalement initiees a divers elements de planification et de program-
mation, ainsi qu'a des techniques d'evaluation et de verification (les 
incorporant, dans une mesure variable, dans leur appareil budgetaire); 
et elles ont toutes recrute des fonctionnaires specialises dans ces techni-
ques et ces procedes. Deux provinces, soit ]'Ontario et le Quebec, ont 
aussi cree des portefeuilles horizontaux de coordination de politiques. 
Dans l'ensemble, les administrations provinciales se sont transformees 
en institutions mares". 

Dans chaque province, le cycle budgetaire annuel est donc devenu 
plus officiel, plus specialise, plus perfectionne; bref, plus complexe. 
Il existe un plus grand nombre de centres d'expertise au sein des minis-
teres, des secretariats charges d'elaborer les politiques, des organismes 
centraux et des comites du Cabinet. Le cycle budgetaire s'est 
bureaucratise, mais it reste essentiellement le point de mire periodique 
des conflits et des negociations, les organismes et ministeres cherchant 
defendre, voire a accroitre, leurs ressources alors que les organismes 
centraux s'efforcent d'imposer les priorites gouvernementales et les 
contraintes budgetaireS49. 

D'apres Bryden, les secretariats et les Comites du Cabinet, notam-
ment ceux du Conseil du Tresor/de gestion, se sont taille une place de 
plus en plus importante pour ce qui concerne l'etablissement des politi-
ques; d'aucuns pretendent qu'il en resulte une concentration indesirable 
de pouvoir au centre5°. Burns, pour sa part, met ]'accent sur les limites 
eventuelles du pouvoir des organismes centraux des provinces dans le 
processus budgetaire : 

Les fonctionnaires d'un Conseil du Tresor ou de tout autre organisme de 
controle central sont evidemment limites dans ]'influence qu'ils peuvent 
exercer; en revanche, si on leur explique bien les intentions du gouverne-
ment, ils reussissent generalement a preciser avec bonheur la cot it est 
souhaitable d'apporter des modifications aux presentations des ministeres. 
L'importance que le Cabinet, et notamment le ministre des Finances, 
accorde a cette &ape du processus compte pour beaucoup. Quelle que soit 
la competence des membres du personnel de l'organisme de contrelle, 
l'etendue de leur autorite sur les ministeres sera severement restreinte s'ils 
ne jouissent pas de l'appui du gouvernement51. 
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Les positions de Bryden et Burns, en contradiction apparente, mettent 
en relief le besoin de considerer l'etape de mise en oeuvre et de controle 
du cycle budgetaire comme un element cle de la politique de budgetisa-
tion. La gestion de la mise en oeuvre budgetaire peut donner au parti au 
pouvoir un ascendant considerable et un levier puissant sur la legislature 
et sa bureaucratie. La mesure dans laquelle les fonctions de mise en 
oeuvre et de controle sont exercees en vue de concretiser une volonte 
politique semble dependre du style de leadership du premier ministre, 
d'une expression claire des intentions et de la direction du gouverne-
ment en matiere de politique fiscale, de la presence d'analystes comp& 
tents pour aider le Cabinet et de l'appui de ce dernier pour le role de 
I'organisme central dans la budgetisation. Cette dynamique interne est 
egalement influencee par l'ampleur et la forme de la consultation pre-
budgetaire aupres des interesses du secteur prive. 

Le point sur la consultation pribudgetaire 

Traditionnellement, la consultation prebudgetaire se fait en vase clos, ou 
presque, afin de conserver au budget son caractere secret. Essentielle-
ment, le gouvernement ne fait que reagir : it regoit des presentations et 
des arguments de particuliers et de groupes de pression, qui portent 
souvent sur des postes précis de recettes et de depenses, puis it y 
repond. Or, un nouveau type de processus de consultation prebudgetaire 
semble se &gager dans certaines provinces. Plus ouverte et plus visible, 
cette approche fait du gouvernement, et plus particulierement du minis-
tre des Finances ou du Tresor, un participant plus actif : it amorce des 
consultations speciales, lance des ballons d'essai en matiere de politique 
fiscale, invite des commentaires par le biais de comites et d'organismes 
consultatifs, et publie des documents de travail. 

En Alberta, it n'existe aucune consultation prebudgetaire particuliere, 
bien que le gouvernement entretienne des rapports tres etroits avec le 
secteur commercial, notamment l'industrie du gaz naturel et du petrole 
et les secteurs de services connexes. Il est vrai que le gouvernement 
prend en quelque sorte le pouls du caucus conservateur a l'Assemblee 
legislative, surtout dans le but d'attenuer toute mesure deplaisante 
susceptible d'être incorporee dans le prochain budget. Cependant, pen-
dant les jours fastes du milieu et de la fin des annees 1970, les budgets 
albertains ont constitue des occasions essentiellement plaisantes. Les 
problemes se resumaient a une certaine insatisfaction devant le fait que 
le gouvernement ne consacrait pas davantage aux depenses a caractere 
social. Invariablement, la presence manifeste du Fonds du patrimoine 
(le « Heritage Fund ») signifiait qu'il ne manquait effectivement pas de 
fonds. En revanche, ('argument selon lequel le Fonds devait etre mis de 
cote en cas de besoin, c'est-à-dire pour le moment ou les ressources non 
renouvelables de l'Alberta seraient epuisees, ne passait pas toujours la 
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rampe. Quant aux dimensions tactiques du processus budgetaire, il est 
manifeste qu'en Alberta le budget constitue une occasion importante 
dont le gouvernement compte retirer le maximum de capital politique. 
Le gouvernement profite egalement de ses declarations hors budget. 
Ainsi, des mesures jugees favorables sont annoncees avec fracas a 
l'occasion de l'expose budgetaire lui-meme et font l'objet d'allusions 
tellement transparentes et frequentes au cours du mois qui precede 
l'expose que le budget devient, par contraste, presque decevant. 

Le gouvernement de l'Alberta a neanmoins entrepris une consultation 
speciale en diffusant, des juillet 1984, un Livre blanc sur une strategic 
industrielle et scientifique pour la province de 1985 a 1990. Les idees et 
les notions exposees dans ce document ont fait l'objet de discussions et 
de &bats a l'occasion d'une serie de reunions publiques52. Bien qu'il ne 
s'agisse pas, a proprement parler, d'un exercice budgetaire, cette publi-
cation traduit le besoin ressenti par un gouvernement dominant de se 
redresser par suite des critiques grandissantes dont il fait l'objet depuis 
la recession de 1982 et des retombees du Programme energetique 
national. 

En Colombie-Britannique, le processus budgetaire revet generale-
ment un caractere tits secret. Bien qu'on parle de consultation du bout 
des levres, il existe peu de discussions prebudgetaires officielles et 
ouvertes. II est vrai, neanmoins, que le Conseil du patronat et d'autres 
interets commerciaux de la province font l'objet de consultations dis-
cretes. Peut-titre pour suppleer a ce manque de consultation, le gouver-
nement Bennett compte beaucoup sur les sondages, a l'instar des gou-
vernements ontarien et quebecois. Par ailleurs, un appareil officieux de 
consultation et de responsabilite s'est cite entre certains fonctionnaires 
provinciaux, l'opposition et les journalistes. Les rumeurs, les fuites et 
les enveloppes brunes servent parfois a transmettre l'information. 
Comme en Alberta, le gouvernement a dernierement amorce (a 
l'automne 1984) une serie de discussions prebudgetaires sur un docu-
ment de travail gouvernemental traitant du fardeau fiscal des entreprises 
en Colombie-Britannique. Le ministre des Finances a parcouru la pro-
vince a la recherche de reactions et de suggestions, et il en a profite pour 
poser ses propres questions et proposer des choix53. Pour ce qui con-
cerne la consultation intergouvernementale, force est de constater qu'il 
y en a avec Ottawa; de l'avis de la Colombie-Britannique, toutefois, le 
gouvernement federal des Liberaux a manqué de souplesse et a refuse 
toute consultation ou negociation reelle sur un certain nombre de ques-
tions importantes54. 

La consultation prend une place de plus en plus grande dans le 
processus budgetaire de l'Ontario. Avant le budget de 1984, le tresorier a 
repu plus de 50 memoires de divers organismes, allant du Conference 
Board a l'Institut de recherche C.D. Howe, en passant par les banques 
commerciales et un grand nombre de groupes de pression. Ce processus 
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de consultation active a ete lance lors du bugdet de 1975. Or, on ne 
s'entend pas sur son efficacite. Les fonctionnaires ont tendance a le 
considerer comme une manifestation politique, car le tresorier et les 
groupes de pression avaient tout a gagner de leur participation au pro-
cessus. Pour d'autres observateurs, la consultation constituait une perte 
de temps monumentale, alors que d'autres encore concedaient qu'elle 
degageait dans bien des cas des idees budgetaires utilisables. Selon une 
autre opinion, le processus de consultation a perdu de son importance au 
cours des dernieres annees parce que le gouvernement a generalement 
fait preuve d'une plus grande ouverture et que de nombreux groupes y 
ont acces pour des questions qui les preoccupent. Une forme de consul-
tation officielle conserve toutefois son importance pour les groupes qui 
n'ont pas un tel acces au gouvernement. Dans la plupart des cas, les 
reunions sont frequentees uniquement par le tresorier et certains hauts 
fonctionnaires. Il arrive aussi que le ministre concerne fasse acte de 
presence. Comme on peut s'y attendre, les consultations ne se limitent 
pas uniquement au budget qui s'annonce. En effet, les groupes profitent 
de l'occasion pour passer en revue la presque totalite de leurs preoc-
cupations touchant au secteur public et a l'administration de la province. 

Depuis son arrivee au pouvoir en 1976, le Parti quebecois a maintes 
fois eu recours a la consultation, notamment par la tenue de conferences 
au sommet55. Parmi ces dernieres, deux portaient expressement sur les 
perspectives budgetaires; la premiere, en 1981, concernait les coupures 
dans les domaines de la sante, de l' education et du bien-titre, tandis que 
la seconde, tenue au printemps 1982, avait trait a la crise financiere du 
gouvernement quebecois. Celui-ci a d'ailleurs profite du sommet de 1982 
pour preparer sa reduction des salaires dans les secteurs public et 
parapublic au debut de 1983. Il concretisait ainsi son rapprochement 
avec le milieu des affaires. Pour ce qui concerne les consultations sur une 
plus vaste echelle, le Parti quebecois recourait enormement aux son-
dages, lesquels ont influence sa strategie de sabrer dans les salaires et les 
depenses du secteur public sans reduire les services. En effet, les 
sondages avaient revele que les Quebecois voyaient d'un mauvais oeil 
les fonctionnaires et leurs greves, mais qu'ils tenaient beaucoup aux 
services publics qu'ils en recevaient. 

La nature de la consultation entreprise par le gouvernement du 
Quebec a amend les participants a se prononcer sur la strategic globale, 
qui consistait a rester ferme sur le deficit, a augmenter le fardeau fiscal le 
moins possible et a axer les efforts sur l'encadrement des depenses. 
Cette strategic a provoque des remous au sein du Parti et chez les 
syndicats, mais elle s'est merite l'approbation des chefs d'entreprises. 
Le gouvernement a d'ailleurs promis un Livre blanc sur la fiscalite. 

Pour ce qui concerne la consultation intergouvernementale, les gou-
vernements quebecois ont prete beaucoup d'attention, au fil des ans, a la 
reforme fiscale municipale; ils ont egalement publie des documents 
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budgetaires au cours des dernieres annees invitant les administrations 
locales et les communautes urbaines de toute la province a exprimer 
leurs points de vue. Quanta la consultation avec Ottawa, les exposés 
budgetaires quebecois reprennent toujours le theme de la frustration 
provinciale et d'une certaine deception devant la collaboration inter-
gouvernementale et les negociations bilaterales56. 

En Nouvelle-Ecosse, l'expose budgetaire de 1983 etait le premier ou le 
ministre des Finances mentionnait qu'il avait rencontre des interesses 
du secteur prive pour discuter de questions qui les interessaient particu-
lierement, a savoir le deficit gouvernemental, le controle des coilts dans 
les ministeres, la taille de la fonction publique et le niveau des salaires et 
des avantages des fonctionnaires. D'autre part, le budget de 1979 annon-
gait la creation d'un Bureau des Affaires intergouvernementales, chargé 
de planifier et de controler les rapports fiscaux et economiques de la 
province avec Ottawa. De plus, le nouveau bureau devait assurer une 
liaison permanente avec les responsables federaux de la planification et 
de la mise en oeuvre des programmes, pour eviter qu'une occasion ne 
soit ratee. 

Conclusions 

Dans les trois chapitres sur la budgetisation provinciale, nous avons 
d'abord presente un repertoire de base des caracteristiques fondamen-
tales , et nous avons enchaine avec deux groupes de donnees tres 
diverses sur la dynamique budgetaire. Aussi ne faut-il pas se surprendre 
si des « donnees » quantifiables, a nuances diverses, sur les institutions 
et les processus ne donnent pas des tendances tout a fait uniformes. 
N'oublions pas que nous essayons de decrire et d'expliquer le fonction-
nement des dix appareils politiques en en soumettant cinq a un examen 
un peu plus approfondi. 

L'expose officiel du chapitre 6 revelait l'importance de puissantes 
coutumes juridico-constitutionnelles et de l'habitude generalisee d'un 
rythme budgetaire annuel. Les reformes etaient axees plutot sur le 
pouvoir executif que sur le raffermissement des legislatures. Si l'on 
ajoute les donnees de divers types relevees aux chapitres 7 et 8, on 
constate que le pouvoir relatif de la budgetisation provinciale axee sur 
l'executif est renforce par le faits  que la budgetisation est davantage 
centree sur le premier ministre. A cela it faut ajouter le recours plus 
frequent a une budgetisation keynesienne, bien qu'elle soit limit& et 
tires variable. D'apres les donnees disponibles, les provinces ne peuvent 
poursuivre une politique fiscale contracyclique que dans une mesure 
limitee. 

Les objectifs de la budgetisation se sont manifestement elargis, tout 
comme la subtilite du discours qui sert a les exprimer, ales reemballer et 
a les reformuler. La tendance globale des sorties est essentiellement la 
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meme d'une province a l'autre, ce qui donne a entendre une grande 
coordination federale-provinciale; cela n'empeche pas pour autant une 
variation considerable au niveau des microdepenses, comme en temoi-
gnent les diverses economies regionales et les differents ordres du jour 
politiques. Tous les gouvernements provinciaux succombent allegre-
ment au calcul du cycle electoral en matiere de budgetisation des 
depenses. Enfin, comme au niveau federal, on recolte les fruits des 
premieres experiences de la consultation prebudgetaire officielle, 
quoiqu'elle soit diversifiee et episodique selon la province. D'une 
maniere generale, les imperatifs du secret budgetaire s'imposent, avec 
tout ce que cela peut apporter a la consolidation du pouvoir du Cabinet. 
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Partie IV 

Application et conclusions 



Chapitre 9 

L'etablissement de budgets de 
compression : application des trois themes 

La derniere partie de cette etude commence par un examen Marne de 
l'etablissement de budgets de compression. II importe de preciser que le 
mot « compression » a servi a qualifier recemment plusieurs pro-
grammes de budgetisation. Nous allons examiner les compressions en 
regard des trois grands themes de notre etude. Cet examen nous permet-
tra de passer en revue les donnees relatives a la budgetisation federale et 
provinciale, en gardant presente a l'esprit la notion de compression. 

Avant de tirer des conclusions, dans le chapitre 10, sur l'ensemble de 
la periode examinee, nous etablirons des liens entre ces trois themes et la 
periode des annees 1980, qualifiee d' epoque de compressions bud-
getaires. Nous pourrons ainsi &mystifier, du moins en partie, la notion 
de compression dans le contexte de la budgetisation canadienne. 

Dans notre examen des budgets en tant qu'occasions de definir des 
tactiques et de fixer des objectifs, nous nous demandons ce que 
« compressions » signifie. Est-ce un phenomene recent? Comment ces 
compressions se sont-elles traduites? Ont-elles ete definies dans les 
budgets federaux et provinciaux? Quels objectifs ont ete fixes par les 
administrations canadiennes relativement aux compressions? 

Pour ce qui est de la reforme budgetaire, dans le contexte de l'exercice 
actuel du pouvoir et de l'administration, nous nous posons les questions 
suivantes : les compressions ont-elles entraine une reforme budgetaire? 
Quel type d'efforts ont ete deployes dans l'etablissement des budgets de 
compression? Comment ont ete utilises les instruments de la politique 
fiscale pour comprimer la taille et la croissance de l' Etat? Les structures 
et les procedes budgetaires déjà en place etaient-ils de nature a permet-
tre d'atteindre les objectifs fixes a regard des compressions, ou a-t-on 
plutot adopte des procedes budgetaires speciaux? Qui et quels postes 
ont ete touches par ces compressions? 
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Pour ce qui est de notre troisieme theme — Ia budgetisation comme 
mecanisme de coordination intergouvernementale — , nous nous 
sommes demande si les gouvernements federal et provinciaux avaient 
coordonne leurs politiques de compressions et, le cas echeant, si cette 
coordination s'etait faite par anticipation, a la suite de consultations et 
de negociations, par reaction, ou par obligation? Que nous a appris 
l'etablissement des budgets de compression sur la nature de Ia coordina-
tion qui s'exerce dans le systeme politique federal? 

II importe de fixer des le depart les limites de notre enquete : nous 
nous sommes interesses aux objectifs officiels vises par les compres-
sions gouvernementales et aux raisonnements qui les sous-tendent, sans 
toutefois nous etre interroges sur les causes des pressions fiscales ou des 
arguments politiques ayant amene ces compressions. De plus, bien que 
nous nous soyons penches sur les resultats budgetaires ayant decoule 
directement des politiques de compression, nous n'avons pas evalue les 
effets de ces resultats sur le rendement economique, le developpement 
social ou le regime politique'. Comme dans les chapitres precedents, 
nous avons signale les controverses que ces questions avaient suscitees, 
sans toutefois nous y attarder. Nous avons plutot creuse davantage les 
comportements adoptes par les administrations, comportements qui se 
refletent dans leur systeme budgetaire. Nous allons donc examiner les 
compressions budgetaires pratiquees par l'Alberta, la Colombie-Britan-
nique, la Nouvelle-Ecosse, l'Ontario et le Quebec, de meme que celles 
du gouvernement federal depuis le milieu des annees 1970. 

Les budgets en tant que definition des tactiques et des 
objectifs 

La notion de compression est primordiale dans le contexte des politi-
ques budgetaires des annees 1980. Le mot « compression » a toutes 
sortes de connotations pouvant preter a controverse. 11 s'agit egalement 
d'une notion fort nebuleuse. Le rapport entre les mots et les actions 
qu'ils decrivent est souvent equivoque. Notre premiere Cache consistera 
donc a preciser la signification du mot 0 compression . et des notions 
connexes. 

Qu'est-ce que la compression budgetaire? 

Nombreuses sont les raisons qui expliquent la confusion entourant la 
notion de compression en tant que reaction a des pressions fiscales. II est 
rare qu'on retrouve une definition generale du mot dans les publications 
gouvernementales ou autres. On se contente de donner des exemples 
précis qui ne font que l'illustrer sans le dank. Dans les exposés du 
budget et autres documents politiques, it est souvent remplace par des 
figures de style et des metaphores : « quelques ceintures ont du etre 
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resserrees >> ou <des ministeres ont ete obliges de perdre un peu de 
poids >> sont des expressions qui donnent une idee de la signification du 
mot o compression >> sans toutefois le definir de facon precise. D'autres 
publications ont recours a une terminologie lourde de sens : « reduire le 
gaspillage grace a une saine administration », « debarrasser un regime de 
son gras », «eliminer les depenses non productives », « ramener le 
personnel a un niveau plus raisonnable >> et 0 eliminer le bois mort 0, 
pour ne donner que quelques exemples2. Les expressions de ce genre 
laissent sous-entendre que les compressions etaient justifiees, neces-
saires ou inevitables. Elles ne donnent malheureusement pas une defini-
tion objective du mot. L'interchangeabilite du mot compression aggrave 
la confusion notionnelle; dans les exposés budgetaires, on remplace 
indifferemment o compression >> par « suppression », « amputation », 
« rationalisation », o reduction >> et bien d'autres termes encore. De 
fagon plus generale, les compressions sont quelquefois definies par les 
ministres des finances comme une maniere d'exercer une responsabilite 
fiscale et de pratiquer une politique de gestion financiere prudente. 
D'une certaine fagon, donc, tous les budgets sont des budgets de com-
pression, car en les preparant leurs auteurs, les ministres des finances, 
tentent de trouver le juste milieu entre un pessimisme exagere et un 
optimisme beat. 

Par definition, un budget fixe les limites des depenses et des recettes 
en plafonnant les depenses, les impots et les emprunts; it relie directe-
ment les depenses aux activites auxquelles elles sont destinees (procede 
qui, en principe, empeche une utilisation non autorisee des deniers 
publics) : it definit le choix en matiere de politique fiscale et rejette bon 
nombre d'options et de solutions de rechange; it peut en outre servir 
reserver certains fonds a des fins ulterieures. Par consequent, dire qu'un 
budget de compression parviendrait a reglementer et a rationaliser 
('affectation des ressources publiques est un &lona beaucoup trop 
general puisqu'il s'applique a n'importe quel budget. Il importe donc de 
faire une distinction entre les compressions effectives et celles qui 
relevent simplement du rituel politique. 

Les politiciens ont de bonnes raisons de laisser dans l'ombre la 
definition du mot compression. Les administrations provinciales — tant 
dans les regions favorisees que dans les milieux nantis — parlent de 
compressions dans leurs exposés budgetaires depuis au moins les 
annees 1960. Apres tout, aucun gouvernement n'oserait admettre devant 
l'opposition, l'electorat et les marches financiers qu'il ne fait rien pour 
freiner ses depenses. Les politiciens et les hauts fonctionnaires utilisent 
a dessein un langage ambigu, car o compression >> est un terme hasar-
deux qui prete a controverse. Les politiques dites de compression 
servent a distinguer ceux qui ne recevront rien de ceux qui recevront 
moins, et a definir l'objet, les modalites et les echeanciers des reparti-
tions de ressources. Il s'agit donc d'une bataille ayant pour enjeux des res- 
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sources et des valeurs. On peut, en choisissant bien ses mots, vier ou 
minimiser l'importance des compressions, ou en simplifier l'application. 
Un enonce vague et creux des objectifs et des politiques de compression 
peut contrer ou saper les protestations des fonctionnaires, syndicats, 
groupes de clients et autres. De plus, lorsque ce langage vehicule des 
valeurs comme l'efficacite, la productivite et la responsabilite, it peut 
servir a recruter au sein de la collectivite des appuis favorables aux 
mesures de compression proposees. 

On peut enumerer les differentes acceptions du terme « compression » 
dans la classe politique et dans les exposés de budgets. Au Canada, les 
compressions ont ete definies comme moyens : 

d'accroitre la productivite; 
de faire des choix entre les responsabilites et les ressources; 
d'equilibrer le budget; 
de stabiliser l'economie; 
de limiter l'importance relative du secteur public; 
de reduire l'importance absolue du secteur public; 
de reduire l'ecart entre recettes et depenses; ainsi que le deficit; 
de decourager les revendications et les attentes du public en matiere 
d'action gouvernementale; 
d'eviter d'intervenir et de prendre des decisions; 
de remettre a plus tard l'execution des promesses electorales et de 
retarder l'echeance de certains objectifs politiques; 
de redistribuer les depenses entre les programmes gouvernementaux; 
de repondre a une nouvelle realite economique. 

Ces differentes significations du mot compression, tout comme le rap-
port entre compression de fait et besoin de reforme, nous ramenent aux 
&apes de la reforme budgetaire discutee au chapitre 2. Le principe 
fondamental de tout programme de budgetisation classique, par exem-
ple, est requilibre annuel du budget : les administrations doivent etre 
prudentes et gerer le pays en bonnes menageres. Les idees mattresses 
des formules de compression classiques sont l'honnetete, la probite et la 
droiture fiscales. L'etablissement des budgets est surtout confie aux 
comptables, controleurs, verificateurs et commis. Les methodes classi-
ques de compression comprennent la preverification, la verification 
interne ainsi que les verifications et les controles &taffies. 

Par ailleurs, les compressions de type keynesien sont basees sur la 
notion d'une economic equilibree, sur la stabilite et l'activite con-
tracyclique. Les budgets sont confies aux economistes. La compression 
fait appel en premier lieu aux stabilisateurs automatiques. Viennent 
ensuite les compressions 0 rationnelles » qui ont fait leur apparition au 
cours des annees 1960 et qui visaient une societe juste et une administra-
tion active. On pensait alors que savoir, c'etait pouvoir. Les respon-
sables de ce type de compressions etaient principalement les analystes 
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politiques, les planificateurs et les conseillers. Les techniques pre-
conisees comprenaient des exercices de fixation d'objectifs et de priori-
tes ainsi que les nouveaux systemes et les nouvelles methodes bud-
getaires (par ex., la rationalisation des choix budgetaires, le budget a 
base zero, la gestion par objectifs, la gestion par resultats). 

La derniere en date des reformes budgetaires — d'inspiration neo-
conservatrice — donne sa propre version du terme « compression » : le 
probleme, c'est le gouvernement. 11 faut une societe equilibree, it faut 
reduire l'importance des administrations et le degre d'intervention de 
l'Etat. On croit a la superiorite inherente du secteur prive et on se fie au 
libre jeu du marche pour la production et la distribution de la plupart des 
biens et des services. Les responsables de budgets engages dans ce type 
de compression gouvernementale sont des verificateurs qui se soucient 
du rapport qualite/prix, des evaluateurs de programmes et des consul-
tants en efficacite. Les methodes et les techniques de compression 
privilegides sont la privatisation, la dereglementation, les mesures de 
temporarisation ainsi que la limitation des depenses et des impots. 

Aujourd'hui, au milieu des annees 1980, l'etablissement des budgets 
de compression est un procede visant a limiter et a diminuer l'impor-
tance et le role du secteur public. Le budget de compression tente de 
maitriser les finances de l'Etat en depouillant le service public de cer-
taines ressources. Les politiques de compression effectuent d'autorite 
des coupes sombres dans les ressources du secteur public. Il faut alors 
eliminer ou alleger la pression fiscale3, gerer le deficit et aligner le budget 
sur les ressources disponibles. On se mefie des programmes et on 
demande des preuves tangibles du bien-fonde des revendications bud-
&takes. Les budgets de compression semblent etre le signe d'une 
volonte de reglement des problemes economiques par le gouverne-
ment : que ce signe soit privilegie au detriment, par exemple, de la 
politique keynesienne d'accroissement des depenses pour recluire le 
chomage, donne a penser que le monetarisme et le neo-conservatisme 
constituent aujourd'hui les piliers de la budgetisation. 

Une autre fawn de comprendre la signification des compressions 
consiste a mettre en relief toutes les grandes strategies que peuvent 
utiliser les gouvernements pour limiter l'importance et la croissance du 
secteur public. Les nombreuses interpretations du mot compression 
enumerees ci-dessus donnent aux administrations canadiennes la possi-
bilite de choisir entre differentes fawns d'aborder l'etablissement de 
budgets de compression. Le tableau synoptique 9-1 presente les princi-
pales methodes employees pour l'etablissement des budgets de com-
pression et des exemples de chacune d'elles. 

La restriction represente la forme de compression la plus moderee. 
Elle prevoit le respect des limites du budget de base tout en freinant le 
taux de croissance des depenses, du personnel, des services ou des 
impots. 11 s'agit toujours d'une budgetisation par addition de credits, 
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TABLEAU SYNOPTIQUE 9-1 Etablissement de budgets de 
compression : lignes de conduite et 
methodes principales 

Lignes de conduite 	 Exemples de methodes 

Restriction 
	

Limitation des depenses, de 
l'embauche, de la majoration 
des impOts 

Blocage 
	

Plafonnement du recours aux 
consultants, des achats, des 
salaires 

Production de recettes 
	

Tarification des utilisateurs 
Augmentation des impots 
Elimination des echappatoires 

fiscaux 

Retranchement Reduction des effectifs 
Baisses des contrats et des 

salaires 
Application plus limit& des 

programmes 

Cessation d'emploi 
	

Licenciements 
Fermeture d'etablissements 
Suppression de programmes 

Privatisation Vente de societes ou de biens de 
l'Etat 

Vente de terres appartenant a 
l'Etat 

Desinstitutionnalisation des 
clients 

Sous-traitance de services 

mais d'une &endue plus limitee. Ainsi, la restriction est une compres-
sion marginale. La deuxieme grande methode adopt& pour l'etablisse-
ment de budgets de compression est le blocage. Il s'agit d'une immo-
bilisation des dispositions anterieures ou, si l'on veut, du maintien du 
statu quo. La troisieme est la production de recettes. Bien qu'aux yeux 
de certains observateurs et citoyens, une augmentation d'impots ne 
constitue pas une preuve de compression gouvernementale, la produc-
tion de recettes est un moyen de reduire les besoins de tresorerie du 
gouvernement ainsi que la dette publique. Les trois methodes qui sui-
vent — retrait, suppression et privatisation — sont des formes plus 
severes de compressions; toutes visent a reduire l'importance du secteur 
public. Le retrait est une elimination de certaines depenses inscrites au 
budget de base d'un organisme, d'une politique, d'un programme ou 
encore d'une activite. Les intrants (et eventuellement les extrants) du 
secteur public sont fortement reduits. On a recours a l'attrition pour 
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diminuer le nombre de fonctionnaires. La seconde solution — suppres-
sion -- vise non pas la reduction de politiques, de programmes et du 
personnel, mais bel et bien leur elimination. Cette compression prend 
donc la forme d'une revocation : le gouvernement annule ou supprime 
certaines activites. La reduction des effectifs de la fonction publique se 
fait par des mises a pied et des congediements. Vient enfin la privatisa-
tion. Selon les interets en cause et l'angle sous lequel elle est pergue, la 
privatisation peut etre consider& comme la plus severe ou la plus 
necessaire des compressions gouvernementales. Elle prend la forme 
d'une restitution et retablit une fonction a sa place initiate et 
« naturelle » : famille, collectivite, entreprise privee, selon le cas. 

De cette classification des methodes de compression peuvent etre 
degagees certaines generalites. Tout d'abord, les compressions varient 
en fonction de leur &endue (budget de base ou marginal, reductions 
generates ou reductions particulieres) en fonction de leur degre d'aus-
terite (limitation de la croissance allant jusqu'aux mises a pied) et en 
fonction des instruments politiques utilises (depenses, recettes, regle-
mentations et entreprises publiques). De plus, n'importe laquelle de ces 
methodes peut exiger des efforts supplementaires pour accroitre l'effica-
cite des programmes, ainsi que des refontes et des fusions. Ajoutons que 
la compression est un constat de pression fiscale et que la notion &passe 
de tres loin le controle des depenses ou la reduction du deficit. Enfin, 
« compression » est un terme generique recouvrant un ensemble de 
phenomenes, alors que des mots comme 0 suppression » et « retrait » 
sont des termes specifiques. Notre classification souleve egalement 
certaines questions relatives aux themes examines dans les chapitres 
anterieurs : les administrations canadiennes ont-elles adopte des lignes 
de conduite? Ont-elles favorise certaines methodes par rapport a 
d'autres? La coordination gouvernementale a-t-elle favorise une cer-
taine harmonisation des politiques de compression? Nous reviendrons a 
ces questions un peu plus loin dans ce chapitre. 

Pourquoi des compressions? 

L'etude des explications officielles des compressions gouvernementales 
est un exercice d' analy se politique. Comme toute autre forme de 
rationalisation et d'affectation des ressources, l'etablissement des bud-
gets de compression est une mesure normative. Les budgets de com-
pression annoncent des objectifs a atteindre, precisent un credo socio-
economique et expliquent les mobiles de certaines initiatives ou lacunes. 
Un apergu des raisonnements qui president aux compressions bud-
getaires nous permet de mieux comprendre le pourquoi des mesures 
adoptees par les administrations canadiennes, ainsi que la nouvelle 
conception des politiques budgetaires4. 
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Les six gouvernements a l'etude ont defendu leurs mesures de com-
pression. On trouve generalement des explications dans les exposés du 
budget (par exemple, en 1983 et en 1984, pour la Colombie-Britannique), 
dans les exposés de mini-budgets (Nouvelle-Ecosse et Quebec), dans 
des documents accompagnant les exposés de budget (Ontario et 
Alberta), ou dans l'analyse complementaire du programme des depenses 
(Ottawa). Les documents budgetaires traitant des compressions sont 
plus ou moins nombreux et complets selon l'administration. Depuis 
1975, l'Ontario publie des rapports periodiques sur l'etat des compres-
sions budgetaires dans des exposés annuels. La plupart des autres 
gouvernements n'ont commence a justifier de fawn explicite leurs 
mesures de compression qu'au debut des annees 1980. Its deplorent 
depuis tout un arsenal d'arguments et de theories pour justifier 
l'instauration ou le maintien des mesures de compression. 

Le tableau synoptique 9-2 dresse la liste des 18 raisons invoquees 
pour justifier l'etablissement de budgets de compression au Canada. 
Certaines sont communes a la totalite ou a la majorite des provinces a 
l'etude; d'autres sont propres a certaines et les dernieres sont des cas 
uniques. 

Certaines explications se retrouvent presque partout : permettre au 
secteur prive d'emprunter des capitaux sur les marches monetaires, et 
donc alleger la pression sur les taux d'interet; reduire la poussee infla-
tionniste engendree par des depenses gouvernementales « excessives »; 
donner a tous les secteurs l'exemple d'une administration rigoureuse et 
responsable en des temps difficiles; accroitre la souplesse du gouverne-
ment en lui permettant d'adopter de nouvelles mesures; etablir un 
niveau d'imposition qui preserve la competitivite des entreprises et qui 
n'accable pas trop les particuliers; offrir un cadre aux reductions et/ou 
depenses fiscales afin de soulager la tendance a la hausse des coats et de 
favoriser la croissance economique; assurer la parite relative des 
remunerations dans les secteurs public et prive; savoir s'adapter aux 
nouvelles realites et necessites economiques; reparer les « desastres 
financiers » d'un gouvernement precedent (par exemple, la Colombie-
Britannique en 1975, la Nouvelle-Ecosse en 1972 et 1979, le Quebec en 
1970 et 1976 et Ottawa en 1979 et 1984)5. 

Certaines justifications des mesures de compression sont moins cou-
rantes : proteger la cote de solvabilite gouvernementale (certaines pro-
vinces, le Quebec et la Nouvelle-Ecosse notamment, ont en effet vu leur 
cote se degrader au cours des dernieres annees); ameliorer la producti-
vite gouvernementale; compenser la diminution des transferts federaux, 
en particulier dans le domaine de la sante; acceder a l'autonomie fiscale 
par rapport a Ottawa. 

Enfin, certaines explications sont le fait de gouvernements précis. En 
Alberta, l'affectation au Fonds du patrimoine de 30 p. cent des recettes 
tirees des richesses non renouvelables (une forme de compression du 
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taux de croissance des recettes et des depenses) a ete decrite comme une 
« mesure de protection 0, afin que les futures generations d'Albertains 
ne soient assujettis a de lourds fardeaux fiscaux pour entretenir la 
plethore de services publics Oiler& par la depense inconsideree des 
recettes tirees de la vente de richesses non renouvelables6. En Colom-
bie-Britannique , le budget de compression et les 26 projets de lot 
deposes devant le Parlement en juillet 1983, peu apres le retour en force 
de Bill Bennett, ont ete (Merits comme l'expression de la volonte popu-
laire. Fort de sa victoire, le gouvernement Bennett declara que les 
electeurs lui avaient clairement donne le mandat de maintenir sa politi-
que de compression budgetaire. It ajouta que, faute de mecanismes 
internes d'ajustement aux realites du marche, tout gouvernement doit 
avoir recours aux mesures de compression'. Le gouvernement Trudeau, 
quant a lui, a affirme que la reduction des transferts de fonds aux 
provinces « entrainerait un partage mieux defini des responsabilites 
federates et provinciales, question qui a ete au coeur des recentes 
discussions constitutionnelles8  o. Le gouvernement du Parti quebecois, 
enfin, a annonce que « le chemin de l'independance passait par un sain 
financement o et par « une bonne discipline financiere9  o. 

Les diverses declarations illustrent et mettent en lumiere certaines 
idees mattresses de l'art de gouverner : stabilite des prix, des impots et 
des cotes de solvabilite; leadership et sens des responsabilites du gou-
vernement; souplesse et sensibilite aux orientations; autonomie fiscale; 
equite entre les generations et entre les secteurs; efficacite et croissance 
economiques. Souvent, les compressions cherchent a promouvoir le 
developpement economique dans le secteur prive et par son interme-
diaire. Par ailleurs, certaines raisons invoquees ont trait plus directe-
ment aux processus des grandes orientations. Dans cette optique, les 
compressions veulent eliminer les contraintes et l'inertie administrative, 
donner aux preneurs de decisions la latitude de repenser les priorites et 
les programmes et d'innover surtout en matiere d'economie et d'emploi. 

Ala lecture de tous ces raisonnements, on s'apergoit que, tant dans les 
provinces qu'a Ottawa, on accuse le secteur public de contribuer large-
ment a l'inflation, au marasme economique et a la recession depuis le 
milieu des annees 1970. Aujourd'hui, les administrations federate et 
provinciales enterinent le grief de « surcharge gouvernementale o : le 
gouvernement s'est engage trop loin, et son appareil est trop lourd pour 
repondre efficacement aux attentes et aux exigences des Canadiens 1°. 
L'equilibre est donc devenu l'un des fondements des budgets 0 durs o. 
Les gouvernements adoptent des budgets de compression, pour tenter 
de reduire leur part du budget total ou, du moins, d'en freiner la crois-
sance. Dans une large mesure, on « comprime o pour retablir l'equilibre 
souhaite entre secteur public et secteur prive, entre recettes et 
depenses, entre demandes et ressources, entre attentes et possibilites 
d'executer les promesses. 
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Les exposés de budgets et les discours du Trone parlent beaucoup 
depuis quelques annees de compression et d'equilibre. Plusieurs prin-
cipes se degagent a la lecture des textes : le role du gouvernement doit 
etre tits nettement circonscrit; le gouvernement doit assumer ses res-
ponsabilites fiscales en restreignant ses depenses; le « filet de securite » 
des programmes sociaux doit rester en place; le secteur prive doit 
continuer a etre le principal moteur de la croissance economique et de la 
creation d'emplois au Canada. Voila pour les grandes regles. Pour savoir 
dans quelle mesure elles ont ete respectees, nous allons maintenant 
examiner les objectifs officiels des politiques de compression. 

Objectifs des politiques de compression 

Dans son budget de juin 1975, le gouvernement du Canada a annonce 
qu'il avait l'intention de limiter l'accroissement des depenses publiques 
en l'alignant sur la courbe du produit national brut. Cette volonte de 
compression, qui precedait l'instauration du programme anti-inflationniste 
d'octobre 1975, en est devenue partie integrante 0 car l'accroissement 
des depenses publiques a exacerbe l'inflation" ». De fait, freiner 
l'accroissement des depenses constitue depuis 1975 l'objectif n° 1 _des 
budgets de compression federaux. Les derniers budgets de l'Etat 
avaient en outre pour but de reduire les deficits sans eller la reprise 
(budgets de 1977, 1982 et 1983), d'alleger le fardeau de la reglementation 
gouvernementale, de suivre, et non de devancer, le secteur prive dans 
l'etablissement des salaires des fonctionnaires federaux (1978), et de 
reduire radicalement les transferts de fonds aux provinces (1980). 

On releve des differences considerables entre les objectifs de com-
pression de l'ephemere budget des Conservateurs (1979) et ceux des 
budgets liberaux qui lui ont succede au debut des annees 1980. Le budget 
conservateur se donnait pour tache essentielle la reduction progressive 
et soutenue du deficit. « Pour atteindre cet objectif, nous fixerons un 
plafond a nos depenses. Nous limiterons la croissance a 10 p. cent par 
an, ce qui veut dire que compte tenu de l'inflation, it n'y aura aucun 
accroissement des depenses12  ». Meme s'ils ne l'ont pas precise dans 
leur exposé du budget, les Conservateurs entendaient egalement reduire 
l'importance de la fonction publique federate par la suppression de 
60 000 postes et par la privatisation de certaines societes d'Etat. Lors-
que les Liberaux sont revenus au pouvoir en 1980, its ont declare dans 
leur discours du Trone, que les Canadiens voulaient un gouvernement 
efficace et non un gouvernement d'importance reduite. Dans leur dis-
cours du budget de 1980, it etait mentionne que 0 seule une diminution 
modeste du deficit etait necessaire l'an prochain » et qu'ils entendaient 
reduire le taux de croissance des depenses de 13 a 10 p. cent au cours des 
trois prochains exercices financiers". La reduction du deficit n'a pas 
constitue, pour les Liberaux, une mesure aussi importante, ni fait l'objet 
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d'un enonce aussi precis. Dans l'ensemble, le principal objectif du 
gouvernement federal en matiere de compressions visait la reduction du 
taux de croissance des depenses. Ainsi, Ottawa avait adopte la plus 
moderee des six grander methodes de compression budgetaire. 

Pendant une periode de compression fiscale de la fin des annees 1960, 
l'Alberta, s'etait donne pour objectif de maintenir un certain equilibre 
budgetaire, en ne levant aucun nouvel impOt, en ne prevoyant aucune 
augmentation d'impot (1968) et en limitant les hausses des depenses 
celles des recettes (1969). Puis, en 1976, apres une periode de croissance 
relativement rapide du secteur public albertain, certains objectifs de 
compression budgetaire ont commence a apparaitre de fawn reguliere 
dans les budgets. Ces objectifs etaient les suivants : « comprimer consi-
derablement » le taux de croissance des depenses provinciales (1976), 

empecher une croissance anormalement elevee des depenses publi-
ques tout en maintenant un niveau eleve de services » et veiller a ce que 
les augmentations ne depassent pas 10 p. cent, sauf dans le cas de 
certains programmes de premier plan dans le domaine de l'energie et de 
l'habitation (en 1977), limiter a 6 et 7 p. cent les hausses de salaires du 
secteur public (en 1978 et 1979), aligner les augmentations de depenses 
d'exploitation sur le taux de croissance de l'economie albertaine (1980), 

contenir la croissance moyenne de la fonction publique pour qu'elle ne 
&passe pas le taux de croissance de la population albertaine » (1981) et 
limiter a 5 p. cent les augmentations de salaires de la fonction publique 
et le relevement des subventions aux hOpitaux, aux ecoles et aux univer-
sites (1983). En outre, l'un des principaux objectifs du Fonds du patri-
moine de l'Alberta a ete d'assurer « un compte d'epargne en fiducie » en 
prevision d'une baisse des recettes petrolieres et gazieres. Ce fonds a ete 
decrit comme un fonds d'investissement, non une depense '4. Tout 
comme Ottawa, le gouvernement albertain a appliqué une formule de 
compression moderee en insistant davantage sur le taux de croissance 
des transferts et des depenses d'exploitation. 

En Colombie-Britannique, les compressions se sont precisees et 
accentuees dans les budgets les plus recents. Les principes d'equilibre 
budgetaire et d'imputation fondes sur les sorties de fonds auxquels avait 
souscrit le gouvernement W. A. C. Bennet ont ete davantage nuances 
sous Dave Barrett et Bill Bennett. Pour reduire la part des frais generaux 
de l'Etat par rapport au budget total, on s'est donne pour objectifs, vers 
la fin des annees 1970, de maintenir les augmentations des depenses 
provinciales en dessous du taux de croissance du Produit provincial brut 
(PPB); de bloquer ou de reduire les impOts afin d'elargir le cadre d'exploi-
tation des ressources; de s'assurer que les salaires dans le secteur public 
n'augmenteraient pas plus rapidement que ceux du secteur prive; et 
reduire la paperasserie, afin d'accelerer le traitement des demandes 
individuelles et de diminuer les frais d'execution des reglementations 
gouvernementales. Les budgets plus recents, en particulier ceux de 1983 
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et de 1984, ont annonce des mesures plus severes de suppressions, de 
cessations d'emplois et de privatisation : les rajustements de salaires 
devaient varier entre — 5 p. cent et + 5 p. cent et devaient etre condi-
tionnels a des ameliorations de la productivite; le service public devait 
etre reduit de 25 p. cent, soit ampute de 11 000 personnes; et les comites, 
conseils, commissions et organismes « qui utilisaient une main-d'oeuvre 
professionnelle excessive et fortement remuneree, pour appliquer les 
reglementations » devaient etre abolis. Le premier ministre Bennett a 
laisse entendre qu'il avait pour objectif d'empecher que la province ne 
s'endette d'ici a 1988. 

Les objectifs fixes dans les budgets de la Nouvelle-Ecosse refletent 
une fawn plus moderee d'aborder les compressions gouvernementales. 
Pendant toutes les annees 1970 et les annees 1980, la Nouvelle-Ecosse, 
dans ses budgets, a tente d'eviter de financer son deficit dans le but de 
proteger sa cote de solvabilite; de maintenir la croissance des depenses a 
un minimum ou de faire en sorte qu'elle ne &passe pas celle des 
recettes; de refuser de participer a des programmes de coins partages 
dans des domaines juges « non essentiels »; et d'eviter de majorer les 
impots de fawn considerable. Les cibles de compression visees n'ont 
ete annoncees que periodiquement. En 1972 les augmentations des 
salaires de la fonction publique ont ete limitees a 5 p. cent dans l'ensem-
ble et en 1976 une marge de 1 p. cent a ete decretee relativement a la 
croissance de la fonction publique. Pour preserver les services essentiels 
et premunir les Neo-ecossais contre d'autres difficultes, apres la reces-
sion de 1981 et 1982, les recents budgets n'ont pas eu recours a des 
reductions massives, mais se sont engages a maintenir en vigueur leurs 
mesures de compression relatives a ('exploitation afin de reduire le 
deficit. Il n'en reste pas moins que la dette directe nette de la Nouvelle-
Ecosse s'est considerablement accrue au cours des dernieres annees et 
que sa cote de solvabilite en 1983 est pass& de A+ a A sur les marches 
monetaires americains. 

L'Ontario a institue un programme de compression dans le secteur 
public des 1975. Prealablement a cette époque, les budgets provinciaux 
contenaient des exhortations a resserrer le taux de croissance du secteur 
public, a limiter le fardeau fiscal et a ne pas &passer certaines limites 
financieres jugees . prudentes ». Depuis le milieu des annees 1970, les 
budgets ont etabli des mesures de compression plus delimitees. Le 
budget de 1975 visait a reduire de 2,5 p. cent la taille du service public et 
a mattriser la croissance des depenses de fawn que la part de la produc-
tion totale de l'economie ontarienne representee par la fonction publi-
que ne soit pas en hausse. L'objectif primoridal vise etait de freiner les 
augmentations de depenses dans le but de faire echec a l'inflation. La 
principale mesure de compression budgetaire de 1976 consistait a reduire 
davantage le taux de croissance des depenses provinciales. En 1977, 
l'Ontario prevoyait un budget equilibre pour 1981, a la condition que la 
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conjoncture economique soit favorable. (Le dernier budget equilibre, 
dans cette province, remonte a l'exercice 1969-1970.) Cet objectif 
d'equilibre budgetaire a ete reitere en 1978; r expose accompagnant ce 
budget precisait que « robjectif A long terme de l'Ontario etait de restau-
rer un equilibre plus approprie entre le secteur public et le secteur prive, 
en reduisant le fardeau des depenses gouvernementales et le finance-
ment du deficit '5  ». Pour multiplier ses chances d'atteindre un equilibre 
budgetaire, l'Ontario, dans son budget de 1979, s'est efforce de limiter la 
croissance de ses depenses a celle de ses recettes. Son objectif a long 
terme etait de reduire graduellement les besoins de tresorerie plutot que 
de viser des taux de croissance des recettes et des depenses preetablies. 

L'equilibre budgetaire a ete considers comme la plus importante des 
mesures de compression budgetaire16. Fait interessant a noter, l'Ontario 
et les autres administrations canadiennes se sont donne pour objectif 

equilibre d'un budget en expansion constante. L'enjeu n'etait donc pas 
de reduire considerablement le budget, mais de realiser un equilibre 
budgetaire d'un niveau superieur. Dans les budgets ontariens de 1980 et 
de 1981, toutefois, it etait prevu que le deficit s'accroitrait, en raison de la 
deterioration des perspectives economiques. Par consequent, l' equi-
fibre budgetaire a ete serieusement retards. Des budgets plus recents ont 
remodels cet objectif : on vise maintenant a marquer certains progres 
moyen terme a regard de requilibre budgetaire provincial et a diminuer 
le deficit au rythme de l'expansion economique. 

A l'instar des autres provinces, l'administration ontarienne a cherche 
d'abord et avant tout a contenir la croissance de ses depenses, bien 
qu'elle ait egalement tents d'alleger les reglementations publiques et 
d'accroitre la productivite du secteur public. Compare aux autres pro-
vinces, l'Ontario s'est davantage engage a atteindre un equilibre bud-
getaire vers la fin des annees 1970, mais cet engagement semble s'etre 
attenue pendant les annees 1980. 

Les compressions budgetaires ont ete a l'ordre du jour de la plupart 
des exposés de budgets du Quebec depuis le debut des annees 1970. L'un 
des principaux objectifs du budget de 1972, par exemple, etait de veiller a 
ce «que les depenses publiques, dans l'ensemble, n'augmentent pas 
plus rapidement que la richesse totale'7  >>.. De fagon plus precise, on 
devait faire echec au taux de croissance des depenses courantes de fawn 
a ne pas surcharger la capacite de paiement des contribuables. Pour 
financer des depenses croissantes en immobilisations sans accroitre les 
impots, it fallait, en vertu de cette politique, maitriser la croissance des 
depenses d'exploitation. Le ministre quebecois des Finances declarait 
neanmoins en 1976: « La difficulte que doit surmonter l'administration 
publique quebecoise est de ramener le taux de croissance des depenses 
un niveau ne depassant pas le taux de croissance de la richesse collec-
tivel8  ». Le budget de 1976 visait essentiellement a niveler l'accroisse-
ment des depenses et a reduire le programme d'emprunts, pour pouvoir 
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attenuer le deficit. Ce budget a egalement fait ressortir la necessite de ne 
pas instituer de nouveaux programmes. 

Pour assurer un meilleur controle des depenses, it a ete etabli dans le 
budget de 1977 que le gouvernement avait l'intention o d'entreprendre, 
par &apes, la reorganisation des finances publiques sans toutefois 
amputer de fawn draconienne les services essentiels '9  ». Le mot 
d'ordre etait la prudence. Le financement a long terme de la fonction 
publique quebecoise devait etre limite. Les emprunts devaient etre 
ramenes a 6 p. cent environ du PPB, niveau qu'elles avaient atteint au 
debut des annees 1970. 

Le budget quebecois de 1979 annoncait trois mesures de compression. 
II fallait d'abord controler les depenses gouvernementales; tous les 
ministeres et les organismes relevant du Conseil du Tresor devaient 
reduire leur personnel de 2,5 p. cent. On devait ensuite emonder le 
deficit actuariel des caisses de retraite gerees par le gouvernement. 
Enfin, le troisieme objectif visait a ralentir le taux de croissance des 
salaires dans la fonction publique. En 1980, le principal objectif de 
compression visait « une croissance a base zero » du personnel adminis-
tratif. L'objectif essentiel des budgets plus recents a ete de ralentir la 
croissance effrenee des depenses, particulierement dans le domaine de 
la sante, de ('education et des affaires sociales. Un point de repere a ete 
vise par l'administration : les services au Quebec devraient etre assures 
A des coats comparables a ceux des autres provinces20. Les lignes de 
conduite suivantes ont ete adoptees pour un meilleur controle des 
depenses de l'exercice 1983-1984 : les majorations des emits des pro-
grammes etablis ne devaient jamais &passer l'indice des prix a la 
consommation; en outre, toutes les depenses, y compris le coat des 
nouvelles activites, devaient etre paralleles a l'accroissement du Produit 
provincial brut. L'objectif retenu par le gouvernement du Quebec etait 
« d'achever de ramener la croissance des depenses de I'Etat a un niveau 
compatible avec le niveau de l'economie2' ». Enfin, le gouvernement a 
declare que « la productivite etait un objectif de toute premiere impor-
tance qu'il fallait poursuivre sans repit au cours des annees a venir ». Le 
but ultime de ce programme d'amelioration de la productivite etait «de 
fournir les memes services a un coat moins eleven ». 

Les six administrations ont etabli des programmes d'austerite gene-
raux, assortis d'objectifs précis. Les remaniements du budget ont ete 
des occasions cruciales d'etablissement et de reiteration de politiques en 
matiere de compressions. Les compressions exercees par les provinces 
et Ottawa demontrent que les bureaucraties des services civils sont 
souvent la cible des politiques publiques et qu'elles servent en meme 
temps d'instruments pour l'application de ces politiques23. Les politi-
ques de compression ont servi de moyens d'action face a la conjoncture 
economique, dans le domaine des affaires sociales, de la gestion compta-
ble et des relations intergouvernementales. 
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Bien stir, les mesures de compression ne representent pas les seuls et 
uniques objectifs des politiques gouvernementales. Elles ont influe sur 
d'autres objectifs gouvernementaux dans le domaine de l' energie, des 
politiques fiscales et monetaires, des politiques etrangeres et militaires 
et des politiques sociales, de meme qu'elles ont ete influencees par ces 
dernieres. Les objectifs en matiere de compressions n'ont pas remplace 
les objectifs politiques prealablement etablis, non plus qu'ils y ont 
succede; ils ont plutat ete integres a un ensemble, forcant la reorganisa-
tion des priorites et interagissant avec d'autres. Les gouvernements ont 
tente de creer des emplois et de soutenir l'activite economique sans 
accroitre leur deficit, et de brider l'importance et le coat des administra-
tions sans diminuer les services sociaux essentiels. 

L'etablissement de budgets de compression en tant que 
reforme : la theorie et la pratique 

Nous allons maintenant evaluer la mesure dans laquelle les resultats 
budgetaires des six administrations ont reflete les nombreux objectifs 
poursuivis. Notre evaluation sera axee sur les compressions fiscales. 
Les donnees relatives aux recettes et aux depenses serviront d'indi-
cateur du rendement des administrations et nous aideront a determiner 
dans quelle mesure les administrations canadiennes ont atteint les objec-
tifs qu'elles s'etaient fixes en matiere de compressions ou s'en sont 
approche. Bien stir, nous reconnaissons que pour etre complete, notre 
analyse devrait tenir compte de l'activite des organismes de reglementa-
tion24, des entreprises publiques et mixtes et des donnees se rapportant 
A l'emploi dans le secteur public25. 

Grandes tendances budgetaires 

Le tableau 9-1 presente des donnees sur les taux de croissance des 
depenses de l'Etat federal et des cinq administrations provinciales se 
rapportant a des periodes precises s'echelonnant entre 1962 et 1982. 
Nous avons eu recours a trois periodes de sept ans pour obtenir une vue 
d'ensemble et pour pouvoir etablir une comparaison entre la periode de 
compressions la plus recente et les periodes anterieures. Des l'annonce, 
en 1975, des politiques provinciales en matiere de compressions bud-
getaires et du programme anti-inflationniste federal, un revirement en 
faveur de compressions budgetaires a ete constate dans le budget de 
197626.  

L'un des denominateurs communs des administrations etudiees a ete 
la reduction du taux de croissance des depenses gouvernementales. Les 
donnees du tableau 9-1 montrent clairement que la moyenne de la 
croissance annuelle du total des depenses gouvernementales (etablies en 
dollars constants) a ete en baisse pour toutes les administrations sans 
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TABLEAU 9-1 Taux de croissance des depenses des administrations au 
cours de diverses periodes, 1962-1982 

Croissance annuelle moyenne en pourcentagea 

1962-1968 1969-1975 1976-1982 

Ottawa 3,5 6,7 2,0 
Alberta 8,4 9,0 8,2 
Colombie-Britannique 5,7 11,4 3,2 
Nouvelle-Ecosse 8,0 7,7 3,8 
Ontario 10,1 9,2 0,1 
Quebec 13,0 8,4 3,4 
Source : Calcule a partir des donnees des tableaux A-4, A-6, A-7, A-10, A-11, A-14 et 

A-27 de l'annexe, preparee separement et disponible a l'Ecole d'administration 
publique de l'Universite Carleton. 

Note : a Ces moyennes sont etablies d'apres la variation annuelle relative des depenses 
publiques brutes en dollars constants (1971) pour chaque administration pendant 
chaque periode. 

exception pendant la periode de compressions. Le taux de croissance 
des depenses de l'Alberta n'a subi que des modifications marginales 
tandis qu'en Nouvelle-Ecosse, au Quebec et a Ottawa, ce taux a chute 
de moitie ou plus et qu'en Colombie-Britannique et en Ontario, it a 
diminue de fawn notable. L'application des compressions visant les 
depenses avait commence un peu plus tot et celles-ci ont ete plus 
repandues que ne le laisse croire l'opinion populaire. 

Dans le cadre de leurs programmes de compressions fiscales, les 
administrations canadiennes se sont engagees a ne pas hausser les 
impots, alleguant que les contribuables etaient incapables de verser 
davantage, ou non disposes a le faire, et faisant valoir les repercussions 
que pourraient avoir des hausses majeures d'impots sur l'activite &ono-
mique et sur la confiance des entreprises et des consommateurs. Le 
tableau 9-2 montre qu'en periode de compressions, le taux d'accroisse-
ment des recettes totales tirees de sources,  propres dans les provinces 
ainsi que les recettes generales brutes de l'Etat federal avaient conside-
rablement decline dans tous les cas. Cette chute de la croissance des 
recettes, comme nous l'avons vu au chapitre 5, est en partie attribuable 
aux changements structurels apportes au regime fiscal, comme l'indexa-
tion de l'impot sur le revenu des particuliers. Certaines de ces compres-
sions, cependant, ne peuvent etre attribuees aux choix faits par les 
administrations et sont plutot imputables a une economie en declin, qui 
entraine une baisse des recettes. 

En comparant les tableaux 9-1 et 9-2, nous constatons qu'au cours de 
la periode d'analyse la plus recente, les recettes se sont accrues a un 
rythme annuel moyen plus rapide que celui des depenses en Alberta, en 
Colombie-Britannique ainsi qu'a Ottawa, a un rythme plus lent en 
Nouvelle-Ecosse et au Quebec et en tandem en Ontario. Les donnees 
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TABLEAU 9-2 Taux de croissance des impots des administrations au 
cours de diverses periodes, 1969-1982 

Croissance annuelle moyenne en pourcentagea 

1969-1975 1976-1982 
Ottawa 8,3 3,0 
Alberta 18,0 8,7 
Colombie-Britannique 10,6 3,9 
Nouvelle-Ecosse 11,3 1,2 
Ontario 9,1 0,1 
Quebec 10,4 2,2 

Source : Voir les tableaux A-30, A-32, A-33, A-36, A-37 et A-40 de ('annexe preparee 
separement. Nous n'avons pas pu tenir compte de la periode comprise entre 1962 
et 1968, comme dans le tableau 9-1, en l'absence de donnees sur le total des 
recettes tirees de sources propres pour les annees anterieures a 1967. 

Note : a Ces moyennes sont calculees d'apres la variation annuelle relative du total des 
recettes tirees de sources propres en dollars constants dans le cas des gouverne-
ments provinciaux et des recettes publiques brutes en dollars constants dans le 
cas du gouvernement federal. 

plus detainees de ('annexe revelent que dans certaines provinces les 
recettes par habitant en dollars constants ont augmente de fawn presque 
ininterrompue pendant la periode ecoulee entre 1960 et 1982 (par exem-
ple, en Alberta, en Colombie-Britannique et au Quebec) bien qu'elles 
aient flechi a compter des annees 1980. Dans d'autres cas, toutefois, 
cette tendance a ete essentiellement uniforme depuis le milieu des 
annees 1970 (c'est le cas de la Nouvelle-Ecosse); ailleurs (en Ontario et a 
Ottawa) les recettes reelles par habitant ont ete inferieures, en 1982, a ce 
qu'elles avaient ete vers le milieu des annees 1970. 

Le tableau 9-3 oit figure le total des depenses par habitant exprime en 
termes reels presente un apercu de la taille des administrations en 
proportion de leur population. Ce tableau montre que toutes les adminis-
trations ont depense davantage par habitant au debut des annees 1980 
qu'a la fin des annees 1960. Un examen plus approfondi revele qu'au 
cours de la periode ecoulee entre 1976 et 1982, periode de compressions 
budgetaires, la Colombie-Britannique et Ottawa ont ete temoins d'un 
nivellement de cet indicateur et que l'Ontario a subi une baisse reelle. 

Une autre grande ligne directrice de l'etablissement des budgets de 
compression veut que les administrations stabilisent, et reduisent 
meme, leur part de la richesse totale pour pouvoir assurer plus de 
ressources au secteur prive lequel, en retour, sera mieux en mesure 
d'enrichir la production et de creer de nouveaux emplois. Le tableau 9-4 
presente les depenses totales en proportion du Produit provincial brut 
des administrations provinciales et en regard du Produit national brut de 
l'Etat federal. Dans les six cas, les depenses ont ete accrues par rapport 
au produit, pendant la periode indiquee. La periode ecoulee entre la fin 
des annees 1960 et le milieu des annees 1970 a ete une periode de 
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croissance pour toutes les provinces, tandis qu'au cours des dernieres 
annees, cette courbe a poursuivi son ascension pour le Quebec et la 
Nouvelle-Ecosse, a fluctue a la hausse et a la baisse en Alberta et en 
Colombie-Britannique et est demeuree fondamentalement stable dans la 
plupart des autres provinces ainsi qu'a Ottawa, bien qu'elle ait ete en 
regression, en termes reels, en Ontario. 

Quel sort a ete reserve aux principaux secteurs politiques pendant la 
periode de compressions budgetaires? Le tableau 9-5 presente une 
facon simple de retracer les priorites des administrations puisqu'il souli- 

TABLEAU 9-5 Pourcentage moyen des depenses par principal secteur 
de depenses au cours de diverses periodes, 1962-1982 

Secteurs de depenses 
Administration/ 
annees 

Services 
generaux 

Developpement Developpement 
economique 	social 

Dette 
publique 

Ottawa 
1962-1968 32,4 14,6 40,6a 12,2 
1969-1975 21,9 17,7 51,5a 8,7 
1976-1982 17,0 19,8 53,6a 9,6 
Alberta 
1962-1968 11,6 22,9 65,2 0,3 
1969-1975 11,4 15,5 67,6 5,5 
1976-1982 14,9 22,3 58,5 4,3 
Colombie-Britannique 
1962-1968 15,0 26,9 57,9 0,1 
1969-1975 12,0 19,0 67,1 1,9 
1976-1982 13,5 18,8 64,9 2,7 
Nouvelle-Ecosse 
1962-1968 6,7 26,7 56,7 9,7 
1969-1975 7,6 21,4 60,1 10,9 
1976-1982 10,4 22,4 58,6 8,6 
Ontario 
1962-1968 9,9 21,7 62,6 5,6 
1969-1975 10,0 13,4 69,9 6,6 
1976-1982 11,4 11,7 67,9 9,0 
Quebec 
1962-1968 11,3 21,3 63,8 3,4 
1969-1975 11,6 15,3 68,3 4,7 
1976-1982 12,7 12,7 68,3 6,3 
Source : Calcule a partir des tableaux A-17, A-19, A-20, A-23, A-24 et A-27 de 

l'annexe preparee separement. 
Note : Les totaux peuvent ne pas correspondre a 100, les chiffres ayant ete arrondis. 

L'annexe est disponible a I'Ecole d'administration publique de l'Universite Car-
leton. 
a Comprend les transferts federaux aux autres paliers de gouvernement. Voir le 

tableau A-27. 
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gne les niveaux des depenses consacrees a quatre grands secteurs, soit 
('administration generale, le developpement economique, le progres 
social et la dette publique27. L'administration generale englobe toutes 
les fonctions de l'Etat se rapportant « a la paix, a l'ordre et a une bonne 
administration » : la protection des personnes et de la propriete, les 
fonds consacres a la defense, aux affaires etrangeres et a l'aide interna-
tionale ainsi que les frais generaux des fonctions administratives et 
legislatives. Le developpement economique comprend le transport et 
les communications, la main-d'oeuvre et l'immigration, l' expansion 
regionale, l'agriculture, l'industrie, le commerce et le tourisme, les 
entreprises de recherche et les operations de transfert pour acquerir des 
entreprises. Les depenses relatives au progres social comprennent la 
sante, le logement, les transferts de services sociaux et d'assistance 
sociale, l' education, l'environnement, la culture et les activites recre-
atives. La dette publique comprend l'ensemble des sommes versees au 
service de la dette. 

Le tableau 9-5 nous apprend qu'au cours de la periode ecoulee entre 
1976 et 1982, les depenses d'administration generale ont atteint des 
proportions un peu plus importantes dans les budgets provinciaux, mais 
un peu moins considerables dans les budgets federaux. Ces chiffres 
refletent probablement l'importance accord& au respect de la loi et de 
l'ordre, a l'echelle provinciale, et la diminution de l'interet manifesto 
envers les depenses relatives a la defense et a la reeducation au niveau 
federa128. Les depenses liees au developpement economique ont repre-
sents une part plus importante des budgets de trois administrations, 
durant la periode de compressions, en l'occurrence celles d'Ottawa, de 
l'Alberta et de la Nouvelle-Ecosse tandis que pour les autres, cette 
proportion a ete reduite. II est interessant de noter que l'interet grandis-
sant accords aux questions economiques au cours des dernieres annees 
n'est pas plus amplement reflete dans ces donnees. Comme it a ete etabli 
au chapitre 8, cette carence peut etre attribuable au fait que certaines 
administrations ont tents de rationaliser les programmes de subvention 
des entreprises et d'utiliser avec plus de discernement les encourage-
ments fiscaux, notamment les depenses fiscales. 

Pour la plupart des administrations, le progres social a ete en baisse 
pendant les periodes de compressions bien qu'il ait represents plus de la 
moitie des depenses totales dans tous les cas. Le service de la dette 
publique a pris de l'ampleur dans la plupart des administrations bien 
qu'au cours de la periode la plus recente, son importance ait diminue en 
Alberta et en Nouvelle-Ecosse. Cet accroissement constitue dans une 
large mesure une priorite involontaire, puisqu'il reflete la reduction de la 
croissance des recettes et la majoration des taux d'interet du debut des 
annees 1980. Nous vous invitons donc a la prudence dans ('interpretation 
de la tendance a la hausse de cet element, qui ne doit pas etre considers 
comme une preuve d'echec des compressions gouvernementales. 
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Pour resumer, notons que toutes les administrations se sont rap-
prochees des objectifs qu'elles s'etaient fixes a regard des compressions 
budgetaires meme si aucune d'entre elles ne les a totalement atteints. 
Les donnees reproduites revelent que toutes les administrations ont 
freine leur taux de croissance des depenses, que quelques-unes ont 
reduit leur taux de croissance des impots; que certaines ont stabilise la 
part du budget total qu'elles representent, bien que tres peu d'entre elles 
l'aient reduite; et que des changements sont intervenus dans l'ordre des 
priorites politiques pendant les periodes de compressions, le finance-
ment du progres social ayant diminue en termes relatifs et l'administra-
tion generale ainsi que le service de la dette ayant pris de l'ampleur. 

Mesures de compressions particulieres 

Avec, comme toile de fond, ces tendances budgetaires generales, exam-
inons maintenant plus en detail les mesures de compressions particu-
lieres appliquees par les six administrations. Toutes les administrations 
canadiennes ont retenu des objectifs comparables, dans les grandes 
lignes, mais quelques-unes ont adopte des strategies differentes pour les 
atteindre. De fagon generale, les programmes de compressions bud-
getaires se distinguent les uns des autres de la fawn suivante : l'Alberta, 
la Nouvelle-Ecosse et Ottawa ont limite leurs augmentations de la 
remuneration versee au secteur public; l'Ontario a pour sa part contenu, 
puis graduellement reduit, les effectifs de la fonction publique ainsi que 
la part du budget provincial que represente le service public; la Colom-
bie-Britannique, elle, a reduit de fawn draconienne son service public 
grace a l'attrition, a des mises a pied et a des suppressions de postes; le 
Quebec a rabaisse les niveaux de remuneration de la fonction publique. 

Les administrations canadiennes ont privilegie certaines strategies 
par rapport a d'autres pour limiter la croissance et la taille de l'Etat. Pour 
s'adapter aux politiques anti-inflationnistes instaurees par l'administra-
tion federate entre 1975 et 1978, et entre 1982 et 1984, toutes les provinces 
ont adopte certaines formules de controle des salaires de la fonction 
publique. Le tableau 9-6 presente une vue d'ensemble de la nature et de 
l'envergure des differentes politiques adoptees par les administrations 
federate et provinciales dans le domaine de la remuneration en 1983. Il 
montre bien que les programmes de compression de la remuneration 
dans le secteur public presentent des differences quant a leur severite, 
leur duree et leur champ d'application. 

En vertu du programme « 6 et 5 » les augmentations des salaires verses 
A la fonction publique federate ont ete de l'ordre de 5,5 p. cent en 1983. 
La plupart des administrations provinciales ont ete des employeurs plus 
intransigeants. Les employes du secteur public des provinces qui ont 
paraphe de nouvelles ententes en 1983 ont du se contenter de 4,2 p. cent, 
en moyenne. Les travailleurs du secteur prive, en 1983, ont touché en 
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moyenne 5,6 p. cent de plus. Toutes ces augmentations de salaire etaient 
bien en dessous du taux d'inflation qui s'etait eleve, cette annee-lh, a 
5,8 p. cent29. 

En plus de limiter la remuneration dans le secteur public, la plupart 
des administrations ont limite ou reduit le nombre de leurs fonction-
naires. Le nombre total d'annees-personnes autorisees dans le service 
public federal relevant du Conseil du Tresor s'est stabilise depuis l'entree 
en vigueur des compressions gouvernementales en 1975. L'impact de 
cette limitation a varie parmi les ministeres et les organismes. Les 
ministeres les plus durement touches par ces compressions ont ete les 
Affaires des anciens combattants, les Affaires indiennes et du Nord, la 
Commission de la fonction publique ainsi que la Defense nationale 
(civile). Ces reductions ont resulte du transfert aux provinces de cer-
taines responsabilites a regard des hopitaux pour anciens combattants 
et des bander indiennes; elles ont egalement decoule d'une baisse des 
exigences de certains programmes de formation linguistique, de la 
reduction de la charge de travail et de la diminution des besoins de 
certains programmes3°. 

Depuis 1977-1978 it y a eu flechissement de la croissance des services 
civils provinciaux, par rapport aux annees anterieures. Incidemment, 
l'administration ontarienne a maintenu cette pratique en vigueur jusque 
vers le milieu des annees 1970. Elle a reduit de 2,5 p. cent les effectifs de 
son service public en 1975 et 1976 (une suppression de 1 741 postes) et 
s'est efforcee de supprimer 1 000 autres postes en 1976-1977. Puis, en 
1977, elle a substitue a ces mesures de limitation des effectifs (qui avaient 
ete concentrees sur le nombre de titulaires d'un emploi classifie a temps 
plein) des diminutions en numeraire des charges de personnel de tous les 
ministeres, y compris les titulaires de postes non classifies et autres 
employes de la Couronne. Ce remplacement de la limitation des effectifs 
par une limitation des charges de personnel a su endiguer plus efficace-
ment les coins des salaires verses; cette mesure a en outre permis une 
plus grande souplesse dans l'utilisation du personnel des ministeres et a 
contribue a acquerir plus d'informations sur la composition et le nombre 
total des membres du personnel. L'objectif vise en 1977 etait la crois-
sance 0 des charges de personnel. En 1978, les frais de personnel ayant 
resulte des augmentations de la remuneration des fonctionnaires depas-
sant 4 p. cent devaient etre compenses par les reductions de personnel 
ou par les economies realisees au niveau de l'administration. En 1979, 
I'objectif vise etait de maintenir les augmentations de salaire a un niveau 
equitable mail non inflationniste et, par consequent, a contenir l'eten-
due des effectifs du service public. Un programme officiel de compres-
sion des salaires a ete institue pendant la periode ecoulde entre 1982 et 
1984. En 1984, l'Ontario comptait 9 fonctionnaires pour 1 000 citoyens, 
en regard de 11, en 19753'. 

240 Chapitre 9 



La plupart des autres provinces ont egalement reduit le nombre de 
leurs employes; mais elles l'ont fait plus recemment et, dans un cas, de 
fawn plus draconienne32. Les postes approuves de la fonction publique 
en Colombie-Britannique ont diminue de 15 p. cent en 1983-1984 et 
devaient, selon les previsions, subir une nouvelle diminution de l'ordre 
de 11 p. cent en 1984-1985. Le nombre de fonctionnaires albertains a 
diminue de moths de 1 p. cent en 1983-1984 et l'expose du budget de 
1984-1985 prevoyait une reduction de 2,5 p. cent des postes a temps 
plein. Au Quebec, it y a eu peu de changement depuis la reduction de 
2,4 p. cent remontant a l'exercice 1981-1982. Le Quebec a reduit les 
salaires, mais a supprime relativement peu de postes en regard de la 
Colombie-Britannique. Les effectifs de la fonction publique, en 
Nouvelle-Ecosse , ont ete majores de 2,5 p. cent en 1982-1983, ont 
diminue d'un peu moths de 1 p. cent en 1983-1984 et, selon les previ-
sions, demeureront inchanges en 1984-1985. 

Une autre ligne de conduite adopt& dans le cadre des compressions 
budgetaires a ete de limiter, de bloquer, de reduire ou de supprimer 
certaines depenses et services d'assurance sociale. L'Alberta, la Colombie-
Britannique et le Quebec ont reduit le personnel de leurs services 
sociaux. En Ontario, bien que l'etendue des programmes sociaux n'ait 
pas ete touchee, les plafonds d'admissibilite ont ete abaisses et les 
criteres d'admissibilite (accessibilite) ont ete resserres. II y a eu blocage 
des depenses au chapitre des services de garderie et d'assistance a 
l'enfance 

Les budgets recents, en Colombie-Britannique, ont ete percus par 
bon nombre comme une attaque aux politiques sociales33. Dans son 
exposé du budget de 1983, en &pit d'une majoration de 12 p. cent des 
depenses publiques et de la Legere augmentation de la proportion des 
depenses liees au secteur social, en termes generaux, le gouvernement 
Bennett a reduit les depenses pour certains services sociaux, a deman-
tele les equipes d'evaluation des mauvais traitements fait aux enfants, 
aboli les controles des loyers et le Rentalman's Office, supprime le 
financement des ecoles postsecondaires, bloque les versements 
d'assistance sociale, comprime les allocations d'aide au logement, accru 
les frais d'hospitalisation, elimine les organismes de protection des 
consommateurs ainsi que de nombreux programmes d'education des 
consommateurs, reduit fortement l'aide aux etudiants, diminue le finan-
cement des peuplements d'immigrants, et aboli la Commission des 
droits de la personne. Dans le budget de 1984 de la Colombie-Britanni-
que, les depenses publiques ont ete reduites de 5 p. cent en termes 
absolus, mais ici encore, la part des depenses represent& par les ser-
vices sociaux est demeur& inchangee. Cependant, certains pro-
grammes sociaux ont ete amputes; les depenses relatives a certains 
services sociaux ont ete reduites; le financement des programmes d'aide 
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juridique et de soins pharmaceutiques a ete en baisse; le financement des 
programmes de formation et de creation d'emplois a ete reduit de 
15 p. cent; les prestations d'assistance sociale aux celibataires et aux 
jeunes couples sans enfant sont passees de 375 $ a 350 $ par mois; et une 
taxe de 8 p. cent a ete prelevee pour le maintien en vigueur des services 
de la sante. Ces mesures d'austerite ont egalement entraine des reduc-
tions des prestations versees aux victimes d'actes criminels ainsi qu'une 
diminution de la part des frais de formation des policiers et des porn-
piers, assumee par la province. 

Certaines administrations, notamment Ottawa, 1'Ontario et le 
Quebec, ont juge necessaire de comprimer ou de reduire les emprunts 
des societes d'Etat. Certaines encore (1'Alberta, la Colombie-Britanni-
que et le Quebec) ont hausse leurs impots et leurs cotisations au nom des 
compressions fiscales. Certaines mesures de compressions uniques en 
leur genre valent egalement la peine d'être notees. L'Ontario a tente, 
sans succes, de fermer certains hopitaux vers le milieu des annees 1970; 
Ottawa, en 1981, a vainement essaye de mettre un terme a certains 
privileges fiscaux et d'en reduire d'autres; et le Quebec a rouvert les 
contrats du secteur public de fawn unilaterale et est revenu en arriere 
sur certaines augmentations déjà negociees. 

Pour la mise en application de leurs mesures de compressions, les 
administrations ont utilise un assortiment de voies et de moyens fiscaux, 
et d'autres instruments politiques, comme la persuasion morale et la 
privatisation. Dans la plupart des cas, toutefois, elles ont eu principale-
ment recours aux depenses, sous de nombreuses formes. Elles ont limite 
les paiements de transfert aux particuliers et aux ménages, ont reduit 
egalement les salaires des fonctionnaires, leurs achats de biens et ser-
vices, de meme que les paiements de transfert aux autres administra-
tions et organismes. Certaines ont egalement diminue leurs activites de 
preteurs sur les marches financiers, en particulier au profit des societes 
d'Etat. Pendant toute la duree de cette recente periode de compressions, 
les placements de capitaux ont ete de fawn generale exemptes de ces 
mesures. Plus particulierement, les investissements a orientation econo-
mique dans le domaine des transports, des travaux publics et du deve-
loppement industriel et technologique ont connu une croissance con-
tinue dans la plupart des territoires. II ne fait aucun doute que les 
administrations considerent les depenses en immobilisations comme 
des placements productifs et des moyens efficaces de politique fiscale. 
Les depenses en immobilisations ont ete soutenues et accelerees, au 
cours des dernieres annees, en reponse a la recession economique et aux 
tentatives de reprise. 

Les administrations ont ete beaucoup moins disposees a avoir recours 
a des augmentations generates des impots sur le revenu des particuliers 
ou sur les benefices des societes pour reduire leur deficit. En plus de la 
reaction previsible des contribuables a des majorations d'impots, les 
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administrations craignaient qu'une augmentation des impots eloigne les 
investisseurs, en particulier les investisseurs strangers qui se tour- 
neraient vers d'autres provinces canadiennes ou encore vers les Etats- 
Unis , ce qui aurait entrains une hausse des prix, une diminution des 
stimulants, un ralentissement des depenses de consommation ou encore 
des demandes de hausses des salaires34. Fait tout aussi important, les 
agences new-yorkaises d'evaluation du credit ont declare aux adminis-
trations canadiennes qu'une hausse des impOts visant a financer les 
deficits, en particulier ceux qui sont engendres par des depenses 
d'exploitation, ne demontrait pas une attitude responsable sur le plan 
fiscal. Ce type de mesure pourrait avoir des effets nefastes (et cela s'est 
déjà produit) sur la cote de solvabilite accord& a la dette directe garantie 
d'une administration. Une baisse de cette cote peut entrainer chaque 
armee des coats d'emprunt de plusieurs dizaines de millions de dol-
lars35. Comme nous l'avons note au chapitre 8, it s'agit la d'une realite 
laquelle doivent faire face tous les ministres des finances provinciaux au 
Canada. 

Au debut des annees 1980, ces derniers ont, pour la plupart, maintenu 
les niveaux des impots sur le revenu des contribuables, sur les benefices 
des societes et des entreprises au detail, dans le but de favoriser une 
reprise. Its nourrissaient, bien stir, l'espoir que cette reprise economique 
serait accompagnee d'une augmentation des recettes. Pendant la 
periode de compressions a l'etude, les eternelles cibles des sanctions 
fiscales, soit le tabac, l'alcool et le carburant, n'ont pas ete menagees. 
Ni, d'ailleurs, les prestations de soins de la sante. Pour accroitre leurs 
recettes, les administrations ont majors les frais des utilisateurs. Ottawa 
a passé en revue et tents d'eliminer ou de reduire un bon nombre de 
depenses fiscales dans son budget de 1981, mais elle a ete fore& de battre 
en retraite et d'abandonner cette ligne de conduite dans une large 
mesure. 

Le dernier aspect politique de l'etablissement des budgets de com-
pression que nous allons examiner a trait aux structures et aux procedes 
utilises pour la formulation et la mise en vigueur des politiques. Il semble 
que les priorites accordees par les administrations aux champs de com-
pressions ne concordent pas toujours avec les procedes internes d'affec-
tation des ressources. Les mecanismes et les procedes employes par les 
administrations publiques ont ete partout modifies pour que soit realisee 
une meilleure concordance entre les objectifs retenus en matiere de 
compressions et les decisions concernant les ressources. Diverses 
methodes budgetaires extraordinaires ont ete tentees, notamment des 
exercices speciaux et des mini-budgets, des fonds de recettes distincts et 
de nouvelles structures d'organisation et de systemes. 

A l'echelle federale, plusieurs types de mesures d'etablissement des 
priorites ont ete adoptees dans le cadre du programme de compressions 
budgetaires. Le controle des salaires et des prix, en 1975 et la creation 
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d'une Commission de lutte contre l' inflation (CLI), une compression des 
depenses de l'ordre de 2 milliards de dollars, imposee par le premier 
ministre Trudeau en aoilt 1978 et le budget des 0 6 et 5 » de juin 1982, qui 
prevoyait un controle statutaire des salaires de la fonction publique, ont 
tous ete le resultat de dispositifs speciaux qui allaient a l'encontre de la 
reglementation normale pour retablissement des priorites36. 

Le Fonds du patrimoine de l'Alberta, etabli en 1976, a ete decrit par le 
premier ministre Lougheed comme la « poire pour la soif » des genera-
tions futures. Ce Fonds est une prudente fawn de preserver une portion 
des recettes tirees des ressources provinciales. II fait de la province un 
fiduciaire. En 1982, l'administration de la Colombie-Britannique a cons-
tittle le « Resource Revenue Stabilization Fund ». L'objectif de ce fonds 
est de proteger le budget d'exploitation provincial contre les effets d'une 
instabilite des recettes tirees des ressources. Il a ete prevu qu'il fonction-
nerait de la fawn suivante : 

Toutes les recettes tirees des ressources sont dirigees vers ce fonds, qui 
affiche un solde crediteur, les annees oti les recettes sont considerables, ce 
qui Berta compenser les effets de toute diminution subsequente des 
recettes. En temperant ainsi les fluctuations annuelles des recettes tirees 
des ressources, it deviendra beaucoup moms necessaire de redresser 
annuellement les politiques gouvernementales relatives aux recettes et aux 
depenses37. 

Alors que le Fonds du patrimoine de l'Alberta a pour objectif 
l'accumulation a long terme des recettes tirees des ressources, le Fonds 
de stabilisation de la Colombie-Britannique vise a stabiliser les fluctua-
tions a moyen terme et a faciliter, par consequent, la gestion du budget 
provincial. 

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a cite un programme special 
d'endiguement des depenses publiques vers la fin de 1975. En 1979, it 
instituait certaines reformes organisationnelles et ameliorations de pro-
cedes afin d'appuyer les efforts de responsabilite fiscale. Un conseil de 
gestion du Cabinet, de nouveaux procedes de planification et de bud-
getisation et un nouveau systeme d'information pour revaluation des 
programmes furent ainsi cites. On en trouvera une description detaillee 
au chapitre 6. 

L'Ontario, qui n'a pas fait exception a la regle, a eu recours a des 
methodes exceptionnelles de budgetisation pour le controle des 
depenses. En 1975, et de nouveau en 1982 et 1983, des programmes 
speciaux qui visaient a determiner les voies et les moyens de comprimer 
les coats ont ete analyses. Des reductions de coots internes et des 
compressions de programmes ont procure les ressources necessaires au 
financement de mesures fiscales supplementaires ayant ete annoncees 
par des mini-budgets, en juillet 1975 et en novembre 1983. Peu apres le 
devoilement du programme anti-inflationniste federal, le tresorier de 
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l'Ontario a annonce son nouvel objectif de croissance des depenses pour 
l'exercice financier subsequent. 

Vers la fin des annees 1970 et au debut des annees 1980, l'administra-
tion ontarienne a entrepris diverses activites pour renforcer la gestion et 
les systemes de controles fiscaux. Ces mesures comprenaient notam-
ment : des pouvoirs elargis concedes au verificateur provincial, des 
compressions salariales de la main-d'oeuvre, l'obligation d'evaluer les 
impacts economiques et fiscaux de toute nouvelle legislation, la presen-
tation de rapports financiers trimestriels au tresorier par les douze plus 
grandes societes d'Etat, l'etablissement du budget sur la base zero dans 
certains ministeres et des dispositions de temporisation des lois de 
certains conseils. 

Au terme du budget ontarien de 1982, un programme de compression 
des salaires dans le secteur public a ete institue et plus tard, dans la 
meme annee, la Loi sur la repression de l'inflation, dont a decoule la 
creation du Conseil de repression de l'inflation, a ete adoptee. Ce 
Conseil doit remplir trois grandes fonctions : la gestion de quelque 
15 000 programmes de remuneration regissant environ 683 000 membres 
du personnel du secteur public ontarien; la communication d'avis, sur 
demande, sur tout changement propose dans les quelque 3 000 prix et 
tarifs etablis ou reglementes par la province; et la surveillance de toute 
modification apportee aux prix et aux salaires, dans le secteur prive 
ontarien ainsi que la promotion, au sein du public, d'une meilleure 
comprehension du processus inflationniste38. 

Au Quebec, le Conseil du Tresor a ete dote de son propre ministre en 
1981, ce qui le rendait distinct, pour la premiere fois, du ministere des 
Finances. Le nouveau president du Conseil du Tresor s'est vu confier la 
responsabilite de solutionner le probleme financier de la remuneration 
de la fonction publique quebecoise. Les salaires, dans le secteur public, 
comptaient pour environ la moitie du budget provincial. Le nouveau 
president du Conseil du Tresor a entrepris une campagne publique visant 
a recueillir des appuis en faveur des compressions budgetaires. Le 
ministre des Finances a presente un mini-budget prevoyant des majora-
tions d'impots. En 1982, le gouvernement a unilateralement rouvert les 
conventions collectives des membres de la fonction publique et a reduit 
les augmentations de salaires prealablement convenues. En 1983, le 
ministere de la Fonction publique etait aboli et la majeure partie de ses 
fonctions etaient confiees au Conseil du Tresor39. 

Nous degageons de notre analyse des politiques de compressions 
budgetaires les observations suivantes : 

La plupart des administrations ont opte pour la compression des 
salaires dans le secteur public et la reduction du taux de croissance des 
depenses et de l'embauche dans leurs services publics respectifs. 
Peu d'entre elles ont congedie ou mis a pied une partie importante de 
leurs effectifs, favorisant plutot l'attrition. 
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Les administrations ont refreine leurs depenses sociales, leurs 
depenses d'exploitation ainsi que les emprunts des entreprises publi-
ques. Les depenses en immobilisations n'ont toutefois pas ete resser-
rees dans la meme mesure. 
Elles ont ete, pour la plupart, peu disposees a recourir a des majora-
tions d'impots importantes pour reduire leur deficit. Elles ont prefere 
se concentrer sur des compressions de depenses. 
Toutes les administrations ont institue de nouveaux programmes et 
tree de nouveaux organismes pour la gestion des compressions. 
Ainsi, Petablissement de budgets de compression a entraine, d'une 
certaine maniere, une reforme budgetaire. 

La budgetisation : un moyen de coordination 
intergouvernementale 

Les controverses sur les compressions ont ete au coeur des pourparlers 
federal-provinciaux et provinciaux-municipaux sur la fiscalite au tours 
des dernieres annees. Les sujets de discussion sur les compressions 
dans un federalisme fiscal ont porte sur les recettes et les depenses ainsi 
que sur les politiques et les rapports de force entre les differents paliers 
de gouvernement. Au nombre des compressions ayant exige des 
ententes intergouvernementales, notons : le programme anti-inflation-
niste, entre 1975 et 1978, les reductions des transferts federaux aux 
provinces en 1978 et 1981, la politique «6 et 5 », la nouvelle Loi cana-
dienne sur la sante et plusieurs autres programmes ayant necessite des 
accords provinciaux-municipaux. Dans certains cas, les efforts de com-
pression deployes par les administrations ont ete harmonises par des 
ententes de cooperation; dans d'autres, its I'ont ete a la suite de reac-
tions et d'une adaptation; certaines compressions ont ete imposees et 
quelques-unes enfin ont ete appliquees par anticipation. Pour illustrer 
l'etendue de la coordination des mesures de compressions dans le 
systeme politique federal, nous examinerons brievement le programme 
federal anti-inflationniste appliqué entre 1975 et 1978, la politique fede-
rate des 0 6 et 5 », entre 1982 et 1985 et les negotiations relatives au 
Financement des programmes etablis, en 1982. 

Le Programme anti-inflationniste : un cas de federalisme 
executif cooperatif 

Le 13 octobre 1975, le premier ministre annoncait un programme de 
reduction du taux d'inflation au Canada. Les principales caracteristi-
ques de ce programme etaient : l'institution de controles nationaux des 
prix et des revenus dans le secteur prive, de certaines ententes avec les 
provinces relatives a des controles dans le secteur public, ainsi que la 
compression des depenses federates. Cette compression des depenses 
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prevoyait des reductions de l'ordre de 1,5 milliard de dollars et la cessa-
tion de programmes tels Information Canada, Perspectives-jeunesse et 
la Compagnie des Jeunes Canadiens. 

Avant la publication du programme federal, quelques administrations 
provinciales avaient déjà annonce des mesures de compressions bud-
getaires. Le budget ontarien du mois d'avril 1975 avait institue une 
politique de compression fiscale, et au moms de juin, cette meme armee, 
l'administration ontarienne avait entrepris un examen des programmes 
speciaux dans le but de reduire certains emits internes. En septembre 
1975, le gouvernement de l'Alberta a annonce une compression bud-
getaire de l'ordre de 10 p. cent pour l'exercice financier qui s'annongait. 

Les provinces ont rapidement reagi a l'annonce du programme fede-
ral, le 13 octobre. En effet, des le 16 octobre, le premier ministre du 
Quebec declarait qu'une commission provinciale de controle des prix et 
des revenus allait etre etablie. Le 24 octobre, l'administration de la 
Colombie-Britannique imposait un blocage des prix sur les aliments et 
sur les denrees et les services essentiels. Des mesures de controle des 
loyers furent annoncees cinq jours plus tard et une limitation, a 
8 p. cent, des augmentations de salaires fut decretee le ler  janvier 1976. 
La Nouvelle-Ecosse, elle, allait creer une commission de revision des 
loyers et plafonnait a 8 p. cent les augmentations de loyers pour 1976. 

Le 30 octobre 1975, le tresorier de l'Ontario a presente un exposé 
Maine des politiques gouvernementales a l'appui des moyens d'action 
entrepris par l'Etat federal; ces politiques comprenaient une limitation 
de la croissance des depenses de l'ordre de 10 p. cent en 1976 et 1977 et 
un blocage des salaires des hauts fonctionnaires, pendant un an. Un 
plafonnement a 8 p. cent des augmentations de loyers, pendant une 
periode d'un an, a ete annonce en novembre avec effet retroactif au mois 
de juillet. En decembre, l'administration ontarienne a ordonne a tousles 
hopitaux de bloquer les salaires ainsi que le nombre de leurs effectifs en 
1976. En janvier 1976, l'Ontario a paraphe un accord avec Ottawa, en 
vertu duquel le secteur public de cette province etait place sous la tutelle 
du programme federal. Les groupes du secteur public provincial touches 
par cette entente comprenaient les employes relevant directement de 
l'administration provinciale et de toutes les administrations municipales 
ainsi que ceux des societes d'Etat, des organismes, commissions et 
conseils provinciaux, des commissions scolaires, des colleges et univer-
sites et des conseils des hopitaux. L'insertion de ces groupes assujet-
tissait un secteur d'emploi provincial important aux systemes de con-
tales federaux. 

Dans un exposé du budget de 1976, l'Ontario decrivait de la fagon 
suivante les efforts deployes conjointement par les administrations fede-
rate et provinciales dans leurs activites de compression des depenses : 

En soumettant le secteur public ontarien aux dispositions du programme 
anti-inflationniste national, le gouvernement de l'Ontario a choisi de s'en 
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remettre a la Commission federale de lutte contre l'inflation pour l'applica-
tion de ses lignes directrices. Ii a opte pour cette forme de cooperation dans 
le but d'empecher un chevauchement des fonctions bureaucratiques et 
d' assurer une certain uniformite dans l'application de la reglementation. 
Un delai inevitable dans le traitement des ententes relatives aux salaires a 
ete consecutif a ce recours a une commission nationale nouvellement creee. 
Neanmoins, les grandes orientations nationales ont déjà eu un impact sur 
l'Ontario : les reglements et les jugements arbitraux touchant aux employes 
de la commission scolaire, par exemple, ont ete reduits en vertu du CAI. En 
negociation directe avec l' administration ontarienne, l'Association medi-
cale ontarienne a accepte une augmentation de 8,1 p. cent de son echelle de 
tarifs. Les employes cadres de la fonction publique ontarienne ont di se 
contenter d'augmentations qui ont vane entre 0 et 8,5 p. cent. Manifeste-
ment, ces faits laissent presager le succes des objectifs nationaux en Ontario 
et celui de la compression des depenses gouvernementales40. 

En depit des inquietudes qu'ont suscitees les retombees d'une interven-
tion federate excessive dans l'economie et la duree d'application du 
programme federal, l'Alberta a egalement conclu une entente avec le 
gouvernement canadien au mois de fevrier 1976, en vertu de laquelle 
allaient etre appliquees les dispositions du programme federal au secteur 
public de cette province jusqu'au 31 mars 1977. Cette entente touchait 
tous les ministeres et aux organismes de la province de meme qu'aux 
societes d'Etat, aux commissions scolaires, aux administrations munici-
pales, aux universites, aux hopitaux et aux cliniques de sante. Aux 
termes de cette entente, toutes les conventions collectives et tous les 
autres accords de remuneration touchant au secteur public de cette 
province allaient etre soumis aux revisions et aux contreles de la Com-
mission federate de lutte contre l'inflation. Dans son exposé du budget 
de 1976, le tresorier de l'Alberta declarait : 

Cette entente scelle une cooperation intensive entre notre administration et 
le gouvernement canadien. Les dispositions de cet accord, de meme que la 
Loi sur les mesures temporaires de reglementation des loyers, maintenant 
en vigueur, ainsi que les compressions des depenses preconisees dans le 
present budget concourront largement au succes de l'ensemble des efforts 
deployes pour venir a bout de l'inflation41. 

La transposition des directives anti-inflationnistes federates aux sec-
teurs publics provinciaux et municipaux de nombreuses provinces cana-
diennes qui, dans la plupart des cas, a ete confirm& par des accords 
officiels entre les plus hauts paliers de gouvernement, constitue, a notre 
avis, un exemple de cooperation intergouvernementale dans les mesures 
de compressions. Cette coordination a ete rendue possible grace a une 
initiative federate (qui, en partie, faisait suite a des demandes provin-
ciales) et grace a une consultation et a des negociations bilaterales qui 
ont eu pour cadres des tribunes administratives et bureaucratiques. 
Meme si elle a necessite des accords formels, cette coordination a ete 
rendue possible dans des delais assez brefs. 
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La politique des K 6 et 5 » : un cas d'adaptation critique 

L'enjeu principal du budget federal du mois de juin 1982 a ete le suivant : 
comment en arriver a une regenerescence de l'economie en abaissant 
l'inflation et en accroissant la productivite? Les principales mesures de 
compressions comprenaient la limitation, a 6 p. cent, en 1983 et a 
5 p. cent en 1984, des salaires de la fonction publique federate et la mise 
en veilleuse des negociations collectives; la limitation, a 6 et 5 p. cent 
egalement, des prix sous tutelle federate; et la limitation de l'indexation 
des impots et de certaines prestations sociales a 6 et 5 p. cent plutot 
qu'au taux d'inflation. Ces mesures ont ete les fondements du pro-
gramme «6 et 5 », qui visait manifestement a miner l'inflation au moyen 
d'une politique de contrele statutaire de la remuneration du service 
public. 

Comme dans le cas precedent, avant meme que ne soit annonce le 
programme « 6 et 5 » dans le budget federal de juin 1982, quelques 
provinces avaient déjà instaure certaines mesures de contrOle des 
salaires de la fonction publique. En fevrier 1982, l'administration de la 
Colombie-Britannique a annonce qu'elle allait etablir certaines lignes de 
conduite relativement aux salaires de tous les membres du personnel du 
secteur public provincial. Le plafond de la remuneration a ete fixe 
10 p. cent. Au mois de mai de cette meme armee, le premier ministre 
Bennett abaissait ce plafond. Le Quebec, pour sa part, a annonce un 
programme de compressions en mai 1982 visant une reduction de pres de 
19 p. cent des salaires des effectifs du secteur public (soit environ 
300 000 travailleurs), pour le premier trimestre de 1983. 

Selon le gouvernement federal, it etait de toute premiere importance 
que les provinces conviennent d'appliquer des programmes a peu pres 
semblables, afin d'assurer le succes des dernieres politiques anti-infla-
tionnistes federates et d'empecher des mesures plus draconiennes. 
Ottawa a demande aux provinces de contenir les augmentations des 
salaires de leurs secteurs publics respectifs afin qu'elles ne depassent 
pas 6 et 5 % pendant les deux annees a venir, d'imposer des controles 
equivalents pour les prix reglementes a l'echelle provinciale et d'avoir 
recours a des subventions et a des contrats gouvernementaux pour 
persuader le secteur prive de suivre les traces de ce programme. 

A la veille de la Conference annuelle des premiers ministres au mois 
d'ao0t 1982, le ministre des Finances federal invita le president de la 
Conference a exhorter les provinces a adopter le programme biennal de 
controle des prix et des salaires du secteur public. Lors de cette Confe-
rence, to plupart des premiers ministres provinciaux ont critique la 
politique de compressions federates en la taxant de limitative et d'inapte 
A engendrer une reprise economique. Les provinces se sont una-
nimement engagees a o exercer des compressions sur les depenses, les 
prix et les salaires dans le secteur public, dans leurs juridictions respec-
tive S42  ». A l'appel lance par Ottawa a un ralliement national autour 
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d'une politique de compression des prix et des salaires, neuf premiers 
ministres ont repondu etre d'avis que des programmes de compressions 
individuels, congus par chaque province, etaient plus susceptibles 
d'avoir du succes qu'un programme national, institue par le Federal. 
Seul le premier ministre de 1'Ontario, M. William Davis, a privilegie le 
programme national43. En d'autres termes, bien qu'il y ait eu unanimite, 
lors de cette Conference, pour reconnaltre la necessite de mesures de 
compressions pour neutraliser les pressions fiscales, peu de provinces 
ont convenu qu'une seule et unique politique nationale etait souhaitable. 

Nous presentons au tableau 9-6 certaines donnees comparatives rela-
tives aux politiques federale et provinciales de compression des salaires 
verses au secteur public. Bien que les provinces n'aient pas paraphe des 
ententes officielles avec Ottawa en ce qui a trait a la politique des 0 6 et 
5 », les programmes provinciaux ont emprunte plusieurs des caracteris-
tiques du projet federal. Les programmes provinciaux ont ete maintenus 
en vigueur en 1983 et jusqu'en 1984, suivant ainsi les traces du pro-
gramme federal, ou le devangant, dans certains cas. Tous les pro-
grammes provinciaux se sont guides sur des lignes de conduite qui 
n'etaient pas tres eloignees des moyennes etablies par Ottawa. La 
totalite des programmes, a l'exception du programme albertain, ont ete 
obligatoires et ont touché, en general, a la plupart ou a la totalite des 
effectifs des secteurs publics provinciaux. 

Ce cas illustre un exemple d'une coordination intergouvernementale 
moins heureuse a regard des compressions budgetaires. II a ete nean-
moins possible d' en arriver a une certaine forme de cooperation. 
Comme l'a declare le premier ministre Levesque en 1982, « la direction 
empruntee est essentiellement la meme, car nous savons tous que nous 
devons pratiquer une politique d'economies, d'une facon ou d'une 
autre, en ce qui a trait aux depenses du secteur public; nous voulons 
neanmoins le faire chacun a notre facon44  ». Grace a certaines actions 
provinciales, suivies par une proposition federale ayant elle-meme 
entraine des reactions, des critiques et une certaine adaptation de la part 
des provinces, le controle des salaires dans le secteur public s'est 
conforme a un gabarit general. La mise en vigueur des variantes de la 
politique des 0 6 et 5 » aux deux paliers de gouvernement est un bon 
exemple d'un ajustement reciproque et d'une adaptation critique dans le 
domaine de la budgetisation. Cet exemple, de meme que celui qui 
precede, demontrent les possibilites de coordination intergouvernemen-
tales, en ce qui a trait aux compressions, encore qu'il s'agisse de pro-
cedures differentes de negociations de cooperation bilaterale, a defaut 
d'une adaptation critique unilaterale. 

Les deux cas precites illustrent que l'un des elements importants de 
retablissement des budgets de compression a ete l'interaction entre 
l'administration federale et les administrations provinciales. Ainsi, 
meme si des tensions et des conflits ont generalement accompagne les 
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relations intergouvernementales au Canada, le processus federal-pro-
vincial a ete une occasion d'encourager ('adoption de politiques de 
compression communes. 

Les reductions du F.P.E. : un cas de coordination 
hierarchique 

Dans son budget du 28 octobre 1980, le ministre federal des Finances a 
cree un programme de reduction du deficit d'Ottawa s'etendant sur 
quelques annees. La plus controversee, peut-titre, des nombreuses 
mesures mises en vigueur pour reduire le deficit a ete celle qui visait la 
realisation « d'economies considerables » (de l'ordre de 1,5 milliard de 
dollars pour la periode s'echelonnant entre 1982 et 1987) « grace a des 
reductions des transferts federaux aux provinces, dans des domaines de 
juridiction provinciale ». A cette époque, le gouvernement federal et les 
provinces renegociaient les dispositions des accords fiscaux federal-
provinciaux et celles de la Loi sur le Financement des programmes 
etablis, de meme que les clauses du Regime d'assurance public du 
Canada. 

Les motifs invoques par le gouvernement federal a I'appui de cette 
politique de compression des transferts etaient de trois ordres. D'abord, 
pour contenir le deficit, it etait necessaire de reduire les engagements 
pris a regard des depenses, et puisque les transferts intergouvernemen-
taux representaient un element appreciable du budget federal, ils ne 
pouvaient pas etre soustraits aux controles des depenses. Deuxieme-
ment, les economies considerables que permettrait de realiser cette 
reduction des operations de transfert etaient necessaires a l'acquisition 
d'une souplesse fiscale et a la repartition des depenses a.de nouveaux 
postes prioritaires. Troisiemement, une telle action contribuerait a 
debroussailler le partage des responsabilites entre les administrations 
federale et provinciales dans certains secteurs politiques. Ce dernier 
motif etait lui-meme lie a deux grandes questions. La premiere consistait 
a determiner si les provinces affectaient les sommes qu'elles touchaient 
en vertu du F.P.E. aux secteurs vises par ce programme, soit l'assu-
rance-sante, l'assurance-maladie et l' education postsecondaire ou si 
elles ne « detournaient » pas plutot ces fonds au benefice d'autres sec-
teurs. L'autre question avait trait au respect de certaines normes natio-
nales dans le domaine des soins de la sante (par exemple, la trans-
ferabilite, l'administration publique des services, l'universalite) au 
detriment d'une autonomie provinciale dans l'administration et le finan-
cement des programmes, qui entrainait des frais d'utilisateurs, une 
facturation supplementaire et la gestion privee des installations, dans 
certaines provinces. 

Le 5 fevrier 1981, le ministre federal des Finances a annonce la 
creation d'une equipe de travail parlementaire qui avait pour mandat 
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d'examiner les ententes fiscales, dans le contexte du programme des 
depenses publiques, etabli dans le budget d'octobre. Cette equipe de 
travail devait presenter son rapport a la fin du mois de juin 1981. Elle 
assurait, pour la premiere fois au Canada, une tribune legislative pour 
l'examen des ententes fiscales, prealablement aux negociations 
d'execution. En meme temps, elle offrait aux groupes d'interet l'occa-
sion de collaborer aux negociations federale-provinciales en matiere 
fiscale45. 

Fait non etonnant, les provinces et de nombreux groupes d'interet ont 
reagi fortement et negativement a l'annonce d'Ottawa de reduire les 
transferts. Nous allons decrire brievement la reaction du gouvernement 
de l'Ontario afin d'illustrer le point de vue des provinces sur cette 
question. Dans son budget de 1981, le tresorier de l'Ontario 
declarait : « J'appuie bien stir tous les efforts deployes, bien que tardive-
ment, par Ottawa pour maitriser son budget. Je m'empresse d'ajouter 
toutefois que pour nombre de raisons tres valables, nous trouvons 
injustifiees et inappropriees les suppressions importantes annoncees 
dans les transferts fiscaux aux provinces46  ». Les autres administrations 
provinciales ont egalement partage cet avis. Les raisons invoquees par 
l'Ontario pour sa difference d'opinion sur les reductions de transferts 
etaient les suivantes : 

Les operations de transfert aux provinces n'ont pas ete a l'origine des 
difficultes fiscales de 1'Etat federal. 
L'amelioration escomptee des recettes petrolieres et gazieres fede-
rates donne a penser qu'Ottawa pourrait etre en mesure d'eviter des 
reductions precipitees de ces transferts. 
Les provinces les plus fiscalement demunies sont celles qui, precise-
ment, seront les plus durement touchees par l'ensemble de ces reduc-
tions de transfert, etant donne que les transferts federaux sont con-
centres sur l'Est et le Centre du Canada en vertu des populations et 
des assiettes fiscales. 
Les ententes survenues aux termes du F.P.E. n'ont pas produit des 
sommes plus importantes ni plus genereuses qu'il n'avait ete prevu au 
depart. Ottawa n'a pas verse davantage que sa juste part. 
L'action federate rendra plus difficile le maintien en vigueur des 
normes nationales et compromettra inevitablement l'equilibre de la 
croissance economique au Canada47. 

Dans son enonce du budget de 1982, le tresorier ontarien a fait cette mise 
en garde : « Les reductions federates coincideront avec la baisse de 
croissance de l'ensemble des recettes de la province. Par consequent, si 
nous voulons preserver le niveau de nos services essentiels tout en 
continuant d'assumer nos responsabilites fiscales, nous n'aurons 
d'autre choix que d'imposer des recettes fiscales supplementaires" ». 
Pour compenser les pertes de recettes occasionnees par ces reductions 
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federates, le tresorier de l'Ontario a elargi l'assiette d'imposition des 
taxes sur les ventes au detail, en eliminant les exemptions se rapportant 
a certains articles. 

Contrairement aux deux autres cas discutes ci-dessus, celui du F.P.E. 
a provoque des conflits de taille entre l'administration federate et les 
administrations provinciales. Ces relations conflictuelles ont nourri une 
tension qui n'est pas pass& inapercue. En fait, la reaction placide des 
provinces a la politique des « 6 et 5 » avait ete fortement teintee par les 
intentions du federal a regard du F.P.E. Cet exemple demontre a quel 
point une activite peut en influencer une autre dans l'arene intergouver-
nementale. Enfin, la forme d'interaction et de coordination dont on a ete 
temoin, dans ce cas, peut etre decrite comme une imposition centrale ou 
une coordination hierarchique49. 

Conclusions 

L'etablissement de budgets de compression regorge de significations et 
de modes d'expression normatifs. Dans ce sens, it ressemble a la bud-
getisation «expansionniste ». Il ne fait aucun doute que des compres-
sions ont ete pratiquees depuis 1976, du moins lorsqu'on examine 
l'ensemble des taux de croissance !tette des recettes et des depenses. 
Mais les compressions font partie integrante de la fixation des objectifs 
budgetaires depuis beaucoup plus longtemps qu'on semble le croire. 
Dans la pratique, it s'avere par ailleurs que la distinction entre « bons » et 

mechants » n'est pas aussi tranchee que ne laissent croire les discours. 
Ainsi, l'Ontario a subi plus de compressions que la Colombie-Britannique 
et le Quebec, davantage egalement que la Nouvelle-Ecosse. Dans 
l'ensemble, le gouvernement federal a reduit ses depenses au cours de la 
periode ecoulee entre 1976 et 1982 plus fortement que ne l'ont fait les 
provinces, precisement au moment ou ces dernieres etaient percues, par 
certains, comme de bonnes gestionnaires et qu'Ottawa, au contraire, 
&ail juge en plein desarroi. 

La plupart des donnees utilisees ne vont pas au-dela de 1982 et, par 
consequent, ne tiennent pas compte des effets de la recession. Les 
depenses federates ont manifestement augmente, en raison des sta-
bilisateurs automatiques. Si tel n'avait pas ete le cas, les budgets provin-
ciaux ou, du moins, les revendications budgetaires du secteur de 
l'assistance sociale auraient ete gonflees. Le federal, par consequent, a 
connu des deficits immenses et n'a pas donne l'impression d'avoir 
exerce des compressions. Si des stabilisateurs automatiques n'avaient 
pas ete en place, les provinces auraient ete grevees de dettes et l'Etat 
federal aurait ete percu comme etant plus prudent, au plan fiscal. La 
coordination federale-provinciale a, comme a l'accoutumee, pris dif-
ferentes directions. Depuis 1976, les administrations ont, dans l'ensem-
ble, emprunte les memes voies, coordonnant leurs actions pour pouvoir 
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reagir a des pressions comparables. Toutefois, elles ont progresse a des 
rythmes differents, ont employe des tactiques differentes et ont coopere 
a des degres differents : cette cooperation a donc ete caracterisee, 
twit& par une bonne volonte manifeste, Wilt& par des actions entre-
prises a contrecoeur, Wilt& par de graves conflits. 

Le kaleidoscope budgetaire peut etre retourne de multiples fagons. 
Dans ce chapitre, seules ont ete examinees quelques combinaisons 
d'images, refletees en regard d'une seule notion : les compressions 
ayant ete exercees au cours d'une periode legerement inferieure a une 
decennie. Nous n'avons pas examine les resultats reels ou les effets de 
ces compressions sur les differents groupes d'interet et de revenus. 
Nous avons neanmoins reussi a obtenir un apergu assez précis pour tirer 
des conclusions generales sur l'ensemble de la periode couverte dans 
notre etude. 
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Chapitre 10 

Conclusions 

Nous avons annonce au debut de notre etude que nous voulions rendre 
compte de revolution de la budgetisation federale et provinciale depuis 
1960 environ. Pour atteindre notre but, it nous fallait, a notre avis, 
parvenir a un certain equilibre analytique entre les paliers federal et 
provinciaux, entre les impots et les depenses, et entre les resultats et les 
processus budgetaires. Parvenir a ces equilibres etait d'autant plus 
necessaire que nous nous &ions donne pour double cadre de reference la 
tache de la Commission (etudier les processus fondamentaux mis en jeu) 
et l'examen critique des lacunes de la recherche sur la budgetisation. A 
cet egard, nous avons releve l'absence d'etudes comparees sur la bud-
getisation provinciale et nous avons egalement constate le cloisonne-
ment rigide des depenses et des impots. 

En &pit d'un objectif global déjà ambitieux et bien que cette etude 
nous ait permis, nous resperons, de suivre revolution des regimes 
fiscaux, nous avons cru bon de faire certaines reserves importantes. 
Primo, nous ne nous sommes pas interesses systematiquement aux 
resultats budgetaires et a leurs effets. Nous avons neanmoins examine 
les grandes controverses suscitees par les resultats reels ou declares 
puisqu'elles sont essentielles a la comprehension du &bat. Secundo, 
nous avons separe les depenses des autres grands instruments et pro-
cessus d'action gouvernementale, comme la reglementation et l'entre-
prise publique par exemple. 

Nos conclusions se rapportent donc etroitement aux trois grands 
points de notre introduction : la budgetisation en tant que fixation 
d'objectifs, la coordination budgetaire federale et provinciale et la 
reforme budgetaire. Nous etablissons egalement des liens entre ces 
points et les preoccupations suscitees par les compressions, en particu- 
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Tier en ce qui a trait aux deficits et aux controles. La nature et les 
limitations de la reforme budgetaire sont fonction de l'analyse des deux 
premieres questions, mais elles sont egalement tributaires d'autres fac-
teurs essentiels dont nous traitons par la suite : l'examen des depenses 
en regard des impots, les examens legislatifs en regard des examens 
executifs, le secret entourant les budgets dans le contexte de l'examen 
des interets publics par rapport aux interets prives, qui, aujourd'hui, 
revendiquent leur part des deniers publics. 

La budgetisation et la fixation d'objectifs 
Notre analyse fait ressortir quelques nouveautes assez claires sur le role 
de la budgetisation en tant que fixation d'objectifs; tout ce qui touche a la 
reforme, toutefois, n'est pas aussi limpide. Disons d'abord que, aux 
deux paliers de gouvernement, l'eventail des objectifs budgetaires 
retenus par les politiciens elus s'est considerablement elargi. Dans un 
certain sens, it ne faudrait pas s'en etonner. Bien que le depot des 
budgets soit depuis toujours, pour les politiciens, une occasion privile-
giee (l'autre etant les elections) de presenter leurs choix et de montrer 
qu'ils partagent la totalite ou la plupart des valeurs de leurs electeurs, les 
appareils gouvernementaux ont considerablement grossi depuis les 
annees 1950. Il en a ete de meme pour le nombre et la diversite des 
groupes d'interet qui, twit& ouvertement, tantot de facon detournee, 
reclament leur part des deniers publics. Les groupes d'interet speciaux 
sont en effet plus nombreux que jamais; certains analystes y voient le 
triomphe d'une societe avide de rentes economiques et davantage axee 
sur ses droits, dans laquelle la croissance economique doit ceder le pas a 
la redistribution des revenus. Les budgets refletent en partie ce pheno-
mene. Notons ensuite que, au cours des dernieres annees et particuliere-
ment au palier federal, la multiplication des objectifs, conjuguee a la 
frequence accrue des budgets (sans parler du cloisonnement des budgets 
de depenses et des budgets de recettes, qui sont deposes separement) 
ont engendre une diminution marquee de l'importance de la fonction de 
fixation d'objectifs du budget et, parallelement, un recours de plus en 
plus manifeste aux budgets federaux en tant que moyens de definir des 
tactiques. Signalons enfin que l'accumulation des strates de normes et 
de modeles de reforme budgetaire a ete a la fois la cause, la consequence 
et la base des nouvelles tendances : equilibre des budgets, keyne-
sianisme et monetarisme, d'une part, contrOle et rationalisation gestion-
nels, d'autre part. Ces options sont etroitement liees a des ideologies 
politiques plus generales, mais elles sont aussi renforcees par l'apport 
des groupes de professionnels qui interviennent en nombre sans cesse 
croissant dans le processus budgetaire. Ce processus a, du coup, atteint 
un haut niveau de professionnalisme et passe par d'innombrables rou-
ages administratifs. Dans une certaine mesure, le processus budgetaire a 
une existence autonome. 
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Les differentes repercussions de ces tendances sont loin d'être 
claires. Constater un amenuisement de la fonction de fixation d'objectifs 
des budgets donne a penser que les budgets anterieurs (ceux des annees 
1950 et 1960) s'acquittaient mieux de ce role. Cette constatation signifie-
t-elle que « mieux » egale « moins d'objectifs », comme dans la politique 
macro-economique d'obedience keynesienne? Ne pourrait-on pas tout 
aussi bien dire que la fixation d'objectifs s'est amelioree, du fait, precise-
ment , que les budgets refletent maintenant une plus vaste gamme 
d'objectifs, dont l'adoption a ete confirmee, a des degres varies, par les 
verdicts electoraux rendus successivement dans onze structures se 
chevauchant partiellement? Bref, les budgets ne servent plus a etablir 
des politiques economiques mais, plutot, des politiques socio-economi-
ques. Autrement dit, si l'on pousse un peu plus loin l'analyse, on peut 
aisement alleguer que nous avons essentiellement obtenu ce que nous 
souhaitions tous. Forts de cette deduction, nous pourrions facilement 
conclure a l'inevitabilite des recours de plus en plus frequents aux 
budgets, arguant de la necessite de s'ajuster de plus en plus souvent a 
une conjoncture politique et economique toujours plus instable et pre-
cake : de la, la frequence accrue des budgets. 

Ces constatations laissent supposer que certains dilemmes analyti-
ques sont inevitables, mais que nous ne devons pas tous les considerer 
comme ineluctables. C'est pourquoi nous nuancons nos conclusions sur 
la fixation d'objectifs. La simple proliferation des objectifs n'est pas une 
preuve, selon nous, de la diminution de leur importance. Nous ne 
deplorons pas non plus l'adoption partielle, par l'Etat federal, de politi-
ques macro-economiques keynesiennes, ni leur integration a des realites 
micro-economiques que des questions d'ordre structurel imposent au 
programme budgetaire moderne. Une multiplicite d'objectifs engendre 
probablement plus de confusion, car elle implique plus de compromis, 
ce qui n'est pas en soi un mal dans une democratie. La reunion (partielle) 
des preoccupations macro-economiques et micro-economiques est un 
bien. Elle peut signifier une attention accrue a la restructuration des 
tribunes budgetaires de fawn a se donner les moyens, dans les &bats et 
les examens, de mieux tenir compte des complexites du monde 
moderne. Nous reviendrons sur cette question plus loin. Nous estimons 
neanmoins qu'il est nefaste de multiplier les budgets et d'y recourir trop 
souvent comme moyen de definir des tactiques, car ce genre de solution 
reduit la port& des orientations (si minimes soient-elles) que les budgets 
permettent normalement de dessiner. Si les forces conjuguees des 
medias (la television surtout), des tactiques de l'opposition et de la 
volonte des elus de montrer qu'ils « font quelque chose » encouragent la 
budgetisation a des fins tactiques, it serait alors souhaitable d'instituer 
des reformes propres a freiner ces mauvaises habitudes. Notons encore 
que les moyens suggeres plus loin sont fonction de l'examen prealable 
des autres aspects de toute reforme, auxquels ils sont inevitablement 
lids. 
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Coordination budgetaire federale-provinciale 

Nous avons examine la question de la coordination budgetaire federale-
provinciale sous trois angles. D'abord, au chapitre 3, nous nous sommes 
directement attaques A la question, en exposant les differents aspects de 
cette coordination et en nous inspirant des analyses déjà publiees sur ce 
sujet. Ensuite, nous avons examine les differents secteurs de budgetisa-
tion aux deux paliers de gouvernement. Enfin, nous avons etudie l'eta-
blissement des budgets de compression, particulierement A la lumiere de 
la coordination federale-provinciale, dans les administrations choisies 
pour nos etudes de cas. Ces trois fawns d'aborder la coordination nous 
ont permis de &gager differents modeles d'interdependance et 
d ' independance 

Trois grandes conclusions peuveut etre tirees d'une question difficile 
cerner, la coordination. Relevons d'abord, dans l'ensemble, un grand 
effort de coordination. Cette coordination s'est manifest& non seule- 
ment au chapitre de la perequation, du partage consecutif, de l'assiette 
fiscale et des accords fiscaux, mais egalement dans l'ensemble des 
tendances qui se sont dessinees dans les resultats des depenses. La 
similitude de ces resultats est, bien stir, en grande partie attribuable aux 
principaux programmes de subventions conditionnelles et aux autres 
programmes federaux-provinciaux concus au cours des annees 1960 et 
au debut des annees 1970. Bon nombre de ces programmes entrent 
aujourd'hui dans la categorie des programmes « bien coordonnes », ce 
qui, toutefois, fausse les impressions sur la fawn dont cette coordination 
a ete realisee et sur son uniformite. Comme it a ete indique dans le 
chapitre 3, les principaux programmes intergouvernementaux ont tour 
ete la cible de vives critiques quanta leur bien-fonde, au choix du 
moment de leur instauration et aux valeurs sur lesquelles ils devraient 
s'appuyer. De plus, les controverses auxquelles ils ont donne lieu n'ont 
pas ete exclusivement intragouvernementales, puisqu'elles etaient bien 
presentes dans les vieilles querelles secteur public-secteur prive. 

Cette coordination est perturb& par de tits forts courants d'incoor-
dination. Le federalisme democratique est justement collo pour per- 
mettre cette liberte d'action; et en principe cette incoordination n'aurait 
pas du etre critiquee. Comme toujours, it faut savoir trouver le juste 
milieu entre coordination excessive et coordination insuffisante et ce qui 
definit des 0 exces » de liberte. A notre avis, la majeure partie de cette 
activite budgetaire n'est nullement nocive pour 0 l'union economique » 
ou l'union politique, qu'elle contribuerait plutot a renforcer. Nous avons 
observe aux chapitres 7 et 8 que certaines provinces avaient pratique, 
avec moderation, une politique fiscale contracyclique. Les modalites de 
ce choix sont variees et limitees par differentes realites. 

Tout d'abord, it ne releve que partiellement des politiques fiscales 
purement provinciales; it s'agit aussi pour les provinces de contrer les 
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effets !Wastes de la politique fiscale federale, etant donne que cette 
derniere (et plus encore la politique monetaire) n'est pas particuliere-
ment soucieuse des retombees regionales qu'elle peut avoir. Ensuite, les 
gouvernements provinciaux doivent reagir a certaines pressions et exi-
gences economiques locales. Enfin, la plupart des provinces ne peuvent 
ni ne veulent, ne serait-ce qu'a cause des limites de leurs revenus, jouer 
pendant tits longtemps le role de mini-elaborateurs de politiques 
keynesiennes. 

Un deuxieme exemple de la liberte budgetaire se trouve dans notre 
examen Maine des depenses, au chapitre 7. Nous avons vu quelques 
cas de decisions budgetaires intimement liees aux convictions ideologi-
ques des gouvernements en place ou a la conjoncture economique de 
telle ou telle province. A notre avis, ces libertes ne sont pas preoccu-
pantes, vu les principes de base du federalisme. A cet egard, it est 
important de souligner que nos opinions ne concernent que l'examen 
general de la budgetisation et des relations federales-provinciales de ces 
trente dernieres annees. Nous pourrions tits bien condamner certaines 
libertes prises par les provinces, en particulier lorsqu'elles ont entraine, 
par exemple, des compressions severes des budgets d'education ou de 
quelque autre secteur, mais nous nous refusons a juger. De la meme 
fawn, nous ne voulons pas nous prononcer sur les reglements provin-
ciaux qui genent la libre circulation des capitaux et de la main-d'oeuvre. 

En regle generale, donc, nous n'estimons pas que la coordination 
budgetaire federale-provinciale — ou son absence — soit un grave pro-
bleme. Nous deplorons, bien stir, l'aigreur des conflits federaux-provin-
ciaux et le verbiage qui les accompagne, mais nous insistons davantage 
sur le fait que, dans la plupart des cas, les interets en cause etaient reels 
et fort divergents. La seule volonte d'un retour en arriere et de la 
rehabilitation du federalisme cooperatif des annees 1960 ne peut suffire 
gommer ces conflits. L'epoque fut certes un age d'or economique, mais 
nous nous exagerons peut-etre l'harmonie qui aurait alors existe entre 
Ottawa et les provinces. 

La signification de la reforme budgetaire 

Les reflexions que nous inspirent les deux premiers points etudies ne 
nous permettent pas d'apprecier toutes les composantes de la reforme 
budgetaire. Les chapitres precedents ont indique qu'il n'y avait pas 
penurie de propositions de reformes budgetaires, de la disgrace partielle 
du keynesianisme a la redecouverte du monetaiisme, et de la Commis-
sion Carter h la verification d'optimisation des ressources. Une nouvelle 
documentation budgetaire est apparue et des organismes de consulta-
tion independants responsables de relaboration de politiques et de 
previsions budgetaires ont ete crees, alors qu'il n'en existait pas en 1960. 
La creation de ces organismes a certes contribue a aiguiser l'esprit 
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critique des electeurs mais a, par ailleurs, donne naissance a une horde 
de fervents specialistes de la chose budgetaire qui s'evertuent a reformer 
la od nulle reforme ne s'impose et qui auraient tout interet a se taire. 

Les desequilibres de la reforme macrobudgetaire auxquels cette etude 
a prate une attention toute particuliere se perdent dans le microrefor-
misme de ces faits nouveaux. Nous insistons sur ces desequilibres, non 
pas dans le but de proposer, pour chacun d'entre eux, une reforme qui 
aurait pour effet de les enrayer un a un, mais plutat pour montrer que, a 
cause de leur impact collectif, it serait tout indique de les inscrire au 
programme des reformes budgetaires. Nous traiterons de trois sortes de 
desequilibres : les impots, en regard des depenses; les interets publics 
en regard des interets prives; et les tribunes executives d'examen et de 
pouvoir, en regard des tribunes legislatives. 

L'examen des depenses, en regard de l'examen des impots 

Nous constatons que, en regle generale, les corps elus qui scrutent le 
systeme de depenses sont davantage &ayes que ceux qui examinent le 
regime fiscal. Les deux s'appuient sur un meme mode d'examen 
« d'avant-poste », au sens parlementaire classique du terme, et qui fait 
que des interets particuliers surveillent leurs parts reciproques des 
segments des deux moities de l'assiette fiscale. Mais la s'arrete l'analo-
gie : les postes d'observation d'arriere-garde (les plus importants), eux, 
different. Au palier federal, it n'existe pas de fonctions equivalentes, du 
cote impots, a celles du Verificateur general, du cote depenses. Nous ne 
voulons pas laisser entendre que la fiscalite n'est pas du tout critiquee, 
c'est plutot la question d'equilibre institutionnel qui pose probleme. 
Nous ne pretendons pas non plus etre en parfait accord avec le type 
d'examen que doit effectuer le Verificateur general. Les questions que 
nous nous posons exigent toutefois que nous analysions d'abord le 
deuxieme desequilibre, celui que cree l'examen des interets publics par 
rapport a celui des interets prives. 

Le Parlement elu est l'institution legitime par excellence des Cana-
diens, puisqu'ils lui ont accorde leurs suffrages. De par leur structure, 
les interets prives, qui revendiquent democratiquement des parts dif-
ferentes, sont moins faciles a definir au plan de leur legitimite, qui a 
toujours ate en conflit avec la democratie parlementaire. C'est peut-titre 
encore plus vrai dans les annees 1980, ou le souci de faire valoir les droits 
de tous a multiplie le nombre des intervenants et des groupes de pres-
sion. Le Parlement est la pour y veiller, mais la realite politique, c'est que 
les interets prives sont les principaux beneficiaires de telle ou telle part 
de l'assiette des impots et des depenses. En outre, les pouvoirs prives se 
prononcent de plus en plus souvent sur les politiques fiscales et mon& 
takes, que ce soit en public ou au cours de consultations prebudgetaires. 
Leurs representants s'arrangent toujours pour expliquer en sous-main 
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comment ils procederaient, eux, s'ils etaient a la place du gouverne-
ment, sans toutefois proposer de solutions concretes et sans etablir de 
liens entre leurs propres revendications et celles d'autrui. En demo-
cratie, chacun est libre de s'exprimer. Le desequilibre vient plutot de ce 
que les opinions ainsi exprimees ne sont pas systematiquement decorti-
quees comme le sont les positions et les opinions du gouvernement ou 
meme celles des partis d'opposition. Ceci tient au fait que le gouverne-
ment, dans un systeme parlementaire, a des responsabilites sociales, 
alors que les pouvoirs prives n'en ont pas. En ces temps de gigantisme 
gouvernemental, institutionnel, commercial et industriel, cette situation 
exige de serieux remaniements. 

C'est a cet egard que le desequilibre entre l'examen des impots et 
l'examen des depenses souleve de graves preoccupations. De nombreux 
pouvoirs prives ont tendance a considerer les mesures fiscales comme 
des non-interventions. Leur conception du regime fiscal n'est, bien star, 
jamais totalement coherente, car ils se plaignent en meme temps de sa 
complexite et des taux eleves d'imposition. Certaines volontes de 
reforme se sont manifestoes dans le domaine de l'obligation reddition-
nelle fiscale, qui ont incite Ottawa, ainsi que la Colombie-Britannique et 
la Saskatchewan, a publier des comptes rendus sur leurs depenses 
fiscales. Deux ans apres son institution, cette pratique a ete abandonnee 
en Colombie-Britannique, ainsi qu'a Ottawa. Nous avons explique au 
chapitre 5 et au chapitre 9 pourquoi, dans la seconde moitie des annees 
1970, la cause premiere du deficit etait une insuffisance de recettes plutot 
qu'une fuite de depenses. Le debat public, au cours de cette periode, n'a 
pas reflete cette realite. Nous ne voulons pas insinuer, par la presenta-
tion de ces exemples, que le marchandage politique est de regle et que 
des reformes s'imposent. L'affrontement des interets dans un regime 
parlementaire est bien stir tres complexe. Un examen critique du debut 
des annees 1970 montrerait que la croissance des depenses attribuables 
une rentree de recettes faciles a recu une attention meritee. Ce qui 
importe, c'est d'atteindre un plus juste equilibre entre les groupes d'exa-
men, d'avant-poste et d'arriere-poste, des impots et des depenses, de 
fawn que le debat public cible mieux et plus vite les changements sous-
jacents et leurs composantes. 

Meme si nous estimons que le cote depenses de notre equation se 
porte relativement mieux que le cote impots, nous avons critique, au 
chapitre 4, certaines distorsions dans l'obligation de rendre des 
comptes, distorsions qui sont imputables a l'adoption, par le Verifica-
teur general, d'une methode de verification d'optimisation des res-
sources et de verification integree. Nul ne met en doute l'importance du 
role du Verificateur general, ni sa presence dans le reseau des institu-
tions, mail son nouveau role &forme en partie l'obligation reddition-
nelle sous deux rapports. D'une part, le Verificateur general (non elu) 
dispose de plus en plus de ressources pour examiner les depenses. 
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Comme it n'a pas le droit de juger les politiques, it a invente une langue 
de bois pour discuter des « syternes ». D'autre part, les elus du Parle-
ment, dont le travail consiste a examiner les politiques etablies, n'ont 
pas suffisamment de ressources a leur disposition pour s'adonner a un 
examen approfondi, en depit des appuis supplementaires qu'ils recoi-
vent pour la recherche. Le Verificateur general est toujours populaire 
aupres des medias, qui le considerent un peu comme le Robin des bois de 
la vie politique. Nous estimons cependant qu'il est abusif d'associer le 
bureau du Verificateur general au Parlement lui-meme, comme cela se 
fait souvent de fagon implicite. Nous favoriserions plutot un renverse-
ment des roles institutionnels ou le Verificateur general s'occuperait 
surtout de verification au sens traditionnel du terme (c'est-A-dire d'hon-
netete et de probite dans les finances gouvernementales), tandis que les 
politiciens s'interesseraient davantage a l'examen des programmes et 
des politiques a proprement parler. Ces derniers devraient davantage se 
concentrer sur l'optimisation des ressources, plutot que sur les realisa-
tions par rapport aux coats engages (bien que l'efficience demeure un 
critere important) et, de ce fait, classeraient l'examen au rang des autres 
elements de l'eventail des objectifs politiques qui, en fait, president a 
tous les choix en matiere de fiscalite et de depenses. A cet egard, le fait 
que seules quatre des dix provinces aient adopte, totalement ou en 
partie, la verification integree constitue, a notre avis, une decision sage. 

Les examens et l'obligation redditionnelle : 
l'executif par rapport au legislatif 

Les questions d'equilibre entre les depenses et les impots et entre les 
interets publics et les interets prives mises A part, quels autres aspects de 
la reforme budgetaire opposent l'executif et le legislatif? Notre analyse 
nous a servi a faire plusieurs constatations sur les reformes, qui ne 
pointent toutefois pas toutes dans la meme direction. D'abord, la diffu-
sion de l'information a progresse. Ensuite, la reforme dans les provinces 
a ete davantage centree sur le cote executif. L'obligation de rendre des 
comptes aux legislatures provinciales peut avoir « diminue » ou 
« augmente » par rapport a celle qui est exigee au federal, selon l'impor-
tance attach& aux differents types de pressions et de &bats. Plusieurs 
provinces s'attachent au role du Comite sans imposition d'echeance au 
passage des estimations, ce qui donne plus de poids a l'ancienne politi-
que du « blocage des credits ». Ce phenomene est toutefois peut-etre 
plus que compense par la realite du pouvoir budgetaire detenu par le 
premier ministre et par la mediocrite des rapports entre les verificateurs 
provinciaux et les comites des comptes publics de la legislature (voir 
chapitres 7, 8 et 9). 

Une question d'ordre general doit etre prise en compte : si l'examen 
parlementaire federal du budget est considerablement rehausse par 
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rapport a l'examen federal executif, et que les legislatures ,provinciales 
demeurent centrees sur le premier ministre, l'aptitude de l'Etat federal a 
agir et a gouverner de fawn responsable et, au besoin, de fawn decisive, 
est-elle mise en cause? Peut-titre. Par consequent, notre argumentation 
devrait porter autant sur les reformes provinciales que sur les reformes 
federales. Nous ne pouvons, faute de place, presenter des propositions 
pour chaque province; la question reste donc en suspens, mais elle 
devrait avoir sa place dans ('ensemble des criteres d'evaluation. 

Un autre facteur influant sur equilibre legislatif-executif est le role 
des medias, en particulier celui de la television. Dans le chapitre 2, nous 
avons note les exces suscites par 1' « epate » politique. Nous les avons 
attribues aux rapports etroits entre gouvernement, guerilla parlemen-
taire de l'opposition et gout des medias pour l'evenement « a chaud ». 
Des progres ont ete accomplis : on peut voir aujourd'hui les seances 
parlementaires au petit ecran [. . .1 mais ce sont pourtant les empoi-
gnades de la periode des questions qui sont les plus populaires. Les 
seances de la Chambre des communes sont telediffusees a des heures 
differentes de celles des periodes de questions, et on n'y voit generale-
ment que quelques deputes qui se contentent de s'ecouter parler les uns 
les autres. Il est indeniable que ces deux representations de la vie 
politique en faussent l'image. Nous ne pretendons pas que l'esprit de 
parti et le mitraillage verbal ne sont pas importants, mais it faudrait que 
la television montre aussi les autres aspects de la realite politique sans 
passer systematiquement par ces « rois du condense-eclair » que sont les 
journalistes. Bref, etant donne que la television est le plus important des 
medias, nous croyons necessaire d'etablir un lien entre le role souhaite 
des budgets — fixer des objectifs — et la creation au Parlement national 
de nouvelles tribunes televisees consacrees aux comites des. 

Reforme budgetaire, secret budgetaire et examen des interets 
prives 

Avant d'aller plus avant, it nous faut parler du secret entourant la 
preparation des budgets. Dans la mesure ou cette question est fide a la 
reforme budgetaire, le but de notre analyse prealable a ete de montrer le 
peu d'importance accorde a ce sujet dans le programme de reforme. Nos 
opinions la-dessus sont tres claires. Si les gouvernements se crampon-
nent a la tradition du secret budgetaire, ce n'est pas par necessite; c'est 
plutot pour entretenir un climat de mystere qui permet par la suite 
d'exploiter a fond les possibilites tactiques ou politiques de I'annonce du 
budget. Or, la frequence accrue des budgets federaux au cours des 
dernieres annees rend cet avantage tactique douteux ou du moins 
aleatoire. 

Les trois raisons invoquees au chapitre 5 suffisent a demontrer pour-
quoi la pratique du secret budgetaire devrait etre abandonnee. Les 
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ministres ne demissionnent pas lorsqu'il y a des fuites; le fameux secret 
ne fait donc que discrediter une convention du gouvernement Cabinet-
Parlement. Etant donne que ('obligation du secret empeche la tenue d'un 
debat approfondi au sein du Cabinet, elle contribue a diminuer la respon-
sabilite collective du Cabinet a regard de ce qui peut etre tenu pour les 
decisions les plus importantes que puisse prendre un gouvernement. De 
plus, elle accroit les risques d'erreurs graves, comme celles qui se sont 
produites dans le budget de 1981. Enfin, aucun autre type de decision ne 
se prend dans un huis clos aussi rigoureux, meme si les possibilites de 
gains sont tout aussi reelles. La pratique du secret est donc le dinosaure 
de la vie politique canadienne. Nous ne preconisons pas un deballage 
tous azimuts; le secret entourant les activites du Cabinet doit subsister si 
l'on veut y encourager de francs &bats. De plus, toute decision gouver-
nementale d'importance devrait etre annoncee d'une fawn ordonnee et 
systematique, au lieu d'être lachee par bribes. 

On peut justifier le bien-fonde d'un accord federal-provincial sur la 
presentation des budgets. On pourrait, par exemple, s'entendre sur un 
meme mois, chaque printemps ou chaque automne, au cours duquel les 
budgets des recettes et des depenses seraient presentes par les provinces 
et a Ottawa. Actuellement, les budgets provinciaux sont deposes au 
printemps. Que la presentation plus ou mois simultande se fasse 
l'automne ou au printemps, a la suite d'un accord ou d'un amendement a 
la Constitution, et elle concentrerait touter les attentions et les energies 
sur des consultations prebudgetaires entre federal et provincial, mais 
egalement entre secteur public et secteur prive. On nous retorquera 
qu'aucun ministre des Finances ne voudra renoncer a la souplesse 
tactique autorisee par le suspense des dates de budget. De plus, meme 
en cas d'entente sur telle ou telle date, un ministre pourrait toujours 
devancer l'appel en faisant un enonce economique. La frequence accrue 
des budgets fait partie du probleme, bien stir, mais ce n'est pas tout le 
probleme. La coordination des dates de presentation des onze budgets 
n'est pas au coeur de notre argumentation. Ce qui est plus important, 
c'est ce que nous avons dit a propos des desequilibres; nos proposi-
tions — et nous pensons surtout aux institutions parlementaires de 
base, particulierement a celles du federal — pourraient encourager 
l'une des fonctions importantes du budget, a savoir la fixation d'objec-
tifs economiques et sociaux. Nous ne considerons pas ces changements 
comme la panacee universelle, mais ajoutes aux reformes dont nous 
parlerons plus loin, ils peuvent s'averer utiles. 

Quiconque connait rextreme complexite de la vie politique et econo-
mique moderne ne peut s'attendre a ce que la consultation soit reservee a 
une seule arene politique. Les discussions provinces-federal et secteur 
public-secteur prive auront lieu sur plusieurs scenes. Si, comme nous 
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l'avons suggere ci-dessus, it existait un lieu de debat parlementaire, on 
pourrait envisager, pour favoriser une reforme budgetaire equilibree, de 
donner ce role a la Chambre des communes, c'est-A-dire a l'institution 
democratique la plus representative au Canada. 

C'est a rinterieur de cette tribune que des efforts plus concertos 
pourraient etre deployes pour corriger les deux desequilibres dont nous 
avons parle plus haut : la negligence de l'examen fiscal au profit de 
l'examen des depenses et ('absence relative de remise en question des 
idees fiscales et budgetaires des grands interets prives, auxquels it 
faudrait ajouter les differents groupes d'experts economiques et les 
groupes de previsions. Sans entrer ici dans les details, nous pouvons 
esquisser le profil general d'un tel processus de reforme. 

Dans les huit semaines qui precedent le budget, un comite permanent 
de la Chambre des communes sur le budget (les recettes et les depenses), 
dont les &bats seraient telediffuses (tout comme l'ont ete ceux du 
Comite de 1982 sur la constitution), tiendrait des seances au cours 
desquelles les points de vue des grands intervenants ainsi que le rende-
ment du gouvernement seraient soumis a un examen minutieux. Nous 
insistons sur l'importance de la television ici. Le Comite sur la constitu-
tion a montre le Parlement a son meilleur, dans un cadre qui n'etait pas 
celui de la periode de questions. Les critiques partisanes etaient a 
l'honneur, mais les commentaires objectifs n'etaient pas exclus. A ces 
audiences, les representants des groupes d'interet ne pouvaient s'en tirer 
avec leur habituel exposé-pirouette de vingt minutes. Its devaient 
repondre a des questions tres precises. De plus, beaucoup de Canadiens 
ont pu voir et entendre eux-memes les echanges, au lieu d'aller chercher 
des résumés superficiels dans la presse et au telejournal. LA encore, ce 
n'est pas la panacee universelle. Dix millions de Canadiens ne 
deviendront pas subitement des fanatiques de la politique fiscale tele-
diffusee! Toutefois, nous pensons qu'il est essentiel de voir de ses 
propres yeux les tribunes inedites ou rajeunies, ou sont debattus les 
grands elements de relaboration des budgets et les interets, ainsi que les 
protagonistes publics et prives du &bat. 

Pour ce qui a trait au desequilibre de l'examen des politiques fiscales, 
nous estimons qu'il serait necessaire de donner un appui supplementaire 
au comite evoque plus haut (le Conseil economique du Canada pourrait 
peut-titre remplir ce role avec un mandat revise). Le supplement d'ana-
lyse envisage ne viserait pas revaluation des regimes presidant aux 
prises de decisions en matiere fiscale, mais plutot l'impact des politiques 
fiscales. Nous pensons a une tribune grace a laquelle les politiciens elus, 
s'appuyant sur des analyses solides, pourraient passer au.  crible les 
decisions fiscales prises ou proposees prealablement awbudget ou pen-
dant les &bats entourant d'autres questions, au cours de l'exercice. A 
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cet egard, les ressources analytiques d'un organisme comme le Conseil 
economique, appuyees par le personnel du bureau du Verificateur gene-
ral, pourraient servir de base a l'analyse des impots et des depenses. 

Ce genre de reforme soulevera des doutes chez les critiques. Certains 
pretendront qu'elle revele simplement une nouvelle foi naïve en un 
processus politique « rationnel » — autrement dit, creons de bonnes 
tribunes de &bats, et tout ira Bien. On pourrait aussi objecter que 
d'autres elements de la reforme parlementaire devraient etre consideres. 
Toutefois, les detracteurs de la reforme devront soumettre leurs argu-
ments aux epreuves auxquelles nous avons tente de soumettre notre 
propre analyse. 

Compressions et deficits 

Notre analyse du chapitre 9 montre que le concept de budget de com-
pression &passe le debat sur le controle des depenses et le deficit. Elle 
demontre ainsi la necessite de voir la reforme dans une perspective plus 
large. Quatre points meritent d'être examines. D'abord, nous avons 
indique que les compressions pouvaient prendre de nombreuses formes 
et etaient appliquees depuis beaucoup plus longtemps que pouvaient le 
laisser croire les ecrits du debut des annees 1980. Les provinces de 
I'Ontario et de la Colombie-Britannique ont etc les premieres a voir leur 
valeur tactique. L'Etat federal n'a guere comprime ses depenses durant 
la derniere moitie des annees 1970, ce qui est passé inapergu dans la 
grande cacophonie des &bats de cette époque. De plus, les deficits 
designent des choses tits differentes dans les provinces. Its influent 
directement sur la notation des obligations des provinces, alors que cet 
effet direct n'est pas ressenti au gouvernement federal. Enfin, si le deficit 
federal doit etre considerablement reduit, cette reduction ne peut vir-
tuellement se produire en l'absence d'accords conjoints federaux-
provinciaux, particulierement en ce qui a trait aux provinces 
defavorisees. Ainsi, toute mesure visant a reduire le deficit federal 
entrainera vraisemblablement un accroissement des deficits provin-
ciaux. Tous ces points, ainsi que notre argumentation generale, sug-
gerent que, quelle que soit la strategic employee pour reduire le deficit, 
celle-ci doit etre equitable a tous les egards et tenir compte de ses 
repercussions intergouvernementales, des secteurs public et prive et des 
impots par rapport aux depenses. 

Notre argumentation n'est pas unidimensionnelle. II ne s'agit pas de 
preconiser un supermarche de la consultation et du debat budgetaires. 
Nous ne sous-estimons pas l'enorme et utile solidite des bases insti-
tutionnelles du pouvoir politique enracinees dans le federalisme, le 
gouvernement Cabinet-Parlement et le droit des grands intervenants de 
recourir au lobbyisme. Notre argumentation souligne l'ecart persistant 
entre les !tallies sous-tendant les decisions et les choix de depenses 
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d'impots, ainsi que les discussions qui les concernent. Ces disparites ne 
posent pas toutes de probleme et nous n'accusons aucune institution en 
particulier. Les systemes politiques doivent inevitablement faire face au 
probleme de l'apprentissage et de ('adaptation. Les grandes institutions 
sont toujours apparentees. Neanmoins, certains &arts doivent etre 
corriges. Nous avons constate le gouffre qui separe les realites des 
mythes budgetaires; les changements du regime fiscal des opinions sur 
l'intervention; la perte de recettes de la croissance des depenses consi-
derees comme les causes du deficit, selon les époques, et la theorie de la 
pratique en matiere de compressions. Nous avons compare les realites 
de la croissance des gouvernements et de celle des differents pro-
grammes a differentes époques; nous avons aussi releve les divergences 
quant au palier de gouvernement le plus responsable de cette croissance. 
Pour faire bouger le systeme, it faut ouvrir des tribunes representatives 
et les doter de tous les moyens de communication et d'information 
modernes. 
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